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	R. 55 - R. 249-8



	TITRE I
	DE L'EXÉCUTION DES SENTENCES PÉNALES



	
	
	R. 55 - R. 57-4-14



	CHAPITRE I
	Diminution de l'amende du fait du paiement volontaire



	
	
	R. 55 - R. 55-7



	SECTION 1
	Domaine d'application



	
	
	R. 55 - R. 55-3



	SECTION 2
	Procédure



	
	
	R. 55-4 - R. 55-5



	SECTION 3
	Voie de recours



	
	
	R. 55-6 - R. 55-7



	CHAPITRE II
	De l'application des peines



	
	
	R. 57-1 - R. 57-4



	CHAPITRE III
	Traitement de données à caractère personnel relatif à l'application des peines



	
	
	R. 57-4-1 - R. 57-4-10



	CHAPITRE IV [abrogé]
	Des modalités d'accompagnement des parlementaires par des journalistes dans un établissement pénitentiaire ou dans un centre éducatif fermé



	
	
	R. 57-4-11 - R. 57-4-14 [abrogés]



	TITRE II
	DE LA DÉTENTION



	
	
	R. 57-5 - R. 57-9-26



	CHAPITRE I
	De l'exécution de la détention provisoire



	
	
	R. 57-5-1 - R. 57-5-8



	CHAPITRE II
	Des conditions générales de détention



	
	
	Néant



	CHAPITRE III
	Des dispositions communes aux différents établissements pénitentiaires



	
	
	R. 57-6-1 - R. 57-6-17



	SECTION 1 [abrogée]
	De la confidentialité des documents personnels



	
	
	R. 57-6-1 - R. 57-6-4 [abrogés]



	SECTION 2
	Des relations des personnes détenues avec leur défenseur



	
	
	R. 57-6-5 - R. 57-6-7



	SECTION 3 [abrogée]
	Des mandataires susceptibles d'être choisis par les personnes détenues



	
	
	R. 57-6-8 - R. 57-6-16 [abrogés]



	SECTION 4
	Du droit à l'image des personnes détenues



	
	
	R. 57-6-17



	CHAPITRE IV [abrogé]
	De l'administration des établissements pénitentiaires



	
	
	R. 57-6-18 - R. 57-6-24 [abrogés]



	SECTION 1 [abrogée]
	Des règlements intérieurs



	
	
	R. 57-6-18 - R. 57-6-20 [abrogés]



	SECTION 2 [abrogée]
	De l'accès au droit



	
	
	R. 57-6-21 - R. 57-6-22 [abrogés]



	SECTION 3 [abrogée]
	De l'autorité compétente en matière de décisions administratives individuelles



	
	
	R. 57-6-23 - R. 57-6-24 [abrogés]



	CHAPITRE V [abrogé]
	De la discipline et de la sécurité des établissements pénitentiaires



	
	
	R. 57-7 - R. 57-7-84 [abrogés]



	SECTION 1 [abrogée]
	De la discipline



	
	
	R. 57-7 - R. 57-7-61 [abrogés]



	Sous-section 1 [abrogée]
	Des fautes disciplinaires



	
	
	R. 57-7 - R. 57-7-4 [abrogés]



	Sous-section 2 [abrogée]
	De la procédure disciplinaire



	
	
	R. 57-7-5 - R. 57-7-32 [abrogés]



	Sous-section 3[abrogée]
	Des sanctions



	
	
	R. 57-7-33 - R. 57-7-61 [abrogés]



	SECTION 2 [abrogée]
	De l'isolement



	
	
	R. 57-7-62 - R. 57-7-78 [abrogés]



	Sous-section 1 [abrogée]
	Du régime de détention à l'isolement



	
	
	R. 57-7-62 - R. 57-7-63 [abrogés]



	Sous-section 2[abrogée]
	De la procédure de placement à l'isolement sur décision de l'administration



	
	
	R. 57-7-64 - R. 57-7-69 [abrogés]



	Sous-section 3[abrogée]
	De la procédure de placement à l'isolement sur demande de la personne détenue



	
	
	R. 57-7-70 - R. 57-7-72 [abrogés]



	Sous-section 4 [abrogée]
	Dispositions communes



	
	
	R. 57-7-73 - R. 57-7-78 [abrogés]



	SECTION 3 [abrogée]
	Des moyens de contrôle et de contrainte



	
	
	R. 57-7-79 - R. 57-7-84 [abrogés]



	Sous-section 1 [abrogée]
	Des moyens de contrôle



	
	
	R. 57-7-79 - R. 57-7-82 [abrogés]



	Sous-section 2 [abrogée]
	Des moyens de contrainte



	
	
	R. 57-7-83 - R. 57-7-84 [abrogés]



	CHAPITRE V bis [abrogé]
	Des quartiers spécifiques



	
	
	R. 57-7-84-1 - R. 57-7-84-24 [abrogés]



	SECTION 1 [abrogée]
	Des unités pour détenus violents



	
	
	R. 57-7-84-1 - R. 57-7-84-12 [abrogés]



	SECTION 2 [abrogée]
	Des quartiers de prise en charge de la radicalisation



	
	
	R. 57-7-84-13 - R. 57-7-84-24 [abrogés]



	CHAPITRE VI [abrogé]
	Des mouvements des personnes détenues



	
	
	R. 57-7-85 [abrogé]



	CHAPITRE VII [abrogé]
	De la gestion des biens et de l'entretien des personnes détenues



	
	
	R. 57-7-86 - R. 57-7-94 [abrogés]



	SECTION 1 [abrogée]
	De la gestion des biens des détenus



	
	
	R. 57-7-86 - R. 57-7-94 [abrogés]



	Sous-section 1 [abrogée]
	Dispositions générales



	
	
	R. 57-7-86 



	Sous-section 2 [abrogée]
	Organisation des régies des comptes nominatifs



	
	
	R. 57-7-87 - R. 57-7-88 [abrogés]



	Sous-section 3 [abrogée]
	Fonctionnement et contrôle des régies des comptes nominatifs



	
	
	R. 57-7-89 - R. 57-7-94 [abrogés]



	SECTION 2 [abrogée]
	De l'entretien des détenus



	
	
	Néant



	CHAPITRE VII bis [abrogé]
	Du vote des personnes détenues



	
	
	R. 57-7-95 - R. 57-7-97 [abrogés]



	CHAPITRE VIII [abrogé]
	De la santé des personnes détenues



	
	
	R. 57-8-1 - R. 57-8-6 [abrogés]



	SECTION 1 [abrogée]
	Dispositions générales



	
	
	R. 57-8-1 - R. 57-8-2 [abrogés]



	SECTION 2 [abrogée]
	Du suivi médical de certaines personnes détenues



	
	
	R. 57-8-3 - R. 57-8-6 [abrogés]



	CHAPITRE IX [abrogé]
	Des relations des personnes détenues avec l'extérieur



	
	
	R. 57-8-7 - R. 57-8-23 [abrogés]



	SECTION 1 [abrogée]
	Des visites



	
	
	R. 57-8-7 - R. 57-8-15 [abrogés]



	Sous-section 1 [abrogée]
	Du rapprochement familial



	
	
	R. 57-8-7 [abrogé]



	Sous-section 2 [abrogée]
	Du permis de visite



	
	
	R. 57-8-8 - R. 57-8-15 [abrogés]



	SECTION 2 [abrogée]
	De la correspondance



	
	
	R. 57-8-16 - R. 57-8-23 [abrogés]



	Sous-section 1 [abrogée]
	De la correspondance écrite



	
	
	R. 57-8-16 - R. 57-8-20 [abrogés]



	Sous-section 2 [abrogée]
	De l'accès au téléphone



	
	
	R. 57-8-21 - R. 57-8-23 [abrogés]



	CHAPITRE IX bis [abrogé]
	Des techniques de recueil de renseignement mises en œuvre par l'administration pénitentiaire



	
	
	R. 57-8-24 - R. 57-8-29 [abrogés]



	CHAPITRE X [abrogé]
	Des actions de préparation à la réinsertion des personnes détenues



	
	
	R. 57-9-1 - R. 57-9-8 [abrogés]



	SECTION 1 [abrogée]
	De l'activité des personnes détenues



	
	
	R. 57-9-1 - R. 57-9-2-5 [abrogés]



	SECTION 2 [abrogée]
	De l'assistance spirituelle



	
	
	R. 57-9-3 - R. 57-9-7 [abrogés]



	SECTION 3 [abrogée]
	De l'action socio-culturelle



	
	
	R. 57-9-8 [abrogé]



	CHAPITRE XI [abrogé]
	De différentes catégories de personnes détenues



	
	
	R. 57-9-9 - R. 57-9-17 [abrogés]



	SECTION 4 [abrogée]
	Des détenus mineurs



	
	
	R. 57-9-9 - R. 57-9-17 [abrogés]



	CHAPITRE XII
	Traitement de données à caractère personnel relatif à la gestion nationale des personnes detenues en établissement pénitentiaire



	
	
	R. 57-9-18 - R. 57-9-26



	TITRE III
	DU PLACEMENT SOUS SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE



	
	
	R. 57-10 - R. 57-30-10



	CHAPITRE I
	Dispositions générales



	
	
	R. 57-11 - R. 57-30



	SECTION 1
	Dispositions concernant le procédé prévu par l'article 723-8



	
	
	R. 57-11 - R. 57-12



	SECTION 2
	Mesures préalables au placement sous surveillance électronique



	
	
	R. 57-13 - R. 57-15



	SECTION 3
	Décisions de placement sous surveillance électronique, de modification ou de retrait de la mesure



	
	
	R. 57-16 - R. 57-18



	SECTION 4
	Mise en œuvre de la détention à domicile sous surveillance électronique



	
	
	R. 57-19 - R. 57-22



	SECTION 5 [abrogée]
	Habilitation des personnes auxquelles peut être confiée la mise en œuvre du dispositif technique permettant le contrôle à distance des personnes assujetties



	
	
	R. 57-23 - R. 57-30 [abrogés]



	Sous-section 1
	Les personnes habilitées



	
	
	R. 57-23 - R. 57-27



	Sous-section 2
	Les agents des personnes habilitées



	
	
	R. 57-28 - R. 57-30



	SECTION 6
	Du traitement automatisé relatif au contrôle des personnes placées sous surveillance électronique



	
	
	R. 57-30-1 - R. 57-30-10



	CHAPITRE II
	Dispositions relatives aux personnes placées sous contrôle judiciaire



	
	
	Néant



	TITRE IV bis
	DU PLACEMENT À L'EXTÉRIEUR



	
	
	R.*57-31 - R. 57-37



	TITRE IV
	DU SURSIS



	
	
	R. 58 - R. 60



	CHAPITRE II
	Du sursis probatoire



	
	
	R. 58 - R. 60



	TITRE VII bis
	DU SUIVI SOCIO-JUDICIAIRE



	
	
	R. 61 - R. 61-6



	CHAPITRE I
	Dispositions communes



	
	
	R. 61 - R. 61-3



	CHAPITRE II
	Dispositions particulières applicables aux personnes exécutant une peine privative de liberté



	
	
	R. 61-4 - R. 61-6



	TITRE VII ter
	DES MODALITÉS DU PLACEMENT SOUS SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE MOBILE À TITRE DE MESURE DE SÛRETÉ



	
	
	R. 61-7 - R. 61-42



	CHAPITRE I
	De la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté et de l'examen de dangerosité



	
	
	R. 61-7 - R. 61-11



	CHAPITRE II
	Du traitement automatisé relatif au contrôle des personnes placées sous surveillance électronique mobile



	
	
	R. 61-12 - R. 61-20



	CHAPITRE III
	De la mise en œuvre du placement sous surveillance électronique mobile



	
	
	R. 61-21 - R. 61-35



	SECTION 1
	Dispositions générales



	
	
	R. 61-21 - R. 61-31-1



	SECTION 2
	Dispositions spécifiques au suivi socio-judiciaire



	
	
	R. 61-32 - R. 61-33



	SECTION 3
	Dispositions spécifiques à la libération conditionnelle



	
	
	R. 61-34



	SECTION 4
	Dispositions spécifiques à la surveillance judiciaire



	
	
	R. 61-35



	CHAPITRE IV [abrogé]
	De l'habilitation des personnes auxquelles peuvent être confiées des prestations techniques concernant la mise en œuvre de placement sous surveillance électronique mobile



	
	
	R. 61-36 - R. 61-42 [abrogés]



	SECTION 1 [abrogée]
	Les personnes habilitées



	
	
	R. 61-36 - R. 61-39 [abrogés]



	SECTION 2 [abrogée]
	Les agents des personnes habilitées



	
	
	R. 61-40 à R. 61-42 [abrogés]



	TITRE VII quater
	DU DISPOSITIF ÉLECTRONIQUE MOBILE ANTI-RAPPROCHEMENT



	
	
	R. 61-43 - R. 61-53



	CHAPITRE I
	Du traitement de données à caractère personnel relatif au dispositif électronique mobile anti-rapprochement



	
	
	R. 61-43 - R. 61-51



	CHAPITRE II [abrogé]
	De l'habilitation des personnes contribuant au contrôle à distance



	
	
	R. 61-52 - R. 61-53 [abrogés]



	TITRE VIII
	DU CASIER JUDICIAIRE



	
	
	R. 62 - R. 90



	CHAPITRE I
	De l'organisation des services du casier judiciaire



	
	
	R. 62 - R. 64



	CHAPITRE II
	De l'établissement des fiches du casier judiciaire



	
	
	R. 65 - R. 72



	CHAPITRE III
	Des copies des fiches du casier judiciaire



	
	
	R. 73 - R. 75-1



	CHAPITRE IV
	De la délivrance des bulletins no 1 du casier judiciaire



	
	
	R. 76 - R. 78-1



	CHAPITRE V
	De la délivrance des bulletins no 2 du casier judiciaire



	
	
	R. 79 - R. 81



	CHAPITRE VI
	De la délivrance des bulletins no 3 du casier judiciaire



	
	
	R. 82 - R. 84



	CHAPITRE VII
	Dispositions diverses



	
	
	R. 85 - R. 90





	TITRE X
	DES FRAIS DE JUSTICE





	
	
	R. 91 - R. 249-8



	CHAPITRE I
	Dispositions préliminaires



	
	
	R. 91 - R. 93-3



	CHAPITRE II
	Tarif des frais



	
	
	R. 94 - R. 213-2



	SECTION 1
	Des frais de translation des personnes, de transport des procédures et des pièces à conviction



	
	
	R. 94 - R. 105



	SECTION 2
	Honoraires et indemnités des experts, des interprètes, des personnes chargées des enquêtes sociales et de personnalité et des délégués et médiateurs du procureur de la république



	
	
	R. 106 - R. 122



	SECTION 3
	Des indemnités qui peuvent être accordées aux témoins et aux jurés



	
	
	R. 123 - R. 146-7



	SECTION 4
	Des frais de garde des scellés, de mise en fourrière et de l'immobilisation décidée en application des articles 131-6 (5o) et 131-14 (2o) du code pénal



	
	
	R. 147 - R. 149



	SECTION 5
	Des frais de copie



	
	
	R. 154 - R. 178



	SECTION 6
	Des émoluments et indemnités alloués aux huissiers de justice et aux agents de la force publique



	
	
	R. 179 - R. 199



	SECTION 7
	Indemnités de transport et de séjour accordées aux magistrats et aux greffiers



	
	
	R. 200 - R. 207 [abrogés]



	SECTION 8
	Des frais de mise en œuvre des conventions secrètes de cryptologie



	
	
	R. 208



	SECTION 9
	Des frais d'impression



	
	
	R. 210 - R. 212



	SECTION 10
	Des frais de recherche et de délivrance de reproductions des documents imprimés



	
	
	R. 213



	SECTION 11
	Des frais des opérateurs de communications électroniques



	
	
	R. 213-1 - R. 213-2



	CHAPITRE III
	Des dépenses assimilées à celles de l'instruction des procès criminels



	
	
	R. 214 - R. 221-1



	SECTION 1
	Règles générales



	
	
	R. 214 - R. 215



	SECTION 2
	Règles spéciales



	
	
	R. 216 - R. 221-1



	CHAPITRE IV
	Du payement et du recouvrement des frais



	
	
	R. 222 - R. 249-1



	SECTION 1
	Du paiement des frais



	
	
	R. 222 - R. 234



	SECTION 2
	De la liquidation et du recouvrement des frais



	
	
	R. 241 - R. 249-1



	CHAPITRE V
	De l'indemnité pouvant être accordée en cas de non-lieu, relaxe ou acquittement



	
	
	R. 249-2 - R. 249-8


	LIVRE V bis

	DISPOSITIONS GÉNÉRALES


	
	
	R. 249-9 - R. 249-41



	CHAPITRE I
	Du traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé «dossier pénal numérique»



	
	
	R. 249-9 - R. 249-16



	CHAPITRE II
	Du recours judiciaire visant à garantir le droit au respect de la dignité en détention



	
	
	R. 249-17 - R. 249-41



	SECTION 1
	De la compétence et des modalités de saisine du juge



	
	
	R. 249-17 - R. 249-20



	SECTION 2
	De la décision sur la recevabilité de la requête et de l'examen des conditions de détention



	
	
	R. 249-21 - R. 249-24



	SECTION 3
	De la décision sur le bien-fondé de la requête et de la mise [en] œuvre de mesures correctives par l'administration pénitentiaire



	
	
	R. 249-25 - R. 249-29



	SECTION 4
	De la décision intervenant à l'issue du délai imparti à l'administration pénitentiaire pour prendre des mesures correctives



	
	
	R. 249-30 - R. 249-34



	SECTION 5
	De l'audition du requérant



	
	
	R. 249-35



	SECTION 6
	Des voies de recours



	
	
	R. 249-36 - R. 249-39



	SECTION 7
	Des personnes faisant l'objet de plusieurs titres de détention



	
	
	R. 249-40 - R. 249-41


	LIVRE VI

	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER


	
	
	R. 250 - R. 429



	TITRE I
	DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER, À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON



	
	
	R. 250 - R. 250-1



	TITRE II
	DISPOSITIONS APPLICABLES ENNOUVELLE-CALÉDONIE, EN POLYNÉSIEFRANÇAISE ET DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA



	
	
	R. 251 - R. 359



	CHAPITRE I
	Dispositions générales



	
	
	R. 251 - R. 254



	CHAPITRE II
	De l'exercice de l'action publique et de l'instruction



	
	
	R. 256 - R. 265



	CHAPITRE III
	Des juridictions de jugement



	
	
	R. 266 - R. 279



	CHAPITRE IV
	De quelques procédures particulières



	
	
	R. 284 - R. 287



	CHAPITRE V [abrogé]
	Des procédures d'exécution



	
	
	R. 288 - R. 289 [abrogés]



	CHAPITRE VI
	Du casier judiciaire



	
	
	R. 290 - R. 309



	CHAPITRE VII
	Des frais de justice



	
	
	R. 310 - R. 359



	TITRE III
	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU DÉPARTEMENT DE MAYOTTE



	
	
	R. 360 - R. 429



	CHAPITRE I
	Dispositions générales



	
	
	R. 360



	CHAPITRE II
	De l'exercice de l'action publique et de l'instruction



	
	
	R. 363 - R. 371



	CHAPITRE III
	Des juridictions de jugement



	
	
	R. 373



	CHAPITRE IV
	De quelques procédures particulières



	
	
	R. 375 - R. 375-1



	CHAPITRE V [abrogé]
	Du casier judiciaire 



	
	
	R. 376 - R. 394 [abrogés]



	CHAPITRE VI
	Des frais de justice



	
	
	R. 395 - R. 429


	TROISIÈME PARTIE

	DÉCRETS

	

	


	TITRE PRÉLIMINAIRE
	



	
	
	D. 1 - D. 1-12-13



	CHAPITRE I
	De l’action publique et de l’action civile



	
	
	D. 1 - D. 1-1



	CHAPITRE II
	Des droits des victimes



	
	
	D. 1-2 - D. 1-12



	SECTION 1
	Dispositions générales



	
	
	D. 1 - 2 



	SECTION 2
	De l’évaluation des besoins et des mesures de protection des victimes d’infractions



	
	
	D. 1-2 - D. 1-12



	Sous-section 1
	Évaluation personnalisée et mesures de protection



	
	
	D. 1-3 - D. 1-9



	Sous-section 2
	Les agents des personnes habilitées



	
	
	D. 1-10 - D. 1-10-2



	SECTION 3
	Dispositions spécifiques aux victimes de violences et d'infractions commises au sein du couple



	
	
	D. 1-11 - D. 1-12



	CHAPITRE III
	Des missions et de l’agrément des associations d’aide aux victimes d’infraction



	
	
	D. 1-12-1 - D. 1-12-13



	SECTION 1
	Dispositions générales



	
	
	D. 1-12-1 - D. 1-12-2



	SECTION 2
	Conditions, modalités de la délivrance de l'agrément et obligations afférentes



	
	
	D. 1-12-3 - D. 1-12-9



	SECTION 3
	Renouvellement et transfert de l’agrément



	
	
	D. 1-12-10 - D. 1-12-12



	SECTION 4
	Suspension et retrait de l’agrément



	
	
	D. 1-12-13


	LIVRE I

	DE L'EXERCICE DE L'ACTION PUBLIQUE ET DE L'INSTRUCTION


	
	
	D. 1-13 - D. 44-5



	TITRE I
	DES AUTORITÉS DE L'ACTION PUBLIQUE ET DE L'INSTRUCTION



	
	
	D. 1-13 - D. 15-4-8



	CHAPITRE I
	De la police judiciaire



	
	
	D. 2 - D. 15-1-7



	SECTION 1
	Dispositions générales



	
	
	D. 2 - D. 8-2



	SECTION 1 bis
	Des plaintes adressées par voie électronique



	
	
	D. 8-2-1 - D. 8-2-9



	SECTION 1 ter
	De la protection de l’identité de certains agents intervenant dans les procédures pénales



	
	
	D. 8-3 - D. 8-6



	SECTION 2
	Des officiers de police judiciaire



	
	
	D. 9 - D. 12



	SECTION 3
	Des agents de police judiciaire



	
	
	D. 13 - D. 14-1



	SECTION 4
	Des fonctionnaires et agents chargés de certaines missions de police judiciaire



	
	
	D. 14-2 - D. 15



	SECTION 5
	Des procédures d'infiltration, des sonorisations et fixations d'images de certains lieux ou véhicules



	
	
	D. 15-1-1 - D. 15-1-5



	SECTION 6
	Des interceptions de correspondances émises par la voie des communications électroniques et du recueil des données techniques de connexion



	
	
	D. 15-1-5-1



	SECTION 7
	De la captation des données informatiques



	
	
	D. 15-1-6



	SECTION 8
	De la géolocalisation



	
	
	D. 15-1-7



	CHAPITRE II
	Du ministère public



	
	
	D. 15-2 - D. 15-4-3



	CHAPITRE III
	Du juge d'instruction et des pôles de l'instruction



	
	
	D. 15-4-4 - D. 15-4-8



	TITRE II
	DES ENQUÊTES ET DES CONTRÔLES D'IDENTITÉ



	
	
	D. 15-5 - D. 15-6



	CHAPITRE I
	Des enquêtes



	
	
	D. 15-5



	SECTION 1
	Des réquisitions et saisies



	
	
	D. 15-5 - D. 15-5-1-2



	SECTION 2
	De l'audition libre et de la garde à vue



	
	
	D. 15-5-2 - D. 15-6-2



	SECTION 3
	Du contradictoire au cours de l'enquête préliminaire



	
	
	D. 15-6-3



	TITRE III
	DES JURIDICTIONS D'INSTRUCTION



	
	
	D. 15-7 - D. 44-4



	CHAPITRE I
	Du juge d'instruction: juridiction d'instruction du premier degré



	
	
	D. 15-7 - D. 40-3



	SECTION 1
	Dispositions générales



	
	
	D. 15-7 - D. 31-2



	SECTION 2
	De la constitution de partie civile et de ses effets



	
	
	D. 31-3 - D. 32



	SECTION 2 bis
	De la première comparution



	
	
	D. 32-1 - D. 32-1-1



	SECTION 2 ter
	Du permis de communiquer



	
	
	D. 32-2-1



	SECTION 3
	Des interceptions de correspondances émises par la voie de télécommunication



	
	
	D. 32-2 - D. 32-2-1



	SECTION 5
	Des interrogatoires, confrontations et reconstitutions



	
	
	D. 32-2-2 à D. 32-2-4



	SECTION 7
	Du contrôle judiciaire, de l'assignation à résidence avec surveillance électronique et de la détention provisoire



	
	
	D. 32-3 - D. 32-31



	Sous-section 1
	Du contrôle judiciaire



	
	
	Néant



	Sous-section 2
	De l’assignation à résidence avec surveillance électronique



	
	
	D. 32-3 - D. 32-28 [abrogé]



	Sous-section 3
	Dispositions relatives au contrôle judiciaire et à l’assignation à résidence applicables en cas de violences au sein du couple



	
	
	D. 32-29 - D. 32-30



	Sous-section 4
	De la détention provisoire



	
	
	D. 32-31



	SECTION 8
	Des commissions rogatoires



	
	
	D. 33 - D. 36-1



	SECTION 9
	De l'expertise



	
	
	D. 37 - D. 40



	SECTION 10
	Des nullités de l'information



	
	
	Néant



	SECTION 11
	Des ordonnances de règlement



	
	
	D. 40-1 - D. 40-2
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    Code de procédure pénale

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

Les dispositions de la L. no 92-1336 du 16 déc. 1992 sont entrées en vigueur le 1er mars 1994. 


Art. préliminaire (L. no 2000-516 du 15 juin 2000) I. — La procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserver l'équilibre des droits des parties. 

Elle doit garantir la séparation des autorités chargées de l'action publique et des autorités de jugement. 

Les personnes se trouvant dans des conditions semblables et poursuivies pour les mêmes infractions doivent être jugées selon les mêmes règles. 

II. — L'autorité judiciaire veille à l'information et à la garantie des droits des victimes au cours de toute procédure pénale. 

III. — Toute personne suspectée ou poursuivie est présumée innocente tant que sa culpabilité n'a pas été établie. Les atteintes à sa présomption d'innocence sont prévenues, réparées et réprimées dans les conditions prévues par la loi. — V. C. civ., art. 9-1. — C. civ.

Elle a le droit d'être informée des charges retenues contre elle et d'être assistée d'un défenseur. 

(L. no 2013-711 du 5 août 2013, art. 4) « Si cette personne ne comprend pas la langue française, elle a droit, dans une langue qu'elle comprend et jusqu'au terme de la procédure, à l'assistance d'un interprète, y compris pour les entretiens avec son avocat ayant un lien direct avec tout interrogatoire ou toute audience, et, sauf renonciation expresse et éclairée de sa part, à la traduction des pièces essentielles à l'exercice de sa défense et à la garantie du caractère équitable du procès qui doivent, à ce titre, lui être remises ou notifiées en application du présent code. » 

Les mesures de contraintes dont (L. no 2013-711 du 5 août 2013, art. 4) « la personne suspectée ou poursuivie » peut faire l'objet sont prises sur décision ou sous le contrôle effectif de l'autorité judiciaire. Elles doivent être strictement limitées aux nécessités de la procédure, proportionnées à la gravité de l'infraction reprochée et ne pas porter atteinte à la dignité de la personne. 

Il doit être définitivement statué sur l'accusation dont cette personne fait l'objet dans un délai raisonnable. 

(L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 44-I, en vigueur le 1er juin 2019) « Au cours de la procédure pénale, les mesures portant atteinte à la vie privée d'une personne ne peuvent être prises, sur décision ou sous le contrôle effectif de l'autorité judiciaire, que si elles sont, au regard des circonstances de l'espèce, nécessaires à la manifestation de la vérité et proportionnées à la gravité de l'infraction. » 

Toute personne condamnée a le droit de faire examiner sa condamnation par une autre juridiction. 

(L. no 2011-392 du 14 avr. 2011, en vigueur le 1er juin 2011) « En matière criminelle et correctionnelle, aucune condamnation ne peut être prononcée contre une personne sur le seul fondement de déclarations qu'elle a faites sans avoir pu s'entretenir avec un avocat et être assistée par lui. » 

(L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 3, en vigueur le 1er mars 2022) « Le respect du secret professionnel de la défense et du conseil, prévu à l'article 66-5 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, est garanti au cours de la procédure pénale dans les conditions prévues par le présent code. »

(L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 14, en vigueur le 31 déc. 2021) « En matière de crime ou de délit, le droit de se taire sur les faits qui lui sont reprochés est notifié à toute personne suspectée ou poursuivie avant tout recueil de ses observations et avant tout interrogatoire, y compris pour obtenir des renseignements sur sa personnalité ou pour prononcer une mesure de sûreté, lors de sa première présentation devant un service d'enquête, un magistrat, une juridiction ou toute personne ou tout service mandaté par l'autorité judiciaire. Aucune condamnation ne peut être prononcée sur le seul fondement de déclarations faites sans que ledit droit ait été notifié. »

V. Conv. EDH, art. 6 [image: ], et Prot. add. no 7, art. 4 [image: ], App., vo Droits de l'homme. — Sur les modalités d'exercice du droit à l'assistance d'un interprète et à la traduction de certaines pièces, V. art. 803-5 [image: ] et D. 594 s. [image: ]

RÉP. PÉN. vis Aveu et Présomption d'innocence, par AMBROISE-CASTÉROT ; Concours d'infraction, par BONFILS et GALLARDO ; Défense pénale, par SAINT-PIERRE ; Victimes d'infraction, par CARIO et RUIZ-VERA.
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I. PRINCIPES DIRECTEURS GÉNÉRAUX

1. L'art. préliminaire et les principes constitutionnels. La QPC, ainsi rédigée : « Les dispositions de l'article préliminaire et des art. 171 et 802 selon l'interprétation constante qui en est faite par la chambre criminelle de la Cour de cassation ne permettant aucune sanction procédurale face au non-respect du délai raisonnable et permettant qu'il soit alors statué sur une accusation en matière pénale constituent-elles une violation des articles 16 et 7 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et du principe à valeur constitutionnelle du droit au procès équitable ? », ne présente pas, à l'évidence, un caractère sérieux, dès lors que le droit à être jugé dans un délai raisonnable, qu'énonce l'art. préliminaire du C. pr. pén., n'entre pas en contradiction avec les autres principes directeurs du procès pénal énoncés par ce texte, qui garantissent le respect, sous le contrôle de la Cour de cassation, des droits de la défense, eux-mêmes servis par d'autres dispositions dudit code visant à éviter les retards dans le déroulement de la procédure jusqu'à la décision définitive mettant fin à l'action publique et, le cas échéant, à l'action civile, la partie concernée pouvant, en outre, en cas de durée excessive de la procédure, engager la responsabilité de l'État en raison du fonctionnement défectueux du service de la justice (non-renvoi). • Crim. 31 août 2011, [image: ] no 11-90.075 • Crim. 14 déc. 2011, [image: ] no 11-90.092.  

2. Impossibilité de fonder une condamnation sur les déclarations du prévenu non assisté d'un avocat. La QPC, ainsi rédigée : « Les dispositions 1o) du dernier al. du § III de l'art. préliminaire qui, s'agissant des actes effectués alors que le prévenu ou l'accusé n'a pu se défendre avec l'assistance d'un avocat, limite l'impossibilité de prononcer une condamnation fondée sur ces actes aux seules déclarations du prévenu ; 2o) du premier al. de l'art. 173-1, du dernier al. de l'art. 179 et du premier al. de l'art. 385 qui, s'agissant de ces actes, subordonnent la recevabilité de l'exception de nullité à sa présentation dans un certain délai, portent-ils atteinte aux droits de la défense garantis par les articles 7, 9 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme de 1789 ? », ne présente pas, à l'évidence, un caractère sérieux, les dispositions contestées, qui sont destinées à éviter une remise en cause tardive de l'information de nature à fragiliser les procédures, étant justifiées par l'objectif à valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice et ne portant pas atteinte aux droits de la défense, dès lors que, d'une part, la chambre de l'instruction a le pouvoir de relever d'office tout moyen de nullité à l'occasion de l'examen de la régularité des procédures qui lui sont soumises, d'autre part, la personne mise en examen a toujours la faculté de contester la valeur probante des pièces de procédure devant la juridiction de jugement (non-renvoi). • Crim. 2 oct. 2013, [image: ] no 13-85.036. [image: ] La QPC posée, sous couvert de l'insuffisance alléguée de l'art. préliminaire, ne tend qu'à critiquer les art. 6 et 86, relatifs à l'extinction de l'action publique et au refus d'informer, pour cause, notamment, de prescription, textes sur le seul fondement desquels repose l'arrêt attaqué ; dès lors, la disposition législative contestée n'est pas applicable à la procédure • Crim. 13 mai 2015, [image: ] no 15-81.763. 

A. PROCÈS ÉQUITABLE

1o ÉQUITÉ DE LA PROCÉDURE

a. Règles générales

3. L'exigence d'équité. Le ministère public ne saurait invoquer une prétendue atteinte au caractère équitable et contradictoire de la procédure au sens de l'art. 6, § 1, Conv. EDH et l'art. préliminaire, qui ne garantissent que les droits et les libertés des parties privées. • Crim. 8 sept. 2015, [image: ] no 14-84.315 P : D. actu. 2 oct. 2015, obs. Fonteix ; AJ pénal 2016. 94, obs. de Combles de Nayves [image: ]. 

4. Dans un premier temps, il a été jugé que la garantie d'un procès équitable ne s'applique pas à la phase de l'instruction : l'art. 6, § 1, Conv. EDH relatif à l'exigence d'un procès équitable ne concerne que les juridictions de jugement et ne peut donc être invoqué devant la chambre d'accusation appelée à donner un avis sur une demande d'extradition présentée par le Gouvernement d'un État étranger. • Crim. 26 oct. 1993, [image: ] no 93-83.748 P. [image: ] A la suite d'une importante évolution jurisprudentielle, l'applicabilité des exigences du procès équitable a été admise aux conditions dans lesquelles a été rendu un arrêt de la chambre d'accusation. • Crim. 29 avr. 1996, [image: ] no 95-81.948 P. [image: ] En vertu du principe conventionnel selon lequel toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal indépendant et impartial qui décidera, notamment, des contestations sur ses droits en matière civile, lorsque la constitution de partie civile est déterminante pour le droit du plaignant d'agir en réparation et tend à faire décider d'une contestation sur ses droits de caractère civil au sens de l'art. 6, § 1, Conv. EDH, une chambre d'accusation ne peut valablement retenir que la juridiction d'instruction ne peut être regardée comme un « tribunal au sens de l'art. 6 ». • Crim. 19 juin 2001, [image: ] no 00-82.357 P : Dr. pénal 2001. Chron. 48, obs. Marsat.[image: ] Méconnaît les dispositions des art. 6, § 1, Conv. EDH, 8 et préliminaire la chambre de l'instruction qui relève d'office la prescription de l'action publique sans avoir permis aux parties d'en débattre. • Crim. 8 janv. 2013 : [image: ] D. 2013. 308 [image: ] ; AJ pénal 2013. 354, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; D. 2013. Pan. 1993, obs. Pradel [image: ] • Crim. 23 juin 2015, [image: ] no 14-83.836 P. [image: ] Vu l'art. préliminaire C. pr. pén. ; attendu que la procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserver l'équilibre des droits des parties ; le refus d'une juridiction de proximité d'accéder à la demande d'un avocat de la défense, tendant à faire verser aux débats le certificat médical de son client, réalisé avant son placement en cellule de dégrisement, porte atteinte au droit à un procès équitable. • Crim. 8 janv. 2013 : [image: ] D. actu. 25 janv. 2013, obs. Le Drévo ; D. 2013. 178 [image: ]. [image: ] Vu l'art. préliminaire du code de procédure pénale ; attendu que la procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserver l'équilibre des droits des parties ; la cour d'appel, saisie de l'appel du ministère public contre un jugement, dans lequel M. X... figurait comme partie civile, se prononce sur la recevabilité de cet appel, sans que les parties civiles intimées aient été avisées de ce recours ni citées à comparaître à l'audience a méconnu le principe ci-dessus rappelé. • Crim. 13 mars 2013, [image: ] no 12-85.004. 

5. Sur le principe de loyauté, corollaire de l'équité, V. notes 17 [image: ] s. ss. art. 427. 

b. Cas particuliers

6. Enquête préliminaire. Le défaut d'impartialité d'un enquêteur peut constituer une cause de nullité de la procédure, à la condition que ce grief ait eu pour effet de porter atteinte au caractère équitable et contradictoire de la procédure ou de compromettre l'équilibre des droits des parties. • Crim. 14 mai 2008, [image: ] no 08-80.483 P : RSC 2008. 631, obs. Giudicelli [image: ] ; AJ pénal 2008. 328, obs. Roussel [image: ]. 

7. Commission de réexamen. Vu l'art. préliminaire du code de procédure pénale ; attendu, selon ce texte, que la procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserver l'équilibre des droits des parties et que l'autorité judiciaire veille à l'information et à la garantie des droits des victimes au cours de toute procédure pénale ; dès lors les parties civiles qui en font la demande peuvent en audience publique devant la Commission de réexamen présenter des observations orales ou écrites. • CRD pén. 16 oct. 2003, [image: ] no 03RDH005 P. 

8. Parade d'identification. Les modalités d'organisation d'une représentation à témoins dans laquelle les neuf personnes présentées étaient toutes gardées à vue dans la même affaire ne portent pas atteinte au droit à un procès équitable. • Crim. 6 févr. 2018, [image: ] no 17-84.380 P : Dr. pénal 2018, no 69, obs. Maron et Haas. 

9. Expertise et équité. La désignation d'un expert dépendant de l'une des parties ne permet pas de garantir les conditions d'un procès équitable. Doit être approuvée la chambre de l'instruction qui, pour annuler la désignation d'un expert, les actes accomplis par lui et ceux accomplis en sa présence, sur commission rogatoire, retient, notamment, que cet expert est salarié de la société partie civile ayant déposé la plainte initiale et que chaque page de son rapport d'expertise, qui mentionne que ce document est la propriété intellectuelle de ladite société, est rédigée à son en-tête. • Crim. 25 sept. 2012 : [image: ] D. actu. 15 oct. 2012, obs. Léna ; AJ pénal 2012. 659, obs. Renaud-Duparc [image: ]. [image: ] Mais en appréciant l'impartialité du juge d'instruction et de l'expert, celui-ci ayant été choisi par le collège de l'instruction, dont faisait partie le juge d'instruction qui entretenait des liens avec l'expert, en raison de sa compétence particulière et ayant participé avec les quatre autres experts désignés à l'élaboration de rapports ayant un caractère d'avis technique et soumis à la contradiction, la chambre de l'instruction a justifié sa décision. • Crim. 11 mars 2014, [image: ] no 13-86.965 P : D. actu. 18 mars 2014, obs. Bombled. 

10. Production tardive, par le procureur général, de son mémoire contenant ses moyens de cassation. Même en l'absence de texte lui impartissant un délai, la production tardive, par le procureur général, de son mémoire en demande est contraire aux principes du procès équitable, de l'équilibre des droits des parties et du délai raisonnable de jugement des affaires pénales consacrés tant par l'art. préliminaire, issu de la loi du 15 juin 2000, que par l'art. 6 Conv. EDH. • Crim. 10 déc. 2002, [image: ] no 02-82.540 P : D. 2003. IR 251 [image: ] ; JCP 2003. IV. 1094. [image: ] Contra • Crim. 23 janv. 2001, [image: ] no 00-84.439 P. [image: ] Mais tel n'est pas le cas d'un mémoire parvenu à la Cour de cassation trente-quatre jours après la formation du pourvoi. • Crim. 10 oct. 2006, [image: ] no 06-81.833 P : D. 2006. IR 2752 [image: ] ; Procédures 2007. Comm. 45, obs. Buisson. 

2o ÉGALITÉ DES ARMES ET RESPECT DU CONTRADICTOIRE

a. Aspects généraux

11. Observations des parties. Si la chambre de l'instruction tient des art. 206 et 207 le pouvoir d'évoquer et de procéder directement au règlement de la procédure, elle a l'obligation, pour satisfaire aux exigences de l'art. préliminaire, de mettre les parties en mesure d'en débattre contradictoirement. Encourt, dès lors la censure, la chambre de l'instruction qui, après avoir statué sur la demande d'annulation dont elle était saisie, a, dans le même arrêt, après évocation, dit n'y avoir lieu à suivre sans que les parties aient été invitées à présenter leurs observations sur le règlement de la procédure. • Crim. 19 sept. 2006, [image: ] no 05-85.941 P : D. 2006. AJ 3045, note Royer [image: ] ; ibid. 2007. Pan. 973, obs. Pradel [image: ] ; RSC 2006. 113, obs. Giudicelli [image: ] ; AJ pénal 2006. 451, obs. Girault [image: ]. [image: ] La chambre de l'instruction, saisie de l'appel d'une ordonnance de non-lieu, ne peut relever d'office l'irrecevabilité de la constitution de partie civile sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations. • Crim. 3 mai 2007, [image: ] no 06-82.149 P : D. 2007. AJ 1663 [image: ] ; AJ pénal 2007. 333 [image: ] ; RSC 2007. 836, obs. Finielz [image: ]. [image: ] La procédure pénale est contradictoire et le respect du principe de la contradiction s'impose aux juridictions d'instruction qui ne peuvent, pour refuser d'informer sur une plainte avec constitution de partie civile, relever d'office un moyen sans inviter les parties, et notamment la partie civile, à présenter leurs observations. • Crim. 8 déc. 2009, [image: ] no 09-82.120 P : Dr. pénal 2010, no 42, obs. Véron. [image: ] Dans le même sens : l'irrecevabilité d'une constitution de partie civile ne peut être soulevée d'office sans inviter les parties à présenter leurs observations. • Crim. 14 mai 2014, [image: ] no 12-84.075 P : D. actu. 4 juin 2014, obs. Anane ; AJ pénal 2014. 492, obs. de Combles de Nayves [image: ] • Crim. 14 avr. 2015, [image: ] no 14-80.647 P : AJ pénal 2015. 507, obs. Gallois [image: ]. [image: ] La question portant sur la constitutionnalité de l'art. 87 ne présente pas, à l'évidence, un caractère sérieux, au regard du principe de la contradiction tel que garanti par l'art. préliminaire, I, en ce que le juge d'instruction ne peut déclarer, d'office ou sur contestation, la constitution de partie civile irrecevable sans l'avoir mise en mesure, au préalable, de présenter ses observations (non-renvoi). • Crim. 3 juin 2014 : [image: ] D. 2014. Actu. 1275 [image: ]. 

12. Choix de la peine. Aucun texte légal ou conventionnel n'impose au juge de soumettre au débat contradictoire la peine qu'il envisage de prononcer et qu'il détermine librement parmi les peines, principales et complémentaires, encourues par le prévenu ; il en résulte que le juge peut ordonner l'une quelconque des mesures de confiscation prévues par la loi, sans que le fondement de cette peine doive être au préalable contradictoirement débattu. • Crim. 1er févr. 2023, [image: ] no 22-81.085 B. 

13. Moyen de droit relevé d'office. Les formes et délais d'appel étant d'ordre public, les juges sont bien fondés à relever d'office leur méconnaissance, sans avoir à provoquer préalablement les explications de la partie civile sur ce point. • Crim. 17 févr. 2015 : [image: ] D. actu. 6 mars 2015, obs. Anane ; AJ pénal 2015. 370, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; Dr. pénal 2015, no 57, note Maron et Haas • Crim. 17 févr. 2015 : [image: ] ibid. 

14. Il résulte de l'art. préliminaire que le juge ne peut relever d'office un moyen de droit sans avoir invité au préalable les parties à présenter leurs observations. Encourt la cassation l'arrêt qui, ayant évalué en tous ses éléments le préjudice corporel subi par la victime, a appliqué d'office, et sans rouvrir les débats, les dispositions de l'art. 31 de la L. 5 juill. 1985, dans leur rédaction issue de l'art. 25 de la L. du 21 déc. 2006, selon lesquelles les recours subrogatoires des tiers payeurs s'exercent poste par poste sur les seules indemnités qui réparent des préjudices qu'elles ont pris en charge, à l'exclusion des préjudices de caractère personnel. • Crim. 4 nov. 2008, [image: ] no 08-80.495 P : D. actu. 2 déc. 2008, obs. Léna ; AJ pénal 2009. 35, obs. Royer [image: ]. [image: ] Dans le même sens : la chambre de l'instruction ne peut prononcer d'office la prescription de l'action publique sans avoir permis aux parties d'en débattre. • Crim. 8 janv. 2013 : [image: ] D. actu. 15 févr. 2013, obs. Léna ; D. 2013. Actu. 308 [image: ] ; AJ pénal 2013. 355, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; Dr. pénal 2013. Chron. 6, note Mouysset. [image: ] Même solution pour une exception d'incompétence. • Crim. 9 janv. 2013, [image: ] no 11-80.746. [image: ] En revanche, il ne saurait être fait grief aux juges du second degré d'avoir, en constatant l'extinction de l'action publique, relevé un moyen d'office sans inviter les parties à en débattre, dès lors que la question de la prescription des faits était dans les débats depuis l'ordonnance de non-lieu. • Crim. 10 janv. 2017, [image: ] no 15-86.019. [image: ] Vu l'art. préliminaire, en ses I et II ; attendu qu'il résulte de ce texte que la procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserver l'équilibre des droits des parties ; la cour d'appel, en statuant ainsi, alors que les parties civiles justifiaient de ce qu'elles n'avaient pu accéder aux procès-verbaux de l'enquête préliminaire sur lesquels la cour, tenue de statuer sur les intérêts civils à partir des faits objet de la poursuite, allait prononcer elle-même, a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. • Crim. 26 juin 2018, [image: ] no 17-86.008. [image: ] Attendu qu'il résulte de l'art. préliminaire que le juge ne peut relever d'office un moyen de droit sans avoir invité au préalable les parties à présenter leurs observations ; une cour d'appel ne peut, pour rejeter la demande d'expertise formée par la partie civile pour que soit évalué le préjudice découlant des violences dont elle a été victime, relever d'office le moyen tiré du défaut de mise en cause de la caisse de sécurité sociale, sans avoir invité les parties à s'expliquer à ce sujet. • Crim. 14 nov. 2018, [image: ] no 17-85.734. [image: ] Les juges ne pouvaient conclure que l'absence de transmission de la demande du prévenu faisant l'objet d'un mandat d'arrêt européen être assisté dans l'État d'émission par un avocat de son choix, ou à défaut par un avocat commis d'office, portait nécessairement atteinte aux droits de la défense et entachait de nullité la procédure, sans avoir invité les parties à présenter leurs observations sur le moyen de droit soulevé d'office pris de l'inobservation des dispositions de l'art. 695-27, al. 3. • Crim. 18 déc. 2019, [image: ] no 18-87.395. 

15. Un juge d'instruction ne peut se fonder sur les pièces issues d'une procédure distincte pour, en l'absence de tout acte d'information propre à l'affaire en cours, refuser d'instruire. Il en va d'autant plus ainsi lorsque la partie civile n'a pas accès à ladite procédure. • Crim. 2 sept. 2009, [image: ] no 08-88.426 P : AJ pénal 2009. 506, obs. Ascensi [image: ]. [image: ] Il résulte des art. 6, § 1, Conv. EDH et préliminaire que la chambre de l'instruction ne peut prononcer d'office l'annulation d'une mise en examen sans avoir permis aux parties d'en débattre. • Crim. 26 juin 2012, [image: ] no 12-80.319 P : D. 2012. Actu. 1826 [image: ] ; Gaz. Pal. 26-27 oct. 2012, p. 43, note Fourment. [image: ] La chambre de l'instruction statuant sur appel d'une ordonnance de saisie ne peut modifier d'office le fondement de celle-ci sans avoir invité au préalable les parties à en débattre. • Crim. 17 févr. 2016, [image: ] no 14-87.845 P : D. actu. 16 mars 2016, obs. Fonteix ; AJ pénal 2016. 221, obs. Violeau [image: ]. 

16. En application de l'art. préliminaire, si la chambre de l'instruction, saisie d'une demande d'annulation sur le fondement de l'art. 173, tient de l'art. 206 le pouvoir d'évoquer et de procéder directement au règlement de la procédure, c'est à la condition que les parties aient été mises en mesure d'en débattre contradictoirement. • Crim. 19 sept. 2006, [image: ] no 05-85.941 P. 

17. Informations émanant des services de renseignement. Si le recueil de renseignements ne peut être mis en œuvre pour constater des infractions à la loi pénale, les informations émanant des services de renseignement, régulièrement versées dans une procédure judiciaire et soumises au débat contradictoire, peuvent être prises en compte en ce qu'elles ont guidé les investigations, bien qu'elles ne puissent, à elles seules, fonder une déclaration de culpabilité. • Crim. 19 mai 2021, [image: ] no 21-80.849 P : D. actu. 7 juin 2021, obs. Charlent ; AJ pénal 2021. 376, obs. Clément [image: ]. 

18. Ministère public. Si le droit au procès équitable posé par l'art. 6 Conv. EDH implique une égalité des armes ceci n'empêche pas une différence entre les parties tant qu'il n'y a pas déséquilibre dans le traitement qui leur est fait : la position surélevée du ministère public à l'audience n'est pas révélatrice d'un tel déséquilibre. • Paris, 11e ch. A, 4 avr. 2001 : D. 2001. IR 1773 [image: ]. 

19. N'est pas compatible avec le principe de l'égalité des armes découlant de l'art. 6 Conv. EDH la disposition de l'art. 546, dernier al., qui réserve au seul procureur général un droit d'appel contre certains jugements rendus en matière de police, dans des hypothèses où ce même droit est refusé au prévenu ainsi qu'à l'officier du ministère public et au procureur de la République. • Crim. 6 mai 1997, [image: ] no 96-83.512 P : JCP 1998. II. 0056, note Lassalle ; RG proc. 1998. 109, obs. Rebut • 21 mai 1997, [image: ] no 96-85.532 P : Procédures 1998. Comm. 214, obs. Buisson. [image: ] L'art. 505 qui ouvre au procureur général un délai d'appel plus long que celui accordé aux autres parties par l'art. 498 méconnaît le principe de l'égalité des armes tel qu'il résulte de l'exigence d'un procès équitable au sens de l'art. 6, § 1, Conv. EDH. • Crim. 17 sept. 2008, [image: ] no 08-80.598 P : D. 2008. AJ 2507, note Girault [image: ] ; ibid. 2009. Chron. 44, obs. Chaumont [image: ] ; AJ pénal 2008. 456, note Saas [image: ] ; Dr. pénal 2008. Comm. 161, obs. Maron et Haas. [image: ] Revirement par rapport à • Crim. 27 juin 2000, [image: ] no 89-87.460 P : D. 2000. IR 221 [image: ] ; ibid. 2001. Somm. 514, obs. Pradel [image: ] (pour écarter l'argumentation du prévenu qui invoque l'irrecevabilité de l'appel du parquet au motif que l'art. 505, qui ouvre au procureur général un délai d'appel plus long que celui accordé aux autres parties par l'art. 498, est contraire à l'art. 6, § 1, Conv. EDH, la cour d'appel retient à juste titre que le prévenu, qui disposait d'un droit d'appel, ne peut invoquer aucune atteinte au principe de l'égalité des armes). [image: ] N'est pas compatible avec le principe de l'égalité des armes la disposition de l'art. 505 qui ouvre au procureur général près la cour d'appel un délai d'appel plus long que celui accordé aux autres parties par l'art. 498. • Crim. 10 févr. 2009, [image: ] no 08-83.837 P : RSC 2009. 921, obs. Renucci [image: ] ; D. 2009. 814, note Girault [image: ] ; AJ pénal 2009. 234, obs. Saas [image: ] ; Procédures 2009, no 171, obs. Buisson. 

20. La lecture par l'avocat général d'un document nouveau en cours de procès d'assises ne constitue pas une atteinte aux droits de la défense dès lors que les parties ont la possibilité d'examiner les pièces produites et de présenter des observations. • Crim. 15 juin 2000, [image: ] no 99-87.795 P. [image: ] Les exigences du procès équitable ne font pas obstacle à ce que le ministère public verse aux débats des pièces nouvelles, à la condition que ces pièces soient soumises à une discussion contradictoire et qu'un délai soit, le cas échéant, accordé à l'accusé et à son conseil pour les examiner. • Crim. 9 mars 1994, [image: ] no 93-83.461 P. [image: ] Le ministère public a le droit de produire tous documents qui lui paraissent utiles à la manifestation de la vérité, sauf le droit, pour les autres parties, d'examiner les pièces produites et de présenter toutes observations à leur sujet, sans qu'il soit nécessaire que le président les invite spécialement à le faire. • Crim. 30 oct. 1996, [image: ] no 96-80.020 P : Procédures 1997. Comm. 65, obs. Buisson. – V. également • Crim. 6 janv. 2004 : [image: ] RSC 2004. 964, obs. Renucci [image: ]. [image: ] Partie au procès, le ministère public est indépendant dans l'exercice de ses fonctions et a le droit de dire tout ce qu'il croit convenable au bien de la justice, sauf le droit des parties de combattre les arguments présentés par lui (référence dans ses réquisitions à des courriers alors que le président de la cour d'assises avait expressément refusé qu'ils soient versés aux débats). • Crim. 12 sept. 2007, [image: ] no 07-80.755 P : AJ pénal 2007. 539, note Lavric [image: ] ; Dr. pénal 2007. Comm. 148, obs. Maron ; ibid. 2008. Étude 7, note Lemoine. 

21. Les réquisitions de l'avocat général, dont le rôle, devant la chambre criminelle n'est pas de soutenir l'accusation, au sens de l'art. 6, § 1, Conv. EDH, mais de veiller, en toute indépendance, à l'exacte application de la loi pénale, ne sont, selon l'art. 602, présentées qu'oralement à l'audience, après les observations des avocats à la Cour de cassation représentant les parties, lorsqu'ils ont demandé à être entendus, par ailleurs, ceux-ci sont ensuite invités par le président, pour satisfaire aux exigences du débat contradictoire, à reprendre la parole après l'intervention de l'avocat général ; dès lors, il ne saurait être donné suite à la requête du demandeur en cassation qui sollicite que lui soit donné connaissance, avant l'audience, des réquisitions écrites du ministère public. • Crim. 18 déc. 1996, [image: ] no 96-82.746 P : Dr. pénal 1997. Comm. 86, obs. Maron • 5 nov. 1997, [image: ] no 96-86.380 P : D. 1998. Somm. 176, obs. Pradel [image: ] • 1er oct. 1997 : [image: ] Procédures 1998. Comm. 44, obs. Buisson. [image: ] V. aussi note 2 [image: ] ss. art. 602. 

22. Selon l'art. 602, les rapports sont faits à l'audience, où les avocats des parties sont, le cas échéant, entendus en leurs observations et où le ministère public présente ses réquisitions, le rôle de l'avocat général, devant la Cour de cassation, est seulement de s'assurer qu'il a été jugé conformément à la loi et aucune disposition légale n'impose au conseiller rapporteur de communiquer à quiconque son projet de rapport, ni le projet d'arrêt qu'il a préparé, par conséquent, la requête fondée sur l'art. 6, § 1, Conv. EDH tendant à la récusation d'un conseiller rapporteur qui malgré la demande qui lui en a été faite par lettre recommandée n'a pas communiqué au requérant une copie de son rapport et de son projet d'arrêt n'est pas recevable. • Crim. 6 mars 2001, [image: ] no 00-87.321 P. 

23. Il se déduit des art. préliminaire et 6 Conv. EDH que le respect des principes du contradictoire et de l'équilibre des droits des parties interdit à la chambre de l'instruction de statuer sur l'appel d'une ordonnance de refus d'informer du juge d'instruction sans que la partie civile qui a choisi de se défendre sans avocat ait été mise en mesure d'obtenir la délivrance, si elle en a fait la demande, d'une copie du réquisitoire définitif du procureur de la République. • Crim. 19 mars 2014 : [image: ] D. actu. 5 déc. 2014, obs. Fucini ; Dr. pénal 2015. 12, note Maron et Haas. 

b. Aspects particuliers

24. Audition des témoins. S'il résulte de l'art. 6, § 3, Conv. EDH que tout prévenu a droit notamment à interroger ou faire interroger les témoins à charge avec lesquels il n'a, à aucun stade de la procédure, été confronté, le refus par les juges du second degré d'entendre un témoin n'enfreint pas, en tant que tel, les dispositions de ce texte dès lors qu'ils justifient leur décision, en exposant les circonstances particulières qui font obstacle à la confrontation, ou sont de nature à la priver de toute force probante. • Crim. 13 févr. 2001 : [image: ] Dr. pénal 2001. Chron. 30. [image: ] Il résulte de l'art. 6, § 3, d), Conv. EDH que les juges d'appel sont tenus, lorsqu'ils en sont légalement requis, d'ordonner l'audition contradictoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge. Le refus des juges de faire droit à une telle demande doit être motivé. • Crim. 27 juin 2001, [image: ] no 00-87.414 P. [image: ] Il n'y a pas violation de l'art. 6, § 3, Conv. EDH lorsque les témoins n'ont pu être entendus par la cour d'appel en raison de leur changement de domicile sans indication de leur nouvelle adresse et que les magistrats ne fondent pas la déclaration de culpabilité de l'intéressé uniquement sur les dépositions faites par ces témoins lors de l'enquête préliminaire. • Crim. 10 mai 2006, [image: ] no 05-82.826 P : AJ pénal 2006. 318 [image: ]. 

25. Les juges d'appel ne peuvent, sans s'en expliquer, passer outre la demande de renvoi de l'affaire sollicitée dans le but d'obtenir la convocation et l'interrogation d'un témoin à décharge. • Crim. 20 sept. 2011, [image: ] no 11-81.314 P : D. actu. 24 oct. 2011, obs. Bombled ; D. 2011. Actu. 2542, obs. Léna [image: ] ; ibid. 2012. Chron. 171, obs. Roth [image: ] ; AJ pénal 2012. 47, obs. Pronier [image: ] ; RSC 2012. 198, obs. Danet [image: ]. 

26. Comparution de la partie civile. Aucune disposition du code de procédure pénale ne permet de contraindre la partie civile à comparaître devant la juridiction correctionnelle. Cependant, à défaut d'une confrontation entre la plaignante et la personne qu'elle met en cause, en phase présentencielle, il appartient aux juges d'envisager l'ensemble des moyens procéduraux à leur disposition pour permettre cette confrontation, et, si cela s'avère impossible, de vérifier si l'absence de la partie civile était justifiée par une excuse légitime, en sollicitant les documents justifiant cet empêchement. • Crim. 4 avr. 2024, [image: ] no 22-80.417 P : Procédures 2024, no 156, obs. Buisson. 

27. Audition des experts. Le principe d'égalité des armes, en vertu duquel les parties au procès pénal disposent des mêmes droits, impose que l'avocat d'une partie ait le droit d'assister à l'audition d'un expert effectuée par le juge d'instruction sur réquisitions du procureur de la République en présence de celui-ci. Encourt dès lors la cassation l'arrêt qui, pour écarter une exception de nullité, énonce que le procureur de la République tient de l'art. 82, al. 1er, la faculté de demander au magistrat instructeur qu'il soit procédé en sa présence à l'audition d'un expert et qu'aucune disposition légale ne prévoit ni ne fait obligation au juge de convoquer les autres parties ou leurs avocats. • Crim. 11 mai 2010 : [image: ] AJ pénal 2010. 510, obs. Renaud-Duparc [image: ]. 

28. Ordre de prise de parole à l'audience. Peu importe que l'avocat de la partie civile appelante ait présenté ses observations avant le ministère public, dès lors que seule est prescrite à peine de nullité l'audition en dernier de la personne mise en examen ou de son avocat, il n'y a donc pas violation de l'art. préliminaire et des art. 199, 575 et 593, ainsi que de l'art. 6 Conv. EDH. • Crim. 23 janv. 2001, [image: ] no 01-83.505 • 27 févr. 2002, [image: ] no 01-86.128. 

29. Il se déduit des dispositions de l'art. 6 Conv. EDH et de l'art. 199 que, devant la chambre de l'instruction, la personne mise en examen ou son avocat doivent avoir la parole les derniers. Ne permet pas à la Cour de s'assurer que le principe ci-dessus rappelé a été respecté l'arrêt de la chambre de l'instruction qui mentionne que les avocats des mis en examen ont présenté leurs observations et que le ministère public a été entendu en ses réquisitions. • Crim. 2 mars 2010, [image: ] no 09-88.452 P : D. 2010. AJ 1147, note Girault [image: ]. 

B. SÉPARATION DES FONCTIONS DE JUSTICE

30. Un principe consacré. En matière de délits et de crimes, la séparation des autorités chargées de l'action publique et des autorités de jugement concourt à la sauvegarde de la liberté individuelle. • Cons. const. 2 févr. 1995, [image: ] no 95-360 : D. 1995. 171, note Pradel [image: ] ; RFDC 1995. 405, note Renoux (injonction pénale). 

1o RÈGLES GÉNÉRALES

a. Impartialité personnelle (ou subjective)

31. Atteintes à l'impartialité. Un magistrat visé par une plainte avec constitution de partie civile ne saurait statuer sur cette plainte sans faire naître un doute sur son impartialité. • Crim. 16 mai 2000, [image: ] no 99-85.444 P : D. 2000. IR 198 [image: ]. [image: ] La circonstance qu'un magistrat ait à instruire sur les faits dénoncés après avoir opposé à l'intéressé un refus d'informer injustifié, constitue, au sens de l'art. 6 Conv. EDH, un élément objectif de nature à faire naître, dans l'esprit de la partie civile, un doute sur son impartialité ; dès lors, il existe des motifs suffisants, au sens de l'art. 662 et de l'art. 6 Conv. EDH, pour attribuer à un autre juge d'instruction la connaissance de cette information. • Crim. 4 mars 1998, [image: ] no 97-86.544 P : Dr. pénal 1998. Comm. 150, obs. Maron • 5 janv. 2005, [image: ] no 04-86.947 P : AJ pénal 2005. 162, obs. Leblois-Happe [image: ]. 

32. Il existe des éléments objectifs de nature à faire naître un doute sur l'impartialité du magistrat instructeur saisi du dossier ainsi que celle des magistrats qui seront par la suite éventuellement chargés du jugement de l'affaire lorsque le magistrat est saisi d'une plainte avec constitution de partie civile pour outrage, déposée par le président du tribunal soutenu dans sa démarche par une motion de l'assemblée générale du tribunal à la suite d'un incident entre un avocat et un magistrat présidant une audience correctionnelle qui avait motivé la rédaction par le bâtonnier d'une lettre au président du tribunal se plaignant du comportement de ce magistrat ; ces motifs sont suffisants, au sens tant de l'art. 662 que de l'art. 6 Conv. EDH, pour attribuer à un autre juge d'instruction la connaissance de cette information. • Crim. 3 nov. 1994, [image: ] no 94-84.752 P : Dr. pénal 1995. Comm. 27, obs. Maron. [image: ] Les circonstances dans lesquelles ont été exercées des poursuites, sur la dénonciation d'un magistrat du parquet se présentant comme victime des faits, si elles n'autorisent pas à suspecter l'indépendance des magistrats composant le tribunal, sont cependant de nature à faire craindre que la juridiction ayant à décider du bien-fondé de l'accusation n'offre pas les garanties suffisantes d'impartialité ; ces motifs sont donc suffisants, au sens tant de l'art. 662 que de l'art. 6 Conv. EDH, pour attribuer à un autre tribunal la connaissance de l'affaire. • Crim. 30 nov. 1994, [image: ] no 94-85.539 P : D. 1995. Somm. 323, obs. Pradel [image: ] ; Dr. pénal 1995. Comm. 56, obs. Maron. 

33. Deux magistrats conjoints ne peuvent connaître d'une même cause : dès lors, l'arrêt doit être cassé lorsque le jugement a été rendu en présence d'un procureur de la République dont l'épouse siégeait à la chambre des appels correctionnels qui a statué sur l'appel de cette décision. • Crim. 5 févr. 1997, [image: ] no 96-82.050. [image: ] Selon l'art. 6 Conv. EDH, deux magistrats conjoints ne peuvent connaître d'une même cause. Encourt, dès lors, la cassation l'arrêt rendu par la chambre d'accusation, où siégeait un conseiller, conjoint du magistrat du parquet qui avait pris des réquisitions ayant conduit au prononcé, par le juge d'instruction, de l'ordonnance entreprise. • Crim. 29 févr. 1996, [image: ] no 95-82.648 P : D. 1997. Somm. 141, obs. Pradel [image: ]. [image: ] ... Tout comme l'arrêt rendu par la chambre correctionnelle d'une cour d'appel dans laquelle siégeait un conseiller, épouse du procureur de la République au nom duquel les poursuites ont été engagées, et l'appel interjeté. • Crim. 9 juin 2015, [image: ] no 14-83.322 P. [image: ] La seule circonstance qu'un juge d'instruction soit le conjoint d'un magistrat du ministère public exerçant ses fonctions près le même tribunal n'est pas de nature à faire naître un doute objectivement justifié quant à son impartialité dès lors qu'il n'est pas établi que son conjoint soit intervenu directement ou indirectement dans le déroulement de l'information. • Crim. 14 janv. 2003, [image: ] no 02-87.062 P. 

34. L'adhésion d'un juge à une association et spécialement à une association ayant pour mission de veiller à l'information et à la garantie des droits des victimes, laquelle, aux termes de l'art. préliminaire II du code de procédure pénale, entre dans les attributions de l'autorité judiciaire, n'est pas, en soi, de nature à porter atteinte à la présomption d'impartialité dont il bénéficie ; il en va néanmoins autrement lorsque l'un des juges siégeant dans la juridiction de jugement est vice-président d'une fédération d'associations d'aide aux victimes liée par convention à une autre fédération partie civile dans la cause sur laquelle il est appelé à statuer. • Crim. 13 janv. 2015 : [image: ] D. actu. 16 janv. 2015, obs. Léna ; AJ pénal 2015. 191, obs. Mayaud [image: ] ; RSC 2015. 115, note Giudicelli [image: ] ; Dr. pénal 2015. Étude 7, obs. Bisseuil ; Procédures 2015, no 92, obs. Chavent-Leclère. 

35. Respect de l'impartialité. Les soupçons de partialité qui pouvaient peser sur un juge ne sauraient s'étendre à un autre par le seul fait qu'ils siègent habituellement ensemble. • Crim. 18 déc. 2001, [image: ] no 01-84.170 P. [image: ] N'encourt pas la censure la juridiction répressive qui se reconnaît compétente pour statuer sur la responsabilité civile d'un maire, ayant agi dans l'exercice de ses fonctions, condamné pour atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité dans les marchés publics, dès lors qu'il résulte des constatations de l'arrêt que la faute imputée à celui-ci présentait le caractère d'une faute personnelle détachable du service. • Crim. 7 nov. 2012, [image: ] no 11-82.691. 

36. Précision procédurale. Un prévenu n'est pas recevable à mettre en cause l'impartialité des magistrats composant la chambre des appels correctionnels, en invoquant l'art. 6 Conv. EDH, dès lors qu'il n'a pas usé de la possibilité d'en obtenir le respect en récusant ces magistrats en application de l'art. 668 ou en présentant une requête en suspicion légitime sur le fondement de l'art. 662. • Crim. 5 avr. 2018, [image: ] no 17-83.166 P. 

b. Impartialité fonctionnelle (ou objective)

37. Infractions connexes. Le fait qu'un juge de la chambre de l'instruction ait eu à connaître, dans une autre formation de jugement, d'une procédure antérieure et distincte, n'est pas de nature à jeter un doute sur son impartialité à connaître et juger des faits nouveaux et connexes à la procédure initiale, relevés dans une procédure postérieure, soumis à l'appréciation de la juridiction d'instruction du second degré. • Crim. 20 juin 2018, [image: ] no 17-86.651 P : D. actu. 16 juill. 2018, obs. Goetz ; Gaz. Pal. 6 nov. 2018, p. 62, note Fourment ; AJ pénal 2018. 471, obs. Roussel [image: ]. 

1. Situation du juge exerçant successivement des fonctions judiciaires différentes dans une même affaire

38. Les interventions successives possibles. Il ne saurait être reproché à un tribunal correctionnel de déclarer un prévenu coupable de vol et de révoquer le sursis avec mise à l'épreuve qui lui a été accordé par une précédente décision, au prétendu motif que l'un des membres du tribunal a, en sa qualité de JAP, donné antérieurement son avis sur l'opportunité d'une telle révocation, dès lors que le JAP, qui donne son avis en application de l'art. 132-48 C. pén., n'examine pas la valeur des charges pouvant peser sur le prévenu. • Crim. 18 oct. 2000, [image: ] no 99-86.289 P : D. 2001 IR 42. [image: ] L'exercice par le président de la chambre d'accusation du pouvoir qu'il tient de l'art. 187-1 ne saurait interdire à ce magistrat de participer à la décision rendue par la formation collégiale à laquelle l'affaire a été renvoyée. • Crim. 6 juin 2000, [image: ] no 00-81.746 P : D. 2001. Somm. 517, obs. Pradel [image: ] ; Procédures 2000. Comm. 222, obs. Buisson ; Dr. pénal 2001. Chron. 5, obs. Marsat. [image: ] Le conseiller à la cour d'appel chargé du contrôle des experts a pour mission exclusive, dans le cadre d'une procédure disciplinaire diligentée contre un expert judiciaire, de recueillir les observations de ce dernier ; dès lors, la circonstance que ce magistrat ait, par la suite, siégé dans la formation de jugement qui s'est prononcée sur les poursuites pénales dirigées contre le même expert n'est pas contraire à l'exigence d'impartialité énoncée par l'art. 6 Conv. EDH. • Crim. 17 févr. 1993, [image: ] no 91-86.890 P : Dr. pénal févr. 1994. 4, obs. Lesclous et Marsat ; RSC 1994. 124, obs. Braunschweig [image: ]. 

39. Il n'importe que le président de la chambre des appels correctionnels qui a condamné une personne du chef d'usure ait antérieurement siégé à la chambre d'accusation qui, rejetant l'appel des parties civiles, avait confirmé l'ordonnance du juge d'instruction prononçant un non-lieu sur d'autres chefs d'inculpation. Dans cette hypothèse, la participation de ce même magistrat au jugement de l'affaire sur le fond n'est contraire ni aux dispositions de l'art. 49, al. 2, qui sont d'interprétation stricte, ni à l'exigence d'impartialité énoncée par l'art. 6 Conv. EDH. • Crim. 20 déc. 1984, 1re esp. : [image: ] D. 1985. 541, note Pradel ; RSC 1986. 131, obs. Braunschweig. [image: ] Le droit à un tribunal impartial prévu par l'art. 6 Conv. EDH n'est pas méconnu lorsque participent à la chambre correctionnelle de la cour d'appel, statuant dans des poursuites du chef d'abandon de famille, des magistrats ayant composé la juridiction civile déjà appelée à statuer sur des obligations alimentaires, conjugales ou parentales, qui ne s'est prononcée ni sur la culpabilité pénale du débiteur des obligations, ni sur les faits constitutifs du délit, lequel ne peut résulter que de l'inexécution volontaire d'une décision judiciaire préalable. • Crim. 9 juin 1999, [image: ] no 98-85.396 P : Dr. pénal 1999. Comm. 145, (1re esp.), obs. Maron. [image: ] Peu importe qu'un juge d'instruction chargé d'une information portant sur des délits d'abus de confiance et de banqueroute ait, antérieurement à sa désignation, participé au jugement d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire puis à la décision étendant cette procédure et enfin au jugement de liquidation, dès lors que cette circonstance n'est pas, en soi, de nature à faire naître un doute objectivement justifié sur l'impartialité du magistrat. • Crim. 10 mars 2004, [image: ] no 03-87.441 P : JCP 2004. IV. 1962. 

40. Le simple fait qu'un juge ait pris, avant le procès, une décision relative à la détention provisoire ne peut, en soi, suffire à justifier que soit contestée son impartialité. • Crim. 28 mars 2012, [image: ] no 11-85.225 P : D. actu. 24 avr. 2012, obs. Bombled ; D. 2012. Actu. 1130 [image: ] ; RSC 2012. 617, obs. Giudicelli [image: ] ; Procédures 2012, no 190, obs. Chavent-Leclère. [image: ] Aucune disposition légale, prescrite à peine de nullité, n'interdit aux membres de la chambre d'accusation s'étant prononcée sur la détention provisoire d'un prévenu de faire ensuite partie de la chambre des appels correctionnels saisie de l'affaire. • Crim. 9 oct. 1979, [image: ] no 79-90.696 P • 19 févr. 1998, [image: ] no 96-83.423 P : RSC 1998. 581, obs. Dintilhac [image: ] ; RG proc. 1998. 463, obs. Rebut. [image: ] Une telle participation n'est contraire ni aux dispositions de l'art. 49, ni à celles de l'art. 6, § 1, Conv. EDH, relatives notamment à l'impartialité du tribunal. • Crim. 20 déc. 1984, 2e esp. : [image: ] D. 1985. 541, note Pradel • 24 janv. 1985, [image: ] no 84-93.030 P • 11 juin 1985, [image: ] no 84-95.053 P • 17 déc. 1985 : [image: ] D. 1986. IR 301, obs. Pradel • 6 nov. 1986, [image: ] no 85-95.597 P : D. 1987. 237, note Pradel • 9 nov. 1995, [image: ] no 94-84.204 P • 23 janv. 1996, [image: ] no 95-84.934 P : Procédures 1996. Comm. 153, obs. Buisson. [image: ] Comp., en matière criminelle : • Crim. 12 oct. 1983 : [image: ] D. 1984. 610, note Pradel • 23 janv. 1985, [image: ] no 84-92.788 P. [image: ] A justifié sa décision, sans méconnaître les dispositions de l'art. 6 Conv. EDH, l'arrêt de la chambre d'accusation qui a statué sur la régularité du titre de détention mis à exécution par son président dès lors que les décisions de la chambre d'accusation ne préjugent pas de la culpabilité • Crim. 12 juin 1997, [image: ] no 97-81.946 P. [image: ] L'exercice par le président de la chambre d'accusation du pouvoir qu'il tient de l'art. 187-1 de renvoyer la demande d'examen immédiat de l'appel d'une ordonnance de placement en détention provisoire devant la chambre d'accusation ne saurait lui interdire de participer à la décision rendue par la formation collégiale. • Crim. 6 juin 2000, [image: ] no 00-81.746 P : D. 2000. IR 223 [image: ] ; Procédures 2000. Comm. 222, obs. Buisson ; D. 2001. Somm. 517, obs. Pradel [image: ] ; Dr. pénal 2000. Chron. 5, obs. Marsat. [image: ] Aucune disposition légale ou conventionnelle ne fait obstacle à ce que les juges qui ont prononcé une peine assortie d'un sursis avec mise à l'épreuve fassent partie de la composition de la juridiction appelée à statuer sur une requête du juge de l'application des peines tendant à la révocation de cette mesure. • Crim. 3 févr. 2004, [image: ] no 03-83.873 P : JCP 2004. IV. 1596 ; AJ pénal 2004. 165 [image: ]. 

41. L'art. 49 et l'art. 6, § 1, Conv. EDH ne prévoient d'incompatibilité qu'entre les fonctions d'instruction et de jugement et n'interdisent pas, à un même magistrat, du premier ou du second degré, de participer à l'ensemble des actes d'instruction intéressant la même procédure avant qu'elle ne soit, éventuellement, soumise aux juridictions de jugement. • Crim. 14 mars 1988, [image: ] no 88-80.172 P. [image: ] Ne constitue pas une cause d'incompatibilité le fait pour un magistrat de s'être prononcé sur le placement en détention d'un individu puis de siéger à la juridiction correctionnelle saisie de l'affaire. • Crim. 2 févr. 2000, [image: ] no 98-87.352 P : D. 2000. IR 108 [image: ]. [image: ] Un même magistrat peut successivement siéger à la chambre de l'instruction ayant confirmé une ordonnance de placement en détention provisoire et statuer, en qualité de juge des libertés et de la détention, sur la prolongation de la détention de la personne concernée, dès lors que ce magistrat n'a pas connu, au sein de la chambre de l'instruction comme dans ses nouvelles fonctions, de l'appel de sa propre décision. • Crim. 12 févr. 2003, [image: ] no 02-87.530 P. [image: ] Aucune disposition conventionnelle ne fait obstacle à ce que l'un des magistrats composant la chambre de l'instruction statuant sur une demande d'annulation de pièces ait précédemment rendu, dans la même procédure, en qualité de juge des libertés et de la détention, une ordonnance rejetant une demande de mise en liberté ; ces deux instances sont distinctes et ni l'une ni l'autre n'implique qu'il soit prononcé sur la culpabilité. • Crim. 27 oct. 2004, [image: ] no 04-85.182 P : D. 2005. Pan. 684, obs. Pradel [image: ]. [image: ] De même rien n'interdit que l'un des magistrats composant la chambre de l'instruction statuant sur une demande de publicité des débats ait précédemment rendu, dans la même procédure, une ordonnance déclarant irrecevable une requête en annulation de pièces de procédure, ces deux instances étant distinctes. • Crim. 16 févr. 2005 : [image: ] D. 2005. IR 1052 [image: ] ; JCP 2005. IV. 1688. 

42. Le refus du juge d'homologuer la peine proposée par le procureur de la République dans le cadre d'une procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ne fait pas en soi obstacle à ce que ce magistrat intervienne ensuite dans la même affaire en qualité de JLD et ordonne le placement en détention provisoire du prévenu dans l'attente de son jugement en comparution immédiate. • Crim. 19 juin 2018, [image: ] no 17-84.930 P : D. actu. 19 juill. 2018, obs. Azoulay ; Gaz. Pal. 6 nov. 2018. 57, note Fourment ; RSC 2018. 721, note Delage [image: ] ; D. 2019. Pan. 1626, obs. Pradel [image: ]. [image: ] Comp. : le juge ayant refusé d'homologuer la peine proposée par le procureur de la République dans le cadre d'une procédure de CRPC, pour un motif distinct du cas de rétractation de cette reconnaissance de culpabilité par la personne en cause, ne peut intervenir ensuite en qualité de JLD, tenu à ce titre de s'assurer de l'existence d'indices graves ou concordants rendant vraisemblable la participation de celle-ci aux faits reprochés pour ordonner son placement en détention provisoire, sans porter atteinte au principe d'impartialité. • Crim. 25 oct. 2023, [image: ] no 23-84.958 P : D. actu. 16 nov. 2023, obs. Pamart. 

43. La spécificité du rôle de la Cour de cassation et la nature du contrôle qu'elle exerce sur la légalité des décisions, ainsi que son contrôle juridique de l'appréciation des faits par les juges du fond, ne font pas obstacle à ce que les mêmes magistrats composent la chambre criminelle lors de l'examen de pourvois successifs formés au cours de la même procédure. • Crim. 22 nov. 2005, [image: ] no 05-86.631 P : D. 2006. Pan. 619, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2006. 180 [image: ]. 

44. La demande qui concerne la compatibilité des fonctions de juge correctionnel appelé à statuer sur les intérêts civils et de juge délégué aux victimes au regard des dispositions de l'art. préliminaire suppose l'examen de la nature et de l'étendue des mesures qui, le cas échéant, ont été prises par le magistrat, en qualité de juge délégué aux victimes, avant de statuer sur les intérêts civils. Cette qualité ne ferait pas obstacle en soi à ce qu'il statue. La demande ne relève donc pas de la procédure d'avis prévue par les art. L. 441-1 s., R. 441-1 COJ et 706-64. • Cass., avis, 20 juin 2008, [image: ] no 080005P P : D. 2008. AJ 1902, note Léna [image: ] ; Dr. pénal 2008. Comm. 120, obs. Maron et Haas ; RSC 2008. 633, obs. Giudicelli [image: ] • 6 oct. 2008, [image: ] no 0080010P P : D. 2008. AJ 2602 [image: ]. 

45. Interventions successives interdites. Il résulte de l'art. 6, § 1, Conv. EDH, ensemble l'art. 191, que ne peut faire partie de la chambre d'accusation saisie de l'appel d'une ordonnance de non-lieu un conseiller ayant participé à l'arrêt de la même juridiction, qui a confirmé, dans la même procédure, une ordonnance de refus d'informer. • Crim. 6 janv. 2000, [image: ] no 99-80.846 P : Dr. pénal 2000. Comm. 68, obs. Maron. [image: ] Rappr. • Crim. 27 mars 1990 : [image: ] D. 1990. Somm. 376, obs. J. Pradel [image: ]. [image: ] Le magistrat qui a participé à un arrêt de la chambre d'accusation rendu sur la détention provisoire d'un inculpé renvoyé ultérieurement devant la cour d'assises ne peut faire partie de cette juridiction, car il a nécessairement procédé à un examen préalable du fond. • Crim. 12 oct. 1983, [image: ] no 82-93.569 P : D. 1984. 610, note Pradel. [image: ] Par application de l'art. 6, § 1, Conv. EDH, ne peuvent faire partie de la chambre des appels correctionnels les magistrats qui, dans l'affaire soumise à cette juridiction, ont participé à un arrêt de la chambre d'accusation dans lequel a été examinée la valeur des charges pouvant justifier le renvoi devant le tribunal correctionnel • Crim. 27 juin 1996, [image: ] no 96-80.079 P. [image: ] Ne peut faire partie de la chambre des appels correctionnels le magistrat qui, dans l'affaire soumise à cette juridiction, a composé la chambre de l'instruction ayant examiné la valeur probante de déclarations à charge qui servaient de fondement aux poursuites. • Crim. 15 sept. 2004, [image: ] no 03-86.110 P : D. 2005. 1138, note Lavric et Royer [image: ]. – V., toutefois, le simple fait qu'un juge ait pris, avant le procès, une décision relative à la détention provisoire ne peut, en soi, suffire à justifier que soit contestée son impartialité. • Crim. 28 mars 2012 : [image: ] préc. note 40 [image: ]. 

46. Il résulte des art. 6, § 1, Conv. EDH et 510 que ne peut faire partie de la chambre des appels correctionnels, sans méconnaître l'exigence d'impartialité, le magistrat qui, à l'occasion d'une instance civile, s'est déjà prononcé sur les faits qui ont justifié le renvoi du prévenu devant le juge pénal. • Crim. 24 nov. 1999, [image: ] no 98-85.327 P • 5 nov. 2003, [image: ] no 02-84.137 P : D. 2004. IR 397 [image: ] ; JCP 2004. IV. 1098. [image: ] Un magistrat qui, à l'occasion d'une instance commerciale en dommages-intérêts pour résiliation fautive de la location-gérance d'un fonds de commerce, a porté une appréciation sur les éléments de preuve produits par le locataire évincé ne peut, sans méconnaître l'exigence d'impartialité, participer ensuite à la chambre correctionnelle appelée à juger ce preneur poursuivi pour escroquerie au jugement à raison des mêmes faits et éléments de preuve. • Crim. 8 avr. 2009, [image: ] no 08-83.923 P : D. 2009. Pan. 2244, obs. Pradel ; [image: ] AJ pénal 2009. 451, obs. Saas [image: ]. 

47. Un magistrat qui a prononcé une condamnation par défaut et décerné un mandat d'arrêt ne peut, en qualité de JLD, statuer sur les suites données au mandat d'arrêt sans qu'il soit porté atteinte à l'exigence d'impartialité résultant de l'art. 6, § 1, Conv. EDH. • Crim. 30 mars 2011, [image: ] no 10-86.140 P : D. actu. 22 avr. 2011, obs. Léna ; D. 2011. Actu. 1083 [image: ] ; ibid. Chron. 1850, obs. Leprieur [image: ]. 

48. Il résulte des art. préliminaire du code de procédure pénale, et de l'art. 6, § 1, Conv. EDH qu'un même magistrat ne peut, dans la même affaire, statuer en première instance et en appel. • Crim. 9 déc. 2009, [image: ] no 09-82.450 P • Crim. 21 janv. 2014, [image: ] no 13-81.706 P. 

49. En vertu du principe d'indépendance des fonctions de poursuite et d'instruction et du droit à un procès impartial, la chambre de l'instruction doit statuer par des motifs qui lui sont propres et qui ne peuvent en aucun cas être la stricte reproduction des motifs du réquisitoire. • Crim. 20 juin 2001 : [image: ] Dr. pénal 2001. Comm. 135, obs. Maron. [image: ] Mais aucune disposition légale ne fait obstacle à ce que la chambre de l'instruction adopte les motifs de l'ordonnance de mise en accusation rendue par le juge d'instruction, fussent-ils conformes aux énonciations du réquisitoire définitif du procureur de la République, dès lors que, comme en l'espèce, elle estime que son propre examen de la procédure le justifie. • Crim. 23 janv. 2002, [image: ] no 01-87.405. 

50. Il résulte des dispositions de l'art. 62 de la Constitution qu'une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l'art. 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Or, par décision du 2 juill. 2010, publiée au Journal officiel le 3 juill. 2010, le Conseil constitutionnel, statuant sur la QPC formée par le prévenu à l'occasion du présent pourvoi, a déclaré l'art. 90 CDPMM contraire à la Constitution, dit que cette abrogation était applicable à toutes les infractions non jugées définitivement au jour de la publication de ladite décision et qu'à compter de cette date, pour exercer la compétence que leur reconnaît le CDPMM, les tribunaux maritimes commerciaux siégeraient dans la composition des juridictions pénales de droit commun. Il s'ensuit que le jugement attaqué, qui a déclaré le prévenu coupable de l'infraction à la règle de circulation maritime no 10 édictée par la Convention internationale de Londres du 20 oct. 1972 et condamné celui-ci à la peine de 1 500 € d'amende, ayant été rendu dans la composition prévue par l'art. 90 CDPMM, doit être annulé. • Crim. 13 oct. 2010 : [image: ] D. actu. 24 nov. 2010, obs. Lavric. [image: ] La présence, au sein d'une juridiction répressive compétente pour prononcer des peines privatives de liberté, d'un militaire ou d'un fonctionnaire soumis à l'autorité hiérarchique du gouvernement, est contraire au principe d'indépendance des juridictions qui découle de l'art. 16 DDHC. En conséquence, l'art. 90 CDPMM est contraire à la Constitution. • Cons. const. 2 juill. 2010, [image: ] no 2010-10 QPC : D. 2010. Actu. 1712 [image: ]. [image: ] Doit être transmise au Conseil constitutionnel, la QPC qui soutient que les dispositions de l'art. 90 CDPMM sont contraires, d'une part, au principe constitutionnel de l'indépendance et de l'impartialité du juge, d'autre part, au droit à un procès équitable, en ce qu'elles prévoient que le tribunal maritime commercial est composé de personnels de l'État relevant de l'administration des affaires maritimes, autorité chargée de la poursuite des infractions devant cette juridiction. • Cass., QPC, 19 mai 2010 (9 décisions) : [image: ] D. 2010. Actu. 1289 [image: ] ; Dr. pénal 2010, no 85, obs. J.-H. Robert ; Procédures 2011, no 68, obs. Chavent-Leclère. 

2. Situation du juge exerçant successivement la même fonction judiciaire dans une même affaire

51. Ne peut composer la chambre correctionnelle appelée à juger un prévenu le magistrat qui, en qualité de juge des libertés et de la détention, a statué auparavant sur une demande de mise en liberté formée par l'intéressé. • Crim. 16 mai 2007, [image: ] no 06-85.347 P : D. 2010. Pan. 2261, note Pradel [image: ] ; AJ pénal 2007. 386, obs. Saas [image: ]. 

52. Hypothèse des mêmes faits mais avec des accusés différents. La participation d'un même conseiller de la chambre des appels correctionnels aux débats relatifs à deux poursuites successives portant sur les mêmes faits mais dirigées contre des prévenus différents n'est pas contraire à l'exigence d'impartialité énoncée par l'art. 6, § 1, Conv. EDH. • Crim. 29 févr. 2000, [image: ] no 99-83.241 P : D. 2000. IR 151 [image: ] • 29 févr. 2000 : [image: ] RSC 2000. 849, obs. Giudicelli-Delage [image: ].

53. Hypothèse des mêmes faits avec les mêmes accusés. Aucune disposition légale n'interdit aux membres de la chambre d'accusation qui s'est prononcée sur la recevabilité de la plainte avec constitution de partie civile de faire partie de la composition de ladite chambre saisie, par la suite, de l'appel de l'ordonnance de non-lieu. Cette participation n'est pas contraire à l'exigence d'indépendance et d'impartialité énoncée par l'art. 6 Conv. EDH. • Crim. 8 oct. 1996, [image: ] no 95-85.494 P : D. 1997. Somm. 143, obs. Pradel [image: ]. [image: ] L'identité de composition de la juridiction se prononçant sur l'opposition à une précédente décision rendue par défaut n'est pas contraire à l'exigence du tribunal impartial édictée par l'art. 6 Conv. EDH. • Crim. 23 oct. 1996, [image: ] no 95-85.585 P. [image: ] Aucune disposition légale ou conventionnelle n'interdit à des magistrats, ayant antérieurement eu à connaître de procédures concernant un prévenu, de faire partie de la juridiction appelée à juger cette personne pour des faits nouveaux, seraient-ils connexes, ces magistrats demeurant libres de se former, en toute objectivité, une opinion sur l'affaire soumise à leur examen. • Crim. 10 juill. 1997, [image: ] no 96-83.507 P • 23 juin 1999, [image: ] no 98-80.561 P : Dr. pénal 1999. Comm. 145, obs. Maron. [image: ] Aucune disposition conventionnelle ne fait obstacle à ce que les magistrats ayant donné un avis favorable à l'extradition statuent ensuite sur la demande de mise en liberté présentée par la personne réclamée. • Crim. 27 mars 2001, [image: ] no 01-80.332 P. [image: ] Aucune disposition légale n'interdit à un magistrat de la chambre correctionnelle d'une cour d'appel, ayant condamné le prévenu et ordonné son maintien en détention, de faire partie de la juridiction appelée à statuer ultérieurement sur une demande de mise en liberté. Cette participation n'est pas contraire à l'exigence d'impartialité énoncée par l'art. 6, § 1, Conv. EDH. • Crim. 3 avr. 2002, [image: ] no 01-85.701 P : D. 2002. IR 1882 [image: ] ; JCP 2002. IV. 2066 ; RSC 2002. 878, obs. Renucci [image: ]. [image: ] Les dispositions des art. 702-1 et 703 donnant compétence pour statuer sur les demandes de relèvement d'interdictions, déchéances ou incapacités, à la juridiction qui a prononcé la condamnation, éventuellement composée des mêmes magistrats, ne sont pas incompatibles avec l'obligation d'impartialité prévue par l'art. 6 Conv. EDH, dès lors qu'il s'agit, comme en l'espèce, de trancher un incident d'exécution et non de décider du bien-fondé d'une accusation en matière pénale. • 17 oct. 2001, [image: ] no 01-81.673 • Crim. 9 janv. 2002, [image: ] no 01-80.397 P : D. 2002. IR 941 [image: ]. 

54. Dès lors qu'il n'est pas allégué qu'un assesseur de la chambre d'accusation ait eu connaissance, à l'occasion de la procédure de divorce précédemment soumise à son examen, de l'imputation faite au mari d'une atteinte sexuelle commise sur l'enfant commun, la partie civile ne saurait se faire un grief de la participation de ce magistrat à la décision de la chambre d'accusation ayant confirmé, dans la procédure suivie sur sa plainte du chef d'agression sexuelle, l'ordonnance de non-lieu rendue par le juge d'instruction. • Crim. 26 janv. 2000, [image: ] no 99-85.725 P. [image: ] Le magistrat qui se prononce, au civil, sur les faits qui justifient le renvoi du prévenu devant le juge pénal, ne peut faire partie de la chambre des appels correctionnels. • Crim. 24 nov. 1999, [image: ] no 98-85.327 P : D. 2000. IR 59 [image: ]. [image: ] Un magistrat, qui à l'occasion d'une instance prud'homale a porté une appréciation sur le comportement d'un salarié dans ses rapports professionnels avec un client, ne peut, sans méconnaître l'exigence d'impartialité, participer ensuite à la chambre correctionnelle appelée à juger l'intéressé à raison des mêmes faits pénalement qualifiés. • Crim. 24 nov. 1999, [image: ] no 98-85.327 P : Dr. pénal 2000. Comm. 52, obs. Maron. [image: ] La circonstance que l'un des magistrats composant la juridiction correctionnelle ait précédemment statué en qualité de juge des référés dans le litige civil opposant le prévenu aux parties civiles n'est pas contraire à l'exigence d'impartialité énoncée par l'art. 6, al. 1er, Conv. EDH. • Crim. 16 juin 1988, [image: ] no 87-82.682 P. [image: ] Le même magistrat peut présider la chambre des appels correctionnels ayant condamné le prévenu, après avoir présidé la chambre d'accusation appelée à statuer sur la recevabilité de constitutions de parties civiles, dès lors que, par la première décision, la juridiction n'a pas examiné les charges contre le prévenu. • Crim. 27 oct. 1999, [image: ] no 98-84.629 P. [image: ] En revanche, ne peut faire partie de la chambre des appels correctionnels le magistrat qui, dans l'affaire soumise à cette juridiction, a composé la chambre de l'instruction ayant examiné la valeur probante de déclarations à charge qui servaient de fondement aux poursuites. • Crim. 15 sept. 2004 : [image: ] préc. note 45 [image: ]. 

55. Intervention du même juge à des degrés différents de juridiction. Une juridiction devant laquelle une affaire a été renvoyée après cassation est irrégulièrement composée si elle comprend l'un des magistrats ayant fait partie de la chambre de la cour d'appel dont l'arrêt est cassé. • Crim. 20 oct. 1999, [image: ] no 99-81.809 P : D. 2000. IR 25 [image: ] ; Dr. pénal 2000. Comm. 38, obs. Maron. [image: ] La chambre de l'instruction, saisie d'un appel après annulation d'une ordonnance présidentielle déclarant un précédent appel non admis, est irrégulièrement composée si elle est présidée par le magistrat ayant rendu l'ordonnance annulée. • Crim. 27 juin 2007, [image: ] no 07-82.824 P : D. 2007. AJ 2240 [image: ] ; AJ pénal 2007. 441, obs. Lavric [image: ] ; Procédures 2007. Comm. no 261, obs. Buisson. [image: ] Le magistrat qui a présidé le tribunal correctionnel ayant prononcé une peine d'emprisonnement avec sursis ne peut ensuite siéger à la chambre des appels correctionnels saisie d'une requête en dispense de révocation dudit sursis. • Crim. 27 févr. 1991, [image: ] no 90-84.091 P. [image: ] Selon l'art. 6 Conv. EDH, un même magistrat ne peut, dans la même affaire, statuer en première instance et en appel. Encourt, dès lors, la cassation l'arrêt de la cour d'appel où siégeait un conseiller ayant appartenu à la formation du tribunal correctionnel qui avait prononcé le jugement entrepris. Le moyen de cassation doit être relevé d'office en ce qui concerne ceux des demandeurs qui ne l'ont pas soulevé. • Crim. 26 sept. 1996, [image: ] no 96-80.057 P. [image: ] Un conseiller qui a participé à l'arrêt de la chambre d'accusation qui a confirmé une ordonnance de refus d'informer ne peut faire partie de la même juridiction saisie, dans la même procédure, de l'appel d'une ordonnance de non-lieu. Encourt dès lors la censure la décision de la chambre d'accusation ainsi irrégulièrement composée. • Crim. 6 janv. 2000, [image: ] no 99-80.846 P : D. 2000. IR 77 [image: ] ; Dr. pénal 2000. Comm. 68, obs. Maron.

56. En vertu des dispositions de l'art. 733-1 dont les dispositions ne sont pas incompatibles avec celles de l'art. 6, § 1, Conv. EDH, ce n'est que lorsque le tribunal est saisi de l'une de ses décisions que le JAP ne peut, à peine de nullité, siéger en son sein ; en conséquence, peu importe que le tribunal ayant à statuer sur une ordonnance accordant une permission de sortir soit composé d'un magistrat ayant rejeté une précédente demande de permission de sortir, alors qu'il remplaçait le JAP, dès lors qu'il s'agit d'une instance différente. • Crim. 21 nov. 2000, [image: ] no 00-82.095. 

2o RÈGLES PARTICULIÈRES

a. Juge des enfants

57. Exigence d'impartialité en droit pénal des mineurs. L'art. L. 251-3 COJ est contraire à la Constitution, en ce qu'il permet au juge des enfants ayant instruit le dossier et renvoyé le mineur pour jugement de présider ensuite le tribunal pour enfants. Si le principe d'impartialité des juridictions ne s'oppose pas à ce que le juge des enfants qui a instruit la procédure puisse, à l'issue de cette instruction, prononcer des mesures d'assistance, de surveillance ou d'éducation, il ne saurait être question pour le juge des enfants, qui a été chargé d'accomplir les diligences utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et qui a renvoyé le mineur devant le tribunal pour enfants, de présider cette juridiction de jugement habilitée à prononcer des peines. • Cons. const. 8 juill. 2011, [image: ] no 2011-147 QPC : D. 2012. 1638, obs. Bernaud et Jacquinot [image: ] ; AJ fam. 2011. 435, obs. V. A.-R [image: ] ; ibid., point de vue 391 par Gebler [image: ] ; AJ pénal 2011. 596, obs. Perrier [image: ] ; RSC 2011. 728, chron. Lazerges [image: ] ; ibid. 2012. 227, obs. de Lamy [image: ] ; RTD civ. 2011. 756, obs. Hauser [image: ]. [image: ] Adde : Le principe d'impartialité des juridictions ne s'oppose pas à ce que le juge des enfants qui a instruit la procédure puisse, à l'issue de cette instruction, prononcer des mesures d'assistance, de surveillance ou d'éducation. Toutefois, en permettant au juge des enfants qui a été chargé d'accomplir les diligences utiles à la manifestation de la vérité de présider une juridiction de jugement habilitée à prononcer des peines, l'art. L. 251-3 COJ méconnaît le principe d'impartialité des juridictions. • Cons. const. 26 mars 2021. [image: ] 

b. Magistrats du parquet

58. Impartialité fonctionnelle du parquet. Aucune atteinte à l'indépendance et à l'impartialité de la chambre d'accusation ne résulte du fait que le représentant du ministère public présent lors du prononcé de l'arrêt ait précédemment connu, en tant que juge d'instruction, de l'affaire dont elle est saisie. • Crim. 3 nov. 1992 : [image: ] Dr. pénal 1993. Comm. 99, obs. Maron. [image: ] La garantie du droit à un tribunal indépendant et impartial, énoncée à l'art. 6, § 1, Conv. EDH, ne vise que les juges et non pas le représentant de l'accusation ou celui de la défense. • Crim. 6 mai 1996, [image: ] no 95-81.766 P : LPA 1997. 102. 8, note Josserand • 6 janv. 1998, [image: ] no 97-81.466 P : D. 1999. 246, note Yildirim [image: ] ; RG proc. 1998. 461. Chron. Rebut ; Procédures 1998. Comm. 96, note Buisson ; Gaz. Pal. 1998. 1. Chron. 79, note Doucet ; Dr. pénal 1998. Comm. 40, obs. Maron. [image: ] Le magistrat qui a occupé les fonctions du ministère public auprès d'une cour d'assises dont l'arrêt a été cassé, peut, sans que puisse être invoquée une violation de l'art. 6 Conv. EDH, exercer les mêmes fonctions devant la cour d'assises de renvoi. • Crim. 10 déc. 1986, [image: ] no 86-91.567 P : D. 1987. Somm. 85, obs. Pradel. [image: ] ... Ou devant la cour d'assises statuant en appel. • Crim. 21 mai 2003, [image: ] no 02-87.150 P : D. 2003. IR 2052 [image: ] ; JCP 2003. IV. 2266. [image: ] Aucune disposition légale n'interdit que le ministère public soit représenté devant la juridiction de renvoi par le magistrat ayant siégé lors des débats de la juridiction dont la décision a été cassée. • Crim. 19 mars 1998, [image: ] no 96-86.312 P : Dr. pénal 1998. Comm. 26, obs. Maron. [image: ] Aucune disposition de loi n'interdit à un magistrat du ministère public de requérir successivement contre le même accusé devant la chambre d'accusation et devant la cour d'assises. • Crim. 23 nov. 1966, [image: ] no 66-91.933 P : D. 1967. Somm. 19. [image: ] Selon l'art. 6, § 1, Conv. EDH et l'art. préliminaire, al. 2, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal indépendant et impartial. Il en résulte que ne peut participer au jugement d'une affaire un magistrat qui en a connu en qualité de représentant du ministère public. • Crim. 5 déc. 2001, [image: ] no 01-81.407 P • 24 mai 2005, [image: ] no 04-86.432 P : D. 2006. Pan. 619, obs. Pradel [image: ] ; JCP 2005. IV. 2551 ; AJ pénal 2005. 290, obs. Enderlin [image: ] ; RSC 2005. 935, note Renucci [image: ]. 

59. Impartialité personnelle du parquet. La garantie du droit à un tribunal indépendant et impartial, énoncée à l'art. 6, § 1, Conv. EDH, ne vise que les juges et non pas le représentant de l'accusation ; le ministère public ne décidant pas du bien-fondé de l'accusation en matière pénale, le moyen pris de la partialité éventuelle de ce magistrat est inopérant. • Crim. 6 janv. 1998 : [image: ] préc. note 58 [image: ]. [image: ] A les supposer établis, des faits étrangers à la conduite de l'action pénale concernant la procédure en cours, en l'espèce les conditions déloyales dans lesquelles une action pénale aurait été exercée contre l'intéressé au cours d'une précédente poursuite devant la même juridiction, ne constituent pas un motif, au sens de l'art. 662 et de l'art. 6 Conv. EDH, pour attribuer à un autre tribunal la connaissance de l'affaire. • Crim. 20 mars 1996, [image: ] no 96-81.215 P. [image: ] Le ministère public ne décidant pas du bien-fondé d'une accusation en matière pénale, le moyen pris de la partialité supposée de ce magistrat est inopérant. • Crim. 9 mars 2016, [image: ] no 14-86.795.

c. Juge d'instruction

60. Application du principe séparatiste. N'est contraire ni à l'art. 49, ni à l'exigence d'impartialité énoncée par l'art. 6 Conv. EDH, la participation à la chambre des appels correctionnels saisie de l'affaire du magistrat ayant ordonné, selon les dispositions de l'art. 235 de la loi du 4 janv. 1993, le placement en détention du prévenu. • Crim. 2 févr. 2000, [image: ] no 98-87.352 P. 

61. Ne peuvent faire partie de la chambre correctionnelle d'une cour d'appel les magistrats qui, dans l'affaire soumise à cette juridiction, ont participé à un arrêt de la chambre d'accusation dans lequel a été examinée la valeur des charges pouvant justifier le renvoi devant le tribunal correctionnel • Crim. 6 nov. 1986, [image: ] no 85-93.055 P : D. 1987. 238, note Pradel. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 11 mars 1986, [image: ] no 84-94.708 P : D. 1986. IR 302, obs. Pradel • 28 avr. 1986, [image: ] no 85-94.226 P • 1er déc. 1987, [image: ] no 86-92.556 P • 7 avr. 1992, [image: ] no 91-86.396 P. [image: ] Le magistrat qui a accompli des actes d'instruction dans une procédure ayant abouti à une condamnation ne peut siéger à la chambre d'accusation saisie d'une demande de confusion de peines parmi lesquelles figure celle prononcée par ladite condamnation. • Crim. 21 sept. 1989, [image: ] no 89-80.676 P : RSC 1990. 593, obs. Braunschweig [image: ]. [image: ] De même, ne peut faire partie de la chambre des appels correctionnels le magistrat ayant participé à un arrêt de la chambre de l'instruction qui, pour rejeter une demande d'actes complémentaires, a porté une appréciation sur la valeur des charges pesant sur le prévenu. • Crim. 15 déc. 2004, [image: ] no 02-80.522 P : D. 2005. Pan. 684, obs. Pradel [image: ] ; JCP 2005. IV. 1298. 

62. Encourt la cassation l'arrêt rendu par la chambre d'accusation dont l'un des membres la composant avait instruit l'affaire en qualité de juge d'instruction. • Crim. 27 mars 1990, [image: ] no 90-80.204 P : D. 1990. Somm. 376, obs. Pradel [image: ] ; RSC 1991. 118, obs. Braunschweig [image: ]. [image: ] Le magistrat qui a participé à un arrêt de la chambre d'accusation infirmant une ordonnance de non-lieu et renvoyant les prévenus devant le tribunal ne peut ensuite siéger à la chambre correctionnelle saisie du fond de l'affaire. • Crim. 6 nov. 1986, [image: ] no 85-93.055 P : D. 1987. Somm. 82, obs. Pradel. 

63. Le juge qui a remplacé le juge d'instruction ne peut siéger à la cour d'assises, même s'il s'est borné à notifier l'inculpation. • Crim. 18 mai 1976, [image: ] no 75-90.366 P. [image: ] ... Même s'il s'est borné à rendre une ordonnance rejetant une demande de mise en liberté. • Crim. 18 mars 1982, [image: ] no 81-96.150 P. [image: ] Ne peut siéger à la cour d'assises un magistrat qui, en qualité de juge civil, a déjà porté une appréciation sur la culpabilité de l'accusé. • Crim. 16 oct. 1991, [image: ] no 90-86.527 P. 

64. Limites du principe séparatiste. Il n'est pas contraire aux dispositions de l'art. 6, § 1, Conv. EDH, relatives à l'exigence d'un tribunal impartial, que le juge d'instruction qui constate un manquement à l'obligation de témoigner devant lui soit habilité par la loi à le sanctionner, dès lors que sa décision est susceptible de recours. • Crim. 28 janv. 1992, [image: ] no 91-83.732 P. [image: ] Sur le principe séparatiste et ses limites (principalement par rapport aux règles nationales), V. ss. art. 49 [image: ]. 

d. Cour d'assises

65. Le président de la cour d'assises. V. ss. art. 253 [image: ].

66. Les assesseurs. V. ss. art. 253 [image: ].

C. ÉGALITÉ DES JUSTICIABLES

67. Une consécration législative récente mais une consécration jurisprudentielle ancienne. Le principe d'égalité devant la justice fait obstacle à ce que des citoyens se trouvant dans des conditions semblables et poursuivis pour les mêmes infractions soient jugés par des juridictions composées selon des règles différentes. • Cons. const. 23 juill. 1975, [image: ] no 75-76 DC : Rec. p. 22 ; RD publ. 1975. 131,3 note Favoreu et Philip ; AJDA 1976. 44, note Rivéro ; D. 1975. 629, note Hamon et Levasseur ; JCP 1975. II. 18200, note Franck. 

68. Une consécration forte mais non dépourvue de nuances. Le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, pourvu que les différences ne procèdent pas de discriminations injustifiées et que soient assurées des garanties égales aux justiciables. • Cons. const. 20 janv. 1981, [image: ] no 80-127 DC : JCP 1981. II. 19701, note Franck ; D. 1981. 101, note Pradel et 1982. 441, note Dekeuwer ; AJDA 1981. 275, note Rivero ; ibid. 278, note Gournay ; RD publ. 1981. 651, note Philip (sécurité et liberté). [image: ] Il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu de l'art. 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, pourvu que ces différences ne procèdent pas de discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense. • Cons. const. 3 sept. 1986, [image: ] no 86-21 DC : RSC 1987. 567, obs. Loloum et Nguyen Huu ; RD publ. 1989. 399, note Favoreu (lutte contre la criminalité). 

II. GARANTIES PROCÉDURALES PARTICULIÈRES

A. SITUATION DES VICTIMES

69. L'équilibre des droits des parties. Le principe du respect des droits de la défense constitue un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République (…) implique, notamment en matière pénale, l'existence d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties. • Cons. const. 2 févr. 1995, [image: ] no 95-360 : D. 1995. 171, note Pradel [image: ] ; RFDC 1995. 405, note Renoux. 

70. Constitution de partie civile devant la Cour de justice de la République. L'interdiction de se constituer partie civile devant la Cour de justice de la République ne viole pas l'art. 6, § 1, Conv. EDH. • Cass., ass. plén., 12 juill. 2000, [image: ] no 00-83.577 P : D. 2000. IR 215 [image: ].

71. Action en justice des associations étrangères. Si toute personne morale qui se prétend victime d'une infraction est habilitée à se constituer partie civile devant la juridiction pénale, ce droit qui s'exerce dans les conditions prévues par l'art. 2 requiert, s'agissant d'une association, qu'elle remplisse les formalités exigées par l'art. 5 de la L. 1er juill. 1901, auxquelles toute association, française ou étrangère, doit se soumettre pour obtenir la capacité d'ester en justice. Dès lors, il est vainement soutenu que cette obligation serait contraire aux art. 6 et 14 Conv. EDH. • Crim. 16 nov. 1999 : [image: ] D. 2001. 665, note Boré et de Salve de Bruneton [image: ]. 

72. Intervention des victimes en commission de réexamen. En vertu de l'art. préliminaire, la procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserver l'équilibre des droits des parties, et l'autorité judiciaire veille à l'information et à la garantie des droits des victimes au cours de toute procédure pénale ; ainsi, les parties civiles qui en font la demande peuvent présenter des observations orales ou écrites en audience publique devant la commission de réexamen. • CRD pén. 16 oct. 2003, [image: ] no 03RD005 P. 

B. SITUATION DE LA PERSONNE SUSPECTÉE OU POURSUIVIE

1o PRÉSOMPTION D'INNOCENCE

a. Un droit fondamental

73. Une consécration jurisprudentielle ancienne. Aux termes de l'art. 6, § 2, Conv. EDH, toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. • Crim. 19 mars 1986, [image: ] no 85-93.231 P. [image: ] Tout prévenu étant présumé innocent, la charge de la preuve de la culpabilité incombe à la partie poursuivante. • Crim. 22 avr. 1993, [image: ] no 92-81.811 P. 

74. Un principe à valeur constitutionnelle. Si le pouvoir d'apprécier dans quelle mesure le recours à la procédure d'information confiée au juge d'instruction n'est pas nécessaire et d'user alors de l'une des procédures de saisine directe est attribué au procureur de la République, c'est en raison du fait que la charge de la poursuite et de la preuve lui incombe, en outre, un recours non pertinent du procureur de la République à l'une des procédures de saisine directe aurait nécessairement pour conséquence, en raison de la présomption d'innocence dont bénéficie le prévenu, soit la relaxe de celui-ci, soit la décision de la juridiction de jugement de procéder à un supplément d'information ; ainsi, quelle que soit l'option faite par le procureur de la République entre les diverses procédures de poursuites et sans égard au fait qu'il y a eu ou non une information préalable confiée à un juge d'instruction, le jugement de l'affaire au fond appartient à la même juridiction qui, éclairée au besoin par le supplément d'information qu'elle aura pu ordonner en toute hypothèse, doit statuer sur la culpabilité du prévenu, toujours présumé innocent, selon des règles de forme et de fond identiques. • Cons. const. 20 janv. 1981, [image: ] no 80-127 DC : préc. note 68 [image: ](sécurité et liberté). [image: ] Dans la mesure où l'amnistie a pour effet d'interdire des poursuites pénales, elle ne méconnaît en rien le principe proclamé par l'art. 9 de la Déclaration de 1789 selon lequel tout homme est présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable. • Cons. const. 8 juill. 1989, [image: ] no 89-258 DC : JCP 1990. II. 21409, note Franck ; D. 1990. Somm. 138, obs. Chelle et Prétot [image: ] (amnistie). [image: ] Aux termes de l'art. 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». • Cons. const. 11 août 1983, no 93-326 DC (garde à vue). [image: ] Considérant qu'en vertu de l'art. 9 de la Déclaration des droits de l'homme tout homme est présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable. • Cons. const. 2 févr. 1995, [image: ] no 95-360 : préc. note 30 [image: ](injonction pénale). 

75. La force du principe de la présomption d'innocence. Le législateur ne peut, en aucun cas, mettre obstacle ni à la réhabilitation ni à l'action en révision devant toute juridiction compétente tendant à faire établir l'innocence du condamné. • Cons. const. 8 juill. 1989, [image: ] no 89-258 : préc. note 74 [image: ]. [image: ] Pour ouvrir droit à l'immunité prévue par l'art. 41, al. 3, de la loi du 29 juill. 1881, le compte rendu d'un débat judiciaire doit mettre en regard les prétentions contraires des parties et permettre, par une narration générale ou partielle, d'apprécier l'ensemble des débats judiciaires, en s'abstenant de toute dénaturation des faits et de tout commentaire malveillant. Tel n'est pas le cas d'un article qui présente comme avérés des faits d'escroquerie imputés à un prévenu, devant un tribunal correctionnel, alors que les débats dont il était rendu compte avaient eu seulement pour objet le renvoi d'un procès pénal, et que le but légitime d'information du public sur le fonctionnement de la justice ne dispensait pas le journaliste du respect de la présomption d'innocence, ainsi que des devoirs de prudence et d'objectivité dans l'expression de la pensée. • Crim. 22 oct. 1996, [image: ] no 94-84.819 P. [image: ] La présomption d'innocence dont l'accusé continue de bénéficier en vertu, notamment, des dispositions conventionnelles invoquées ne cessera qu'en cas de déclaration de culpabilité, prononcée par la juridiction de jugement et devenue irrévocable. • Crim. 13 nov. 1996, [image: ] no 96-82.087 P : Dr. pénal 1997. Comm. 69, obs. Maron • Crim. 6 juin 2000, [image: ] no 00-81.667 • Crim. 25 juin 2013 : [image: ] D. actu. 2 juill. 2013, obs. Bombled. [image: ] Les atteintes à la présomption d'innocence ne sont pas de nature à entacher la procédure d'une quelconque irrégularité dès lors que, à les supposer établies, elles seraient le fait d'une personne extérieure à la procédure. • Crim. 11 juill. 2012, [image: ] no 11-85.220 P : D. 2013. Pan. 1993, obs. Pradel [image: ]. 

76. Aucune atteinte n'a été portée au principe de la présomption d'innocence, dès lors que l'arrêt, qui ne fait que constater l'existence de la condamnation de la cour d'assises de première instance, sans préjuger de la culpabilité de l'accusé, énonce que la détention provisoire du demandeur est l'unique moyen d'empêcher des pressions sur les témoins et la victime, ainsi que de garantir le maintien de l'intéressé à la disposition de la justice. • Crim. 19 sept. 2001, [image: ] no 01-84.736 P. [image: ] Rappr. • Crim. 25 avr. 2001, [image: ] no 01-81.154 P : D. 2001. IR 2875 [image: ]. [image: ] Il n'est pas contraire au principe de la présomption d'innocence que, comme le prévoit l'art. 367, al. 2, dans sa rédaction issue de la loi du 15 juin 2000, tant que l'arrêt n'est pas définitif et, comme en l'espèce, pendant l'instance d'appel, l'ordonnance de prise de corps soit mise à exécution ou continue de produire ses effets jusqu'à ce que la durée de la détention ait atteint celle de la peine prononcée. • Crim. 20 juin 2001, [image: ] no 01-82.926 P. 

77. Vu l'art. préliminaire C. pr. pén., ensemble l'art. 6, Conv. EDH ; Attendu que toute personne soupçonnée ou poursuivie est présumée innocente tant que sa culpabilité n'est pas établie ; dès lors, il n'appartient pas au prévenu de faire la preuve de son innocence. • Crim. 10 nov. 2010, [image: ] no 10-83.684. [image: ] Les juges ne peuvent se fonder sur des faits pour lesquels la culpabilité du prévenu n'a pas été établie, en l'espèce les déclarations de témoins issues d'une procédure soldée par un non-lieu et réitérées devant eux. • Crim. 23 mai 2012, [image: ] no 11-83.456.  

78. Présomption d'innocence et poursuites disciplinaires. La présomption d'innocence qui concourt à la liberté de la défense constitue une liberté fondamentale qui implique que la culpabilité d'une personne faisant l'objet de poursuites ne puisse être présentée publiquement comme acquise avant que ne soit intervenue une condamnation devenue irrévocable : le respect de cette exigence s'impose non seulement devant les instances chargées de l'instruction puis du jugement de l'affaire, mais également vis-à-vis d'autres autorités publiques. • CE, ord., 14 mars 2005, [image: ] Bruno G. : Dr. pénal 2005. Comm. 84, obs. Maron. 

79. Présomption d'innocence et liberté d'expression. Une cour d'appel justifie sa décision de condamnation de journalistes pour recel de violation de secret de l'instruction ou du secret professionnel au regard de l'art. 10 Conv. EDH lorsqu'elle énonce que les prévenus ont été poursuivis pour avoir divulgué le contenu demeuré confidentiel de pièces d'une information en cours, mesure justifiée par les impératifs de protection des droits d'autrui, au nombre desquels figure la présomption d'innocence et par la préservation d'informations confidentielles. • Crim. 19 juin 2001 : [image: ] D. 2001. 2538, note Beignier et de Lamy [image: ]. [image: ] Justifie sa décision la chambre de l'instruction qui, dans une information suivie des chefs de violation du secret de l'instruction et recel à la suite de la publication dans deux organes de presse d'articles reproduisant in extenso des procès-verbaux d'une instruction relative à des faits de dopage dans le milieu du cyclisme professionnel, refuse d'annuler des perquisitions réalisées aux sièges des journaux et au domicile personnel de journalistes, la saisie des relevés des communications passées par les journalistes dans les jours précédant la parution des articles en cause, la transcription de la conversation d'un journaliste avec un policier dont la ligne était écoutée, par des motifs qui établissent que ces ingérences de l'autorité publique étaient nécessaires et proportionnées au but légitime visé. • Crim. 30 oct. 2006, [image: ] no 06-85.693 P : D. 2007. 1240, note Guedj [image: ] ; RSC 2007. 106, note Francillon [image: ] ; Dr. pénal 2007. Comm. 13, obs. Maron ; ibid. 2007. Chron. 1, obs. Mouysset ; JCP 2007. II. 10054, obs. Fourment et alii. [image: ] V. également : • Crim. 11 juin 2002, [image: ] no 01-85.237 P : D. 2002. IR 2453 [image: ] ; JCP 2003. II. 10061, note Dreyer ; Dr. pénal 2002. Comm. 135, obs. Véron ; RSC 2002. 881, obs. Renucci [image: ]. [image: ] Un reportage télévisé porte atteinte à la présomption d'innocence uniquement s'il n'est constitué que de témoignages à charge et s'il présente la culpabilité de la personne comme certaine. • Civ. 2e, 20 juin 2002, [image: ] no 00-11.916. 

80. Présomption d'innocence et débats. L'atteinte aux droits à la présomption d'innocence et à l'oubli pouvant résulter de l'enregistrement des débats et de leur conservation dans les Archives nationales est justifiée par la loi sur le fondement de laquelle la décision critiquée a été prise (loi du 11 juill. 1985 ; C. patr., art. L. 221-1). • Crim. 17 févr. 2009, [image: ] no 09-80.558 P : RSC 2009. 924, obs. Renucci [image: ] ; D. 2009. AJ 634 [image: ] ; AJ pénal 2009. 235 [image: ]. 

81. Le droit à un procès équitable et la liberté d'expression justifient que la personne poursuivie du chef de diffamation soit admise à produire, pour les nécessités de sa défense, les pièces d'une information en cours de nature à établir sa bonne foi ou la vérité des faits diffamatoires. Il s'ensuit que de telles pièces ne peuvent être écartées des débats au motif que leur production porterait atteinte à la présomption d'innocence. • Crim. 11 févr. 2003, [image: ] no 01-86.685 P. 

b. Un droit non absolu

82. Présomption de culpabilité : une exception au principe. Il résulte des dispositions de l'art. 9 de la Déclaration des droits de l'homme qu'en principe le législateur ne saurait instituer de présomption de culpabilité en matière répressive ; toutefois, à titre exceptionnel, de telles présomptions peuvent être établies, notamment en matière contraventionnelle, dès lors qu'elles ne revêtent pas de caractère irréfragable, qu'est assuré le respect des droits de la défense et que les faits induisent raisonnablement la vraisemblance de l'imputabilité. • Cons. const. 16 juin 1999, [image: ] no 99-411 DC : JO 19 juin, p. 9019 (sécurité routière). 

83. L'art. 6, § 2, Conv. EDH, qui n'a pas pour objet de limiter les modes de preuve prévus par la loi interne mais d'exiger que la culpabilité soit légalement établie, ne fait pas obstacle aux présomptions de fait ou de droit instituées en matière pénale, dès lors que lesdites présomptions, comme en l'espèce celle de l'art. 396 C. douanes, prennent en compte la gravité de l'enjeu et laissent entiers les droits de la défense. • Crim. 10 févr. 1992, [image: ] no 90-83.278 P • 1er févr. 2000, [image: ] no 99-84.794 P. 

84. Envoi de « lettres-plaintes ». L'envoi de « lettres-plaintes » par des enquêteurs ne permet pas caractériser une faute lourde au sens de l'art. L. 141-1 du code de l'organisation judiciaire constituée par une violation de la présomption d'innocence, dans la mesure où chaque lettre est individualisée en fonction de son destinataire, à qui sont révélées les seules infractions dont il peut être victime, et qu'elle n'est pas destinée à être portée à la connaissance d'autres personnes que son destinataire. • Civ. 1re, 10 juill. 2013 : [image: ] D. actu. 19 juill. 2013, obs. Lavric. [image: ] Sur l'envoi de « lettres-plaintes », V. aussi : • Crim. 18 janv. 2017, [image: ] no 15-85.209 P. 

2o DROITS DE LA DÉFENSE

85. Valeur des droits de la défense en droit interne. La défense constitue pour toute personne un droit fondamental à caractère constitutionnel. • Cass., ass. plén., 30 juin 1995 : [image: ] Bull. no 4 ; JCP 1995. II. 22478, concl. Jeol et note Perdriau ; D. 1995. 513, concl. Jeol et note Drago [image: ].

a. Droit à l'information

1. Nécessité d'une information complète

86. Droit de la personne suspectée ou poursuivie d'être informée des charges retenues contre elle. Le prévenu doit être informé d'une manière détaillée de la nature et de la cause de la prévention dont il est l'objet et il doit être mis en mesure de se défendre tant sur les divers chefs d'inculpation qui lui sont imputés que sur chacune des circonstances aggravantes susceptibles d'être retenues à sa charge : l'arrêt qui relève d'office une circonstance aggravante non visée dans le titre de poursuite alors que le prévenu est non comparant doit donc être cassé. • Crim. 20 sept. 2000, [image: ] no 99-82.846 P : Dr. pénal 2001. Chron. 14, obs. Marsat • 21 nov. 2000, [image: ] no 00-80.616 P : RSC 2001. 409, obs. Commaret [image: ]. [image: ] Doit être cassé l'arrêt de cour d'appel lorsque la circonstance que le prévenu avait autorité sur les victimes n'était pas visée dans le titre de poursuite et qu'aucune mention de la décision attaquée n'indique que l'intéressé ait été préalablement informé de cet élément modificatif de la prévention, lequel constitue, pour les faits commis à l'égard des mineurs de moins de quinze ans, une circonstance aggravante et, pour les mineurs de plus de quinze ans, un élément constitutif de l'infraction. • Crim. 4 mars 1998, [image: ] no 96-86.326 P. 

87. Droit à l'assistance gratuite d'un interprète. Les art. 116 et 145-3, et l'art. 6, § 3, Conv. EDH posent en principe la libre communication entre la personne poursuivie et son avocat. En vertu de ce principe, la demande de la personne mise en examen, tendant à la désignation d'un interprète chargé de l'assister dans ses entretiens avec son avocat, et à la prise en charge par l'État des frais en résultant, si elle bénéficie de l'aide juridictionnelle, ne peut être déclarée irrecevable. • Crim. 6 déc. 1994, [image: ] no 94-84.235 P : Dr. pénal 1995. Comm. 74, obs. Maron • 25 mai 2005, [image: ] no 05-81.628 P : D. 2005. IR 1884 [image: ] ; JCP 2005. IV. 2555 ; RSC 2005. 868, obs. Commaret [image: ] ; Dr. pénal 2005. Comm. 136, note Maron. [image: ] L'assistance de cet interprète doit intervenir avant l'audience pour permettre au prévenu de préparer sa défense avec son avocat. • Crim. 29 juin 2005, [image: ] no 04-86.110 P : D. 2005. IR 2104 [image: ] ; JCP 2005. IV. 2912 ; AJ pénal 2005. 419 [image: ] ; Procédures 2005. Comm. 240, obs. Buisson ; RSC 2005. 868, obs. Commaret [image: ] ; Dr. pénal 2005. Comm. 155, obs. Maron. [image: ] Toute personne recherchée aux fins d'exécution d'un mandat d'arrêt européen et bénéficiant de l'aide juridictionnelle a le droit de se faire assister gratuitement d'un interprète pour s'entretenir, dans une langue qu'elle comprend, avec l'avocat commis afin de préparer sa défense. • Crim. 8 déc. 2010, [image: ] no 10-87.818 P : D. 2011. Actu. 167 [image: ]. [image: ] Il résulte de l'art. 6, § 3, Conv. EDH, ensemble l'art. préliminaire, en son III, al. 3, que tout mis en examen ne comprenant pas la langue française a le droit, s'il en fait la demande, de se faire assister gratuitement d'un interprète pour s'entretenir, dans une langue qu'il comprend, avec l'avocat commis ou choisi pour préparer, en temps utile, sa défense. Dès lors encourt la cassation l'arrêt qui, pour rejeter l'exception de nullité prise de ce que ne parlant ni ne comprenant la langue de son client, de nationalité roumaine, l'avocat de la personne mise en examen n'a pu s'entretenir avec elle à la maison d'arrêt, faute d'avoir obtenu que lui soit adjoint un interprète en vue de l'élaboration du mémoire destiné à la juridiction, énonce notamment qu'avant l'ouverture des débats, la personne mise en examen a pu s'entretenir confidentiellement avec son avocat en présence de l'interprète régulièrement convoqué à l'audience de la chambre de l'instruction. • Crim. 14 juin 2016, [image: ] no 16-81.833 P : D. actu. 19 juill. 2016, obs. Goetz ; Procédures 2016, no 301, note Chavent-Leclère. 

88. En vertu des dispositions de l'art. 6, § 3, Conv. EDH, le prévenu d'origine étrangère a droit à l'assistance d'un interprète avant l'audience pour lui permettre de préparer sa défense avec son avocat. • Crim. 28 juin 2005, [image: ] no 04-86.110 P : D. 2005. IR 2104 [image: ] ; JCP 2005. IV. 2912 ; Procédures 2005. Comm. 240, obs. Buisson ; Dr. pénal 2005. Comm. 155, obs. Maron. [image: ] ... Mais, ayant été informé en temps utile de la date du débat contradictoire portant sur la prolongation de la détention provisoire, il appartient à l'avocat de la personne mise en examen de rechercher un interprète disponible sur les listes visées à l'art. D. 594-16. • Crim. 12 sept. 2017, [image: ] no 17-83.874 P : AJ pénal 2017. 502, obs. Yazici [image: ]. 

89. Communication des pièces du dossier. Toute personne ayant la qualité de prévenu ou d'accusé est en droit d'obtenir, en vertu de l'art. préliminaire, la délivrance à ses frais, le cas échéant par l'intermédiaire de son avocat, de la copie des pièces du dossier soumis à la juridiction devant laquelle elle est appelée à comparaître ; les juges d'appel ne peuvent dès lors confirmer le jugement sur la culpabilité sans répondre aux conclusions du prévenu qui faisait valoir qu'il n'avait pu obtenir du ministère public la communication du DVD Rom, gravé à la demande des enquêteurs et sur lequel reposait la poursuite. • Crim. 5 mars 2013, [image: ] no 12-83.220. 

90. Traduction des pièces essentielles. L'omission par le juge d'instruction de faire procéder, de sa propre initiative, à la traduction écrite d'une pièce essentielle du dossier, au sens de la loi, qui est une formalité non prévue à peine de nullité, ne saurait avoir d'incidence sur la validité d'un acte régulièrement accompli, dès lors que n'ont pas été compromis les droits de la défense et la faculté d'exercer une voie de recours de la personne mise en examen, qui conserve, tout au long de la procédure suivie contre elle, le droit d'en demander la traduction écrite dans les conditions et formes prévues par la loi. • Crim. 7 janv. 2015 : [image: ] D. actu. 23 janv. 2015, obs. Priou-Alibert ; AJ pénal 2015. 152, obs. Brach-Thiel [image: ] ; Procédures 2015, no 93, obs. Chavent-Leclère. – V. aussi note 3 [image: ] ss. art. 82-1. [image: ] Il résulte des art. préliminaire et 803-5, et 6, § 3, Conv. EDH, que la personne suspectée ou poursuivie qui ne comprend pas la langue française a droit, dans une langue qu'elle comprend et jusqu'au terme de la procédure, à la traduction des pièces essentielles à l'exercice de sa défense ; néanmoins ces formalités, non prévues à peine de nullité, ne sauraient avoir d'incidence sur la validité d'un acte régulièrement accompli, pourvu que n'aient pas été compromis les droits de la défense et dès lors que la personne poursuivie conserve, tout au long de la procédure suivie contre elle, le droit de demander la traduction écrite des pièces de procédure dans les conditions et les formes prévues par la loi. • Crim. 26 janv. 2016, [image: ] no 15-80.299 P : D. actu. 9 févr. 2016, obs. Goetz. [image: ] Toute demande de traduction de pièces essentielles acceptée par le juge d'instruction doit être satisfaite dans un délai raisonnable, conformément aux dispositions générales de l'art. préliminaire et aux dispositions particulières de l'art. D. 594-8, un délai de 4 mois à compter de l'acceptation par le juge d'instruction paraissant en l'espèce respecter cette exigence. • Crim. 12 sept. 2017, [image: ] no 17-83.874 P : AJ pénal 2017. 501, obs. M.-H. Yazici [image: ] ; RSC 2017. 769, note Cordier [image: ]. [image: ] La notification en langue étrangère comprise par l'accusé, permettant à celui-ci d'exercer une voie de recours et les droits de la défense, reporte la date à laquelle l'ordonnance devient définitive, sauf lorsque la traduction n'a pas été effectuée dans le délai raisonnable prévu par l'art. D. 594-8. • Crim. 15 juin 2021, [image: ] no 21-81.843 P : D. actu. 6 juill. 2021, obs. Diaz. 

2. Possibilité d'une requalification des faits

91. Requalification possible sous conditions. S'il appartient au juge de restituer aux faits dont il est saisi leur véritable qualification, c'est à la condition que le prévenu ait été mis en mesure de se défendre sur la nouvelle qualification envisagée. • Crim. 13 févr. 2008, [image: ] no 07-81.097 P : D. 2008. AJ 924 [image: ] ; ibid. 1805, note Lennon [image: ] ; RSC 2008. 984, obs. Renucci [image: ] ; AJ pénal 2008. 197 [image: ] • Crim. 20 janv. 2009, [image: ] no 08-83.710 P : RSC 2009. 925, obs. Renucci [image: ] ; D. 2009. 997, note Detraz [image: ] ; RSC 2009, obs. Renucci [image: ] ; AJ pénal 2009. 180, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. [image: ] S'il appartient aux juges répressifs de restituer aux faits dont ils sont saisis leur exacte qualification, c'est à la condition de n'y rien ajouter, sauf acceptation expresse par le prévenu d'être jugé sur des faits non compris dans la poursuite. • Crim. 27 avr. 2000 : [image: ] D. 2000. IR 202 [image: ]. [image: ] S'il appartient au juge de restituer aux faits poursuivis leur véritable qualification, il ne peut substituer des faits distincts à ceux de la prévention, à moins que le prévenu accepte expressément d'être jugé sur ces faits nouveaux. • Crim. 23 janv. 2001, [image: ] no 00-80.600 P : JCP 2001. I. 346, obs. Maron. [image: ] S'il appartient au juge répressif de restituer aux faits dont il est saisi leur véritable qualification, c'est à la condition de ne rien y ajouter, sauf acceptation expresse par le prévenu d'être jugé sur des faits et circonstances non compris dans la poursuite. Il en résulte qu'une cour d'appel ne peut, sans avoir recueilli le consentement du prévenu, requalifier des faits poursuivis sur le fondement de l'art. L. 106 C. élect. incriminant les promesses en vue d'influencer le vote en complicité d'inscription frauduleuse sur une liste électorale, incriminée par l'art. L. 88 du code précité. Toutefois, la censure n'est pas encourue, dès lors que la Cour de cassation est en mesure de s'assurer que les faits reprochés au prévenu et déclarés établis par l'arrêt attaqué entraient en réalité dans les prévisions du texte fondant la poursuite, de sorte que la requalification effectuée n'avait pas lieu d'être. • Crim. 2 oct. 2001, [image: ] no 01-80.334 P. 

92. S'il appartient aux juges répressifs de restituer aux faits dont ils sont saisis leur exacte qualification, c'est à la condition que le prévenu ait été en mesure de se défendre sur la nouvelle qualification envisagée (ensemble art. 6 Conv. EDH et art. préliminaire). • Crim. 12 sept. 2001, [image: ] no 00-86.493 P : Dr. et patr. 4/2002. 102, obs. J.-F. Renucci ; D. 2002. 1460, note Pradel [image: ] • 4 juin 2009, [image: ] no 08-87.943 P : AJ pénal 2009. 370 [image: ]. [image: ] S'il appartient aux juges répressifs de restituer aux faits dont ils sont saisis leur exacte qualification, c'est à la condition que les parties – y compris la partie civile – aient été mises en mesure de s'expliquer sur la nouvelle qualification envisagée. • Crim. 27 janv. 2015, [image: ] no 14-81.723 P : AJ pénal 2015. 255, obs. Pitti [image: ]. 

93. Encourt, dès lors, la censure l'arrêt qui requalifie d'office des faits poursuivis sous la qualification de complicité de vol en recel de vol sans que le prévenu n'ait été invité à s'expliquer sur cette modification. • Crim. 17 oct. 2001, [image: ] no 01-81.988 P : Dr. pénal 2002. Comm. 37, obs. Maron. [image: ] Encourt, dès lors, la censure l'arrêt qui requalifie d'office des faits poursuivis sous la qualification de banqueroute en abus de biens sociaux, sans que le prévenu n'ait été invité à s'expliquer sur cette modification. • Crim. 16 mai 2001, [image: ] no 00-85.066 P : D. 2002. 31, note Lapérou-Scheneider [image: ]. [image: ] De même, s'agissant de la requalification par la cour d'appel de faits poursuivis sous la qualification de violences ayant entraîné une ITT supérieure à 8 jours sur une personne chargée d'une mission de service public en violences ayant entraîné une ITT supérieure à 8 jours sur un agent exerçant des fonctions de gardiennage ou de surveillance d'un immeuble à usage d'habitation, sans avoir invité le prévenu à se défendre sur cette nouvelle qualification. • Crim. 16 mai 2007, [image: ] no 06-87.866 P : D. 2007. AJ 1727 [image: ] ; AJ pénal 2007. 332, obs. Saas [image: ]. [image: ] V. pour une condamnation du chef d'escroquerie : les juges d'appel ne peuvent écarter l'usage de manœuvres frauduleuses, seul visé à la prévention, au profit de l'usage d'une fausse qualité sans mettre la personne en mesure de s'expliquer sur cette nouvelle qualification. • Crim. 22 oct. 2014, [image: ] no 13-83.901 P : D. actu. 6 nov. 2014, obs. Fonteix ; AJ pénal 2015. 211, obs. Renaud-Duparc [image: ] ; RSC 2014. 802, note Boccon-Gibod [image: ]. [image: ] Encourt la cassation l'arrêt rendu par la chambre de l'instruction, qui, statuant à la suite d'une ordonnance de transmission des pièces du juge d'instruction, prononce l'annulation de celle-ci, alors que le magistrat instructeur avait requalifié les faits par application de l'art. 176, non contraire aux dispositions de l'art. 6, § 3, Conv. EDH, et qu'il lui appartenait d'apprécier elle-même si les personnes mises en examen devaient être renvoyées devant la juridiction de jugement sous les qualifications ainsi retenues, quitte à ordonner, le cas échéant, tout acte d'information complémentaire utile. • Crim. 29 mai 2001, [image: ] no 01-80.718 P. [image: ] V. aussi ss. art. 388. 

94. Dès lors que la requalification des faits de tentative d'extorsion de fonds en complicité de ce délit n'a en rien modifié la nature et la substance de la prévention, dont les prévenus avaient été entièrement informés lors de leur comparution devant le tribunal correctionnel, la cour d'appel a caractérisé en tous ses éléments chacune des infractions distinctes qu'elle a sanctionnées. • Crim. 6 mars 2002, [image: ] no 01-85.243. [image: ] Aucune atteinte n'a été portée aux droits du demandeur, dès lors que, d'une part, les éléments constitutifs du délit retenu étaient compris dans les termes de la prévention initiale et que, d'autre part, la requalification ayant été opérée par les premiers juges, le prévenu a été mis en mesure de se défendre devant la cour d'appel. • Crim. 30 janv. 2008, [image: ] no 06-81.027 P : D. 2008. 1805, note Lennon [image: ] ; AJ pénal 2008. 187, obs. Roussel [image: ]. 

95. Souplesse dans l'appréciation des conditions. Si c'est à tort qu'en méconnaissance des art. 388 et 6, § 1, Conv. EDH, la cour d'appel n'a pas mis le prévenu en mesure de présenter sa défense sur la nouvelle qualification, l'arrêt n'encourt pas pour autant la censure, dès lors que la Cour de cassation a pu s'assurer que, tels qu'ils ont été souverainement appréciés par les juges du fond, les faits reprochés au prévenu caractérisaient le délit d'importation de stupéfiants pour lequel l'intéressé avait été poursuivi et sur lequel il s'était expliqué, la peine prononcée étant justifiée de ce chef. • Crim. 14 nov. 2002, [image: ] no 02-80.924. [image: ] V. ss. art. 598 [image: ]. [image: ] La cour d'appel, qui a requalifié la prévention de soustraction par ascendant d'un mineur des mains de sa mère chez qui il avait sa résidence habituelle en non-représentation d'enfant, alors que le prévenu n'était ni présent ni représenté devant elle, n'encourt pas la censure dès lors que cette requalification se trouvait déjà dans le débat devant la juridiction du second degré pour avoir été sollicitée devant le tribunal correctionnel par le prévenu, assisté de son avocat. • Crim. 30 nov. 2016, [image: ] no 15-86.718 P. 

96. Interdiction exceptionnelle de la requalification. Les juges correctionnels étant saisis de la prévention de tromperie dont ils ont à bon droit déclaré le prévenu coupable, ne pouvaient, sans ajouter à cette prévention, retenir une qualification criminelle d'empoisonnement comportant des éléments constitutifs distincts, au regard notamment de l'intention coupable essentiellement différente, et qui serait susceptible de poursuites séparées. • Crim. 22 juin 1994, [image: ] no 93-83.900 P : JCP 1994. II. 22310, note Rassat ; D. 1995. 85, note Prothais [image: ]. [image: ] Selon les art. 50 et 53 de la loi du 29 juill. 1881, en matière de délit de presse, l'acte initial de poursuite fixe définitivement la nature et l'étendue de la poursuite quant aux faits et à leur qualification. Il s'en déduit que la juridiction saisie n'est pas autorisée à substituer à la qualification de droit commun adoptée par la partie poursuivante une qualification empruntée à la loi sur la liberté de la presse. • Crim. 6 févr. 1990, [image: ] no 88-86.436 P. 

b. Droit à l'assistance d'un avocat

1. Un droit effectif

97. L'effectivité du droit à un avocat. Dans le cas où la personne gardée à vue demande à s'entretenir avec un avocat désigné d'office, si l'art. 63-4 impose à l'OPJ d'en informer, par tous moyens, le bâtonnier de l'ordre, lorsque 20 heures se sont écoulées depuis le début de la garde à vue, il ne lui fait pas obligation de rendre effectif l'entretien avec cet avocat. • Crim. 13 févr. 1996, [image: ] no 95-85.676 P : D. 1996. Somm. 260, obs. Pradel [image: ]. [image: ] L'art. 63-4, dans sa rédaction issue de la loi du 4 janv. 1993, impose seulement à l'OPJ, lorsque la personne gardée à vue depuis plus de 20 heures demande à s'entretenir avec un avocat, de prendre contact avec l'avocat désigné ou d'informer par tous moyens et sans délai le bâtonnier de l'ordre de la demande de commission d'un avocat d'office. Satisfait à cette obligation l'OPJ qui a téléphoné vainement à plusieurs reprises au numéro indiqué par le bâtonnier comme étant celui de la permanence organisée par le barreau intéressé pour centraliser les appels provenant de tous les lieux de garde à vue. • Crim. 9 mai 1994, [image: ] no 94-80.802 P : D. 1995. Somm. 145, obs. Pradel [image: ].

98. Aux termes de l'art. 4-1 de l'Ord. du 2 févr. 1945, le mineur poursuivi doit être assisté d'un avocat. Méconnaît le sens et la portée de ce texte la cour d'appel qui, alors qu'il lui appartenait de commettre d'office un avocat pour assister un prévenu mineur à l'audience, énonce, pour justifier du défaut d'assistance de ce mineur par un avocat, que, selon leurs déclarations, ni le prévenu, ni son père, n'ont pris contact avec l'avocat commis d'office. • Crim. 28 juin 2000, [image: ] no 00-80.253 P : D. 2000. IR 230 [image: ].

99. Vu l'art. préliminaire et l'art. 460, ensemble les art. 647 s. ; Attendu que l'avocat qui se présente devant la cour d'appel pour assurer la défense d'une partie, doit être entendu s'il en fait la demande ; Attendu que les énonciations de l'arrêt attaqué, selon lesquelles Me G., avocat du prévenu a été entendu en sa plaidoirie, à l'audience des débats, ont été arguées de faux par le demandeur ; Attendu que l'autorisation de s'inscrire en faux ayant été accordée par le Premier président de la Cour de cassation, et les significations prévues à l'art. 647-2 ayant été effectuées, ni le ministère public ni les autres parties n'ont manifesté l'intention de soutenir l'exactitude des énonciations contestées : que, dès lors, les énonciations arguées de faux doivent être considérées comme inexactes, et que, par suite, l'arrêt étant présumé ne pas remplir les conditions de son existence légale, la cassation est encourue. • Crim. 31 mars 2010, [image: ] no 09-82.869. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 29 nov. 2016, [image: ] no 15-81.287 P. 

100. Assistance d'un avocat et absence du prévenu. Selon l'art. préliminaire du code de procédure pénale et l'art. 6, § 3, c), Conv. EDH, tout accusé a droit à l'assistance d'un défenseur de son choix ou, au besoin, commis d'office ; dès lors les juges d'appel ne peuvent retenir la cause sans faire droit à la demande du prévenu sollicitant la désignation d'un avocat d'office pour assurer sa défense, en l'absence du conseil de son choix défaillant. • Crim. 28 juin 2006, [image: ] no 05-83.272. [image: ] Le droit au procès équitable et le droit de tout accusé à l'assistance d'un défenseur s'opposent à ce que la juridiction juge un prévenu non comparant et non excusé sans entendre l'avocat présent à l'audience pour assurer sa défense. • Cass., ass. plén., 2 mars 2001 : [image: ] D. 2001. 1899, note J. Pradel [image: ] ; Dr. pénal 2001. Comm. 94, obs. Maron ; Procédures 2001. Comm. 134, obs. Buisson ; JCP 2001. II. 10611, note Lièvremont. [image: ] Dans cette hypothèse, la présence à l'audience de l'avocat ayant reçu mandat exprès de représenter le prévenu a pour effet de donner à l'arrêt un caractère contradictoire. • Crim. 16 mai 2001 : [image: ] D. 2001. IR 2240 [image: ] ; Procédures 2001. Comm. 179, obs. Buisson • 19 févr. 2003, [image: ] no 01-88.361 P : D. 2003. IR 806 [image: ] ; JCP 2003. IV. 1604 • 5 juin 2002 : [image: ] RSC 2003. 129, obs. Giudicelli [image: ] • 12 mars 2003 : [image: ] Dr. et patr. 21 mai 2003, p. 2. [image: ] En cas d'opposition, la comparution exigée par l'art. 494, al. 1er, s'entend soit de celle de l'opposant lui-même, soit de celle de son avocat. • Crim. 2 sept. 2003, [image: ] no 02-86.538 P : D. 2003. IR 2606 [image: ] ; JCP 2003. IV. 2803. 

101. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle a droit à l'assistance d'un avocat, cette assistance devant constituer un droit concret et effectif. Dès lors, encourt la cassation l'arrêt qui confirme la condamnation du prévenu pour violence, prononcée lors d'un jugement auquel il n'était ni présent ni représenté, alors qu'il avait sollicité le bénéfice de l'aide juridictionnelle avant l'audience des débats, peu important que la cour d'appel en ait ou non été avisée. • Crim. 21 nov. 2017, [image: ] no 17-81.591 P : D. 2018. Pan. 196, note Guého [image: ] ; AJ pénal 2018. 156, obs. Andrei [image: ] ; D. 2018. Pan. 1611, obs. Pradel [image: ]. 

102. Déclarations faites en garde à vue. En fondant la déclaration de culpabilité sur des déclarations enregistrées au cours de la garde à vue par lesquelles la personne a contribué à sa propre incrimination sans avoir pu être assistée par un avocat, et ensuite rétractées, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision. • Crim. 11 mai 2011, [image: ] no 10-84.251 P : D. actu. 24 mai 2011, obs. Girault ; D. 2011. Actu. 1421, obs. Girault [image: ] ; AJ pénal 2011. 371, obs. Ascensi [image: ] ; RSC 2011. 414, obs. Danet [image: ] ; Dr. pénal 2011. Chron. 7, obs. Lesclous. [image: ] En revanche, justifie sa décision au regard de l'art. 6 Conv. EDH la cour d'appel qui retient la culpabilité des prévenus par des motifs desquels il résulte que les juges ne se sont fondés ni exclusivement ni même essentiellement sur les déclarations recueillies au cours des gardes à vue sans l'assistance d'un avocat. • Crim. 6 déc. 2011, [image: ] no 11-80.326 P : Dr. pénal 2012. Chron. 7, obs. Lesclous • Crim. 24 avr. 2013 : [image: ] D. actu. 16 mai 2013, obs. Bombled. [image: ] La décision du président de faire consigner au procès-verbal des débats, en application de l'art. 379, certaines déclarations de l'accusé ne saurait être interprétée comme une manifestation d'opinion sur la culpabilité de ce dernier. Par ailleurs, est valable la motivation annexée à la feuille de questions, dès lors qu'elle reprend les principaux éléments exposés au cours du délibéré qui ont convaincu la cour d'assises, tels qu'ils résultaient des débats, et ne se fonde ni exclusivement ni essentiellement sur les déclarations émises par l'accusé lors d'une garde à vue irrégulière. • Crim. 12 déc. 2012 : [image: ] D. actu. 10 janv. 2013, obs. Bombled ; RSC 2013. 109, obs. Danet [image: ]. [image: ] Une chambre de l'instruction n'a pas à annuler, pour violation du droit à l'assistance par un avocat, une garde à vue antérieure à la loi no 2011-392 du 14 avril 2011, dans la mesure où l'arrêt de renvoi en cour d'assises ne doit pas se fonder exclusivement ni même essentiellement sur les déclarations recueillies en garde à vue. • Crim. 12 févr. 2014, [image: ] no 12-84.500 P : D. actu. 6 mars 2014, obs. Fucini. [image: ] Même avant l'entrée en vigueur, le 1er juin 2011, de la L. du 14 avr. 2011, toute personne placée en garde à vue devait être informée de son droit de se taire et, sauf exceptions justifiées par des raisons impérieuses, pouvoir bénéficier de l'assistance d'un avocat. • Crim. 10 sept. 2014, [image: ] no 13-82.507 P : D. actu. 23 sept. 2014, obs. Fucini ; AJ pénal 2015. 99, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. [image: ] V. notes ss. art. 63-4 [image: ]. 

103. Droit de ne pas s'auto-incriminer. V. notes 133 [image: ] s.

2. Un droit concret

104. Demande de renvoi. Les juges ne peuvent, sans le motiver, refuser le renvoi d'une affaire sollicitée par le prévenu en raison de l'absence de l'avocat choisi et du refus de l'intéressé de se faire assister de l'avocat de permanence. • Crim. 24 mai 2006, [image: ] no 05-85.685 P : D. 2007. Pan. 973, obs. Pradel [image: ] ; ibid. 2006. IR 1704 [image: ] ; AJ pénal 2006. 412, obs. Leblois-Happe [image: ] ; RSC 2006. 847, note Finielz [image: ] • 15 juin 2010, [image: ] no 09-88.193 P : D. 2010. Actu. 1877 [image: ] ; RSC 2010. Chron. 939, obs. Renucci [image: ]. [image: ] Toute personne poursuivie, qui ne souhaite pas se défendre elle-même, a droit à l'assistance d'un défenseur de son choix ; dès lors, les juges ne peuvent, sans le motiver, refuser le renvoi d'une affaire sollicité par le prévenu en raison de l'absence de l'avocat choisi. • Crim. 20 janv. 2015 : [image: ] Dr. pénal 2015, no 40, note Maron et Haas ; Procédures 2015, no 100, obs. Buisson. [image: ] Les demandes de renvoi reposant sur des justificatifs objectifs, et non sur de simples affirmations non étayées de l'accusé, doivent donner lieu à une réponse motivée. • CEDH 25 juill. 2013, [image: ] Rivière et a. c/ France, no 46460/10 : D. actu. 2 sept. 2013, obs. Fleuriot ; RSC 2014. 172, obs. Roets [image: ] ; Dr. pénal 2013, no 148, note Maron et Haas. [image: ] Lorsqu'une demande de renvoi a été formée par un avocat, le jugement qui ne mentionne ni cette demande ni la décision prise en réponse encourt la cassation. • Crim. 24 janv. 2018, [image: ] no 17-83.188 P : AJ pénal 2018. 203, obs. Coviaux [image: ]. [image: ] Lorsque la personne détenue demande le renvoi du débat pour cause d'absence de son avocat, le juge des libertés et de la détention doit nécessairement motiver son refus. • Crim. 9 févr. 2021, [image: ] no 20-86.464 : AJ pénal 2021. 212, obs. Hennebois [image: ]. 

105. Selon l'art. préliminaire, al. 1er, ensemble l'art. 6, § 3, c) et d), Conv. EDH, toute personne poursuivie, qui ne souhaite pas se défendre elle-même, a droit à l'assistance d'un défenseur de son choix ; ainsi les juges ne peuvent, sans motiver leur décision, refuser le renvoi d'une affaire sollicité par le prévenu en raison de l'absence de l'avocat choisi. • Crim. 19 févr. 2014, [image: ] no 13-81.327. [image: ] Attendu qu'en omettant de mentionner la demande de renvoi, qu'elle a rejetée sans s'en expliquer, tout en constatant, pour autoriser l'envoi par l'avocat du prévenu d'une note en délibéré, que ce conseil n'a pu assister à l'audience, la cour d'appel a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé. • Crim. 27 mars 2018, [image: ] no 17-80.662 P • Crim. 27 mars 2018, [image: ] no 17-80.666 • Crim. 27 mars 2018, [image: ] no 17-80.657. [image: ] Attendu qu'il résulte des pièces de procédure que l'avocat de M. X... a demandé le renvoi de l'affaire par télécopie, parvenue au service du greffe avant l'audience, et que la cour d'appel a statué par décision contradictoire à signifier à l'égard du prévenu sans mentionner ni la demande de renvoi ni la décision des juges en réponse à cette demande, la cassation est encourue. • Crim. 12 juin 2013, [image: ] no 12-83.007. 

106. Un prévenu ne saurait se faire grief de ce que la cour d'appel a rejeté la demande de renvoi adressée par fax, deux jours avant l'audience, par son nouvel avocat et réitérée à l'ouverture des débats par le confrère le substituant, dès lors qu'il n'a pas réclamé la réouverture des débats dans la note en délibéré que la cour d'appel l'avait autorisé, conformément à sa demande subsidiaire, à lui transmettre avant le prononcé de sa décision. • Crim. 4 nov. 2003 : [image: ] Dr. pénal 2004. Comm. 137, obs. Maron. [image: ] Un demandeur ne saurait se faire grief de ce que la chambre de l'instruction a confirmé l'ordonnance déférée sans statuer sur la demande de renvoi, dès lors que son avocat a été avisé deux jours avant l'audience et qu'il lui appartenait, le cas échéant, de se faire suppléer ou de faire parvenir un mémoire dans les conditions prévues à l'art. 198. • Crim. 23 juin 2015, [image: ] no 15-82.005 P : AJ pénal 2015. 501, obs. de Combles de Nayves [image: ]. 

107. Une partie civile qui, pour soutenir son appel d'une ordonnance de non-lieu, a saisi le bureau d'aide juridictionnelle d'une demande de désignation d'un avocat d'office, est bien fondée à solliciter de la chambre de l'instruction le renvoi de l'audience des débats dans l'attente qu'il soit statué sur cette demande. • Crim. 15 janv. 2008, [image: ] no 07-86.624 P : D. 2008. AJ 550, note Léna [image: ] ; RSC 2008. 356, obs. Finielz [image: ] ; AJ pénal 2008. 196 [image: ] ; Dr. pénal 2009. Chron. 1, obs. Guérin ; Procédures 2008. Comm. 124, obs. Buisson. [image: ] Toutefois, l'aide juridictionnelle ayant été refusée avant que l'arrêt confirmatif de l'ordonnance de non-lieu ne soit prononcé, est irrecevable faute d'intérêt le moyen pris de ce que les juges n'ont pas accepté la demande de renvoi. • Même arrêt. 

108. Encourt la cassation le jugement d'une juridiction de proximité qui, sans répondre à une demande de renvoi adressée par courrier reçu avant l'audience, statue par décision contradictoire à signifier à l'encontre du prévenu. • Crim. 12 avr. 2012, [image: ] no 11-86.898 P : Dr. pénal 2012, no 108, obs. Maron et Haas ; Procédures 2012, no 228, obs. Chavent-Leclère ; Rev. pénit. 2012. 637, obs. Verny. [image: ] Toute personne poursuivie qui ne souhaite pas se défendre elle-même a droit à l'assistance d'un défenseur de son choix, la demande de renvoi de l'affaire présentée à cette fin pouvant être formée par lettre ou télécopie. • Crim. 25 févr. 2014, [image: ] no 13-81.554 P : Dr. pénal 2014, no 66, obs. Maron et Haas ; AJ pénal 2014. 376, obs. Luciani-Mien [image: ] ; Procédures 2014, no 122, obs. Chavent-Leclère. [image: ] ...Y compris sans mandat de représentation et en l'absence de la personne poursuivie. • Crim. 6 janv. 2015 : [image: ] D. actu. 9 févr. 2015, obs. Fonteix ; RSC 2015. 403, obs. Boccon-Gibod [image: ]. 

109. Concernant les demandes de renvoi de débat contradictoire en matière de détention provisoire, V. notes [image: ] ss. art. 137-3.

110. Concernant les demandes faites par voie électronique, V. notes [image: ] ss. art. D. 591.

111. Demande de retenue. Le courrier d'un avocat, déposé la veille de l'audience, demandant à ce que l'affaire soit retenue en fin d'audience en raison d'une autre obligation le retenant, ne s'assimile pas à une demande de renvoi à une audience ultérieure. Ainsi les juges ne sont-ils pas tenus de répondre à une telle demande sans qu'il en résulte une quelconque atteinte aux droits de la défense. • Crim. 8 août 2018, [image: ] no 18-83.518 P : AJ pénal 2018. 527, obs. Chapelle [image: ]. 

112. Altération des facultés mentales. Il se déduit de l'art. 6, § 1 et 3, a) et c), Conv. EDH et de l'art. préliminaire que, lorsque l'altération des facultés d'une personne mise en examen est telle que celle-ci se trouve dans l'impossibilité absolue d'assurer effectivement sa défense, serait-elle assistée d'un avocat, il doit être sursis à son renvoi devant la juridiction de jugement. Cassation de l'arrêt de la chambre de l'instruction qui, après avoir relevé qu'aux termes d'un rapport d'expertise psychiatrique la personne mise en examen est, à la suite d'un accident vasculaire cérébral survenu en cours d'information, inapte à être auditionnée ou interrogée et inaccessible à une sanction pénale, confirme l'ordonnance du juge d'instruction ayant ordonné sa mise en accusation devant la cour d'assises. • Crim. 11 juill. 2007, [image: ] no 07-83.056 P : D. 2007. AJ 2239 [image: ] ; AJ pénal 2007. 485, obs. Saas [image: ]. 

113. Lorsque l'altération des facultés physiques ou mentales d'un prévenu est telle qu'elle est incompatible avec sa participation personnelle à la procédure, il appartient aux juges de vérifier qu'il est accessible à une sanction pénale et de s'assurer de la mise en œuvre de garanties spéciales de procédure lui permettant d'exercer effectivement les droits de la défense. • Crim. 11 juill. 2017, [image: ] no 16-82.960 P : Dr. pénal 2017, no 152, obs. Maron et Haas. 

114. Il ne peut être statué sur la culpabilité d'une personne que l'altération de ses facultés physiques ou psychiques met dans l'impossibilité de se défendre personnellement contre l'accusation dont elle fait l'objet, fût-ce en présence de son tuteur et assistée d'un avocat ; en l'absence de l'acquisition de la prescription de l'action publique ou de disposition légale lui permettant de statuer sur les intérêts civils, la juridiction pénale, qui ne peut interrompre le cours de la justice, est tenue de renvoyer l'affaire à une audience ultérieure et ne peut la juger qu'après avoir constaté que l'accusé ou le prévenu a recouvré la capacité à se défendre. Aussi, une cour d'appel ne peut-elle renvoyer des fins de la poursuite un prévenu en raison de son impossibilité absolue, définitive et objectivement constatée d'assurer sa défense devant la juridiction de jugement, ce motif de relaxe n'étant pas prévu par la loi. • Crim. 5 sept. 2018, [image: ] no 17-84.402 P : D. actu. 14 sept. 2018, obs. Fucini ; D. 2018. 2076, note Tellier-Cayrol [image: ] ; Gaz. Pal. 5 févr. 2019, p. 60, note Fourment ; AJ pénal 2018. 517, obs. Thierry [image: ] ; Procédures 2018, no 379, obs. Chavent-Leclère ; RSC 2018. 927, note Cordier [image: ]. 

115. Il se déduit des art. 6, § 1, et 3, a) et c) Conv. EDH et préliminaire que, lorsque l'altération des facultés d'une personne mise en examen est telle que celle-ci se trouve dans l'impossibilité de se défendre personnellement contre l'accusation dont elle fait l'objet, fût-ce en présence de son tuteur ou de son curateur et avec l'assistance d'un avocat, il doit être sursis à son renvoi devant la juridiction de jugement jusqu'après constatation que l'intéressé a recouvré la capacité à se défendre. • Crim. 19 sept. 2018, [image: ] no 18-83.868 P : D. actu. 9 oct. 2018, obs. Recotillet ; Gaz. Pal. 13 nov. 2018, p. 16, note Dejean de la Bâtie ; AJ pénal 2018. 517, obs. Thierry [image: ]. 

3o CONTRÔLE DES MESURES DE CONTRAINTE

116. Détention provisoire et atteinte à la dignité. V. note 9 [image: ] ss. art. 144

117. Vu les art. préliminaire et 154 ; attendu que, selon le premier de ces textes, les mesures de contrainte dont une personne peut faire l'objet sont prises sur décision ou sous le contrôle de l'autorité judiciaire ; que, selon le second de ces textes, l'officier de police judiciaire qui est amené, pour les besoins de l'exécution d'une commission rogatoire, à garder une personne à sa disposition, a le devoir d'en informer le juge d'instruction saisi des faits dès le début de cette mesure ; tout retard, non justifié par une circonstance insurmontable, dans l'information donnée au juge d'instruction du placement en garde à vue fait nécessairement grief aux intérêts de la personne concernée. • Crim. 2 févr. 2005, [image: ] no 04-86.805 P. 

118. Vu les art. préliminaire et 111-5 C. pén. ; attendu qu'aux termes du premier de ces textes, les mesures de contrainte dont la personne suspectée ou poursuivie peut faire l'objet sont prises sur décision ou sous le contrôle effectif de l'autorité judiciaire ; attendu que, selon le second de ces textes, les juridictions pénales sont compétentes pour interpréter les actes administratifs, réglementaires ou individuels et pour en apprécier la légalité lorsque, de cet examen, dépend la solution du procès pénal qui leur est soumis ; qu'il en va ainsi lorsque de la régularité de ces actes dépend celle de la procédure. Ainsi, en application de l'art. 111-5 C. pén., les juridictions pénales sont compétentes pour apprécier la légalité de l'ordre de perquisition administrative, qui, sans constituer le fondement des poursuites, détermine la régularité de la procédure. • Crim. 13 déc. 2016, [image: ] no 16-84.794 P. 

4o DROIT D'ÊTRE JUGÉ DANS UN DÉLAI RAISONNABLE

119. Rejet des moyens nouveaux. Le moyen, nouveau et mélangé de fait dans sa première branche, qui soutient pour la première fois devant la Cour de cassation que le demandeur n'a pas été jugé dans un délai raisonnable, ne saurait être accueilli. • Crim. 12 déc. 2001, [image: ] no 01-83.154. 

120. Le délai raisonnable, question de fait. Le demandeur ne saurait être admis à critiquer les motifs par lesquels la chambre de l'instruction a estimé que la durée de la détention provisoire n'excédait pas le délai raisonnable prévu par l'art. 144-1, une telle appréciation échappant au contrôle de la Cour de cassation. • Crim. 21 août 2002, [image: ] no 02-84.080.

121. Méconnaissance du délai raisonnable. La méconnaissance du délai raisonnable d'une procédure pénale et ses éventuelles conséquences sur les droits de la défense sont sans incidence sur la validité de cette procédure ; cependant, la juridiction du fond doit tenir compte de la durée de la procédure pour apprécier la valeur des éléments de preuve qui lui sont soumis et déterminer la peine prononcée, une dispense de peine pouvant le cas échéant être prononcée. • Crim. 9 nov. 2022, [image: ] no 21-85.655 B : D. actu. 18 nov. 2022, obs. Floreancig ; AJ pénal 2022. 573, note Pugliese [image: ] ; RTD com. 2022. 887, obs. Saenko [image: ]. 

122. La prétendue méconnaissance du délai raisonnable pour être jugé sur une accusation en matière pénale ne saurait constituer une cause d'extinction de l'action publique ni empêcher les juges de déterminer la peine en fonction des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. • Crim. 14 nov. 2002, [image: ] no 02-88.703. [image: ] Pour dire sans fondement la demande du prévenu en annulation de la procédure par application des dispositions de l'art. 6, § 1, Conv. EDH et de celles de l'art. 802 en raison du délai excessif de la procédure portant atteinte aux droits de la défense, la cour d'appel a justement énoncé que, si toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue dans un délai raisonnable, la durée excessive d'une procédure pénale n'en entraîne pas la nullité. • Crim. 16 oct. 2002, [image: ] no 01-88.381. [image: ] Pour écarter l'argumentation des demandeurs, qui soutenaient que, les conditions d'un procès équitable n'étant pas remplies et le procès n'ayant pas eu lieu dans un délai raisonnable au sens de l'art. 6 Conv. EDH, la procédure devait être annulée, les juges du second degré relèvent à juste titre, que, d'une part, la durée excessive d'une procédure, à la supposer établie, ne saurait entraîner sa nullité, et que, d'autre part, les prévenus ont pu normalement exercer les droits de la défense. • Crim. 20 mars 2002, [image: ] no 01-83.543. [image: ] Il se déduit des art. préliminaire et 6, § 1, Conv. EDH que, si la méconnaissance du délai raisonnable peut ouvrir droit à réparation, elle est sans incidence sur la validité des procédures. • Crim. 24 avr. 2013 : [image: ] D. actu. 15 mai 2013, obs. Lavric ; D. 2013. Pan. 1993, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2013. 423, obs. Belfanti [image: ] ; Dr. pénal 2013, no 99, obs. Maron et Haas ; Gaz. Pal. 21 juill. 2013, p. 47, note Fourment. 

123. La question de la constitutionnalité de l'art. préliminaire, selon l'interprétation qu'en fait la jurisprudence (méconnaissance du délai raisonnable n'entraînant pas nullité de la procédure), ne revêt pas, à l'évidence, un caractère sérieux, dès lors que le droit à être jugé dans un délai raisonnable, que proclame l'art. préliminaire, n'entre aucunement en contradiction avec les autres principes directeurs du procès pénal énoncés par ce texte, qui garantissent le respect, sous le contrôle de la Cour de cassation, des droits de la défense, eux-mêmes servis par de nombreuses autres dispositions du C. pr. pén. visant à éviter tout retard dans le développement de la procédure jusqu'à la décision définitive mettant fin à l'action publique et, le cas échéant, à l'action civile ; que la partie concernée peut en outre, en cas de durée excessive de la procédure, engager la responsabilité de l'État à raison du fonctionnement défectueux du service public de la justice. • Crim., QPC, 31 août 2011, [image: ] no 11-90.075. 

124. Selon l'art. préliminaire et l'art. 6 Conv. EDH, la durée excessive d'une procédure, à la supposer établie, ne saurait en entraîner la nullité ; ainsi, les juges d'appel ne peuvent annuler une procédure pour violation du délai raisonnable en retenant que la procédure menée, mettant en cause plusieurs sociétés et diverses personnes, rendait nécessaires de longues investigations, l'information à laquelle il a été procédé a néanmoins duré six années, et que les délais de règlement, puis d'audiencement, tant en première instance qu'en cause d'appel, ont été excessifs. • Crim. 25 juin 2013, [image: ] no 12-87.207 P. [image: ] La durée excessive d'une procédure, à la supposer établie, ne saurait affecter l'effet interruptif de la prescription qui s'attache aux actes de poursuite régulièrement accomplis. • Crim. 26 sept. 2001, [image: ] no 00-85.525 P. 

125. Délai raisonnable et parquet. En l'absence d'un texte précis, le procureur général est cependant soumis au respect d'un délai raisonnable pour présenter le mémoire contenant ses moyens de cassation. • Crim. 10 déc. 2002, [image: ] no 02-82.540. 

5o DROIT DE FAIRE EXAMINER SA CONDAMNATION PAR UNE AUTRE JURIDICTION

126. L'affirmation du principe du double degré de juridiction. Le principe du double degré de juridiction a une valeur para-constitutionnelle. • Cons. const. 20 janv. 1981, [image: ] no 80-127 DC : préc. note 68 [image: ](sécurité et liberté). [image: ] Aux termes de l'art. 2, § 1, du protocole 7 Conv. EDH, toute personne déclarée coupable d'une infraction pénale par un tribunal a le droit de faire examiner par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité ou de condamnation. Mais, selon les réserves formulées par la France lors de la ratification de ce protocole entré en vigueur le 1er nov. 1968, l'examen par une juridiction supérieure peut se limiter à un contrôle de l'application de la loi, tel que le recours en cassation. • Crim. 19 déc. 1990, [image: ] no 90-83.175 P • 10 juill. 1997, [image: ] no 96-83.507 P • 23 juin 1999, [image: ] no 98-80.561 P : D. 1999. Somm. 328, obs. Pradel [image: ] ; Dr. pénal 1999. Comm. 145, obs. Maron.

127. Toute personne ayant été condamnée par une juridiction répressive de première instance, sans avoir été partie au procès, a le droit de faire examiner sa condamnation par une juridiction supérieure. • Crim. 3 nov. 2009, [image: ] no 08-88.176. 

128. Exceptions au principe du double degré de juridiction. Le droit de faire examiner par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité ou la condamnation peut faire l'objet d'exceptions pour les infractions mineures ; ainsi, il n'est pas contraire à l'art. préliminaire, l'art. 6, § 1, Conv. EDH et l'art. 2, § 2, Prot. 7 que l'intéressé ait été condamné, en dernier ressort, par le jugement attaqué, pour une infraction punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe, cette décision n'étant pas, en application de l'art. 546, susceptible d'appel. • Crim. 20 févr. 2002, [image: ] no 01-86.807. 

6o NE BIS IN IDEM

129. Selon le principe Ne bis in idem les faits qui procèdent de manière indissociable d'une action unique caractérisée par une seule intention coupable ne peuvent donner lieu, contre le même prévenu, à deux déclarations de culpabilité de nature pénale, fussent-elles concomitantes. En se déterminant comme elle l'a fait, la cour a méconnu le principe visé ci-dessus ; en effet, il résulte des énonciations de l'arrêt que les actes de complicité de deux infractions retenus par la cour d'appel procèdent, de manière indissociable, d'une action unique, l'aide apportée à la fuite illicite d'une mère avec son enfant au mépris des droits du père, caractérisée par une seule intention coupable. La cassation de l'arrêt est donc encourue. Elle interviendra avec renvoi. • Crim. 8 janv. 2020, [image: ] no 19-80.809.  

130. Selon la règle ne bis in idem, des faits qui procèdent de manière indissociable d'une action unique caractérisée par une seule intention coupable ne peuvent donner lieu, contre le même accusé, à deux déclarations de culpabilité de nature pénale, fussent-elles concomitantes. • Crim. 26 oct. 2016, [image: ] no 15-84.552 P • Crim. 24 janv. 2018, [image: ] no 16-83.045. • Crim. 28 mars 2018, [image: ] no 17-81.114. [image: ] Dans la présente affaire, l'accusé a été déclaré coupable, d'une part, d'assassinats, de tentatives d'assassinats, et de destructions, et dégradations dangereuses pour les personnes commises par l'effet d'une substance explosive, et, d'autre part, en raison de la réponse affirmative à la question numéro 7, de transport ou port, hors de son domicile et sans motif légitime, d'un engin explosif assimilé à la catégorie A, en l'espèce une grenade à main explosive défensive d'origine américaine. Il apparaît que l'infraction de port ou transport d'une grenade était une opération préalable nécessaire à la commission des autres infractions, perpétrées le même jour, dont l'accusé a été reconnu coupable. Cette infraction à la législation sur les armes et les explosifs procède, de manière indissociable, d'une action unique avec les autres infractions dont l'accusé a été reconnu coupable, caractérisée par une seule intention coupable, et ne pouvait donner lieu à une déclaration de culpabilité distincte. La cassation de l'arrêt pénal est donc encourue. Elle interviendra, sur la culpabilité, par voie de retranchement des dispositions de l'arrêt de la cour d'assises ayant déclaré l'accusé coupable du délit de transport illicite d'un engin explosif. Cette cassation interviendra avec renvoi, sur les peines, de réclusion criminelle à perpétuité et de confiscation des scellés. La cassation ne s'étendra pas aux dispositions civiles de l'arrêt, qui trouvent leur seul fondement dans les déclarations de culpabilité pour assassinats, tentatives d'assassinats et dégradations volontaires, lesquelles ne sont pas remises en cause par la cassation prononcée. • Crim. 14 nov. 2019, [image: ] no 18-83.122. [image: ] Sans méconnaître la règle Ne bis in idem, une cour d'assises a caractérisé sans insuffisance, d'une part la circonstance aggravante de bande organisée assortissant les vols dont l'accusé a été reconnu coupable, et d'autre part l'infraction d'association de malfaiteurs visant la préparation de faits distincts. • Crim. 22 avr. 2020, [image: ] no 19-84.464 P : D. actu. 25 mai 2020, obs. Charlent. 

131. Il appartient au juge répressif d'appliquer l'art. 4 au Prot. add. no 7 à la Conv. EDH, en faisant produire un plein effet à la réserve émise par la France en marge de ce protocole. L'interdiction d'une double condamnation en raison de mêmes faits ne trouve à s'appliquer, selon ladite réserve, que pour les infractions relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale et n'interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement aux peines infligées par le juge répressif. • Crim. 11 sept. 2019, [image: ] no 18-82.430. 

132. Le principe ne bis in idem soulevé pour la première fois à hauteur de cassation en cas de poursuites concomitantes est nouveau et comme tel irrecevable ; en effet, ce principe n'est pas d'ordre public et le grief pris de sa violation ne naît pas de l'arrêt. • 15 févr. 2022, [image: ] no 20-81.450 P : D. 2022. 353 [image: ] ; AJ pénal 2022. 206, obs. Sordino [image: ] ; RSC 2022. 311, obs. Pin [image: ] ; ibid. 323, obs. Mayaud [image: ]. 

7o DROIT DE SE TAIRE ET DE NE PAS S'AUTO-INCRIMINER

133. Portée de l'obligation d'information. Il se déduit des art. 6 Conv. EDH et préliminaire C. pr. pén. qu'une juridiction prononçant un renvoi devant la juridiction de jugement ou une déclaration de culpabilité ne peut tenir compte, à l'encontre de la personne poursuivie, de déclarations sur les faits effectuées par celle-ci devant cette juridiction ou devant une juridiction différente sans que l'intéressé ait été informé, par la juridiction qui les a recueillies, de son droit de se taire, lorsqu'une telle information était nécessaire. Le droit de faire des déclarations, de répondre aux questions posées ou de se taire doit également être porté à la connaissance de la personne qui comparaît devant la chambre de l'instruction saisie du contentieux d'une mesure de sûreté ; si le défaut d'une telle information est sans incidence sur la décision relative à la mesure de sûreté, les déclarations de la personne mise en cause ne peuvent être utilisées à son encontre par les juridictions appelées à prononcer un renvoi devant la juridiction de jugement ou une déclaration de culpabilité. • Crim. 24 févr. 2021, [image: ] no 20-86.537 P : RSC 2021. 448, obs. Valat [image: ] ; AJ pénal 2021. 269, obs. Courvoisier-Clément [image: ]. 

134. Presse. Il se déduit des art. 6 Conv. EDH et préliminaire C. pr. pén. que la personne dont la mise en examen est envisagée selon la procédure prévue à l'art. 51-1 en matière d'injure et diffamation de la L. du 29 juill. 1881 sur la liberté de la presse doit être informée de son droit de se taire, la méconnaissance de cette obligation lui faisant nécessairement grief dès lors qu'elle formule des observations écrites ou répond aux questions que lui a posées le juge d'instruction. • Crim. 7 janv. 2025, [image: ] no 23-85.615 P : D. actu. 23 janv. 2025, obs. Nicaud ; AJ pénal 2025. 87, obs. Thierry [image: ]. 

135. Confidences aux OPJ. Il résulte des art. préliminaire, 114, al. 1er, et 152, al. 2, qu'est contraire au droit à un procès équitable et aux droits de la défense, le fait, pour des officiers de police judiciaire d'entendre, dans le cadre d'une même information, sous quelque forme que ce soit, une personne qui, ayant été mise en examen, ne peut plus, dès lors, être interrogée que par le juge d'instruction, son avocat étant présent ou ayant été dûment convoqué. • Crim. 5 mars 2013 : [image: ] D. actu. 20 mars 2013, obs. Fucini ; D. 2013. Actu. 711 [image: ] ; ibid. Pan. 1993, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2013. 288, note Belfanti [image: ] ; RSC 2013. 595, note Danet [image: ] ; Dr. pénal 2013, no 63, obs. Maron et Haas ; Procédures 2013, no 162, obs. Chavent-Leclère ; Gaz. Pal. 21 juill. 2013, p. 44, note Fourment.

136. Expertises psychiatriques. Dès lors que, d'une part, il n'était pas soutenu que l'expert aurait manqué au devoir d'impartialité ou au respect de la présomption d'innocence, d'autre part, les déclarations faites à l'expert psychiatre par la personne mise en examen, selon lesquelles la victime n'était pas consentante à la relation qui fondait les poursuites pour viol, seront le cas échéant soumises au débat contradictoire devant la juridiction de jugement dans le respect des droits de la défense, celles-ci ne pouvant, en application du dernier alinéa de l'art. préliminaire du code de procédure pénale, servir d'unique fondement à une déclaration de culpabilité ; doit donc être rejeté le pourvoi formé contre l'arrêt de la chambre de l'instruction qui a rejeté la requête en nullité de l'expertise. • Crim. 11 juill. 2017, [image: ] no 16-87.660 P : D. actu. 21 sept. 2017, obs. Goetz. 

137. Services de sécurité intérieure au sein des missions diplomatiques. Les renseignements transmis par les attachés de sécurité intérieure, réalisés en application du Décr. no 2006-1088 du 30 août 2006 relatif à l'organisation des services de sécurité intérieure au sein des missions diplomatiques à l'étranger, ne constituent pas des actes de police judiciaire et sont seulement destinés à guider d'éventuels actes d'investigation des autorités françaises, de sorte que ces éléments, le cas échéant soumis au débat contradictoire devant la juridiction de jugement dans le respect des droits de la défense, ne peuvent, en application du dernier al. de l'art. préliminaire, servir d'unique fondement à une déclaration de culpabilité. • Crim. 19 sept. 2017, [image: ] no 17-82.317 P : D. actu. 11 oct. 2017, obs. Fonteix ; D. 2018. 155, note Herran [image: ] ; AJ pénal 2017. 507, obs. Roussel [image: ]. 

138. Sur les déclarations faites en garde à vue sans l'assistance d'un avocat, V. note 102 [image: ].


Loi organique no 2011-333 du 29 mars 2011,

Relative au Défenseur des droits.

RÉP. PÉN. vo Défenseur des droits, par CHOPIN.

BIBL. ▶  DETRAZ,  Dr. pénal 2011. Étude 8 (le rôle du Défenseur des droits en matière pénale : un nouveau « tout-en-un » procédural). – ZARKA, D. 2011. 1027 [image: ] (le Défenseur des droits).

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er Le Défenseur des droits est nommé par décret en conseil des ministres, après application de la procédure prévue au dernier alinéa de l'article 13 de la Constitution. 

Il ne peut être mis fin à ses fonctions que sur sa demande ou en cas d'empêchement dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. 

Art. 2 Le Défenseur des droits, autorité (L. org. no 2017-54 du 20 janv. 2017, art. 5) « administrative » indépendante, ne reçoit (L. org. no 2017-54 du 20 janv. 2017, art. 5) « et ne sollicite », dans l'exercice de ses attributions, aucune instruction. 

Le Défenseur des droits et ses adjoints ne peuvent être poursuivis, recherchés, arrêtés, détenus ou jugés à l'occasion des opinions qu'ils émettent ou des actes qu'ils accomplissent dans l'exercice de leurs fonctions. 

L'immunité pénale reconnue au Défenseur des droits et à ses adjoints ne saurait s'appliquer qu'aux opinions qu'ils émettent et aux actes qu'ils accomplissent pour l'exercice de leurs fonctions ; elle ne saurait exonérer le Défenseur des droits et ses adjoints des sanctions encourues en cas de méconnaissance des règles prévues par les art. 20 et 29 de la loi organique, sur les secrets protégés par la loi, et par son art. 22, sur la protection des lieux privés. Sous ces réserves, les dispositions de l'art. 2 sont conformes à la Constitution. • Cons. const. 29 mars 2011 : [image: ] D. 2011. Pan. 2825, obs. Roujou de Boubée [image: ]. 

Art. 3 Les fonctions de Défenseur des droits et celles de ses adjoints sont incompatibles avec celles de membre du Gouvernement, du Conseil constitutionnel, du Conseil supérieur de la magistrature et du Conseil économique, social et environnemental ainsi qu'avec tout mandat électif. 

Le membre du Gouvernement, du Conseil constitutionnel, du Conseil supérieur de la magistrature, du Conseil économique, social et environnemental ou le titulaire d'un mandat électif qui est nommé Défenseur des droits ou adjoint est réputé avoir opté pour ces dernières fonctions s'il n'a pas exprimé de volonté contraire dans les huit jours suivant la publication au Journal officiel de sa nomination. 

Les fonctions de Défenseur des droits et celles de ses adjoints sont, en outre, incompatibles avec toute autre fonction ou emploi public et toute activité professionnelle ainsi qu'avec toute fonction de président et de membre de conseil d'administration, de président et de membre de directoire, de président et de membre de conseil de surveillance, et d'administrateur délégué dans toute société, entreprise ou établissement. 

Dans un délai d'un mois suivant la publication de sa nomination comme Défenseur des droits ou comme un de ses adjoints, la personne nommée doit cesser toute activité incompatible avec ses nouvelles fonctions. Si elle est fonctionnaire ou magistrat, elle est placée en position de détachement de plein droit pendant la durée de ses fonctions et ne peut recevoir, au cours de cette période, aucune promotion au choix. 

TITRE II. DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMPÉTENCES ET À LA SAISINE DU DÉFENSEUR DES DROITS

Art. 4 Le Défenseur des droits est chargé : 

1o De défendre les droits et libertés dans le cadre des relations avec les administrations de l'État, les collectivités territoriales, les établissements publics et les organismes investis d'une mission de service public ; 

2o De défendre et de promouvoir l'intérêt supérieur et les droits de l'enfant consacrés par la loi ou par un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France ; 

3o De lutter contre les discriminations, directes ou indirectes, prohibées par la loi ou par un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France ainsi que de promouvoir l'égalité ; 

4o De veiller au respect de la déontologie par les personnes exerçant des activités de sécurité sur le territoire de la République ; 

(L. org. no 2016-1690 du 9 déc. 2016) « 5o (L. org. no 2022-400 du 21 mars 2022, art. 1er) « D'informer, de conseiller et » d'orienter vers les autorités compétentes toute personne signalant une alerte dans les conditions fixées par la loi, (L. org. no 2022-400 du 21 mars 2022, art. 1er) « et de défendre les » droits et libertés (L. org. no 2022-400 du 21 mars 2022, art. 1er) « des lanceurs d'alerte ainsi que des personnes protégées dans le cadre d'une procédure d'alerte ». 

Concernant la protection des lanceurs d'alerte, V. art. 35-1 [image: ]. 

Art. 5 Le Défenseur des droits peut être saisi : 

1o Par toute personne physique ou morale qui s'estime lésée dans ses droits et libertés par le fonctionnement d'une administration de l'État, d'une collectivité territoriale, d'un établissement public ou d'un organisme investi d'une mission de service public ; 

2o Par un enfant qui invoque la protection de ses droits ou une situation mettant en cause son intérêt, par ses représentants légaux, les membres de sa famille, les services médicaux ou sociaux ou toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et se proposant par ses statuts de défendre les droits de l'enfant ; 

3o Par toute personne qui s'estime victime d'une discrimination, directe ou indirecte, prohibée par la loi ou par un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, ou par toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits se proposant par ses statuts de combattre les discriminations ou d'assister les victimes de discriminations, conjointement avec la personne s'estimant victime de discrimination ou avec son accord ; 

4o Par toute personne qui a été victime ou témoin de faits dont elle estime qu'ils constituent un manquement aux règles de déontologie dans le domaine de la sécurité. 

Le Défenseur des droits peut être saisi des agissements de personnes publiques ou privées. 

Il peut en outre se saisir d'office ou être saisi par les ayants droit de la personne dont les droits et libertés sont en cause. 

Il est saisi des réclamations qui sont adressées à ses adjoints. 

Art. 6 La saisine du Défenseur des droits est gratuite. 

Elle est précédée de démarches préalables auprès des personnes publiques ou des organismes mis en cause, sauf lorsqu'elle est présentée au titre des compétences mentionnées aux 2o à (L. org. no 2022-400 du 21 mars 2022, art. 1er) « 5o » de l'article 4. 

La saisine du Défenseur des droits n'interrompt ni ne suspend par elle-même les délais de prescription des actions en matière civile, administrative ou pénale, non plus que ceux relatifs à l'exercice de recours administratifs ou contentieux. 

Art. 7 Une réclamation peut être adressée à un député, à un sénateur ou à un représentant français au Parlement européen, qui la transmet au Défenseur des droits s'il estime qu'elle appelle son intervention. Le Défenseur des droits informe le député, le sénateur ou le représentant français au Parlement européen des suites données à cette transmission. 

Les membres du Parlement peuvent, de leur propre initiative, saisir le Défenseur des droits d'une question qui leur paraît appeler son intervention. 

Sur la demande de l'une des commissions permanentes de son assemblée, le président de l'Assemblée nationale ou le président du Sénat peut transmettre au Défenseur des droits, dans les domaines de sa compétence, toute pétition dont l'assemblée a été saisie. 

Le Défenseur des droits instruit également les réclamations qui lui sont transmises par le Médiateur européen ou un homologue étranger et qui lui paraissent relever de sa compétence et appeler son intervention. 

Art. 8 Lorsqu'il se saisit d'office ou lorsqu'il est saisi autrement qu'à l'initiative de la personne s'estimant lésée ou, s'agissant d'un enfant, de ses représentants légaux, le Défenseur des droits ne peut intervenir qu'à la condition que cette personne ou, le cas échéant, ses ayants droit ait [aient] été avertie [avertis] et ne se soit [soient] pas opposée [opposés] à son intervention. Toutefois, il peut toujours se saisir des cas lui paraissant mettre en cause l'intérêt supérieur d'un enfant et des cas relatifs à des personnes qui ne sont pas identifiées ou dont il ne peut recueillir l'accord. 

Art. 9 Lorsque le Défenseur des droits transmet une réclamation à une autre autorité indépendante investie d'une mission de protection des droits et libertés, il peut accompagner cette transmission de ses observations et demander à être informé des suites données à celles-ci. 

Le Défenseur des droits est associé, à sa demande, aux travaux de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et de la Commission d'accès aux documents administratifs. 

Art. 10 Le Défenseur des droits ne peut être saisi ni ne peut se saisir des différends susceptibles de s'élever entre les personnes publiques et organismes mentionnés au 1o de l'article 4. 

Il ne peut être saisi ni ne peut se saisir, sauf au titre de ses compétences mentionnées au 3o (L. org. no 2016-1690 du 9 déc. 2016) « et au 5o » du même article 4, des différends susceptibles de s'élever entre, d'une part, ces personnes publiques et organismes et, d'autre part, leurs agents, à raison de l'exercice de leurs fonctions. 

(L. org. no 2016-1690 du 9 déc. 2016) « Il ne peut ni être saisi ni se saisir, au titre de ses compétences mentionnées au 5o du même article 4, des différends qui ne relèvent pas des situations prévues par la loi. » 

TITRE III. DISPOSITIONS RELATIVES À L'INTERVENTION DU DÉFENSEUR DES DROITS

CHAPITRE I. DISPOSITIONS RELATIVES AUX COLLÈGES

Art. 11 I. — Le Défenseur des droits préside les collèges qui l'assistent pour l'exercice de ses attributions en matière de défense et de promotion des droits de l'enfant, de lutte contre les discriminations et de promotion de l'égalité (L. org. no 2016-1690 du 9 déc. 2016) « , d'orientation et de protection des lanceurs d'alerte », ainsi que de déontologie dans le domaine de la sécurité. 

Sur proposition du Défenseur des droits, le Premier ministre nomme les adjoints du Défenseur des droits, dont : 

— un Défenseur des enfants, vice-président du collège chargé de la défense et de la promotion des droits de l'enfant, choisi pour ses connaissances ou son expérience dans ce domaine ; 

— un adjoint, vice-président du collège chargé de la déontologie dans le domaine de la sécurité, choisi pour ses connaissances ou son expérience dans ce domaine ; 

— un adjoint, vice-président du collège chargé de la lutte contre les discriminations et de la promotion de l'égalité, choisi pour ses connaissances ou son expérience dans ce domaine ; 

(L. org. no 2022-400 du 21 mars 2022, art. 2) « — un adjoint chargé de l'accompagnement des lanceurs d'alerte. » 

II. — Les adjoints sont placés auprès du Défenseur des droits et sous son autorité. 

Le Défenseur des droits peut déléguer ses attributions à ses adjoints, dans leur domaine de compétence, à l'exception de celles mentionnées aux articles 19, 29, 31, 32, 36 et au dernier alinéa des articles 18 et 25. 

Chaque adjoint peut suppléer le Défenseur des droits à la présidence des réunions du collège dont il est le vice-président et le représenter, dans son domaine de compétence, auprès des organisations rassemblant les autorités indépendantes de pays tiers chargées de la protection des droits et libertés. 

En vertu des dispositions du I de l'art. 11, lesquelles assurent l'indépendance du Défenseur des droits, le Premier ministre nomme les adjoints du Défenseur des droits sur proposition de ce dernier. Cette indépendance implique que le Premier ministre mette fin aux fonctions des adjoints sur la proposition du Défenseur des droits. Sous cette réserve, l'art. 11 est conforme à la Constitution. • Cons. const. 29 mars 2011, [image: ] no 2011-626 DC. 

Art. 12 Le Défenseur des droits peut convoquer une réunion conjointe de plusieurs collèges et de ses adjoints afin de la consulter sur les réclamations ou les questions qui intéressent plusieurs de ses domaines de compétence, ou qui présentent une difficulté particulière. 

Art. 13 Lorsqu'il intervient en matière de déontologie de la sécurité, le Défenseur des droits consulte, sur toute question nouvelle, un collège qu'il préside et qui comprend, outre son adjoint, vice-président : 

— trois personnalités qualifiées désignées par le président du Sénat ; 

— trois personnalités qualifiées désignées par le président de l'Assemblée nationale ; 

— un membre ou ancien membre du Conseil d'État désigné par le vice-président du Conseil d'État ; 

— un membre ou ancien membre de la Cour de cassation désigné conjointement par le premier président de la Cour de cassation et par le procureur général près ladite cour. 

Les membres du collège sont désignés en raison de leurs connaissances ou de leur expérience dans le domaine de la déontologie de la sécurité. 

Les désignations du président du Sénat et du président de l'Assemblée nationale concourent à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. 

Lorsque le Défenseur des droits préside les réunions du collège, son adjoint ne prend pas part au vote. 

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Art. 14 Lorsqu'il intervient en matière de défense et de promotion des droits de l'enfant, le Défenseur des droits consulte, sur toute question nouvelle, un collège qu'il préside et qui comprend, outre son adjoint, vice-président : 

— deux personnalités qualifiées désignées par le président du Sénat ; 

— deux personnalités qualifiées désignées par le président de l'Assemblée nationale ; 

— une personnalité qualifiée désignée par le président du Conseil économique, social et environnemental ; 

— un membre ou ancien membre de la Cour de cassation désigné conjointement par le premier président de la Cour de cassation et par le procureur général près ladite cour. 

Les membres du collège sont désignés en raison de leurs connaissances ou de leur expérience en matière de défense et de promotion des droits de l'enfant. 

Les désignations du président du Sénat et du président de l'Assemblée nationale concourent, dans chaque cas, à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. 

Lorsque le Défenseur des droits préside les réunions du collège, son adjoint ne prend pas part au vote. 

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Art. 15 Lorsqu'il intervient en matière de lutte contre les discriminations et de promotion de l'égalité, le Défenseur des droits consulte, sur toute question nouvelle, un collège qu'il préside et qui comprend, outre son adjoint, vice-président : 

— trois personnalités qualifiées désignées par le président du Sénat ; 

— trois personnalités qualifiées désignées par le président de l'Assemblée nationale ; 

— une personnalité qualifiée désignée par le vice-président du Conseil d'État ; 

— une personnalité qualifiée désignée par le premier président de la Cour de cassation. 

Les membres du collège sont désignés en raison de leurs connaissances ou de leur expérience dans le domaine de la lutte contre les discriminations et de la promotion de l'égalité. 

Les désignations du président du Sénat et du président de l'Assemblée nationale concourent à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. 

Lorsque le Défenseur des droits préside les réunions du collège, son adjoint ne prend pas part au vote. 

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Art. 16 Le mandat des adjoints du Défenseur des droits et celui des membres des collèges mentionnés aux articles 13, 14 et 15 cessent avec le mandat du Défenseur des droits. Celui des adjoints du Défenseur des droits n'est pas renouvelable. 

Les adjoints du Défenseur des droits et le membre d'un collège qui cessent d'exercer leurs fonctions sont remplacés pour la durée de mandat restant à courir. Si cette durée est inférieure à deux ans, le mandat d'un adjoint du Défenseur des droits est alors renouvelable. 

La qualité de membre du collège mentionné à l'article 13 est incompatible avec l'exercice, à titre principal, d'activités dans le domaine de la sécurité. 

Il ne peut être mis fin aux fonctions des membres des collèges avant l'expiration de leur mandat qu'en cas de démission ou d'empêchement. Toutefois, tout membre d'un collège nommé dans les conditions prévues aux articles 13, 14 et 15 qui, sans justification, n'a pas assisté à trois séances consécutives peut être déclaré démissionnaire d'office par le collège statuant à la majorité des deux tiers de ses membres, après avoir été mis en mesure de présenter des observations. Le Défenseur des droits en informe l'autorité de nomination. 

Art. 17 Aucun membre des collèges ne peut : 

— participer à une délibération relative à un organisme au sein duquel il détient un intérêt direct ou indirect, exerce des fonctions ou détient un mandat ; 

— participer à une délibération relative à un organisme au sein duquel il a, au cours des trois années précédant la délibération, détenu un intérêt direct ou indirect, exercé des fonctions ou détenu un mandat. 

Les membres des collèges informent le Défenseur des droits des intérêts directs ou indirects qu'ils détiennent ou viennent à détenir, des fonctions qu'ils exercent ou viennent à exercer et de tout mandat qu'ils détiennent ou viennent à détenir au sein d'une personne morale. 

Le Défenseur des droits veille au respect de ces obligations. 

CHAPITRE II. DISPOSITIONS RELATIVES AUX MOYENS D'INFORMATION DU DÉFENSEUR DES DROITS

Art. 18 Le Défenseur des droits peut demander des explications à toute personne physique ou morale mise en cause devant lui. A cet effet, il peut entendre toute personne dont le concours lui paraît utile. 

Les personnes physiques ou morales mises en cause doivent faciliter l'accomplissement de sa mission. 

Elles sont tenues d'autoriser leurs agents et préposés à répondre à ses demandes. Ceux-ci sont tenus de répondre aux demandes d'explications qu'il leur adresse et de déférer à ses convocations. Les convocations doivent mentionner l'objet de l'audition. 

Lorsque le Défenseur des droits est saisi, les personnes auxquelles il demande des explications peuvent se faire assister du conseil de leur choix. Un procès-verbal contradictoire de l'audition est dressé et remis à la personne entendue. 

Si le Défenseur des droits en fait la demande, les ministres donnent instruction aux corps de contrôle d'accomplir, dans le cadre de leur compétence, toutes vérifications ou enquêtes. Ils l'informent des suites données à ces demandes. 

Art. 19 Le Défenseur des droits peut demander au vice-président du Conseil d'État ou au premier président de la Cour des comptes de faire procéder à toutes études. 

Art. 20 Les personnes physiques ou morales mises en cause communiquent au Défenseur des droits, sur sa demande motivée, toutes informations et pièces utiles à l'exercice de sa mission. 

Le Défenseur des droits peut recueillir sur les faits portés à sa connaissance toute information qui lui apparaît nécessaire sans que son caractère secret ou confidentiel puisse lui être opposé, sauf en matière de secret concernant la défense nationale, la sûreté de l'État ou la politique extérieure. Le secret de l'enquête et de l'instruction ne peut lui être opposé. 

Les informations couvertes par le secret médical ou par le secret professionnel applicable aux relations entre un avocat et son client ne peuvent lui être communiquées qu'à la demande expresse de la personne concernée. Toutefois, les informations couvertes par le secret médical peuvent lui être communiquées sans le consentement de la personne concernée lorsqu'elles sont relatives à des privations, sévices et violences physiques, sexuelles ou psychiques commis sur un mineur ou une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique. 

Les personnes astreintes au secret professionnel ne peuvent être poursuivies en application de l'article 226-13 du code pénal pour les informations à caractère secret qu'elles ont pu révéler au Défenseur des droits, dès lors que ces informations entrent dans le champ de compétence de ce dernier tel que prévu à l'article 4 de la présente loi organique. 

(L. org. no 2016-1690 du 9 déc. 2016) « Les personnes ayant saisi le Défenseur des droits ne peuvent faire l'objet, pour ce motif, de mesures de rétorsion ou de représailles. » 

Art. 21 Lorsque ses demandes formulées en vertu de l'article 18, à l'exception du dernier alinéa, ou de l'article 20 ne sont pas suivies d'effet, le Défenseur des droits peut mettre en demeure les personnes intéressées de lui répondre dans un délai qu'il fixe. 

Lorsque la mise en demeure n'est pas suivie d'effet, il peut saisir le juge des référés d'une demande motivée aux fins d'ordonner toute mesure que ce dernier juge utile. 

Art. 22 I. — Le Défenseur des droits peut procéder à : 

1o Des vérifications sur place dans les locaux administratifs ou privés des personnes mises en cause ; 

2o Des vérifications sur place dans les lieux, locaux, moyens de transport accessibles au public et dans les locaux professionnels exclusivement consacrés à cet usage. 

Lors de ses vérifications sur place, le Défenseur des droits peut entendre toute personne susceptible de fournir des informations. 

II. — L'autorité compétente peut s'opposer à une vérification sur place, dans les locaux administratifs d'une personne publique, au titre de l'une des compétences prévues par les 1o à 3o (L. org. no 2016-1690 du 9 déc. 2016) « et 5o » de l'article 4, pour des motifs graves et impérieux liés à la défense nationale ou à la sécurité publique. 

L'autorité compétente doit alors fournir au Défenseur des droits les justifications de son opposition. 

Le Défenseur des droits peut saisir le juge des référés d'une demande motivée afin qu'il autorise les vérifications sur place. Les vérifications s'effectuent alors sous l'autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées. Celui-ci peut se rendre dans les locaux administratifs durant l'intervention. A tout moment, il peut décider l'arrêt ou la suspension des vérifications. 

III. — Le responsable de locaux privés est préalablement informé de son droit d'opposition à la visite ou à la vérification sur place. Lorsqu'il exerce ce droit, la visite ou la vérification sur place ne peut se dérouler qu'après l'autorisation du juge des libertés et de la détention du tribunal (L. org. no 2019-221 du 23 mars 2019, art. 10 et 16, en vigueur le 1er janv. 2020) « judiciaire » dans le ressort duquel sont situés les locaux à visiter, qui statue dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. Toutefois, lorsque l'urgence, la gravité des faits à l'origine du contrôle ou le risque de destruction ou de dissimulation de documents le justifient, la visite peut avoir lieu sans que le responsable des locaux en ait été informé, sur autorisation préalable du juge des libertés et de la détention. Dans ce cas, le responsable des lieux ne peut s'opposer à la visite. 

La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge des libertés et de la détention qui l'a autorisée, en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant, qui peut se faire assister d'un conseil de son choix ou, à défaut, en présence de deux témoins qui ne sont pas placés sous l'autorité des personnes chargées de procéder au contrôle. 

L'ordonnance ayant autorisé la visite est exécutoire au seul vu de la minute. Elle mentionne que le juge ayant autorisé la visite peut être saisi à tout moment d'une demande de suspension ou d'arrêt de cette visite. Elle indique le délai et la voie de recours. Elle peut faire l'objet, suivant les règles prévues par le code de procédure civile, d'un appel devant le premier président de la cour d'appel. Celui-ci connaît également des recours contre le déroulement des opérations de visite. 

Art. 23 Lorsque le Défenseur des droits est saisi, ou se saisit d'office, de faits donnant lieu à une enquête préliminaire ou de flagrance ou pour lesquels une information judiciaire est ouverte ou des poursuites judiciaires sont en cours, il doit recueillir l'accord préalable des juridictions saisies ou du procureur de la République, selon le cas, pour la mise en œuvre de l'article 18, à l'exception du dernier alinéa, des articles 20 et 22. Lorsqu'il intervient au titre de sa compétence prévue au 3o de l'article 4, il doit également recueillir l'accord préalable : 

— des juridictions saisies ou du procureur de la République, pour la mise en œuvre de l'article 26 et du I de l'article 28, lorsque les faits donnent lieu à une enquête préliminaire ou de flagrance ou qu'une information judiciaire est ouverte ou des poursuites judiciaires sont en cours ; 

— du procureur de la République, pour la mise en œuvre du II de l'article 28, lorsque les faits donnent lieu à une enquête préliminaire ou de flagrance. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX POUVOIRS DU DÉFENSEUR DES DROITS

Art. 24 Le Défenseur des droits apprécie si les faits qui font l'objet d'une réclamation ou qui lui sont signalés appellent une intervention de sa part. 

Il indique les motifs pour lesquels il décide de ne pas donner suite à une saisine. 

Art. 25 Le Défenseur des droits peut faire toute recommandation qui lui apparaît de nature à garantir le respect des droits et libertés de la personne lésée et à régler les difficultés soulevées devant lui ou à en prévenir le renouvellement. 

Il peut recommander de régler en équité la situation de la personne dont il est saisi. 

Les autorités ou personnes intéressées informent le Défenseur des droits, dans le délai qu'il fixe, des suites données à ses recommandations. 

A défaut d'information dans ce délai ou s'il estime, au vu des informations reçues, qu'une recommandation n'a pas été suivie d'effet, le Défenseur des droits peut enjoindre à la personne mise en cause de prendre, dans un délai déterminé, les mesures nécessaires. 

Lorsqu'il n'a pas été donné suite à son injonction, le Défenseur des droits établit un rapport spécial, qui est communiqué à la personne mise en cause. Le Défenseur des droits rend publics ce rapport et, le cas échéant, la réponse de la personne mise en cause, selon des modalités qu'il détermine. 

Art. 26 Le Défenseur des droits peut procéder à la résolution amiable des différends portés à sa connaissance, par voie de médiation. 

Les constatations effectuées et les déclarations recueillies au cours de la médiation ne peuvent être ni produites, ni invoquées ultérieurement dans les instances civiles ou administratives sans le consentement des personnes intéressées, sauf si la divulgation de l'accord est nécessaire à sa mise en œuvre ou si des raisons d'ordre public l'imposent. 

Art. 27 Lorsque le Défenseur des droits estime, dans les conditions définies à l'article 24, que la réclamation d'une personne s'estimant victime d'une discrimination ou invoquant la protection des droits de l'enfant appelle une intervention de sa part, il l'assiste dans la constitution de son dossier et l'aide à identifier les procédures adaptées à son cas, y compris lorsque celles-ci incluent une dimension internationale. 

Art. 28 I. — Le Défenseur des droits peut proposer à l'auteur de la réclamation et à la personne mise en cause de conclure une transaction dont il peut recommander les termes. 

II. — Lorsqu'il constate des faits constitutifs d'une discrimination sanctionnée par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal et L. 1146-1 et L. 2146-2 du code du travail, le Défenseur des droits peut, si ces faits n'ont pas déjà donné lieu à la mise en mouvement de l'action publique, proposer à l'auteur des faits une transaction consistant dans le versement d'une amende transactionnelle dont le montant ne peut excéder 3 000 € s'il s'agit d'une personne physique et 15 000 € s'il s'agit d'une personne morale et, s'il y a lieu, dans l'indemnisation de la victime. Le montant de l'amende est fixé en fonction de la gravité des faits ainsi que des ressources et des charges de l'auteur des faits. 

La transaction proposée par le Défenseur des droits et acceptée par l'auteur des faits ainsi que, s'il y a lieu, par la victime doit être homologuée par le procureur de la République. 

La personne à qui est proposée une transaction est informée qu'elle peut se faire assister par un avocat avant de donner son accord à la proposition du Défenseur des droits. 

III. — Dans les cas prévus au II, le Défenseur des droits peut également proposer que la transaction consiste dans : 

1o L'affichage d'un communiqué, dans des lieux qu'elle précise et pour une durée qui ne peut excéder deux mois ; 

2o La transmission, pour information, d'un communiqué au comité d'entreprise ou aux délégués du personnel ; 

3o La diffusion d'un communiqué, par son insertion au Journal officiel ou dans une ou plusieurs autres publications de presse, ou par la voie de services de communication électronique, sans que ces publications ou services de communication électronique puissent s'y opposer ; 

4o L'obligation de publier la décision au sein de l'entreprise. 

Les frais d'affichage ou de diffusion sont à la charge de l'auteur des faits, sans pouvoir toutefois excéder le montant maximal de l'amende transactionnelle prévue au II. 

IV. — Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l'exécution de la transaction mentionnée au même II sont interruptifs de la prescription de l'action publique. 

L'exécution de la transaction constitue une cause d'extinction de l'action publique. Elle ne fait cependant pas échec au droit de la partie civile de délivrer citation directe devant le tribunal correctionnel. Le tribunal, composé d'un seul magistrat exerçant les pouvoirs conférés au président, ne statue alors que sur les seuls intérêts civils. 

En cas de refus de la proposition de transaction ou d'inexécution d'une transaction acceptée et homologuée par le procureur de la République, le Défenseur des droits, conformément à l'article 1 [image: ]er du code de procédure pénale, peut mettre en mouvement l'action publique par voie de citation directe. 

V. — Un décret précise les modalités d'application des II à IV. 

Art. 29 Le Défenseur des droits peut saisir l'autorité investie du pouvoir d'engager les poursuites disciplinaires des faits dont il a connaissance et qui lui paraissent de nature à justifier une sanction. 

Cette autorité informe le Défenseur des droits des suites réservées à sa saisine et, si elle n'a pas engagé de procédure disciplinaire, des motifs de sa décision. 

A défaut d'information dans le délai qu'il a fixé ou s'il estime, au vu des informations reçues, que sa saisine n'a pas été suivie des mesures nécessaires, le Défenseur des droits peut établir un rapport spécial qui est communiqué à l'autorité mentionnée au premier alinéa. Il peut rendre publics ce rapport et, le cas échéant, la réponse de cette autorité selon des modalités qu'il détermine. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas à la personne susceptible de faire l'objet de la saisine du Conseil supérieur de la magistrature prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article 65 de la Constitution. 

Les attributions du Défenseur des droits en matière disciplinaire ne sauraient le conduire à remettre en cause l'indépendance de l'ensemble des juridictions qui, dans ce domaine, est garantie par les procédures particulières qui leur sont propres. Dès lors, les dispositions de l'art. 29 ne sauraient autoriser le Défenseur des droits à donner suite aux réclamations des justiciables portant sur le comportement d'un magistrat dans l'exercice de ses fonctions ; elles ont pour effet de lui permettre d'aviser le ministre de la Justice de faits découverts à l'occasion de l'accomplissement de ses missions et susceptibles de conduire à la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire à l'encontre d'un magistrat. Sous ces réserves, les dispositions de l'art. 29 ne sont pas contraires à la Constitution. • Cons. const. 29 mars 2011, [image: ] no 2011-626 DC. 

Art. 30 Le Défenseur des droits, lorsqu'il a constaté une discrimination directe ou indirecte mentionnée au 3o de l'article 4 dans l'activité professionnelle d'une personne physique ou morale soumise à agrément ou autorisation par une autorité publique, ou à l'encontre de laquelle une telle autorité dispose du pouvoir de prendre des mesures conservatoires ou des sanctions pour non-respect de la législation relative aux discriminations ou au titre de l'ordre et des libertés publics peut recommander à cette autorité publique de faire usage des pouvoirs de suspension ou de sanction dont elle dispose. 

Le Défenseur des droits est tenu informé des suites données à sa recommandation. 

Art. 31 Lorsque le Défenseur des droits est saisi d'une réclamation, non soumise à une autorité juridictionnelle, qui soulève une question touchant à l'interprétation ou à la portée d'une disposition législative ou réglementaire, il peut consulter le Conseil d'État. Le Défenseur des droits peut rendre public cet avis. Ce dernier est rendu dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

Art. 32 Le Défenseur des droits peut recommander de procéder aux modifications législatives ou réglementaires qui lui apparaissent utiles. 

Il peut être consulté par le Premier ministre sur tout projet de loi intervenant dans son champ de compétence. 

Il peut également être consulté par le Premier ministre, le président de l'Assemblée nationale ou le président du Sénat sur toute question relevant de son champ de compétence. 

Il contribue, à la demande du Premier ministre, à la préparation et à la définition de la position française dans les négociations internationales dans les domaines relevant de son champ de compétence. 

Dans les cas prévus aux deuxième et troisième alinéas, le Défenseur des droits rend son avis dans un délai d'un mois. 

Art. 33 Le Défenseur des droits ne peut remettre en cause une décision juridictionnelle. 

Les juridictions civiles, administratives et pénales peuvent, d'office ou à la demande des parties, l'inviter à présenter des observations écrites ou orales. Le Défenseur des droits peut lui-même demander à présenter des observations écrites ou à être entendu par ces juridictions ; dans ce cas, son audition est de droit. 

Sans préjudice de l'application du II de l'article 28, lorsqu'il apparaît au Défenseur des droits que les faits portés à sa connaissance sont constitutifs d'un crime ou d'un délit, il en informe le procureur de la République. Il lui fait savoir, le cas échéant, qu'une mission de médiation a été initiée en application de l'article 26. 

Le procureur de la République informe le Défenseur des droits des suites données à ses transmissions. 

Le Défenseur des droits porte à la connaissance de l'autorité judiciaire les affaires concernant un mineur susceptibles de donner lieu à des mesures d'assistance éducative prévues à l'article 375 du code civil ou toutes informations qu'il aurait recueillies à l'occasion de sa saisine par un mineur impliqué dans une procédure en cours. 

Art. 34 Le Défenseur des droits mène toute action de communication et d'information jugée opportune dans ses différents domaines de compétence. 

Il favorise à cette fin la mise en œuvre de programmes de formation. Il conduit et coordonne des travaux d'étude et de recherche. Il suscite et soutient les initiatives de tous organismes publics ou privés en ce qui concerne l'élaboration et l'adoption d'engagements visant à la promotion des droits et de l'égalité. Il identifie et promeut toute bonne pratique en la matière. 

Art. 35 Le Défenseur des droits saisit les autorités locales compétentes de tout élément susceptible de justifier une intervention du service en charge de l'aide sociale à l'enfance. 

Art. 35-1 (L. org. no 2022-400 du 21 mars 2022, art. 3) I. — Tout lanceur d'alerte, au sens du I de l'article 6 de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, peut adresser un signalement au Défenseur des droits.

II. — Lorsque le signalement qui lui est adressé relève de sa compétence, le Défenseur des droits le recueille, le traite, selon une procédure indépendante et autonome, et fournit un retour d'informations à son auteur. Un décret en Conseil d'État précise les délais et les garanties de confidentialité applicables à cette procédure, dans les conditions prévues par la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de l'Union.

III. — Lorsque le signalement relève de la compétence d'une autre autorité mentionnée au 1o du II de l'article 8 de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, le Défenseur des droits oriente son auteur vers celle-ci. Lorsque le signalement ne relève de la compétence d'aucune de ces autorités ou que son objet concerne les compétences de plusieurs d'entre elles, il l'oriente vers l'autorité, l'administration ou l'organisme le mieux à même d'en connaître.

IV. — Le Défenseur des droits peut être saisi par toute personne pour rendre un avis sur sa qualité de lanceur d'alerte au regard des conditions fixées aux articles 6 et 8 de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée.

Il peut également être saisi par toute personne pour rendre un avis dans lequel il apprécie si elle a respecté les conditions pour bénéficier de la protection prévue par un autre dispositif spécifique de signalement de violations et de protection de l'auteur du signalement prévu par la loi ou le règlement.

Les avis mentionnés aux deux premiers alinéas du présent IV sont rendus dans un délai de six mois à compter de la réception de la demande. 

V. L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, mod. par L. no 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs d'alerte. 

Art. 36 I. — Le Défenseur des droits peut, après en avoir informé la personne mise en cause, décider de rendre publics ses avis, recommandations ou décisions avec, le cas échéant, la réponse faite par la personne mise en cause, selon des modalités qu'il détermine. 

II. — Il présente chaque année au Président de la République, au président de l'Assemblée nationale et au président du Sénat : 

1o Un rapport qui rend compte de son activité générale et comprend une annexe thématique relative à chacun de ses domaines de compétences énumérés à l'article 4. (L. org. no 2017-54 du 20 janv. 2017, art. 5) « Ce rapport est présenté avant le 1er juin ; » 

2o Un rapport consacré aux droits de l'enfant à l'occasion de la journée internationale des droits de l'enfant. 

(L. org. no 2022-400 du 21 mars 2022, art. 4) « En outre, il présente tous les deux ans au Président de la République, au Président de l'Assemblée nationale et au Président du Sénat un rapport sur le fonctionnement global de la protection des lanceurs d'alerte, réalisé à partir des informations transmises par les autorités compétentes pour traiter et recueillir les signalements. »

Les rapports visés (L. org. no 2022-400 du 21 mars 2022, art. 4) « au 1o, au 2o et à l'avant-dernier alinéa du présent II » sont publiés et peuvent faire l'objet d'une communication du Défenseur des droits devant chacune des deux assemblées. 

III. — Le Défenseur des droits peut également présenter tout autre rapport au Président de la République, au président de l'Assemblée nationale et au président du Sénat. Ce rapport est publié. 

TITRE IV. DISPOSITIONS RELATIVES À L'ORGANISATION ET AU FONCTIONNEMENT DU DÉFENSEUR DES DROITS

Art. 37 (Abrogé par L. no 2017-55 du 20 janv. 2017, art. 49) « Le Défenseur des droits dispose de services placés sous son autorité qui ne peuvent comprendre que des fonctionnaires civils et militaires, des fonctionnaires des assemblées parlementaires, des magistrats et des agents contractuels de droit public. » 

(L. no 2017-55 du 20 janv. 2017, art. 49) « Le Défenseur des droits » peut désigner, sur l'ensemble du territoire ainsi que pour les Français de l'étranger, des délégués, placés sous son autorité, qui peuvent, dans leur ressort géographique, instruire des réclamations et participer au règlement des difficultés signalées ainsi qu'aux actions mentionnées au premier alinéa de l'article 34. Afin de permettre aux personnes détenues de bénéficier des dispositions de la présente loi organique, il désigne un ou plusieurs délégués pour chaque établissement pénitentiaire. 

Il peut leur déléguer, ainsi qu'à ses agents, les attributions mentionnées à l'article 18, à l'exception de son dernier alinéa, et aux articles 20 et 22. Pour l'exercice des pouvoirs mentionnés au même article 22, ces délégués et agents sont spécialement habilités par le procureur général près la cour d'appel de leur domicile. 

Les agents du Défenseur des droits assermentés et spécialement habilités par le procureur de la République peuvent constater par procès-verbal les délits de discrimination, en particulier dans le cas où il est fait application de l'article 225-3-1 du code pénal. 

Les habilitations mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du présent article sont délivrées dans des conditions et selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État. 

Les dispositions de l'art. 37, relatives aux services administratifs dont dispose le Défenseur des droits pour l'exercice de sa mission, sont conformes à la Constitution mais n'ont pas le caractère organique. • Cons. const. 29 mars 2011, [image: ] no 2011-626 DC. 

Art. 38 Le Défenseur des droits, ses adjoints, les autres membres des collèges, les délégués et l'ensemble des agents placés sous son autorité sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes ou renseignements dont ils ont connaissance en raison de leurs fonctions, sous réserve des éléments nécessaires à l'établissement des avis, recommandations, injonctions et rapports prévus par la présente loi organique. 

Le Défenseur des droits peut toutefois, lorsqu'il a été saisi par un enfant, informer ses représentants légaux ainsi que les autorités susceptibles d'intervenir dans l'intérêt de l'enfant. 

Sauf accord des intéressés, aucune mention permettant l'identification de personnes physiques ne peut être faite dans les documents publiés sous l'autorité du Défenseur des droits. 

Art. 39 (Abrogé par L. no 2017-55 du 20 janv. 2017, art. 49) Le Défenseur des droits établit et rend publics un règlement intérieur et un code de déontologie qui lui sont applicables, ainsi qu'à ses adjoints, aux autres membres des collèges, à ses délégués et à l'ensemble des agents placés sous son autorité. 

Les dispositions de l'art. 39, lesquelles prévoient l'établissement et la publication d'un règlement intérieur et un code de déontologie applicables aux personnels et aux membres des collèges du Défenseur des droits, sont conformes à la Constitution mais n'ont pas le caractère organique. • Cons. const. 29 mars 2011, [image: ] no 2011-626 DC. 

TITRE V. DISPOSITIONS FINALES





Art. 44 I. — La présente loi organique entre en vigueur le lendemain de sa publication. A compter de cette date, le Défenseur des droits exerce les missions visées au 1o de l'article 4 et succède au Médiateur de la République dans ses droits et obligations. 

II. — Toutefois, entrent en vigueur au premier jour du deuxième mois suivant la date de promulgation de la présente loi organique, en tant qu'ils concernent les missions visées aux 2o à 4o de l'article 4 : 

— au second alinéa de l'article 2, les mots : "et ses adjoints" ; 

— aux premier et avant-dernier alinéas de l'article 3, les mots : "et celles de ses adjoints" ; 

— au deuxième alinéa du même article 3, les mots : "ou adjoint" ; 

— à la première phrase du dernier alinéa dudit article 3, les mots : "ou comme un de ses adjoints" ; 

— les 2o à 4o des articles 4 et 5 ; 

— le dernier alinéa de l'article 5 ; 

— à la fin du deuxième alinéa de l'article 6, les mots : ", sauf lorsqu'elle est présentée au titre des compétences mentionnées aux 2o à 4o de l'article 4" ; 

— à la dernière phrase de l'article 8, les mots : "des cas lui paraissant mettre en cause l'intérêt supérieur d'un enfant et" ; 

— au second alinéa de l'article 10, les mots : ", sauf au titre de ses compétences mentionnées au 3o du même article 4," ; 

— les articles 11 à 17 ; 

— au premier alinéa du II de l'article 22, la référence : "à 3o" ; 

— la dernière phrase du premier alinéa et les deux derniers alinéas de l'article 23 ; 

— l'article 27, les II à V de l'article 28 et l'article 30 ; 

— le dernier alinéa de l'article 33 ; 

— les deux dernières phrases du second alinéa de l'article 34 ; 

— l'article 35 ; 

— le 2o du II de l'article 36 et, au dernier alinéa du même II, la référence : "et 2o" ; 

— l'avant-dernier alinéa de l'article 37 et, au dernier alinéa du même article, les mots : "et quatrième" ; 

— au premier alinéa de l'article 38, les mots : "ses adjoints, les autres membres des collèges," ; 

— à l'article 39, les mots : "ses adjoints, aux autres membres des collèges, à" ; 

— au troisième alinéa du 1o de l'article 42, les mots : "et ses adjoints" ; 

— le 6o du même article 42, en tant qu'il supprime, aux articles L.O. 489, L.O. 516 et L.O. 544 du code électoral, la référence au Défenseur des enfants ; 

— au I de l'article 43, les mots : "de la Commission nationale de déontologie de la sécurité, du Défenseur des enfants, de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité et" ; 

— au 1o du II du même article 43, les mots : "du Défenseur des enfants, de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité," ; 

— au 2o du même II, les mots : "et du Défenseur des enfants" ; 

— le 3o dudit II en tant qu'il supprime la référence au Défenseur des enfants au 5o du I de l'article 109 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

— au 1o du III du même article 43, les mots : ", du Défenseur des enfants, de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité,". 

A compter du premier jour du deuxième mois suivant la promulgation de la présente loi organique, le Défenseur des droits succède au Défenseur des enfants, à la Commission nationale de déontologie de la sécurité et à la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité dans leurs droits et obligations au titre de leurs activités respectives. 

III. — Les détachements, les mises à disposition en cours et les contrats des agents contractuels de droit public auprès des autorités auxquelles succède le Défenseur des droits se poursuivent auprès de lui. 

Les procédures ouvertes par le Médiateur de la République, le Défenseur des enfants, la Commission nationale de déontologie de la sécurité et la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité et non clôturées aux dates d'entrée en vigueur mentionnées au I et au premier alinéa du II se poursuivent devant le Défenseur des droits. A cette fin, les actes valablement accomplis par le Médiateur de la République, le Défenseur des enfants, la Commission nationale de déontologie de la sécurité et la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité sont réputés avoir été valablement accomplis par le Défenseur des droits. 
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RÉP. PÉN. vis Action publique, par MOLINS ; Action civile, par AMBROISE-CASTÉROT ; Intervention, par REDON.

BIBL. GÉN. ▶ LARGUIER, JCP 1959. I. 1495.

SOUS-TITRE I DE L'ACTION PUBLIQUE ET DE L'ACTION CIVILE (L. no 2011-939 du 10 août 2011, art. 1er-2o). 


Art. 1er L'action publique pour l'application des peines est mise en mouvement et exercée par les magistrats ou par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi. — V. art. 31 s. [image: ]

Cette action peut aussi être mise en mouvement par la partie lésée, dans les conditions déterminées par le présent code. 

Sur la poursuite des infractions à la réglementation de la conservation du domaine public routier, V. C. voirie routière, art. L. 116-4. — C. voirie ; ... des contributions indirectes, V. LPF, art. L. 235. —  C. pr. fisc.

TOM : 807 s. [image: ]

RÉP. PÉN. vis Plainte et dénonciation, par BONIS ; Victimes d'infraction, par CARIO et RUIZ-VERA ; Immunités familiales, par COURTIN ; Haute Cour, par DREUILLE ; Action publique, par MOLINS.

BIBL. ▶ CONTE, Mél. Bégin, Litec 2005, p. 141 (remarques contemporaines sur l'ordre public pénal). –DE POULPIQUET, ibid. 1975. 37 (mise en mouvement de l'action publique). – GÉNIN-MÉRIC, RSC 1980. 77. – LEMOINE, Dr. pénal 2008. Étude 7. – MIANSONI, AJ pénal 2012. 152 [image: ] (nature juridique du traitement en temps réel des procédures pénales). – PÉRIER-DAVILLE, Gaz. Pal. 1986. 2. Doctr. 375 (immunité parlementaire). – SAINT-PAU, Dr. pénal 2006. Étude 14. – SCHOETTL, D. 2004. Chron. 1381 [image: ]. 

I. MISE EN MOUVEMENT DE L'ACTION PUBLIQUE PAR LE MINISTÈRE PUBLIC

1. Généralités. L'action publique ne peut être valablement exercée qu'autant que le fait poursuivi est qualifié crime, délit ou contravention par une disposition de la loi pénale. • Crim. 12 déc. 1972, [image: ] no 72-91.880 P. 

A. PRINCIPE DE LA LIBERTÉ DES POURSUITES

2. Opportunité des poursuites. Le procureur de la République reçoit les plaintes et dénonciations et apprécie la suite à leur donner. • Crim. 2 nov. 1820 : Bull. crim. no 140. [image: ] Le procureur de la République, à qui il appartient d'apprécier la suite à donner aux dénonciations qu'il reçoit, tient des art. 40, 41 et 80, le droit de requérir l'ouverture d'une information, pour toutes les infractions qui lui paraissent résulter des faits dénoncés. • Crim. 27 févr. 2001, [image: ] no 00-86.747 P. 

3. Mise en mouvement de l'action publique. L'action publique est valablement mise en mouvement par le réquisitoire introductif du Procureur de la République alors même que la constitution de partie civile aurait été déclarée irrecevable. • Crim. 8 nov. 1983, [image: ] no 83-92.677 P. 

B. OBSTACLES À LA LIBERTÉ DES POURSUITES

1o PLAINTE PRÉALABLE

4. Plainte préalable en général. L'exercice de l'action publique n'est assujetti à la nécessité d'une plainte préalable que lorsqu'un texte formel l'a soumis à cette condition. • Crim. 9 mai 1885 : DP 1886. 1. 89 • 16 févr. 1923 : DP 1924. 1. 114. [image: ] Un prévenu ne peut donc se prévaloir des irrégularités de la plainte qui a déterminé la poursuite pour demander la nullité du réquisitoire introductif et de la procédure qui a suivi, alors que ce réquisitoire a été pris dans un cas où la plainte de la personne lésée n'était pas indispensable pour mettre l'action publique en mouvement et où le parquet avait le droit d'agir d'office. • Rouen, 26 juill. 1912 : DP 1916. 2. 113, note Leloir. 

5. Plainte préalable et atteintes à la vie privée. Le délit de l'art. 226-1 C. pén., qui réprime l'atteinte à l'intimité de la vie privée, ne pouvant être poursuivi que sur plainte de la victime ou de ses ayants droit, entre dans les prévisions de l'art. 6, al. 3, selon lequel l'action publique s'éteint en cas de retrait de plainte que celle-ci est une condition nécessaire de la poursuite. • Crim. 14 janv. 1997, [image: ] no 96-82.901 P. [image: ] L'art. 226-6 C. pén., qui subordonne la mise en mouvement de l'action publique à la plainte préalable de la victime, ne s'applique pas au délit de violation de domicile défini par l'art. 226-4 C. pén. • Crim. 5 sept. 2001, [image: ] no 01-81.252. 

6. Plainte préalable et minorité. La mise en mouvement de l'action publique, pour la poursuite de faits commis par un ascendant ou par une personne ayant autorité et dont sont victimes les mineurs, n'exige pas le dépôt préalable d'une plainte avec constitution de partie civile. • Crim. 30 nov. 1994, [image: ] no 94-84.127 P. 

7. Plainte préalable et viols sur mineur. L'action publique pour la poursuite de viols commis sur un mineur par un ascendant ou une personne ayant autorité est régulièrement mise en mouvement dès lors que les faits ont été révélés par la victime aux autorités compétentes pour y donner suite, les dispositions des art. 7, al. 3, et 8 n'exigeant pas le dépôt préalable d'une plainte avec constitution de partie civile. • Crim. 3 sept. 1997, [image: ] no 97-83.351 P. 

8. Banqueroute. L'art. L. 626-16 C. com. [art. L. 654-17] n'impose pas, comme condition de validité des poursuites engagées par le procureur de la République, leur antériorité à toute constitution de partie civile. Et, si au cours de l'information, la constitution de partie civile vient à être déclarée irrecevable par la chambre de l'instruction, la poursuite n'en a pas moins été valablement exercée en raison des réquisitions prises par le ministère public. Il n'en serait autrement que si la mise en mouvement de l'action publique était subordonnée au dépôt d'une plainte préalable. • Crim. 11 avr. 2002, [image: ] no 02-80.778 P. 

9. Plainte de l'administration. L'exigence, avant toute poursuite pour fraude fiscale, d'une plainte préalable de l'Administration sur avis conforme de la commission des infractions fiscales n'est pas contraire aux dispositions de l'art. 6, § 1, Conv. EDH, l'opportunité des poursuites étant laissée ensuite à l'appréciation du ministère public et la cause étant portée devant le tribunal correctionnel • Crim. 14 nov. 2002, [image: ] no 00-85.141. [image: ] Justifie sa décision l'arrêt d'une cour d'appel qui, appliquant l'art. 174 et ayant prononcé la nullité du réquisitoire introductif visant des délits cambiaires sans plainte préalable du ministre compétent ou de l'un de ses représentants, au sens de l'art. 458 C. douanes, étend cette nullité à l'ensemble de la procédure d'information subséquente, y compris, comme en l'espèce, aux réquisitoires supplétifs pour délits purement douaniers, en eux-mêmes exempts de toute irrégularité. • Crim. 2 mai 1988, [image: ] no 87-81.298 P. 

10. Verrou de Bercy. L'exception de nullité de la procédure tirée de l'absence de plainte d'un ministre du budget, préalable à l'exercice des poursuites en matière cambiaire, doit, à peine de forclusion, être présentée devant toute défense au fond. • Crim. 19 févr. 1990, [image: ] no 89-80.354 P. [image: ] L'art. L. 228 LPF, qui subordonne la recevabilité des poursuites à la consultation de la Commission des infractions fiscales, ne prescrivant pas à peine de nullité la production de la lettre du ministre des Finances saisissant cette commission, la régularité de la procédure est suffisamment établie par les mentions de l'avis rendu, précisant que celle-ci a été saisie par ce ministre. • Crim. 5 déc. 1996, [image: ] no 95-85.319 P. [image: ] S'il est vrai que les tribunaux judiciaires sont compétents pour apprécier, en cas de contestation, les conditions dans lesquelles a été donné l'avis favorable aux poursuites pénales émis par la Commission des infractions fiscales, c'est à la condition que cette exception soit invoquée devant les premiers juges et avant toute défense au fond, conformément au principe posé par l'art. 385. • Crim. 5 sept. 1989, [image: ] no 88-85.685 P : RSC 1990. 89, obs. Beaume [image: ]. [image: ] La formalité prévue par l'art. R. 228-6, al. 2, LPF, qui impose à l'Administration, lors du dépôt de sa plainte, d'informer le contribuable de l'avis favorable aux poursuites rendu par la Commission des infractions fiscales, n'est pas prescrite à peine de nullité. Son omission n'est pas de nature à porter atteinte aux droits de la défense dès lors que le contribuable peut avoir connaissance de cet avis au cours de la procédure contradictoire suivie sur la plainte de l'administration des Impôts. • Crim. 16 nov. 1992, [image: ] no 91-86.669 P. [image: ] L'art. L. 228 LPF, qui subordonne la recevabilité des poursuites à la consultation de la Commission des infractions fiscales, ne prescrivant pas, à peine de nullité, la production de la lettre du ministre des Finances saisissant cette commission, la régularité de la procédure est suffisamment établie par les mentions de l'avis rendu, précisant que celle-ci a été saisie par ce ministre. • Crim. 5 déc. 1996, [image: ] no 95-85.319 P. 

11. Il résulte de la combinaison des art. 36, al. 3, 2, al. 3, et 24 du décret-loi du 18 avr. 1939, que les poursuites pour commerce illicite d'armes des quatre premières catégories ne peuvent être engagées que sur plainte préalable des ministres compétents. • Crim. 27 juin 2001, [image: ] no 01-81.865 P. [image: ] Les poursuites engagées sur le fondement de l'art. 13 du décret-loi du 18 avr. 1939 pour exportation sans déclaration de marchandises prohibées ne sont pas subordonnées à la plainte préalable du ministre compétent exigée par l'art. 36, al. 3 du même décret. • Crim. 24 oct. 2001, [image: ] no 01-85.143 P : Dr. pénal 2002. Comm. 30, obs. J.-H. Robert. 

2o IMMUNITÉS

12. Immunités parlementaires. L'art. 26 de la Constitution ne soumet la présentation de la demande d'autorisation de poursuivre ou d'arrestation d'un membre du Parlement à aucun délai et ne prévoit pas que l'autorisation, quand elle est accordée, soit subordonnée à une condition. • Crim. 19 déc. 1994, [image: ] no 94-84.749 P. [image: ] Aux termes de l'art. 9 du protocole sur les privilèges et immunités des communautés européennes annexé au Traité du 8 avr. 1965 instituant un Conseil unique et une Commission unique desdites communautés, les membres du Parlement européen ne peuvent être recherchés, détenus ou poursuivis en raison des opinions ou votes émis par eux dans l'exercice de leurs fonctions. N'entrent pas dans les prévisions de ce texte, les poursuites engagées contre un membre de cette assemblée pour des faits commis avant son élection. • Crim. 14 mai 2002, [image: ] no 02-80.721 P. 

13. Le parlementaire n'accomplit pas un acte de la fonction parlementaire lorsqu'il rédige un rapport en qualité de chargé d'une mission par le Premier ministre. • Crim. 12 août 1987, [image: ] no 86-96.533. 

14. Immunités familiales. L'immunité prévue par l'art. 380 C. pén. [art. 311-12] ne peut être invoquée par une personne qui a frauduleusement soustrait des matériels appartenant à une société dont son mari est gérant. Celui qui fournit des fonds pour l'achat de matériels par le gérant d'une société pour le compte de cette société ne devient pas pour autant le propriétaire de ces matériels mais seulement un créancier de la société. • Crim. 4 déc. 1974, [image: ] no 91-58.374 P. [image: ] Ne bénéficie pas de l'immunité familiale de l'art. 380 C. pén. [art. 311-12] l'auteur d'un abus de confiance qui n'est devenu que postérieurement au délit le conjoint de la victime. • Crim. 3 mai 1967, [image: ] no 66-90.170 P. 

15. Immunités judiciaires. Aux termes de l'art. 41, al. 3, L. 29 juill. 1881, ne donneront lieu à aucune action en diffamation, injure ou outrage, ni les discours prononcés, ni les écrits produits devant les tribunaux. Cette expression doit s'entendre de toutes les juridictions devant lesquelles les droits de la défense peuvent s'exercer. Il en est ainsi de la juridiction d'instruction. • Crim. 23 déc. 1986, [image: ] no 85-96.046 P. [image: ] Il résulte de l'art. 41 dont les dispositions sont d'ordre public que les propos injurieux prononcés devant les tribunaux ne peuvent donner lieu à aucune poursuite. Il n'en serait autrement que si les propos litigieux étaient susceptibles de constituer une diffamation publique portant sur des faits étrangers à la cause débattue et à la condition que les actions publique et civile aient été réservées par les tribunaux. • Crim. 23 juill. 1984, [image: ] no 84-90.183 P : RSC 1985. 302, obs. Levasseur. [image: ] Le compte rendu ouvrant droit à l'immunité consiste à mettre en regard les prétentions contraires des parties et à permettre, par une narration générale ou partielle, d'apprécier l'ensemble des débats judiciaires, en s'abstenant de toute dénaturation des faits et de toute imputation malveillante, spécialement à l'égard des membres de la juridiction. • Crim. 10 mai 1994, [image: ] no 93-82.553 P. [image: ] L'immunité judiciaire est destinée à garantir aussi bien la liberté de la défense que la sincérité des auditions. Elle est applicable, sauf le cas où ils sont étrangers à la cause, aux propos tenus et aux écrits produits devant les juridictions d'instruction comme de jugement. • Crim. 4 juin 1997, [image: ] no 96-80.520 P : Rev. Droits 1999. 29, obs. Guinchard.

16. Lorsqu'il ne bénéficie pas de l'immunité prévue par l'art. 41 de la loi du 29 juill. 1881, l'avocat qui s'exprime au nom de son client n'est pas dispensé de la prudence et de la circonspection nécessaires à l'admission de la bonne foi. • Crim. 3 déc. 2002, [image: ] no 01-85.466 P : D. 2003. IR 314 [image: ] ; JCP 2003. IV. 1259 ; Dr. pénal 2003. Comm. 33, obs. Véron.

17. Immunité du président de la République. Pendant la durée de ses fonctions, la responsabilité pénale du Président de la République ne peut être mise en cause que devant la Haute Cour de justice selon les modalités fixées par l'art. 68 de la Constitution. • Cons. const. 22 janv. 1999, [image: ] no 98-408 DC : relative au traité portant statut de la Cour pénale internationale, JO 24 janv. 1999, p. 1317. [image: ] La Haute Cour de justice n'étant compétente que pour connaître des actes de haute trahison du président de la République commis dans l'exercice de ses fonctions, les poursuites pour tous les autres actes devant les juridictions pénales de droit commun ne peuvent être exercées pendant la durée du mandat présidentiel, la prescription de l'action publique étant alors suspendue. • Cass., ass. plén., 10 oct. 2001, [image: ] no 01-84.992 P : D. 2002. 237, note Debbash [image: ] ; D. 2002. 674, note Pradel [image: ] ; RFDA 2001. 1169, note Jouanjanet et Wachsmann [image: ] ; ibid. 1187, note Beaud [image: ] ; LPA 2001, no 203 ; RSC 2002. 128, obs. Giudicelli [image: ] ; ibid. 2001. Comm. 144, obs. Maron [image: ] ; Dr. pénal 2002. Chron. 1, note Delaloy. 

18. Immunités diplomatiques. L'immunité diplomatique est d'ordre public. • Crim. 26 févr. 1937 : S. 1938. 1. 117. [image: ] Pour déterminer si une procédure d'information a été régulièrement engagée contre un inculpé excipant de l'immunité diplomatique, il convient de rechercher si cet inculpé bénéficiait, ou non, de ladite immunité, à la date de l'engagement de la procédure. • Crim. 5 mars 1985, [image: ] no 84-92.155 P. [image: ] La chambre d'accusation, qui relève que, si l'intéressé détient un passeport diplomatique de la République de Madagascar, celle-ci lui conteste le droit de l'utiliser et en demande la restitution, a répondu comme elle le devait à l'exception d'immunité diplomatique soulevée devant elle. • Crim. 30 janv. 2001, [image: ] no 00-87.182. [image: ] Dès lors qu'il résulte des faits que les actes reprochés au prévenu n'ont pas été commis dans l'exercice de ses fonctions et dès lors que les membres du personnel de service d'une ambassade ne bénéficient de l'immunité diplomatique, en application de l'art. 37 de la Conv. de Vienne sur les relations diplomatiques, que pour les actes commis dans l'exercice de leurs fonctions, la cour d'appel a justifié sa décision en rejetant l'exception d'irrecevabilité des poursuites engagées contre le prévenu, employé comme huissier de justice à l'ambassade de Guinée à Paris, qui ne justifie pas s'être rendu à l'aéroport où les faits ont été constatés pour l'exécution d'une mission officielle, et qui a par ailleurs expliqué dans un premier temps qu'il agissait à titre personnel ce qui permet d'en déduire que sa présence à l'aéroport correspondait à une activité détachable de ses fonctions. • Crim. 23 juin 1999, [image: ] no 98-85.917. 

19. L'immunité diplomatique ne peut empêcher un national français d'être poursuivi devant les juridictions de son pays, en effet, aux termes de l'art. 31 de la Conv. de Vienne du 18 avr. 1961, seule applicable en l'espèce, si l'agent diplomatique jouit de l'immunité de la juridiction pénale de l'État accréditaire, cette immunité ne saurait l'exempter de la juridiction de l'État accréditant. • Crim. 12 févr. 1991, [image: ] no 90-87.308 P. 

20. Cas particulier des réfugiés. S'il appartient aux juges de l'ordre judiciaire d'apprécier, à l'occasion d'une poursuite pénale pour infraction à la législation relative aux étrangers, si se trouvent réunies les conditions d'application des art. 1er A et 31-1 de la Conv. de Genève, au regard de l'immunité pénale prévue par ces textes, il résulte des art. 10 et suivants de la loi du 25 juill. 1952 modifiée par celle du 11 mai 1998 que l'Office français de protection des réfugiés et apatrides a seul compétence, sous le contrôle de la commission des recours et du Conseil d'État, pour reconnaître à un demandeur d'asile la qualité de réfugié avec les droits qui y sont attachés. • Crim. 12 juin 2002, [image: ] no 01-87.993 P : D. 2002. IR 2516 [image: ] ; JCP 2002. IV. 2365 ; Dr. pénal 2002. Comm. 110 et 118, obs. J.-H. Robert. 

II. MISE EN MOUVEMENT DE L'ACTION PUBLIQUE PAR LA PARTIE LÉSÉE

21. Constitution de partie civile. La plainte déposée entre les mains d'un juge d'instruction par la personne qui se dit victime d'un crime ou d'un délit, lorsqu'elle est accompagnée d'une constitution de partie civile, produit, pour la mise en mouvement de l'action publique, les mêmes effets qu'un réquisitoire du procureur de la République. • Crim. 8 déc. 1906 : DP 1907. 1. 207, rapp. Laurent-Atthalin • 17 janv. 1919 : DP 1920. 1. 39 • 8 juin 1923 : DP 1923. 1. 201 • 28 mai 1925 : DP 1925. 1. 466 • 9 janv. 1930 : DH 1930. 84 • 21 sept. 1999, [image: ] no 98-85.051 P. 

22. Lorsque les juges relèvent qu'un arrêt de la cour d'assises, statuant sur l'action civile de la victime d'une tentative d'homicide volontaire, n'a pas été frappé de pourvoi et que le coupable s'est seulement pourvu contre un autre arrêt de la même cour d'assises le condamnant à la réclusion à perpétuité, ils en déduisent justement que l'action publique et l'action civile, jointes devant la juridiction répressive, sont devenues indépendantes l'une de l'autre, de sorte que l'arrêt de la chambre criminelle cassant le second arrêt d'assises n'a pas entraîné, par voie de conséquence, l'annulation du premier, qui a acquis l'autorité de la chose jugée. • Cass., ch. mixte, 19 mars 1982, [image: ] no 79-15.560 P : D. 1982. 473, concl. Cabannes ; RSC 1983. 101, obs. J. Robert. [image: ] Comp. : • Crim. 12 mars 1986, [image: ] no 85-93.365 P. 

23. Banqueroute. Si, selon l'art. 211 de la loi du 25 janv. 1985 [C. com., art. L. 654-17], l'action publique du chef de banqueroute ne peut être mise en mouvement par la plainte avec constitution de partie civile d'une personne autre que l'administrateur, le représentant des créanciers, le représentant des salariés, le commissaire à l'exécution du plan ou le liquidateur, l'irrégularité, résultant de l'ouverture d'une information du chef de banqueroute sur plainte avec constitution de partie civile d'une personne autre que celles désignées à cet art., est couverte par l'ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel • Crim. 5 mai 1997, [image: ] no 96-81.482 P • 28 févr. 2006 : D. 2006. 2145, obs. Jacopin [image: ] ; RPDP 2006. 391, obs. Ambroise-Castérot.

24. Victime. Interdiction de changement de voie procédurale. Dès lors qu'elle s'est constituée partie civile auprès du juge d'instruction, la victime d'une infraction n'a plus la possibilité de saisir par voie de citation directe le tribunal correctionnel de poursuites contre des personnes qui n'ont pas été renvoyées devant cette juridiction par le magistrat instructeur bien qu'elles aient été visées par la plainte et mises en cause lors de l'information sans toutefois avoir été inculpées (mises en examen). • Crim. 17 janv. 1983, [image: ] no 82-90.262 P : JCP 1984. II. 20232, note Jeandidier. [image: ] La partie civile constituée devant le juge d'instruction ne peut abandonner la voie de l'instruction préparatoire en cours pour traduire quiconque, en raison des mêmes faits, par voie de citation directe, devant la juridiction correctionnelle. • Crim. 4 janv. 1990, [image: ] no 89-80.778 P. 

25. Autonomie de l'action publique. Même si la victime ne peut pas demander réparation d'un préjudice, elle peut cependant se constituer partie civile afin de corroborer l'action publique et de faire établir l'existence d'une infraction. • Crim. 8 juin 1971 : Bull. crim. no 182 • Crim. 10 févr. 1987, [image: ] no 85-95.939 P. 




Art. 2 L'action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction.

La renonciation à l'action civile ne peut arrêter, ni suspendre l'exercice de l'action publique, sous réserve des cas visés à (Ord. no 58-1296 du 23 déc. 1958) « l'alinéa 3 de l'article 6 ».
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I. DEMANDEURS À L'ACTION CIVILE

1. Généralités. L'action civile devant les tribunaux répressifs est un droit exceptionnel qui, en raison de sa nature, doit être strictement renfermé dans les limites fixées par les art. 2 et 3. • Crim. 9 nov. 1992, [image: ] no 92-81.432 P. [image: ] Il a cependant été jugé que toute personne victime d'un dommage, quelle qu'en soit la nature, a droit d'en obtenir réparation de celui qui l'a causé par sa faute. • Crim. 28 oct. 1992, [image: ] no 91-85.925 P. 

2. Spécificité liée au contentieux prud'homal. L'application de la règle de l'unicité de l'instance, spécifique à la juridiction prud'homale devant laquelle doivent être présentées toutes les demandes dérivant du contrat de travail, ne peut tenir en échec le droit, reconnu à la partie civile par les art. 2 et 3, d'engager des poursuites devant la juridiction répressive pour faire reconnaître l'existence d'une infraction et obtenir, le cas échéant, la réparation du préjudice personnel subi par elle de ce fait. • Crim. 28 avr. 2009, [image: ] no 07-82.901 P. [image: ] Toutefois, il résulte des art. 2 et 3 que l'action civile en réparation du dommage causé par une infraction ne peut être exercée devant la juridiction pénale en même temps que l'action publique que pour les chefs de dommages découlant des faits qui sont l'objet de la poursuite. Doit être cassé l'arrêt qui, dans une poursuite exercée du chef de travail dissimulé par dissimulation de salariés, alloue à la partie civile l'indemnité forfaitaire prévue par l'art. L. 8223-1 C. trav., en cas de rupture du contrat de travail de salariés employés dans les conditions prévues à l'art. 8221-5 dudit code, alors que l'indemnité en cause, dont l'allocation relève de la compétence exclusive du conseil de prud'hommes, ne pouvait constituer, au sens des art. 2 et 3 précités, la réparation du préjudice causé par l'infraction déclarée établie. • Crim. 30 oct. 2012, [image: ] no 11-81.694 P : D. 2012. AJ 2670 [image: ] ; RSC 2013. 390, note Cerf-Hollender [image: ] ; Dr. pénal 2012, no 167, obs. Maron et Haas. 

3. Représentation en justice d'un parti politique. La preuve de la désignation, en vue de l'exercice d'une action, de l'organe représentatif d'un parti politique, personne morale ayant le droit d'ester en justice, ne relève pas des dispositions applicables au contrat de mandat, et la vérification de la qualité de cet organe représentatif se fait par tous moyens, selon les règles propres au fonctionnement dudit parti. • Crim. 3 janv. 2006, [image: ] no 04-85.991 P : RPDP 2006. 389, obs. Ambroise-Castérot. 

4. Irrecevabilité de la constitution de partie civile et ses conséquences. La constitution de partie civile déclarée irrecevable en première instance (absence d'habilitation expresse d'un syndic par la copropriété) ne peut être régularisée en cause d'appel. • Crim. 14 mars 2007, [image: ] no 06-84.320 P : D. 2007. AJ 1205 [image: ] ; ibid. 2007. Pan. 2191, obs. Capoulade [image: ] ; AJ pénal 2007. 233 [image: ] ; AJDI 2007. 573, note Allain [image: ] ; IRC juill.-août 2007. 12, note Capoulade ; Administrer 10/2007. 82, note Capoulade.[image: ] Lorsque la constitution de la partie civile n'est pas recevable au regard de l'art. 2, le pourvoi qu'elle a formé contre l'arrêt qui l'a déboutée de ses demandes après relaxe du prévenu n'est pas lui-même recevable. • Crim. 11 sept. 2001, [image: ] no 00-86.641 P • 9 mars 2004, [image: ] no 03-82.851 P : JCP 2004. IV. 1957. 

5. Contribuables, maires et communes. Est recevable la constitution de partie civile du contribuable autorisé par le tribunal administratif, en application de l'art. L. 2132-5 CGCT, à se substituer aux organes de la commune, mais elle devient sans objet lorsque le maire, par la suite, se porte partie civile au nom de sa collectivité. • Crim. 25 nov. 2003, [image: ] no 03-80.905 P : AJ pénal 2004. 71 [image: ]. [image: ] Une commune peut être victime du délit de corruption commis par son maire et donc se constituer partie civile dans des poursuites intentées contre lui afin d'obtenir réparation de son préjudice moral pour atteinte à sa notoriété internationale en raison de son festival de cinéma. • Crim. 14 mars 2007 : [image: ] RPDP 2007. 377, obs. Ambroise-Castérot. 

6. Président de la République. Le président de la République peut, comme n'importe quelle victime, se constituer partie civile et exercer ses droits, lors de poursuites déclenchées par le parquet. • Cass., ass. plén., 15 juin 2012 : [image: ] D. 2012. 1916, note Beaud [image: ] ; AJ pénal 2013. 46, obs. Lavric [image: ] ; JCP 2012. 933, obs. Ambroise-Castérot. [image: ] Dans le même sens : • CEDH 18 oct. 2018, [image: ] Thiam c/ France, no 80018/12 : D. actu. 22 oct. 2018, obs. Goetz ; D. 2019. 464, obs. Caire [image: ]. – V. précédemment, dans le même sens : l'art. 64 Const. énonce, par une disposition spéciale prévalant sur toute disposition générale, que le Président de la République est le garant de l'indépendance de l'autorité judiciaire, ce qui légitime, au plus haut niveau de la hiérarchie des normes juridiques, et même lorsque le Président de la République est partie au procès, ses pouvoirs sur le ministère public et écarte toute remise en cause de l'indépendance des magistrats du siège. Dès lors, il n'est pas possible de contester le pouvoir d'agir du Président de la République comme citoyen ordinaire. • Versailles, 9e ch. corr., 8 janv. 2010 : [image: ] D. 2010. AJ 318, note Lavric [image: ] ; RSC 2011. 841, note Degoul [image: ]. [image: ] Est recevable la constitution de partie civile du président de la République en vertu du principe selon lequel tout citoyen peut se constituer partie civile et accéder au juge. Le juge conclut à une absence d'atteinte aux principes d'indépendance et d'impartialité du tribunal, malgré le pouvoir de nomination des magistrats que le président de la République tient de l'art. 13 de la Const. • T. corr. Paris, 28 janv. 2010 : RSC 2011. 841, note Degoul [image: ]. 

A. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DE L'ACTION CIVILE

1o SURVIE DE L'ACTION CIVILE À LA DISPARITION DE L'ACTION PUBLIQUE

7. Les juridictions correctionnelles ou de police restent compétentes pour statuer sur l'action civile lorsqu'elles ont été saisies, en même temps que l'action publique, antérieurement à l'abrogation de la loi pénale. • Crim. 15 mars 1995, [image: ] no 93-85.623 P. 

8. Les juridictions correctionnelles restent compétentes pour statuer sur l'action civile lorsqu'elles ont été régulièrement saisies avant l'extinction de l'action publique, à condition que cette extinction survienne après une décision sur le fond. • Crim. 22 mars 2011, [image: ] no 10-80.203 P : D. 2011. Chron. 1849, obs. Roth [image: ] ; ibid. Pan. 2825, obs. Roujou de Boubée [image: ]. [image: ] La décision est identique si l'extinction est l'effet de l'abrogation de la loi pénale. • Crim. 16 févr. 2011, [image: ] no 10-83.606 P : D. 2011. 880, obs. Bombled [image: ] ; AJ fam. 2011. 213, obs. Avena-Robardet [image: ] ; AJ pénal 2011. 192, obs. Pradelle [image: ] [image: ] … Du décès du prévenu. • Crim. 15 sept. 2009, [image: ] no 08-86.830 P : AJ pénal 2009. 499, obs. Royer [image: ]. 

9. La société absorbante vient aux droits et obligations de la société qu'elle absorbe dès lors que cette dernière n'a cessé d'exister par fusion-absorption, au cours de la procédure, qu'après avoir été déclarée coupable du délit pour lequel elle était poursuivie. • Crim. 28 févr. 2017, [image: ] no 15-81.469 P : AJ pénal 2017. 231, obs. Gallois [image: ]. 

2o INDÉPENDANCE DE L'ACTION PUBLIQUE ET DE L'ACTION CIVILE

10. L'action publique et l'action civile sont indépendantes ; par suite, les juges du second degré, saisis du seul appel de la partie civile, ne sont nullement liés, en ce qui concerne les intérêts civils, par une décision de relaxe rendue en première instance. • Crim. 28 nov. 1989, [image: ] no 88-86.499 P. [image: ] En raison de l'indépendance de l'action publique et de l'action civile, les juges du second degré, saisis du seul appel de la partie civile, ne sont nullement liés, en ce qui concerne les intérêts civils, par la décision de relaxe rendue en première instance. • Crim. 13 avr. 1992, [image: ] no 91-84.616 P. 

11. Sur le caractère accessoire de l'action civile au regard de l'action publique, V. notes [image: ] ss. art. 3. 

3o DISSOCIATION DES FAUTES CIVILE ET PÉNALE

12. Incompétence du tribunal correctionnel pour prononcer des dommages et intérêts en cas de relaxe. La possibilité d'indemniser la partie civile en cas de relaxe est strictement réservée aux infractions énoncées par l'art. 470-1, soit aux infractions non-intentionnelles. • Crim. 11 oct. 2000, [image: ] no 00-83.219 • 10 mai 2016, [image: ] no 14-81.221.

13. Relaxe du prévenu et indemnisation de la victime (art. 470-1). N'encourt pas la censure l'arrêt qui ayant prononcé la relaxe des prévenus des chefs d'homicides et blessures involontaires réserve les droits des parties civiles par application de l'art. 470-1, n'excluant par là que la réparation du préjudice sur le fondement d'une faute personnelle. • Crim. 20 nov. 1996, [image: ] no 96-81.107 P. [image: ] Dans une poursuite d'un médecin pour homicide involontaire, la juridiction répressive ne peut, du seul fait de la relaxe pour absence de faute pénale, déclarer irrecevable la demande régulièrement formée par les parties civiles conformément à l'art. 470-1. Il lui appartient d'apprécier s'il existe à la charge du prévenu une éventuelle faute contractuelle en rapport de causalité avec la perte de chance de survie de la victime. • Crim. 28 sept. 1999, [image: ] no 97-82.353 P. 

14. L'art. 12 de la L. no 2012-954 du 6 août 2012, qui énonce que, en raison de l'abrogation de l'art. 222-33 C. pén. résultant de la décision du Cons. const. no 2012-240 QPC du 4 mai 2012, lorsque le tribunal correctionnel ou la chambre des appels correctionnels constate l'extinction de l'action publique, la juridiction demeure compétente, sur la demande de la partie civile formulée avant la clôture des débats, pour accorder, en application des règles du droit civil, réparation de tous les dommages résultant des faits qui ont fondé la poursuite, commande que la juridiction saisie procède tant à l'examen des agissements fautifs imputés par les victimes à l'intéressé qu'à l'évaluation des préjudices invoqués susceptibles d'en résulter. • Crim. 14 nov. 2017, [image: ] no 16-85.161 P : D. actu. 28 nov. 2017, obs. Goetz. 

15. Partie civile seule appelante. Détermination de la faute civile. V. notes [image: ] ss. art. 497. 

16. La cour d'appel, saisie du seul appel de la partie civile, est compétente, même dans le cas où la réparation du dommage ressortirait à la compétence exclusive de la juridiction administrative, pour dire si le prévenu définitivement relaxé a commis une faute civile à partir et dans la limite des faits objet de la poursuite. • Crim. 14 nov. 2017, [image: ] no 17-80.934 P. 

17. Acquittement de l'accusé et indemnisation de la victime. V. notes [image: ] ss. art. 372. 

4o ABSENCE DE PEINE ET RECEVABILITÉ DE L'ACTION CIVILE

18. En vertu des dispositions de l'art. 528-1, al. 2, l'ordonnance pénale, devenue définitive, n'a pas l'autorité de la chose jugée à l'égard de l'action civile en réparation des dommages causés par l'infraction ; ainsi, une cour d'appel peut énoncer que les parties civiles demeurent recevables en leur action après avoir relevé que l'ordonnance pénale avait acquis l'autorité de la chose jugée, par suite de l'expiration du délai d'opposition et du paiement de l'amende intervenue depuis la décision du premier juge. • Crim. 3 févr. 1998, [image: ] no 97-80.847 P. 

5o LÉGITIME DÉFENSE ET ACTION CIVILE

19. La légitime défense de soi-même exclut toute faute et ne peut donner lieu à une action en dommages-intérêts en faveur de celui qui l'a rendue nécessaire par son agression ou en faveur de ses ayants droit. • Crim. 13 déc. 1989, [image: ] no 89-81.574 P : RSC 1990. 783, obs. Levasseur [image: ]. 

6o NÉCESSITÉ D'UN PRÉJUDICE

a. Infractions de droit commun

1. Préjudice actuel et certain

20. Existence du préjudice. Devant les juridictions d'instruction, le demandeur n'a pas à prouver l'existence du préjudice et il suffit que les circonstances sur lesquelles il s'appuie permettent au juge d'admettre comme possible l'existence dudit préjudice. • Crim. 23 juill. 1974, [image: ] no 73-93.383 P • 21 oct. 1982, [image: ] no 81-93.743 P. [image: ] Pour qu'une constitution de partie civile soit recevable devant la juridiction d'instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s'appuie permettent au juge d'admettre comme possibles l'existence du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec une infraction à la loi pénale. • Crim. 27 mai 2009, [image: ] no 09-80.023 P : AJ pénal 2009. 363, obs. Duparc [image: ]. [image: ] Ainsi, est recevable devant la juridiction d'instruction la constitution de partie civile d'une commune des chefs d'ingérence, faux en écritures authentiques et usage, escroquerie, dès lors que la demanderesse invoque la possibilité de l'existence d'un préjudice résultant des infractions dénoncées. • Crim. 29 avr. 1986, [image: ] no 85-93.942 P. [image: ] De même, justifie sa décision la chambre d'accusation qui infirme l'ordonnance du juge d'instruction ayant déclaré irrecevable une constitution de partie civile pour « défaut d'intérêt à agir », en relevant qu'il appartenait au juge de rechercher si l'intéressé pouvait justifier d'un intérêt « éventuel » à agir, au lieu d'écarter la constitution par des motifs purement abstraits. • Crim. 6 févr. 1996, [image: ] no 95-84.041 P. [image: ] Le préjudice résultant de la diffusion d'une photographie d'une personne prise par un journaliste lors de l'interpellation d'un proche de celle-ci est en relation avec la violation du secret de l'enquête qui a permis au journaliste d'être présent sur les lieux et la constitution de partie civile devant le juge d'instruction est recevable. • Crim. 17 oct. 2023, [image: ] no 22-83.869 P : D. actu. 14 nov. 2023, obs. Goudjil ; AJ pénal 2024. 45, obs. Thierry [image: ] ; Légipresse 2023. 615, comm. E. Dreyer [image: ].[image: ] Dans le même sens, lorsque les juridictions du fond reconnaissent le principe du préjudice, elles se doivent de réparer ce préjudice dans les limites des conclusions des parties et ne peuvent rejeter les demandes de réparations au motif que le mode de calcul de la partie civile est hypothétique. • Crim. 8 mars 2005, [image: ] no 04-83.410 P : D. 2005. IR 1050 [image: ]. 

21. Absence de préjudice, absence d'action. Dès lors que la partie civile ne peut alléguer aucun préjudice, les juges du fond doivent constater qu'elle n'est pas recevable à se constituer partie civile et à mettre l'action publique en mouvement. • Crim. 9 mars 2004, [image: ] no 03-82.851 P : JCP 2004. IV. 1957. 

22. Certitude du préjudice. Il faut que la personne qui intente l'action civile ait subi un préjudice certain. • Crim. 13 juin 1978 : [image: ] D. 1979. IR 9. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 16 févr. 1981, [image: ] no 80-92.326 P. [image: ] Encourt la cassation l'arrêt d'une cour d'appel qui refuse de réparer en le déclarant éventuel, le préjudice causé aux copropriétaires d'une résidence immobilière, pour les infractions commises par le promoteur qui avait omis de contracter les assurances prévues par la loi. • Crim. 11 juin 1985, [image: ] no 84-93.481 P. 

23. Préjudices éventuels ou hypothétiques. S'il est exact que les syndicats et les unions des syndicats sont habilités, aux termes des art. 11 et 26 du Livre III C. trav., à exercer les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession qu'ils représentent, qu'il s'agisse d'ailleurs d'une infraction au code du travail ou d'un délit de droit commun, encore faut-il que le préjudice allégué ne présente pas un caractère éventuel et purement hypothétique qui, s'il était établi, serait sans relation directe ou indirecte avec le seul délit visé dans la poursuite et les faits poursuivis. • Crim. 26 juin 1973, [image: ] no 72-93.614 P. [image: ] Un faux en écritures commis dans un procès-verbal constatant les résultats d'un scrutin électoral porte principalement atteinte à la foi publique et à l'ordre social. Est irrecevable à se constituer partie civile à raison d'une telle infraction, l'électeur qui, n'étant pas lui-même candidat à l'élection contestée, ne se prévaut que d'un préjudice indirect et d'ailleurs hypothétique. • Crim. 23 mai 1977, [image: ] no 75-92.338 P. 

24. Préjudice futur. L'évaluation du dommage causé à la victime d'un accident doit être faite par les tribunaux en appréciant les divers éléments de ce dommage au moment où ils rendent leur décision, une cour d'appel méconnaît ce principe lorsqu'elle met à la charge du prévenu, sans avoir procédé à leur évaluation, des dépenses futures indéterminées, en l'espèce, les frais de salaires et charges sociales d'une employée de maison pour remplacer la mère de famille, victime d'un homicide involontaire, dans les tâches ménagères et dans l'assistance des deux enfants mineures dans leur vie quotidienne jusqu'à la majorité de la plus jeune des enfants sur présentation de justificatifs, que le conjoint sera amené à acquitter dans le futur. • Crim. 6 mai 1987, [image: ] no 86-91.206 P. 

25. Perte d'une chance. Bien que par définition la réalisation d'une chance ne soit jamais certaine, sa perte, résultant directement d'une infraction, peut ouvrir droit à des réparations, à condition que son existence, antérieurement au fait dommageable, ne soit pas douteuse. • Crim. 16 févr. 1981, [image: ] no 80-92.326 P. [image: ] L'élément de préjudice constitué par la perte d'une chance peut présenter en lui-même un caractère certain chaque fois qu'est constatée la disparition, par l'effet du délit, de la probabilité d'un événement favorable, encore que, par définition, la réalisation d'une chance ne soit jamais certaine. • Crim. 23 févr. 1977, [image: ] no 76-90.392 P. [image: ] Encourt dès lors la cassation l'arrêt qui, tout en admettant la disparition du fait d'un délit d'homicide involontaire, d'une possibilité de changement favorable de situation pour la victime de cette infraction, refuse de prendre en considération cet élément de préjudice allégué par la veuve au motif que, rien ne permettant d'affirmer que la victime aurait accepté cette nouvelle situation, il s'agissait d'un préjudice éventuel sans que les juges se soient expliqués sur le point de savoir si, en raison du degré de probabilité dudit événement, il y avait ou non en l'occurrence perte effective d'une chance sérieuse d'amélioration des ressources professionnelles de ladite victime. • Crim. 15 juin 1982, [image: ] no 81-91.359 P • 6 juin 1990, [image: ] no 89-83.703 P • 4 déc. 1996, [image: ] no 96-81.163 P. [image: ] Toutefois, ne saurait être indemnisée la perte de chance « minime » de faire une carrière de pianiste concertiste subie par une personne victime d'une lésion au poignet. • Crim. 22 mai 2007 : [image: ] Dr. pénal 2007. Comm. 114, obs. Véron. [image: ] Aucun préjudice résultant de son propre décès n'a pu naître du vivant de la victime dans son patrimoine et être ainsi transmis à ses héritiers. Dès lors, l'ayant droit d'une personne décédée ne saurait demander réparation de la perte de chance de vie de la victime directe. • Crim. 26 mars 2013 : [image: ] D. actu. 22 mai 2013, obs. Priou-Alibert.

26. Si la perte d'une chance d'amélioration des ressources d'un salarié au moyen de la création d'une entreprise peut ouvrir droit à des réparations, encore faut-il que l'existence même de cette chance, antérieurement au fait dommageable, ne soit pas douteuse. • Crim. 11 mars 1986, [image: ] no 85-93.024 P. [image: ] Cependant, encourt la cassation l'arrêt qui, pour évaluer le préjudice résultant de la cessation d'activité professionnelle provoquée par un accident, assimile la perte effective de l'emploi à une simple perte de chance. • Crim. 18 mars 1986, [image: ] no 85-94.337 P. [image: ] Encourt la cassation l'arrêt qui retient que la victime d'un accident de la circulation, travaillant antérieurement à temps partiel, ne peut prétendre à une indemnisation calculée sur salaire à un temps plein, alors qu'il lui appartenait de rechercher si la victime, qui soutenait avoir dû refuser un emploi à temps plein en raison de son état de santé tel que résultant directement de l'accident, n'avait pas été privée de la chance d'occuper un emploi à temps plein. • Crim. 18 févr. 2014, [image: ] no 12-87.629 P. [image: ] Doit être cassé l'arrêt qui déclare irrecevable l'action civile d'un propriétaire à l'encontre d'un entrepreneur condamné pour avoir omis de souscrire les assurances de travaux de bâtiment obligatoires, sans rechercher si, en privant le propriétaire de la sécurité procurée par l'assurance en prévision de sinistres dont ce dernier a dû assumer la charge, le prévenu ne lui avait pas fait perdre une chance sérieuse d'être indemnisé et causé ainsi un préjudice répondant à la définition donnée par l'art. 2. • Crim. 4 févr. 1998, [image: ] no 97-80.841 P : Procédures 1998. Comm. 149, obs. Buisson ; Dr. pénal 1998. Comm. 105, obs. Maron. 

27. Si une cour d'appel est en droit de prendre en considération pour l'évaluation du préjudice économique des ayants droit de la victime d'un accident mortel, la perte d'une chance de bénéficier dans l'avenir de l'augmentation des ressources que leur aurait procurée l'emploi supérieur auquel leur auteur aurait pu accéder s'il avait vécu, elle ne saurait cependant sans contradiction prendre en compte en vue de cette évaluation, l'intégralité du salaire attaché à cet emploi, tenant ainsi pour acquis un fait qui, selon d'autres constatations de l'arrêt, n'était que probable. • Crim. 3 nov. 1983, [image: ] no 82-94.455 P. [image: ] Une victime contaminée par le virus de l'hépatite C ne peut prétendre à l'indemnisation d'un préjudice économique, fût-ce au titre de la perte d'une chance, que si elle présente une réduction de sa capacité physique, psychosensorielle ou intellectuelle en rapport avec sa contamination. Dès lors, justifie sa décision la cour d'appel qui, pour écarter la demande d'une victime contaminée tendant à l'indemnisation du préjudice né de la perte d'une chance de trouver un emploi, relève qu'un tel préjudice n'est ni certain ni actuel. • Crim. 19 mars 1997, [image: ] no 96-81.789 P. [image: ] L'action exercée en vertu de l'art. 91 est fondée sur l'art. 1382 C. civ. Le prévenu, qui a fait l'objet d'une plainte avec constitution de partie civile et qui a bénéficié d'une ordonnance de non-lieu, ne peut obtenir des dommages-intérêts que s'il rapporte la preuve d'un préjudice réel et certain et non pas purement éventuel. • Crim. 7 juin 1989, [image: ] no 86-86.173 P. 

28. Justifie sa décision la cour d'appel qui qualifie le préjudice du conjoint handicapé, survivant de la victime d'un homicide involontaire, comme la perte d'une chance de bénéficier de l'assistance viagère de la victime directe. • Crim. 27 mai 2015, [image: ] no 13-82.116 P. 

29. Il appartient aux juges du fond de rechercher si la partie civile, qui ne s'est pas vue attribuer une délégation de service public, avait, compte tenu de son activité, de son expérience ou de tout autre élément, une chance sérieuse de l'obtenir et si l'attribution irrégulière de celle-ci a eu pour conséquence directe de lui faire perdre cette chance. • Crim. 7 sept. 2022, [image: ] no 21-83.121 B : D. actu. 28 sept. 2022, obs. Dufourq ; AJDA 2023. 284, note Cafarelli [image: ] ; D. 2022. 1561 [image: ] ; JA 2022, no 666, p. 12, obs. Castel [image: ] ; AJ pénal 2022. 477, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; RTD com. 2022. 881, obs. Saenko [image: ]. 

2. Préjudice direct

30. Recevabilité de la constitution de partie civile. S'il est vrai que la constitution de partie civile peut avoir pour seul objet de corroborer l'action publique, encore faut-il, pour qu'elle soit recevable, que les circonstances sur lesquelles elle s'appuie permettent à la juridiction d'instruction d'admettre comme possibles, non seulement l'existence du préjudice allégué, mais aussi la relation directe de celui-ci avec l'infraction poursuivie. • Crim. 19 févr. 2002, [image: ] no 00-86.244 P : D. 2002. IR 1321 [image: ] • 2 mai 2007, [image: ] no 06-84.130 P • 17 juin 2008, [image: ] no 07-80.339 P : D. 2008. AJ 1903, note Girault [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 2759, obs. Pradel [image: ] ; Dr. pénal 2009. Chron. 1, obs. Guérin. [image: ] Encourt la cassation l'arrêt qui, pour déclarer irrecevable une constitution de partie civile, énonce qu'est nécessairement indirect pour la sœur de la victime le préjudice moral résultant de l'atteinte physique ou du trouble psychologique causé par des faits de viols et agressions sexuelles aggravés. • Crim. 27 mai 2009 : [image: ] préc. note 20 [image: ]. 

31. La cour admet que le préjudice direct éprouvé par la victime est non seulement celui découlant de l'infraction stricto sensu, mais aussi celui qui s'y rattache directement. Est donc recevable l'action civile de la victime d'agression sexuelle puisque les préjudices éprouvés par elle à l'évocation répétée de faits ou lors d'audiences aux cours desquelles sa parole et sa réputation sont publiquement mises en causes sont indissociables de l'infraction elle-même. • Crim. 14 déc. 2010 : [image: ] AJ pénal 2011. 238, obs. Perrier [image: ]. 

32. Est recevable l'action civile en leur nom propre de parents de victimes de viol sur enfant mineur, contre un prévenu poursuivi pour non-dénonciation de crime dès lors qu'ils font état d'un préjudice personnel et direct distinct du préjudice social et du préjudice subi par leurs enfants devenus majeurs. • Crim. 27 févr. 2001, [image: ] no 00-84.532 P : D. 2001. IR 1998 [image: ]. 

33. Préjudice de l'enfant conçu du fait du décès de son père. L'enfant peut demander réparation du préjudice résultant du décès accidentel de son père survenu avant sa naissance alors qu'il était conçu. • Crim. 10 nov. 2020, [image: ] no 19-87.136 P : D. actu. 15 déc. 2020, obs. Recotillet ; Dr. pénal, no 33, obs. Maron et Haas.

34. Les parents de deux jeunes filles sont recevables à se constituer partie civile devant le juge d'instruction du chef des viols dont auraient été victimes leurs enfants, cette infraction étant de nature à leur causer un préjudice. • Crim. 26 févr. 2020, [image: ] no 19-82.119 P : D. actu. 15 juin 2020, obs. Priou-Alibert ; AJ pénal 2020. 370, obs. Porteron [image: ] ; RSC 2020. 403, obs. Valat [image: ].

35. Préjudice des enfants nés d'un viol et recevabilité de leur constitution de partie civile. Doit être cassé l'arrêt de la cour d'assises qui, pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile faite au nom d'un enfant né des relations incestueuses imposées par un père à sa fille mineure, énonce que l'enfant n'est pas la victime du viol commis sur sa mère et qu'il ne subit aucun préjudice découlant de cette infraction. • Crim. 4 févr. 1998, [image: ] no 97-80.305 P : D. 1999. 445, note Bourgault-Coudevylle [image: ] ; JCP 1999. II. 10178, note Moine-Dupuis ; RSC 1998. 579, obs. Dintilhac [image: ] ; Dr. pénal 1998. Comm. 104, obs. Maron. [image: ] Le préjudice subi par l'enfant, qui ne résulte pas de sa seule naissance mais de la connaissance qu'il aura des faits en grandissant, des difficultés de construction et de l'impossibilité de faire établir son lien de filiation paternelle, est indemnisable. • Crim. 23 sept. 2010, [image: ] no 09-84.108 P : D. 2010. Actu. 2365, note Léna [image: ] ; ibid. 2011. Pan. 2233, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2011. 27, obs. Ambroise-Castérot [image: ]. [image: ] Doit être cassé l'arrêt qui, pour écarter la demande en réparation du préjudice moral d'un enfant né d'un viol, retient que celui-ci ne peut se prévaloir d'un préjudice du seul fait des circonstances de sa naissance, alors que le préjudice invoqué résulte directement des faits criminels poursuivis. • Crim. 23 sept. 2010, [image: ] no 09-82.438 P : D. 2010. Actu. 2365, obs. Léna [image: ] ; ibid. 2011. Pan. 2233, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2011. 27, obs. Ambroise-Castérot [image: ]. 

36. Préjudice né de la soustraction d'une somme volée. Souffre d'un préjudice directement causé par l'infraction, et est donc recevable à se constituer partie civile, la personne qui s'est fait voler une somme qu'elle avait elle-même dérobée, la demanderesse ayant été privée d'une somme dont elle était détentrice et qu'elle a été condamnée à verser aux victimes de son propre vol. • Crim. 9 mars 2016, [image: ] no 15-80.107 : D. actu. 29 mars 2016, obs. Goetz. 

37. Préjudice des personnes morales. La SNCF est recevable à se porter partie civile à raison du vol de colis commis au préjudice de divers commerçants par deux camionneurs à son service ; la SNCF qui a effectué le remboursement de la valeur des colis volés auquel elle était légalement tenue justifie en effet d'un préjudice direct résultant de l'infraction poursuivie. • Crim. 19 juill. 1951 : JCP 1951. II. 6438. [image: ] De même, une banque, en sa qualité de détentrice de deniers détournés par son préposé, est fondée à invoquer un préjudice direct dont elle doit être dédommagée. • Crim. 8 janv. 1998, [image: ] no 97-80.645 P : Dr. pénal 1998. Comm. 73, obs. Maron. [image: ] L'utilisation frauduleuse d'un code d'accès bancaire ayant permis à l'auteur de l'escroquerie d'obtenir de la banque la remise de sommes indûment prélevées sur le compte d'un tiers porte directement préjudice à l'établissement bancaire dépossédé de fonds qu'il détient et qu'il est tenu de représenter à son client. • Crim. 14 nov. 2007, [image: ] no 07-80.576 P : AJ pénal 2008. 42 [image: ] ; Dr. pénal 2008. Chron. 10, obs. Lepage. [image: ] L'utilisation frauduleuse de la carte bancaire d'un tiers porte préjudice non seulement à ce dernier mais encore à l'établissement bancaire, détenteur et possesseur des sommes détournées. • Crim. 14 nov. 2007, [image: ] no 06-88.538 P : D. 2008. 759, note Capdeville [image: ] ; AJ pénal 2008. 42 [image: ]. [image: ] De même, une compagnie d'assurances est fondée à invoquer le préjudice direct par elle subi du fait de son mandataire qui a détourné des fonds remis par des clients en vue de souscrire à des placements financiers, son préjudice étant constitué par le montant de ces placements dont elle a été privée et qu'elle a dû reverser à leurs souscripteurs. • Crim. 16 nov. 2005, [image: ] no 05-80.540 P : D. 2006. IR 96 [image: ]. 

38. Préjudice moral des personnes morales. Une commune peut être victime du délit de corruption commis par son maire et donc se constituer partie civile dans des poursuites intentées contre lui afin d'obtenir réparation de son préjudice moral pour atteinte à sa notoriété internationale en raison de son festival de cinéma. • Crim. 14 mars 2007 : [image: ] RPDP 2007. 377, obs. Ambroise-Castérot. [image: ] En évaluant, comme elle l'a fait, la réparation du préjudice financier et moral de la personne morale, qui résulte directement de l'infraction poursuivie, la cour d'appel n'a fait qu'user de son pouvoir d'apprécier souverainement l'indemnité propre à réparer le dommage né de l'infraction. • Crim. 11 déc. 2013 : [image: ] D. actu. 6 janv. 2014, obs. Le Drévo. 

39. Travailleur clandestin et salarié non déclaré. L'action civile du travailleur clandestin contre son employeur est recevable car la législation sur le travail clandestin tend également à la protection des particuliers lorsqu'ils subissent un préjudice personnel et direct découlant de l'infraction. • Crim. 6 févr. 2001, [image: ] no 00-81.526 P. [image: ] Le délit d'emploi d'un étranger non muni d'une autorisation de travail salarié cause nécessairement un préjudice direct et personnel au travailleur étranger irrégulièrement employé. Justifie, dès lors, sa décision la cour d'appel qui, après avoir déclaré le prévenu coupable d'emploi d'un étranger non muni d'une autorisation de travail, le condamne à la réparation du préjudice moral subi par ce salarié. • Crim. 11 avr. 2012, [image: ] no 11-85.224 P. [image: ] Une cour d'appel ne peut déclarer irrecevable la constitution de partie civile d'une caisse de mutualité sociale agricole en affirmant qu'elle n'a subi aucun préjudice direct, alors que le prévenu n'avait pas effectué de déclaration préalable à l'embauche auprès de cet organisme. • Crim. 14 sept. 2004, [image: ] no 03-87.679 P : JCP 2004. IV. 3189. [image: ] En revanche, l'indemnité forfaitaire prévue par l'art. L. 8221-5 C. trav. en cas de rupture du contrat de travail d'un salarié dissimulé relève de la compétence exclusive du conseil des prud'hommes et ne peut constituer, au sens des art. 2 et 3, la réparation du préjudice causé par l'infraction. • Crim. 30 oct. 2012, [image: ] no 11-81.694 P. 

40. Proches de la victime et infraction d'omission. Justifie sa décision, au regard des dispositions des art. 2 et 3, la cour d'appel qui condamne le prévenu à réparer le préjudice moral des parents de la victime, grièvement blessée au volant d'une voiture volée qu'elle conduisait sans permis mais qui aurait pu survivre à ses blessures si elle avait été secourue à temps, dès lors que l'action civile des ayants droit était exercée contre le passager du véhicule, reconnu coupable du délit de non-assistance à personne en péril pour avoir pris la fuite après l'accident. • Crim. 19 juin 1996, [image: ] no 95-481.945 P. [image: ] Les ayants droit de la victime directe de violences, décédée, sont fondés à solliciter l'indemnisation des préjudices par ricochet qui leur ont été personnellement causés par les délits de non-empêchement de crime ou délit contre les personnes et de non-assistance à personne en péril dont le prévenu a été déclaré coupable. • Crim. 13 mai 2015, [image: ] no 13-83.191 P : D. actu. 9 juin 2015, obs. Priou-Alibert. 

41. Cas de prédisposition de la victime. L'auteur d'une infraction a l'obligation de réparer en totalité le dommage qui en est résulté, sans pouvoir invoquer l'état préexistant de la victime. • Crim. 14 juin 1990, [image: ] no 89-85.234 P. 

42. Préjudices indirects. Dans une information ouverte des seuls chefs d'acquisition, détention, cession et recel d'une arme contre une personne ayant confié à un adolescent un pistolet à l'aide duquel celui-ci s'est suicidé quelques jours plus tard, est irrecevable, faute de pouvoir se réclamer d'un préjudice résultant directement des infractions, la constitution de partie civile de la mère de celui à qui cette arme a été remise. • Crim. 25 oct. 2005, [image: ] no 04-85.280 P : D. 2005. IR 2967 [image: ] ; ibid. 2006. Pan. 617, obs. Pradel [image: ]. 

43. Abus de confiance. Le délit d'abus de confiance ne cause un préjudice personnel et direct qu'aux propriétaires, détenteurs ou possesseurs des effets ou deniers détournés. Encourt dès lors la censure l'arrêt qui, pour condamner la prévenue du chef de recel d'abus de confiance, retient que l'infraction principale, reprochée à une association, résulte de l'utilisation abusive de sa trésorerie bénéficiant, pour partie, d'une subvention municipale, alors que la propriété des fonds avait été transférée à ladite association. • Crim. 17 déc. 2008, [image: ] no 07-87.611 P : AJ pénal 2009. 130, note Royer [image: ]. 

44. Tromperie. L'infraction de tromperie ne peut causer de préjudice direct qu'aux consommateurs pour la protection desquels elle est édictée, par conséquent, doit être déclarée irrecevable la constitution de partie civile d'un concurrent de la société poursuivie. • Crim. 22 nov. 2016, [image: ] no 15-86.766 P : AJ pénal 2017. 84, obs. Gallois [image: ]. 

45. Terrorisme. Recel de malfaiteurs. Est caractérisé pour les victimes des attentats du 13 nov. 2015 et leur proches, un préjudice résultant directement de l'infraction de recel de malfaiteurs dont le demandeur a été reconnu coupable, l'auteur ayant retardé l'arrestation des terroristes en leur procurant une cache, tandis que les victimes directes ont vécu des scènes de guerre, particulièrement éprouvantes et traumatisantes, et leurs proches ont subi un traumatisme consécutif à la vision ou la découverte de la mort ou des blessures de leurs parents. • Crim. 15 févr. 2022, [image: ] no 19-82.651 P : AJ fam. 2022. 110, obs. Mary [image: ] ; AJ pénal 2022. 143, note Alix [image: ]. 

46. Terrorisme. Témoin actif. L'action dans laquelle le demandeur s'est engagé pour interrompre la commission ou empêcher le renouvellement d'atteintes intentionnelles graves aux personnes (lors d'un attentat), auxquelles il s'est ainsi lui-même exposé, est indissociable de ces infractions, de sorte que le préjudice pouvant en résulter pour lui peut être en relation directe avec ces dernières. • Crim. 15 févr. 2022, [image: ] no 21-80.264 P • 15 févr. 2022, [image: ] no 21-80.670 P : D. 2022. 1487, obs. Perrier [image: ] ; ibid. 1934, obs. Bacache, Guégan et Porchy-Simon [image: ] ; AJ pénal 2022. 143, note Alix [image: ] ; RSC 2022. 332, obs. Mayaud [image: ] ; ibid. 636, obs. Delage [image: ]. 

47. Terrorisme. Témoin. Encourt la cassation l'arrêt de la chambre de l'instruction qui déclare la constitution de partie civile irrecevable, alors que les circonstances qu'elle retient, desquelles il ressort que l'intéressée s'est blessée en tentant de fuir le lieu d'une action criminelle ayant pour objet de tuer indistinctement un grand nombre de personnes, à laquelle, du fait de sa proximité, elle a pu légitimement se croire exposée, initiative indissociable de l'action criminelle qui l'a déterminée, suffisent à caractériser la possibilité du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec les assassinats et tentatives, objet de l'information. • Crim. 15 févr. 2022, [image: ] no 21-80.265 P : AJ pénal 2022. 143, note Alix [image: ] ; RSC 2022. 332, obs. Mayaud [image: ] ; ibid. 636, obs. Delage [image: ]. [image: ] Doivent être déclarées irrecevables les constitutions de parties civiles de personnes qui ont suivi un mouvement de foule dont à l'origine elles ignoraient la cause, de sorte qu'elles n'ont pu se croire exposées à une action criminelle ayant pour but de tuer indistinctement un grand nombre de personnes, la possibilité de l'existence d'un préjudice en relation directe avec les infractions poursuivies n'étant pas caractérisée. • Crim. 24 janv. 2023, [image: ] no 21-82.778 B. [image: ] ... Même solution si l'intéressée se trouvait à proximité, mais n'a pas été en situation de prendre la mesure des faits qui étaient en train de se dérouler, de sorte qu'elle ne s'est pas crue exposée à une action criminelle ayant pour objet de tuer indistinctement un grand nombre de personnes. • Crim. 24 janv. 2023, [image: ] no 21-85.828 B.

48. Terrorisme. Policiers. N'est pas recevable la constitution de partie civile de policiers qui n'ont pas été exposés au risque d'être directement touchés ou menacés par l'action d'homicide de l'agresseur. • Crim. 11 juin 2024, [image: ] no 23-82.801 • 11 juin 2024, [image: ] no 23-82.803 P : D. actu. 26 juin 2024, obs. Scherer ; D. 2024. 1435, obs. Perrier [image: ] ; RSC 2024. 587, obs. Mayaud [image: ]. 

49. Domaine sportif. Est irrecevable la constitution de partie civile d'une association gestionnaire d'un groupe sportif contre un dirigeant et un salarié mis en examen pour des infractions liées au dopage car le préjudice résultant du discrédit qui serait porté à l'action promotionnelle du sponsor ne peut qu'être indirect. • Crim. 12 sept. 2000, [image: ] no 00-80.587 P : D. 2000. IR 277 [image: ]. [image: ] Est indirect, pour une société intervenant comme sponsor d'une équipe cycliste, le préjudice résultant de l'atteinte que porterait à son image de marque la commission, imputée à un coureur de cette équipe, d'infractions liées à la pratique du dopage. • Crim. 29 sept. 2009, [image: ] no 09-81.159 P : D. 2010. Pan. 2255, note Pradel [image: ] ; RSC 2012. 884, obs. Salvat [image: ] ; AJ pénal 2009. 508 [image: ] ; Procédures 2010, no 46, obs. Buisson. [image: ] Les droits de la partie civile ne peuvent être exercés que par les personnes justifiant d'un préjudice résultant de l'ensemble des éléments constitutifs de l'infraction visée à la poursuite ; tel n'est pas le cas du préjudice découlant du comportement consistant, pour des participants à une compétition sportive, à s'entendre pour en fausser le résultat, ce comportement n'étant que l'un des faits constitutifs de l'infraction d'escroquerie, la constitution de partie civile du club sportif employant ces participants devant dès lors être déclarée irrecevable. • Crim. 21 nov. 2018, [image: ] no 17-81.096 P : Dr. pénal 2019, no 13, note Maron et Haas. 

50. Collectivités territoriales. De même ne peut être qu'indirect le préjudice subi par une région en raison de propos, provoquant à la haine ou à la discrimination raciale, tenus par un membre du conseil régional. • Crim. 14 févr. 2006, [image: ] no 05-83.899 P : D. 2006. IR 807 [image: ] ; AJ pénal 2006. 174, obs. Girault [image: ] ; AJDA 2006. 951 [image: ]. [image: ] Est irrecevable la constitution de partie civile de huit conseillers généraux du département dans une affaire d'abus de confiance et détournement de fonds commis au préjudice d'un département car il n'y a pas d'atteinte directe à leurs intérêts personnels mais uniquement une atteinte directe aux intérêts du département. • Crim. 21 mars 2000, [image: ] no 99-83.890 P : D. 2000. IR 148 [image: ]. 

51. Assurances. Est irrecevable la constitution de partie civile de l'assureur de la victime d'un délit de vol en vue d'obtenir le remboursement des sommes versées par lui en vertu du contrat d'assurance, le préjudice invoqué n'étant que la conséquence du contrat conclu entre les parties. • Crim. 8 avr. 1986, [image: ] no 85-91.987 P • 26 mars 1990, [image: ] no 88-84.584 P. [image: ] A cet égard, l'assureur de la victime de l'infraction, ne disposant, devant la juridiction répressive, d'aucun recours subrogatoire contre le responsable du dommage, l'indemnisation de la victime par son assureur ne dispense pas l'auteur de l'infraction de réparer le préjudice qui en découle. • Crim. 14 nov. 2007 : [image: ] préc. note 37 [image: ]. 

52. Ne peut qu'être indirect le préjudice causé à une personne morale par la mise en examen de ses propres dirigeants pour des faits constitutifs d'infractions à la législation sur les marchés publics, corruption et trafic d'influence. • Crim. 8 juin 1999, [image: ] no 98-82.897 P. 

53. Héritiers et droits de succession. La dépense résultant, pour l'héritier, de l'obligation légale d'acquitter les droits de mutation après décès ne constitue pas un élément du préjudice né directement de l'infraction ou des faits, objet de la poursuite. • Crim. 28 févr. 1996, [image: ] no 95-84.589 P • Crim. 29 avr. 2014, [image: ] no 13-80.693 P : D. actu. 20 mai 2014, obs. Fonteix. [image: ] La dépense résultant, pour l'héritier de la victime, de l'obligation prévue par l'art. 276-2 C. civ., d'assumer la charge de la rente que servait son ayant cause à titre de prestation compensatoire, ne constitue pas un élément du préjudice né directement de l'infraction d'homicide involontaire. • Crim. 18 nov. 1998, [image: ] no 97-82.268 P : D. 1999. Somm. 323, obs. Pradel [image: ] ; RCA 1999. Comm. 59 ; JCP 1999. II. 1186, note Viney. 

54. Membres de la famille et dénonciation calomnieuse. Le droit d'exercer l'action civile devant la juridiction répressive n'appartenant qu'à ceux qui ont personnellement souffert du dommage causé directement par l'infraction, il ne peut être alloué des dommages-intérêts à tous les membres de la famille de la victime d'une dénonciation calomnieuse, car ils ne sont pas directement les victimes de cette dénonciation. • Crim. 22 oct. 2002, [image: ] no 01-87.294 P : JCP 2002. IV. 3027. 

55. Frais et dépens. Bien qu'entrant dans les prévisions de l'art. 475-1, ne sont pas la conséquence directe de l'infraction et ne peuvent donner lieu à condamnation à des dommages-intérêts des frais d'expert, de constat, d'assistance et de suivi procédural. • Crim. 2 nov. 2005, [image: ] no 04-86.607 P : D. 2006. IR 10 [image: ]. 

56. Biens saisis. Le préjudice dont se prévaut le propriétaire d'un bien saisi au cours d'une information judiciaire est indirect et la constitution de partie civile de ce seul chef est irrecevable. • Crim. 5 mars 2014, [image: ] no 13-84.978 P. 

57. Nouveau propriétaire. Ne peut se constituer partie civile le nouveau propriétaire d'un immeuble qui demande réparation du préjudice causé par une atteinte à ce bien, alors qu'il n'était pas titulaire des droits de propriété au moment où l'infraction a été commise, le dommage subi étant indirect. • Crim. 11 févr. 2025, [image: ] no 23-86.752 P : D. actu. 11 mars 2025, obs. Meano. 

58. Personnes morales. C'est à tort qu'une cour d'appel a déclaré recevable la constitution de partie civile d'une société coopérative agricole contre une société ayant commercialisé des semences dont l'appellation pouvait entraîner une confusion constitutive du délit de tromperie dès lors qu'elle n'a pas caractérisé de lien direct entre le délit sanctionné et le dommage allégué. • Crim. 24 févr. 2004, [image: ] no 03-82.759 P : JCP 2004. IV. 1778. [image: ] Le préjudice allégué doit être en relation directe avec l'infraction poursuivie, ce qui n'est pas le cas lorsque le nom d'une personne morale a été utilisé frauduleusement au bas d'un tract dont elle n'est pas l'auteur et qu'à la suite de ce tract une information a été ouverte contre personne non dénommée pour constatation de crime contre l'humanité. • Crim. 19 févr. 2002, [image: ] no 00-86.244 P : D. 2002. IR 1321 [image: ]. [image: ] Dès lors que le délit d'escroquerie a été commis au préjudice de la Caisse centrale de crédit hôtelier sur laquelle ont été exercées des manœuvres frauduleuses et qui, en conséquence, a été dépouillée de 400 000 francs, il suit de là que seule la Caisse a souffert un préjudice direct du fait du délit réprimé. S'il est vrai que l'État a par la suite remboursé à la Caisse la somme dont elle avait été escroquée, le préjudice dont il souffre n'étant qu'indirect, sa réparation ne saurait être demandée aux juridictions répressives. • Crim. 9 janv. 1973 : [image: ] JCP 1974. II. 17674, note Bouloc. [image: ] Les crimes de vols avec arme en bande organisée commis au préjudice d'un client dans sa chambre sont de nature à causer à la société hôtelière un préjudice direct et personnel découlant de l'obligation, pour l'hôtelier, d'indemniser, en vertu des art. 1952 et 1953 C. civ., la personne qui loge chez lui et qui est victime d'une soustraction frauduleuse. • Crim. 25 juin 2019, [image: ] no 18-84.653 P : D. actu. 1er août 2019, obs. Diaz. [image: ] Une association n'est pas susceptible de subir un préjudice propre, directement causé par le délit de mise en danger d'autrui, puisqu'en tant que personne morale elle ne peut, par essence, exciper d'une telle exposition au risque d'atteinte à l'intégrité physique. • Crim. 8 sept. 2020, [image: ] nos 19-84.995 P et 19-85.004 P : RSC 2021. 85, obs. Mayaud [image: ]. 

59. Office national. L'Office national de la chasse et de la faune sauvage et les gardes nationaux de la chasse et de la faune sauvage ne sauraient prétendre avoir subi un préjudice personnel et direct découlant du délit de refus d'obtempérer à une sommation de s'arrêter. • Crim. 9 nov. 2004, [image: ] no 03-83.681 P : JCP 2005. IV. 1051. [image: ] Ne peut être qu'indirect le préjudice pécuniaire subi par la caisse primaire d'assurance maladie du fait des contrôles par elle exercés dans une affaire d'exploitation d'établissement de santé sans autorisation, bien qu'elle ait été à l'origine de la procédure ayant conduit à la condamnation du médecin ophtalmologiste exerçant au sein dudit établissement. • Crim. 9 mai 2007, [image: ] no 06-85.021 P : D. 2007. AJ 1662 [image: ] ; AJ pénal 2007. 333 [image: ] ; Dr. pénal 2007. Comm. 116, obs. J.-H. Robert. 

60. Chambre des huissiers de justice. La chambre nationale et la chambre départementale des huissiers de justice ne sont pas recevables à se constituer parties civiles dans une poursuite exercée à l'encontre d'un de leur pair pour des faits d'abus de confiance commis par ce dernier dans l'exercice de ses fonctions, le préjudice résultant de l'atteinte à la réputation de la profession d'huissier de justice causé par le délit reproché ne pouvant qu'être indirect. • Crim. 2 mai 2007 : [image: ] préc. note 30 [image: ]. 

61. Franchise. Est indirect, pour le franchiseur exploitant une marque de restauration rapide, le préjudice résultant de l'atteinte que porterait à l'image de la marque la commission, imputée à l'exploitant de l'un des établissements franchisés, d'un homicide involontaire résultant d'un manquement aux règles d'hygiène et de sécurité. • Crim. 22 mai 2012, [image: ] no 11-85.507 P : D. 2012. Actu. 1484 [image: ] ; RSC 2012. 884, obs. Salvat [image: ] ; AJ pénal 2012. 552, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

62. Salariés. Selon les art. 2 et 3, le droit d'exercer l'action civile devant la juridiction pénale n'appartient qu'à ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction. Méconnaît ces dispositions la cour d'appel qui, dans des poursuites engagées sur le fondement des art. R. 237-7 et R. 237-8 C. trav. du chef d'absence d'analyse des risques, admet la recevabilité de l'action civile des salariés au motif que cette infraction a été directement la cause de l'incendie ayant détruit les locaux où ils étaient employés, alors qu'elle n'était pas la cause directe du préjudice invoqué par eux, lié à la perte de leur emploi. • Crim. 13 mars 2001, [image: ] no 00-82.581 P : D. 2001. IR 1768 [image: ]. 

63. Comités en droit du travail. Si les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) institués par l'art. L. 236-1 C. trav. ont pour mission de contribuer à la protection de la santé et de la sécurité des salariés de l'entreprise ainsi qu'à l'amélioration de leurs conditions de travail, et s'ils sont dotés dans ce but d'une faculté d'expression collective pour la défense des intérêts dont ils ont la charge, il n'en demeure pas moins que, pour se constituer partie civile en cours d'instruction, ils doivent justifier de la possibilité d'un préjudice direct et personnel découlant des infractions poursuivies. Doit donc être déclarée irrecevable la constitution de partie civile du CHSCT s'agissant de délits d'homicide et de blessures involontaires subis par des tiers à cet organisme. • Crim. 11 oct. 2005, [image: ] no 05-82.414 P : D. 2005. 2821 [image: ]. [image: ] Le CSE n'a pas pour mission de représenter les différentes catégories du personnel, ni les intérêts généraux de la profession, et ne tient d'aucune disposition de la loi le droit d'exercer les pouvoirs de la partie civile sans avoir à justifier d'un préjudice personnel découlant directement des infractions poursuivies, y compris en matière de conditions de travail. • Crim. 25 juin 2024, [image: ] no 23-83.613 P. [image: ] V. aussi note 98 [image: ].

64. Employeurs. Des pertes financières subies par l'employeur en raison de barrages de grévistes ayant entraîné la fermeture du magasin pendant une matinée ne sont que des conséquences indirectes de l'infraction d'entrave à la liberté du travail (art. 431-1 C. pén.) et n'entrent donc pas dans le cadre des dispositions de l'art. 2. • Crim. 23 avr. 2003, [image: ] no 02-84.375 P : JCP 2003. IV. 2177. [image: ] Ne peut être qu'indirect le préjudice consistant dans l'atteinte à sa réputation subie par une association gérant un établissement spécialisé accueillant des personnes handicapées, du fait des agissements criminels imputés à son salarié (viols). • Crim. 20 mai 2014 : [image: ] Dr. pénal 2014. Chron. 10, obs. Secongs. 

65. Agent judiciaire de l'État (ex-agent judiciaire du Trésor). Est irrecevable l'action civile de l'agent judiciaire du Trésor lors de poursuites pour banqueroute, car celui-ci n'est pas inclus dans la liste limitative des personnes habilités à exercer l'action civile en la matière. • Crim. 28 févr. 2006 : D. 2006. 2145, obs. Jacopin [image: ] ; RPDP 2006. 391, obs. Ambroise-Castérot. [image: ] V. aussi note 95 [image: ]. 

66. Investigations judiciaires. Ne constituent pas des dommages directement causés par l'infraction de dénonciation mensongère à l'autorité judiciaire, prévue par l'art. 434-26 C. pén., les frais exposés par l'État à la suite de la mobilisation de la force publique pour effectuer des investigations relatives à des faits d'enlèvement et de séquestration qui se sont révélés imaginaires. Font l'exacte application des art. 2 et 3 les juges qui déclarent irrecevable la constitution de partie civile de l'agent judiciaire du Trésor tendant à obtenir le remboursement de tels frais. • Crim. 20 janv. 2009, [image: ] no 08-82.357 P : AJ pénal 2009. 183, obs. Duparc [image: ] ; RPDP 2009. 153, obs. Ambroise-Castérot ; Procédures 2009, no 122, obs. Buisson. [image: ] Les frais liés aux investigations judiciaires restent à la charge de l'État, sans recours contre le condamné, et ne sauraient entrer en compte dans l'évaluation du préjudice subi par l'État. • Crim. 30 juin 2021, [image: ] no 20-83.355 B. 

3. Préjudice personnel

67. Les ministres et leur administration. Le garde des Sceaux, qui ne souffre pas personnellement du dommage causé par le délit de diffamation envers les cours et tribunaux, ne tient d'aucune disposition spéciale le pouvoir de se constituer partie civile pour obtenir réparation du préjudice causé à des magistrats et à la juridiction visée dans un article de presse. • Crim. 15 déc. 1998, [image: ] no 96-86.014 P. [image: ] De même, le ministre de l'Intérieur, qui n'est pas personnellement victime de l'infraction d'injure et diffamation publiques envers la police nationale, ne tient d'aucune disposition spéciale le droit de se constituer partie civile pour obtenir réparation du préjudice causé aux fonctionnaires de police. • Crim. 2 sept. 2003, [image: ] no 03-82.103 P : D. 2003. IR 2485 [image: ] ; JCP 2003. IV. 2799 ; Dr. pénal 2003. Comm. 143, obs. Véron ; AJ pénal 2004. 33 [image: ]. 

68. Défense d'un intérêt général. L'action en justice pour la défense d'un intérêt général relève de la seule compétence du ministère public : est irrecevable la constitution de partie civile du département à la suite de la constatation d'une surmortalité d'abeilles susceptible d'être imputée à l'utilisation d'un produit phytopharmaceutique. • Crim. 19 déc. 2006, [image: ] no 05-81.138 P : D. 2007. AJ 374 [image: ] ; AJ pénal 2007. 136, obs. Saas [image: ] ; RSC 2007. 303, obs. J.-H. Robert [image: ] ; Dr. pénal 2007. Comm. 37, obs. J.-H. Robert. 

69. Les proches de la victime. Il résulte des dispositions des art. 2 et 3 que les proches de la victime d'une infraction de blessures involontaires sont recevables à rapporter la preuve d'un dommage dont ils ont personnellement souffert et découlant directement des faits, objet de la poursuite. • Crim. 9 févr. 1989, [image: ] no 87-81.359 P : D. 1989. 614, note Bruneau ; D. 1989. Somm. 389, obs. Pradel ; Gaz. Pal. 1989. 1. 392, note Doucet ; RTD civ. 1989. 563, obs. Jourdain • 21 mars 1989, [image: ] no 88-80.816 P. [image: ] Même solution en cas de violences volontaires (dommage causé par le spectacle de l'état physique ou psychique découlant des graves blessures infligées à un conjoint). • Crim. 23 mai 1991, [image: ] no 90-83.280 P : D. 1992. Somm. 95, obs. Pradel [image: ]. [image: ] Il résulte des art. 2 et 3 que les enfants d'une personne victime d'un abus de l'état d'ignorance et de faiblesse sont recevables à rapporter la preuve d'un dommage dont ils ont directement souffert et qui découle directement des faits objet de la poursuite. • Crim. 3 nov. 2009, [image: ] no 08-88.438 P : D. 2010. Chron. C. cass. 43, obs. Chaumont [image: ] ; ibid. 2010. Pan. 2256, note Pradel [image: ] ; Dr. pénal 2010, no 2, obs. Véron. [image: ] En accueillant la constitution de partie civile de la veuve d'un homme à raison du préjudice personnel subi par elle du fait du délit de harcèlement moral dont celui-ci a fait l'objet, une cour d'appel applique les art. 2 et 3. • Crim. 5 févr. 2013, [image: ] no 11-89.125 : Dr. pénal 2013, no 81, note Maron et Haas. [image: ] Si c'est à bon droit que le demandeur, héritier d'une personne victime d'abus de faiblesse, a été déclaré irrecevable à mettre en mouvement l'action publique en réparation du préjudice subi par le défunt, en revanche, c'est à tort que la chambre de l'instruction n'a pas prononcé sur l'exercice du droit à réparation du préjudice personnel propre invoqué par le demandeur. • Crim. 27 mars 2013 : [image: ] RSC 2013. 399, note Boccon-Gibod [image: ]. [image: ] Aucun préjudice résultant de son propre décès n'a pu naître du vivant de la victime dans son patrimoine et être ainsi transmis à ses héritiers. Dès lors, l'ayant droit d'une personne décédée ne saurait demander réparation de la perte de chance de vie de la victime directe. • Crim. 26 mars 2013 : [image: ] D. actu. 22 mai 2013, obs. Priou-Alibert. 

70. En faisant droit, dans son principe, à la demande présentée au titre d'une « perte de chance de survie » par les héritiers de la victime directe, les juges du second degré ont entendu réparer, non pas le préjudice moral résultant pour eux de ce décès, mais la douleur morale ayant résulté pour la victime directe, qui s'est débattue un certain temps avant de se noyer, de la conscience de sa mort imminente. • Crim. 29 avr. 2014, [image: ] no 13-80.693 : D. actu. 20 mai 2014, obs. Fonteix. [image: ]… Étant précisé que le préjudice d'angoisse de mort imminente ne peut exister que si la victime est consciente de son état. • Crim. 27 sept. 2016, [image: ] no 15-83.309 P : Dr. pénal 2016, no 179, note Maron et Haas. [image: ] Comp. : le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés est inclus dans le poste de préjudice temporaire des souffrances endurées, quelle que soit l'origine de ces souffrances. Partant, le préjudice lié à la conscience de sa mort prochaine ne peut être indemnisé séparément. • Civ. 2e, 2 févr. 2017, [image: ] no 16-11.411 P : D. actu. 17 févr. 2017, obs. Kilgus. 

71. Irrecevabilité de la constitution de partie civile des héritiers de la victime. Est irrecevable la constitution de partie civile du fils héritier de la victime de violences lorsque celui-ci n'a pas subi de préjudice personnel et que l'action publique n'a été mise en mouvement ni par le ministère public, ni par la victime elle-même avant son décès ; le demandeur ne pouvait exercer que devant la juridiction civile le droit à réparation du dommage qui lui avait été transmis en sa qualité d'héritier. • Crim. 27 avr. 2004, [image: ] no 03-87.065 P : JCP 2004. II. 10157, note Boré et de Salve de Bruneton ; RSC 2004. 904, obs. Commaret [image: ]. [image: ] Sauf exceptions légales, le droit de la partie civile de mettre en mouvement l'action publique est une prérogative de la victime qui a personnellement souffert de l'infraction. Dès lors, lorsque l'action publique n'a été mise en mouvement ni par la victime, ni par le ministère public, seule la voie civile est ouverte aux ayants droit de ladite victime pour exercer le droit à réparation reçu en leur qualité d'héritiers. Par ailleurs, lorsque le ministère public a mis en mouvement l'action publique et que la victime n'avait pas renoncé à l'action civile, le droit à réparation des préjudices subis par celle-ci est transmis à ses héritiers qui sont recevables à l'exercer devant la juridiction saisie des seuls intérêts civils, peu important que leur auteur n'ait pas introduit d'action à cette fin avant son décès. • Cass., ass. plén., 9 mai 2008, [image: ] no 05-87.379 P : D. 2008. AJ 1415, note Léna [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 2759, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2008. 366, note Saas [image: ] ; Dr. pénal 2008. Ét. 12, note Sanchez ; ibid. 2009. Chron. 1, obs. Guérin. [image: ] Il en va de même pour le conjoint survivant. • Crim. 30 sept. 2008, [image: ] no 08-81.850. [image: ] Dès lors qu'est indirect le préjudice causé au légataire universel résultant des infractions commises à l'égard de la défunte, qui n'a pas mis en mouvement l'action publique, sa constitution de partie civile est irrecevable. • Crim. 20 mai 2008, [image: ] no 06-88.261 P : D. 2008. AJ 1696 [image: ] ; AJ pénal 2008. 421, obs. Duparc [image: ]. [image: ] Comp. : L'héritier de la victime d'un abus de faiblesse peut se constituer partie civile à raison de cette infraction dès lors qu'il est en mesure de se prévaloir d'un préjudice personnel et direct. • Crim. 22 janv. 2020, [image: ] no 19-82.173 : D. actu. 12 mars 2020, obs. Casey. 

72. Ne peut être rejetée la demande en dommages-intérêts formée par un fils au titre du « préjudice successoral » représenté par la souffrance subie par ses parents entre le jour de l'accident et celui de leur décès. • Cass., ch. mixte, 30 avr. 1976, [image: ] 1re esp., no 73-93.014 : D. 1977. 185, note Contamine-Raynaud. [image: ] ... Même si la victime est décédée quelques instants après l'accident. • Crim. 28 oct. 1992, [image: ] no 91-85.925 : D. 1993. Somm. 203, obs. Pradel [image: ]. [image: ] De même, le droit à réparation du dommage résultant de la souffrance morale éprouvée par des parents en raison de la mort de leur fils, victime d'un accident dont la responsabilité incombe à un tiers, étant né dans leur patrimoine, se transmet à leur décès, à leurs héritiers, lesquels peuvent demander l'indemnisation de ce préjudice même si le père n'a introduit aucune action avant son décès. • Cass., ch. mixte, 30 avr. 1976, [image: ] 2e esp., no 73-93.014 P : D. 1977. 185, note Contamine-Raynaud. [image: ] Toute personne victime d'un dommage, quelle qu'en soit la nature, a droit d'en obtenir réparation de celui qui l'a causé par sa faute. Le droit à réparation du préjudice éprouvé par la victime avant son décès, étant né dans son patrimoine, se transmet à ses héritiers. Lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public et que la victime n'a pas renoncé à l'action civile, ses ayants droit sont recevables à agir devant la juridiction saisie. • Crim. 10 nov. 2009, [image: ] no 09-82.028 P : AJ pénal 2010. 140, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; Procédures 2010, no 82, obs. Buisson • 1er sept. 2010, [image: ] no 09-87.624 P : AJ pénal 2011. 34, obs. Lasserre-Capdeville [image: ] ; Dr. pénal 2010, no 130, obs. Maron et Haas. 

73. Le recel d'un bien, s'agissant d'une infraction continue, est de nature à causer un préjudice de jouissance personnel et direct aux héritiers du propriétaire auquel ce bien a été soustrait de façon délictueuse, dès lors que ce délit se poursuit à un moment où ils ont acquis cette qualité. • Crim. 29 nov. 2016, [image: ] no 15-86.409 P : D. actu. 4 janv. 2017, obs. Fonteix.

74. Décès de la victime en cours d'instance et droits des héritiers. L'action civile engagée par la victime d'une infraction, qui vient à décéder en cours d'instance, se transmet à ses héritiers, chacun d'eux l'exerçant dans son intégralité et étant fondé à obtenir réparation du préjudice que l'infraction avait causé à son auteur. • Crim. 9 oct. 1985, [image: ] no 84-90.584 P : D. 1987. 93, note Breton • 20 mars 1990, [image: ] no 89-83.887 P. [image: ] En cas de décès, en cours d'instance, de la victime d'une infraction, le droit à réparation se transmet aux héritiers du défunt mais le préjudice résultant de la seule incapacité permanente de travail de celle-ci ne doit être apprécié qu'en fonction du temps écoulé jusqu'à la date du décès. • Crim. 15 juin 1994, [image: ] no 93-84.364 P. [image: ] Lorsque la victime est décédée et qu'elle a subi un préjudice certain dont l'indemnisation est tombée dans sa succession, l'un de ses héritiers peut poursuivre l'action seul sans l'accord des autres bénéficiaires de la succession. • Crim. 28 juin 2000, [image: ] no 99-85.660 P : D. 2000. IR 227 [image: ]. [image: ] Dans la mesure où le droit à agir en réparation du dommage causé par une infraction à une victime qui vient à décéder se transmet à chacun de ses héritiers et où, en vertu de l'art. 1003 C. civ., le legs universel est la disposition testamentaire par laquelle le testateur donne à une ou plusieurs personnes l'universalité des biens qu'il laissera à son décès, la constitution de partie civile de l'association légataire universel de la victime décédée avant l'audience est recevable. • Crim. 4 nov. 2003, [image: ] no 03-81.567 P : D. 2004. IR 29 [image: ] ; JCP 2004. IV. 1036 ; AJ pénal 2004. 32 [image: ]. [image: ] Est irrecevable la constitution de partie civile du fils héritier de la victime de violences lorsque l'action publique n'a été mise en mouvement ni par le ministère public, ni par la victime elle-même avant son décès. • Crim. 27 avr. 2004 : [image: ] préc. note 71 [image: ]. 

75. En cas de fautes conjuguées du prévenu et de la victime, le quantum des réparations doit être fixé conformément au partage de responsabilité dont les juges ont reconnu l'existence. Il s'ensuit que le co-auteur partiellement responsable d'un dommage n'est tenu à des dommages-intérêts envers les ayants cause de la victime, même exerçant l'action civile en leur nom personnel et en vertu d'une créance qui leur est propre, que dans la mesure de la responsabilité qui lui incombe • Cass., ch. réun., 25 nov. 1964, [image: ] no 63-92.105 P : D. 1964. 733, concl. Aydalot. 

76. Délégué syndical. Les faits d'entrave à l'exercice du droit syndical, consistant, pour les dirigeants d'une entreprise, après mise à pied conservatoire d'un délégué syndical, à ne pas l'avoir convoqué à une réunion de concertation et à avoir demandé au syndicat de lui désigner un suppléant, portent atteinte aux intérêts du syndicat mais sont également de nature à causer un préjudice personnel et direct au délégué syndical, en le privant de la possibilité de circuler dans l'entreprise et d'exercer ses fonctions de représentation. • Crim. 30 oct. 2006, [image: ] no 05-86.380 P : AJ pénal 2007. 33, obs. Royer [image: ].

77. Demandeurs faisant état d'un préjudice d'autrui. Ne saurait être admise la constitution de partie civile fondée sur les dispositions de l'art. 1166 C. civ. (sur l'action oblique), les dispositions de ce texte ne pouvant trouver application devant la juridiction pénale. • Crim. 16 janv. 1964, [image: ] no 63-90.263 P : D. 1964. 194. 

78. Minitel rose. France Télécom ne subit pas un préjudice personnel direct lorsqu'une personne commet l'infraction de diffuser des messages pornographiques par le biais du service audiotel. • Crim. 12 sept. 2000, [image: ] no 99-84.648 P : RSC 2001. 405, obs. Commaret [image: ]. 

79. Forces de l'ordre. Le délit de mise en danger d'autrui par révélation d'éléments permettant de l'identifier prévu par l'art. 223-1-1 C. pén. est de nature à créer un préjudice personnel et direct à toute personne dépositaire de l'autorité publique ayant fait l'objet de la révélation d'informations permettant de l'identifier ou de la localiser aux fins de l'exposer ou d'exposer les membres de sa famille à un risque direct d'atteinte à la personne ou aux biens que son auteur ne pouvait ignorer, cette personne fût-elle distincte de celle visée à titre principal par cette divulgation. • Crim. 11 févr. 2025, [image: ] no 24-82.090 P : D. actu. 14 mars 2025, obs. Gallois. 

4. Demandeurs invoquant un préjudice fondé sur une infraction dite d'intérêt général

80. Faux en écriture. S'il est exact qu'il suffit aux parties civiles au stade de l'information de démontrer seulement que le préjudice allégué et son lien direct avec l'infraction soient possibles, une telle démonstration ne peut être faite dans le cas d'un prétendu crime de faux en écritures publiques en raison de la nature de ce crime. • Crim. 5 déc. 1973 : Gaz. Pal. 1974. 1. 129 ; RSC 1974. 357, obs. Vitu. 

81. Outrage aux bonnes mœurs. Le délit d'outrage aux bonnes mœurs ne lèse que la généralité des citoyens, en s'attaquant exclusivement à la morale publique, et par suite n'entraîne pas en principe un préjudice porté à tel individu. • Crim. 25 juill. 1913 : DP 1915. 1. 150, note Nast. 

82. Non-dénonciation de crime. L'art. 62 anc. C. pén. (art. 434-1 C. pén.), en obligeant les citoyens à concourir, dans certains cas déterminés, à l'action de l'autorité publique, n'a eu en vue que les intérêts de l'ordre public ; il ne saurait autoriser par suite les victimes du crime qui n'a pas été dénoncé à exercer devant les tribunaux répressifs une action civile contre celui qui ne s'est pas conformé à ses prescriptions. • Crim. 2 mars 1961 : D. 1962. 121, note Bouzat ; JCP 1961. II. 12092, note Larguier. [image: ] Contra : si les dispositions de l'art. 434-1 C. pén. ont pour objet l'intérêt général et répriment le trouble causé à l'ordre public par une abstention délictueuse, elles ont aussi pour but la protection des intérêts privés. Dès lors, justifie sa décision la chambre d'accusation qui, pour déclarer recevable la constitution de partie civile, à la suite d'une plainte portée pour non-dénonciation de crime, contre un évêque, par les parents d'enfants ayant, au temps de leur minorité, subi des viols et des atteintes sexuelles de la part d'un prêtre, retient qu'en ne révélant pas aux autorités judiciaires ou administratives le comportement sexuel du prêtre envers les enfants dont celui-ci avait la charge, l'évêque a privé les parents d'une information qui leur eût permis de comprendre le comportement de leurs fils et d'adopter envers eux une attitude propre à apaiser leurs difficultés à un âge difficile de leur existence et que ce silence a empêché les parents de faire obstacle à la poursuite des rencontres entre leurs enfants et le prêtre. • Crim. 27 févr. 2001, [image: ] no 00-84.532 P. 

83. Entraves à l'exercice de la justice. Si les dispositions de l'art. 227 anc. C. pén. (art. 434-16 C. pén.) réprimant les commentaires qui tendent à exercer des pressions sur les déclarations des témoins ou sur la décision des juges, ont été édictées en vue de l'intérêt général, elles n'en sont pas moins destinées à assurer également la protection des particuliers auxquels ces commentaires peuvent causer un préjudice direct et personnel de nature à servir de base à une action civile devant la juridiction répressive. • Crim. 2 oct. 1985, [image: ] no 85-30.315 P. 

84. Recel de malfaiteurs. L'art. 434-6 C. pén. réprimant le recel de malfaiteur a également pour but la protection des intérêts privés et autorise, par voie de conséquence, l'exercice de l'action civile. • Crim. 17 sept. 2003, [image: ] no 03-80.524 P : D. 2003. IR 2603 [image: ] ; D. 2004. Somm. 666, obs. Pradel [image: ] ; JCP 2003. IV. 2887 ; AJ pénal 2003. 105 [image: ] ; Dr. pénal 2004. Comm. 5, obs. Véron. 

85. Secret-défense. Les infractions prévues aux art. 75, 76 et 79, al. 6, anciens et 413-10 et 413-11 nouv. C. pén. ont pour objet exclusif la protection de l'intérêt général qui s'attache au secret de la défense nationale qu'assure seul le ministère public. • Crim. 1er oct. 1996, [image: ] no 95-85.529 P : Procédures 1997. Comm. 40, obs. Buisson. [image: ] L'incrimination prévue par l'art. 431-1 C. pén. a pour seul objet la protection de la liberté du travail, il ne peut donc être alloué à l'employeur des dommages-intérêts en réparation des pertes financières subies en raison de barrages de grévistes ayant entraîné la fermeture du magasin pendant une matinée car il ne s'agit que de conséquences indirectes de l'infraction. • Crim. 23 avr. 2003, [image: ] no 02-84.375 P : JCP 2003. IV. 2177. 

86. Soustraction de preuves. Est recevable la constitution de partie civile fondée sur l'art. 434-4 C. pén. qui réprime la soustraction de preuves car les faits dénoncés, s'ils sont établis, sont de nature à causer un préjudice personnel au plaignant. • Crim. 14 janv. 2003 : [image: ] Dr. pénal 2003. Comm. 66, obs. Maron. [image: ] V. également en ce sens : • Crim. 23 févr. 2000, [image: ] no 99-84.448 P : D. 2000. IR 111 [image: ] ; Dr. pénal 2000. Comm. 70, obs. Véron ; ibid. Comm. 132, obs. Maron. 

87. Règlements sanitaires sur le bruit. S'il est vrai que la législation sur les bruits causant une gêne excessive a été édictée en vue de l'intérêt général, elle n'en tend pas moins également à la protection des particuliers qui peuvent, lorsque sa méconnaissance leur a causé un préjudice direct et personnel, en obtenir réparation devant la juridiction pénale. • Crim. 20 févr. 1985, [image: ] no 83-92.094 P. [image: ] S'il est vrai que les dispositions du code de l'urbanisme relatives au permis de construire ont été édictées en vue de l'intérêt général, leur méconnaissance peut aussi causer à des particuliers un préjudice direct et personnel de nature à servir de fondement à une action civile devant la juridiction répressive. • Crim. 22 août 1994, [image: ] no 93-83.821 P.  

88. Exercice illégal de professions réglementées. S'il est vrai que le délit d'exercice illégal de la profession d'expert-comptable prévu et réprimé par les art. 2 et 20 de l'Ord. du 19 sept. 1945 porte atteinte à l'intérêt général, il peut aussi causer à des particuliers un préjudice personnel de nature à servir de fondement à une action civile devant la juridiction répressive. Encourt, dès lors, la censure l'arrêt qui, pour déclarer irrecevable l'action de particuliers qui allèguent un préjudice personnel résultant de l'exercice illégal de la profession d'expert-comptable par le gérant d'une société, se borne à énoncer que ce délit ne peut porter atteinte qu'à l'intérêt général et à celui de la profession d'expert-comptable. • Crim. 12 juill. 1994, [image: ] no 93-84.668 P. 

b. Infractions d'affaires

1. Abus de biens sociaux

89. Action civile de la société. Si l'art. 117, al. 2, de la loi du 24 juill. 1966 attribue au directeur général d'une société anonyme, à l'égard des tiers, les pouvoirs conférés au président du conseil d'administration par l'art. 113 de cette loi, il n'en résulte pas que le directeur général puisse ester en justice au nom de la société en l'absence d'une délégation spéciale donnée par le conseil d'administration ou d'une clause particulière des statuts. • Crim. 6 mai 1985, [image: ] no 84-90.316 P. [image: ] Pour qu'une constitution de partie civile soit recevable devant la juridiction d'instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s'appuie permettent au juge d'admettre comme possible l'existence du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec une infraction à la loi pénale. Méconnaît ce principe la chambre d'accusation qui, pour déclarer irrecevable la plainte pour abus de biens sociaux déposée par une société contre ses anciens dirigeants se fonde sur des motifs pour partie inopérants, tenant, d'une part, au soutien apporté par la partie civile à ces derniers au cours de la procédure, d'autre part, à la circonstance que les agissements reprochés n'auraient fait qu'accroître les bénéfices de la société et, enfin, à la défaillance des organes de contrôle de celle-ci. • Crim. 16 févr. 1999, [image: ] no 98-80.537 P : Dr. pénal 1999. Comm. 84, obs. Robert ; RSC 2000. 624, obs. Fourgoux [image: ]. [image: ] L'actionnaire qui exerce l'action en responsabilité civile des administrateurs prévue par l'art. 245 de la loi du 24 juill. 1966, devenu l'art. L. 225-254 C. com., a qualité pour saisir les juges de demandes au profit de la société et pour exercer au nom de celle-ci les voies de recours. Encourt, dès lors, la cassation, l'arrêt qui déclare irrecevables les demandes de l'actionnaire au nom de la société, alors que l'intervention, devant les premiers juges, du représentant légal de celle-ci ne pouvait priver le demandeur du droit propre, appartenant à l'actionnaire, de présenter des demandes au profit de celle-ci et de relever appel en son nom. • Crim. 12 déc. 2000, [image: ] no 97-83.470 P : Dr. pénal 2001. Comm. 48, obs. Robert. [image: ] Peu importe que la société ayant subi l'abus de biens sociaux ait par la suite été restructurée sur le plan financier et qu'elle ait reçu un apport de fonds propres par son ancien actionnaire, l'action sociale est fondée car cet apport de fonds ne pouvait avoir pour effet de réparer les préjudices causés par les infractions dont les prévenus ont été déclarés coupables. • Crim. 28 janv. 2004, [image: ] no 02-87.585 P : JCP 2004. IV. 1598 ; AJ pénal 2004. 202, obs. Remillieux [image: ]. 

90. Situation des actionnaires et associés. Pour qu'une constitution de partie civile soit recevable devant la juridiction d'instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s'appuie permettent d'admettre comme possibles l'existence du préjudice allégué et sa relation directe avec les infractions poursuivies. Justifie donc sa décision la chambre d'accusation qui infirme l'ordonnance du juge d'instruction ayant déclaré irrecevable une constitution de partie civile pour « défaut d'intérêt à agir », en relevant qu'il appartenait au juge de rechercher si l'intéressé pouvait justifier d'un intérêt « éventuel » à agir, au lieu d'écarter la constitution par des motifs purement abstraits. • Crim. 6 févr. 1996, [image: ] no 95-84.041 P : JCP E 1996. 167, obs. Renucci et Meyer ; Gaz. Pal. 1996. 2. 203, note Doucet ; JCP 1996. II. 203, note Chambon ; D. 1996. 198, note Pradel [image: ] ; Rev. sociétés 1997. 125, obs. Bouloc [image: ] • 2 avr. 2003, [image: ] no 02-82.674 P : JCP 2003. IV. 2119. [image: ] En cas de fusion de sociétés, les associés, anciens ou nouveaux, de la société absorbante sont recevables personnellement à demander réparation du dommage résultant d'actes délictueux commis au préjudice de la société absorbée par ses dirigeants sociaux. • Crim. 2 avr. 1998, [image: ] no 96-82.991 P : Rev. sociétés 1998. 614, obs. Bouloc [image: ] • 2 avr. 2003, [image: ] no 02-82.674 P : JCP 2003. IV. 2119. [image: ] En cas de poursuites pour abus de biens sociaux, les associés, hors le cas d'exercice de l'action sociale ut singuli, ne peuvent demander à la juridiction correctionnelle réparation du préjudice résultant de la perte ou de la baisse de valeur de leurs titres, ou de la perte des gains escomptés. En effet, la dévalorisation des titres d'une société découlant des agissements fautifs de ses dirigeants constitue, non pas un dommage propre à chaque associé, mais un préjudice subi par la société elle-même. • Crim. 13 déc. 2000, [image: ] no 99-80.387 P : Dr. pénal 2001. Comm. 47, obs. Robert. [image: ] La dévalorisation du capital social, découlant du délit d'abus de pouvoirs, prévu et puni par l'art. 437, 4o, de la loi du 24 juill. 1966, commis par un dirigeant de société, constitue non pas un dommage propre à chaque associé mais un préjudice subi par la société elle-même. Encourt, dès lors, la cassation l'arrêt qui, pour déclarer recevable l'action civile exercée à titre personnel par des actionnaires d'une société anonyme, retient que le délit d'abus de pouvoir retenu à l'encontre des prévenus, susceptible d'affecter la détermination du bénéfice social, est de nature à causer un préjudice direct tant à la société elle-même qu'à ses actionnaires. • Crim. 13 déc. 2000, [image: ] no 99-84.855 P. [image: ] L'associé d'une victime d'abus de biens sociaux, n'exerçant pas l'action sociale mais agissant à titre personnel, est irrecevable à se constituer partie civile sauf à démontrer l'existence d'un préjudice propre, distinct du préjudice social, découlant directement de l'infraction. • Crim. 5 juin 2013 : [image: ] AJ pénal 2013. 674, obs. Gallois [image: ]. 

91. Le délit d'abus de biens sociaux n'occasionne un dommage personnel et direct qu'à la société elle-même et non à chaque associé, ainsi, n'est pas recevable l'action civile exercée à titre personnel par l'une des associés de la SARL qui invoque un préjudice résultant des agissements frauduleux du prévenu et constitué par la perte de chance de percevoir des dividendes de la société et par l'absence de remboursement intégral des avances qu'elle a effectuées en compte courant. • Crim. 5 déc. 2001 : [image: ] RSC 2002. 830, obs. Rebut [image: ].

92. La constitution de partie civile au cours de l'information de l'actionnaire d'une société n'est recevable que s'il démontre qu'il est susceptible d'avoir subi un préjudice personnel découlant directement des infractions poursuivies et distinct du préjudice qu'aurait supporté la société ; encourt la cassation la chambre de l'instruction qui, pour déclarer recevable la constitution de partie civile de l'actionnaire d'une société, retient notamment que les faits de tromperie ont gravement porté atteinte à la réputation de la société et l'ont conduite à la cessation des paiements, alors que l'actif de la société était détenu à 99 % par l'actionnaire concerné. • Crim. 24 nov. 2015, [image: ] no 14-86.302 P : D. 2016. Pan. 151, obs. Guého [image: ]. 

93. Situation des créanciers. Le délit d'abus des biens ou du crédit d'une société ne cause de préjudice direct qu'à la société elle-même et à ses actionnaires. Les créanciers de la société ne peuvent souffrir à raison de cette infraction que d'un préjudice qui, à le supposer établi, est indirect et dont la réparation, dès lors, ne peut, aux termes des dispositions conjuguées des art. 2 et 3, être demandée aux juridictions répressives. • Crim. 24 avr. 1971, [image: ] no 69-93.249 P : JCP 1971. II. 16890, note X. ; Rev. sociétés 1971. 608, obs. Bouloc. [image: ] Le délit d'abus des biens ou du crédit d'une société ne cause de préjudice direct qu'à la société elle-même et à ses actionnaires. Les créanciers de la société ne peuvent souffrir à raison de cette infraction que d'un préjudice qui, à le supposer établi, est indirect et dont la réparation, dès lors, ne pouvait être demandée qu'aux juridictions civiles. L'action civile devant les tribunaux répressifs étant un droit exceptionnel qui, en raison de sa nature, doit être strictement renfermé dans les limites fixées par les art. 2 et 3, il s'ensuit que la constitution de partie civile d'un créancier de la société est irrecevable du chef d'abus de biens sociaux, fût-ce pour corroborer l'action publique. • Crim. 9 nov. 1992, [image: ] no 92-81.432 P : Rev. sociétés 1993. 433, obs. Bouloc [image: ]. [image: ] Si la partie civile peut mettre en mouvement l'action publique en saisissant de sa plainte le juge d'instruction, et peut interjeter appel d'une ordonnance de non-lieu, c'est à la condition de justifier d'un préjudice résultant directement de l'infraction poursuivie. Encourt la cassation l'arrêt d'une chambre d'accusation qui, sur le seul appel de la partie civile d'une ordonnance de non-lieu, renvoie la personne mise en examen devant la juridiction correctionnelle, alors que l'ordonnance entreprise relevait que cette partie ne pouvait invoquer aucun préjudice direct résultant d'un éventuel abus de biens d'une société dont elle n'était pas associée. • Crim. 27 juin 1995, [image: ] no 94-84.648 P : Rev. sociétés 1995. 746, obs. Bouloc [image: ]. [image: ] Le délit d'abus des biens d'une société ne causant de préjudice direct qu'à la société elle-même ou à ses actionnaires, doit être déclarée irrecevable la constitution de partie civile d'une société ayant la qualité de créancière et ne pouvant donc invoquer qu'un préjudice indirect. • Crim. 9 janv. 1996 : [image: ] Dr. pénal 1996. Comm. 110, obs. Robert. 

94. Dès lors que le jugement déclarant la liquidation judiciaire d'une société désigne, conformément aux dispositions de l'art. 148 de la loi du 25 janv. 1985 alors applicable, le représentant des créanciers en qualité de liquidateur judiciaire, il ne saurait être fait grief à une cour d'appel d'avoir reçu sa constitution de partie civile dans les poursuites suivies contre le gérant de ladite société du chef d'abus de biens sociaux. • Crim. 12 oct. 1995, [image: ] no 95-80.730 P : Dr. pénal 1996. Comm. 46, obs. Robert. [image: ] Comp. : le liquidateur représente les intérêts de la société et non des créanciers et peut se constituer partie civile pour demander des dommages et intérêts au nom de celle-ci qui a subi un préjudice direct consécutivement au délit d'abus de biens sociaux commis par son dirigeant. • Crim. 12 juin 2012 : [image: ] D. 2013. Pan. 1650, obs. Mascala [image: ]. [image: ] V. aussi note 135 [image: ].

95. Subventions de l'État et constitution de partie civile de l'agent judiciaire de l'État. Le préjudice causé à l'État qui a versé des aides publiques à une société dont les dirigeants sont poursuivis pour abus de biens sociaux n'est qu'indirect, la constitution de partie civile de l'agent judiciaire du trésor de ce chef est donc irrecevable. • Crim. 28 févr. 2006, [image: ] no 05-83.461 P : D. 2006. AJ 1456, obs. Lienhard [image: ] ; ibid. 2006. 2145, note Jacopin [image: ] ; AJ pénal 2006. 224 [image: ] ; RPDP 2006. 391, obs. Ambroise-Castérot. 

96. Collectivités territoriales. Une collectivité territoriale, agissant pour son compte, est irrecevable à se constituer partie civile en raison du délit d'abus de biens sociaux commis au préjudice de la société d'économie mixte dont elle est l'associée ou la créancière, sauf à démontrer l'existence d'un préjudice propre, distinct du préjudice social, découlant directement de l'infraction. • Crim. 3 déc. 2014 : [image: ] D. actu. 6 janv. 2015, obs. Fucini. 

97. Les salariés et les syndicats. Le préjudice indirect, qui serait porté, par les délits d'abus de biens sociaux, abus de confiance, escroqueries, recel, présentation de comptes inexacts, distribution de dividendes fictifs, trafic d'influence, à l'intérêt collectif de la profession, ne se distingue pas du préjudice, lui-même indirect, qu'auraient pu subir les salariés de l'entreprise. Donne, en conséquence, une base légale à sa décision la cour d'appel qui déclare irrecevable, faute d'atteinte à l'intérêt collectif de la profession, la constitution de partie civile d'un syndicat dans une procédure ouverte, sur sa plainte, du chef des délits ci-dessus énumérés. • Crim. 11 mai 1999, [image: ] no 97-82.169 P. [image: ] Le préjudice indirect, qui serait porté à l'intérêt collectif de la profession par le délit poursuivi, ne se distingue pas du préjudice, lui-même indirect, qu'auraient pu subir individuellement les salariés de l'entreprise en raison, le cas échéant, d'une diminution de leur participation aux résultats, par conséquent, la chambre d'accusation était fondée à confirmer l'ordonnance du juge d'instruction déclarant irrecevable la constitution de partie civile de la Fédération Française des Syndicats CFDT des Banques et des sociétés financières dans l'information suivie contre le prévenu du chef d'abus de biens sociaux. • Crim. 11 mai 1999 : [image: ] RSC 1999. 829, obs. Renucci [image: ]. [image: ] Le préjudice indirect, qui serait porté, par un délit d'abus de biens sociaux, à l'intérêt collectif de la profession, ne se distingue pas du préjudice lui-même indirect, qu'auraient pu subir les salariés de l'entreprise. • Crim. 20 nov. 2000, [image: ] no 99-80.324 P. 

98. Comité d'entreprise. Si le comité d'entreprise jouit de la personnalité civile et peut ester en justice, il ne tient cependant d'aucune disposition de loi le droit d'exercer les pouvoirs de la partie civile sans avoir à justifier d'un préjudice personnel découlant directement de l'infraction poursuivie. • Crim. 7 juin 1983, [image: ] no 83-91.210 P : Rev. sociétés 1984. 119, obs. Bouloc. [image: ] Il se déduit des art. 2 et 3 C. pr. pén. et L. 2325-1 C. trav., dont les dispositions demeurent applicables dans les conditions de l'art. 9 de l'Ord. no 2017-1386 du 22 sept. 2017, que l'action civile en réparation du dommage directement causé au comité d'entreprise par un crime, un délit ou une contravention doit être exercée par l'un de ses membres régulièrement mandaté à cet effet. • Crim. 9 sept. 2020, [image: ] no 19-83.139 P : D. actu. 13 oct. 2020, obs. Priou-Alibert.[image: ] V. aussi note 63 [image: ].

99. Cautions. Le préjudice invoqué par des parties civiles se présentant comme cautions des obligations souscrites par une société dont les dirigeants sont poursuivis pour abus de biens sociaux et emploi de moyens ruineux pour se procurer des fonds dans l'intention de retarder la constatation de la cessation des paiements, ne découle pas directement des infractions poursuivies et ne résulte que de leurs engagements contractuels. • Crim. 25 nov. 1975, [image: ] no 74-93.426 P : JCP 1976. II. 18476, note Delmas-Marty ; Rev. sociétés 1976. 655, obs. Bouloc ; D. 1976. 224, note Honorat. [image: ] De la même façon, les détournements et vols de biens d'une société commis par son dirigeant ne causent aucun préjudice personnel et direct à l'associé condamné en qualité de caution de la société défaillante, dont l'obligation ne résulte que de son seul engagement contractuel. • Crim. 23 mars 2016, [image: ] no 15-81.448 P : D. actu. 12 avr. 2016, obs. Benelli-de Bénazé. 

2. Autres infractions

100. Délit de banqueroute. L'art. 211 de la L. du 25 janv. 1985 n'interdit pas aux créanciers de se constituer partie civile par voie d'intervention en raison d'un préjudice particulier distinct du montant de leur créance et résultant directement de l'infraction. • Crim. 11 oct. 1993, [image: ] no 92-81.260 P • Crim. 17 juin 2014, [image: ] no 13-83.288 P. [image: ] En cas de poursuites pour banqueroute, le créancier ne peut obtenir devant la juridiction répressive le montant de sa créance mais il conserve le droit de demander à toute personne étrangère à la procédure collective réparation du préjudice particulier résultant de l'infraction. • Crim. 14 févr. 1994, [image: ] no 93-81.537 P. [image: ] Lorsqu'un débiteur a été déclaré coupable de banqueroute par détournement d'actif pour avoir vendu, après le jugement de liquidation judiciaire, un immeuble lui appartenant et en avoir encaissé le prix, le préjudice direct des créanciers, représentés par le liquidateur exerçant l'action civile, résulte non de l'insuffisance globale d'actif, mais de la diminution de l'actif nécessairement égale à la valeur du bien détourné. • Crim. 13 mars 1995, [image: ] no 94-81.418 P. 

101. L'agent judiciaire du trésor ne figure pas au nombre des personnes que l'art. L. 654-17 C. com. autorise seules, par dérogation à l'art. 2, à se constituer partie civile du chef de banqueroute, sa constitution de partie civile dans une information ouverte pour banqueroute est donc irrecevable. • Crim. 28 févr. 2006 : [image: ] préc. note 65 [image: ]. 

102. Doit être cassé l'arrêt par lequel une cour d'appel après avoir énoncé que la constitution de partie civile n'est recevable que lorsque le créancier poursuit la réparation d'un préjudice purement personnel, résultant pour lui directement de la commission de l'infraction de banqueroute, et par conséquent distinct du non-paiement de la créance, a dit le préjudice invoqué non directement rattaché au fait de la prévention sans rechercher si l'élément de préjudice invoqué au titre de la demande principale ne constituait pas une perte de chance. • Crim. 4 déc. 1997 : [image: ] Dr. pénal 1998. Comm. 52, obs. Robert. [image: ] L'action civile fondée sur les infractions d'abus de biens sociaux, de banqueroute et de recel de ces délits est distincte de l'action en comblement du passif de la société. • Crim. 5 août 1998 : [image: ] Dr. pénal 1999. Comm. 42, obs. Robert.

103. Présentation ou publication de comptes infidèles. Le délit de présentation ou publication de comptes annuels infidèles, prévu par l'art. L. 242-6 2o C. com., est de nature à causer un préjudice personnel et direct à chaque associé ou actionnaire. • Crim. 30 janv. 2002, [image: ] no 01-84.256 P : Dr. et patr. 5/2002, p. 99, note Renucci ; JCP 2001. I. 346, obs. Robert.

104. Infractions diverses. Encourt la censure l'arrêt de la chambre de l'instruction, qui, dans l'information suivie contre le comptable salarié d'une société pour faux et usage, abus de confiance, déclare recevable la constitution de partie civile du commissaire aux comptes, qui invoque l'action en responsabilité civile dont il est l'objet de la part de la société, mais qui ne justifie pas d'un préjudice directement causé par l'infraction. • Crim. 20 juin 2002, [image: ] no 01-87.658 P. [image: ] L'associé, constitué partie civile, contre l'auteur d'une infraction portant préjudice à l'ensemble des porteurs de parts ne peut prétendre, à titre de dommages-intérêts, qu'à une partie de l'indemnisation globale, proportionnelle au nombre de ses parts. • Crim. 2 mai 1984, [image: ] no 83-93.262 P. 

B. CAS PARTICULIERS

1o SITUATIONS PARTICULIÈRES DES PERSONNES PHYSIQUES

a. Victimes directes

1. Cas particuliers tenant à la situation juridique de la victime

105. Refus par la victime d'obtenir réparation. L'art. 418, après avoir reconnu le droit de se constituer partie civile à toute personne se prétendant, selon l'art. 2, lésée par un délit, accorde à la partie civile ainsi constituée la faculté, dont elle est libre de ne pas user, de demander réparation de son préjudice. • Crim. 8 juin 1971 : [image: ] D. 1971. 594, note Maury. 

106. Impossibilité pour la victime d'obtenir réparation (banqueroute). Si les dispositions de l'art. 55 du Décr. du 22 déc. 1967 s'imposent au juge répressif lorsqu'il statue sur l'action civile, elles sont étrangères à l'action publique ; en conséquence, une cour d'appel ne s'est pas contredite et a fait une juste application des textes en prononçant l'irrecevabilité de l'action civile de la victime et en condamnant aux frais et dépens le syndic de la liquidation de biens de la société. • Cass., ch. mixte, 27 févr. 1981 : [image: ] D. 1982. 17, note Derrida • Crim. 6 janv. 1992 : RJDA 1992, no 522 • 28 janv. 1998 : APC 1998, no 47. [image: ] Il n'en va autrement que dans les cas où les créanciers parviennent à démontrer l'existence d'un « préjudice particulier » distinct du montant de leur créance et résultant directement de l'infraction. • Crim. 11 oct. 1993, [image: ] no 92-81.260 P : D. 1994. IR 18 ; RJDA 1994, no 102 ; Rev. sociétés 1994. 303, obs. Bouloc [image: ] • 27 nov. 1997 : Rev. sociétés 1998. 596, note Bouloc [image: ] • 17 nov. 2004, [image: ] no 03-82.657 P : D. 2005. 566, obs. Lienhard [image: ] ; Rev. sociétés 2005. 433, obs. Bouloc [image: ] • 26 sept. 2001, [image: ] no 01-84.565 P : D. 2001. 3621, obs. Lienhard. 

107. Impossibilité pour la victime d'obtenir réparation (accident du travail). L'action en réparation étant interdite devant les juridictions de droit commun par l'art. L. 466 CSS [CSS, art. L. 451-1] en cas d'accident du travail, c'est cependant à bon droit que sont reçues les constitutions de partie civile tendant à faire admettre la culpabilité de dirigeants d'une société et d'un chef de chantier, pour obtenir que soit établie la faute de l'employeur ou de ses préposés, afin de pouvoir prétendre, dans le cadre de la législation sociale et en cas de faute inexcusable des prévenus, à une majoration de rente. • Crim. 15 oct. 1970, [image: ] no 68-93.383 P : D. 1970. 733, note Costa. [image: ] Une cour d'appel, après avoir déclaré bien fondée, dans le seul intérêt de la manifestation de la vérité, la constitution de partie civile de la victime d'un accident du travail contre son employeur du chef de blessures involontaires, ne saurait, sans violer les dispositions de l'art. L. 466 CSS [CSS, art. L. 451-1], se prononcer sur la responsabilité du prévenu à l'égard de la victime. • Crim. 10 mai 1984, [image: ] no 83-90.554 P : JCP 1985. II. 20413, note Roca. [image: ] Même lorsque la réparation du dommage échappe à la compétence de la juridiction pénale, car les dispositions de l'art. L. 451-1 CSS s'appliquent, la personne qui prétend avoir été lésée par un délit est recevable à se constituer partie civile aux fins de faire établir l'existence de l'infraction et elle possède, par l'effet de sa constitution, tous les droits reconnus à la partie civile et notamment celui de faire appel d'un jugement de relaxe. • Crim. 30 avr. 2002, [image: ] no 01-85.219 P : D. 2003. Somm. 30, obs. Pradel [image: ] ; JCP 2002. IV. 1998. [image: ] L'intervention d'une partie civile peut n'être motivée que par le souci d'établir l'existence de l'infraction et de corroborer l'action publique. Dès lors, la constitution de partie civile est recevable quand bien même la réparation du dommage causé par l'infraction échapperait à la compétence de la juridiction répressive. • Crim. 30 juin 2009, [image: ] no 08-85.954 P : AJ pénal 2009. 419 [image: ] ; Procédures 2009, no 369, obs. Buisson. [image: ] Aucune action en réparation du préjudice causé par un accident du travail ne peut, en dehors des cas prévus par l'art. L. 451-1 CSS, être exercée conformément au droit commun par la victime contre son employeur ou son préposé. Il en est de même de l'action en réparation des conséquences dommageables d'un tel accident exercée par la victime, salarié intérimaire, contre le dirigeant de l'entreprise utilisatrice ou ses préposés. Encourt dès lors la censure l'arrêt qui, après avoir dit les faits établis et jugé à bon droit la constitution de partie civile recevable, condamne l'entreprise utilisatrice à payer au salarié intérimaire victime d'un accident du travail des dommages et intérêts en réparation de son préjudice matériel non pris en charge par la sécurité sociale. • Crim. 18 sept. 2012, [image: ] no 11-84.279 P : RSC 2013. 385, note Cerf-Hollender [image: ]. [image: ] Dans le même sens, V. : • 2 oct. 2012, [image: ] no 11-85.032 P.  V. CSS, art. L. 451-1 [image: ] en fin d'annotations.

108. Impossibilité pour la victime d'obtenir réparation (infraction commise par un agent de l'administration). En cas de citation directe devant le tribunal correctionnel de deux fonctionnaires pour délit de suppression de lettres confiées à la poste, il est décidé à bon droit que, par l'effet de cette citation, l'action publique a été régulièrement mise en mouvement comme l'action civile et doit être poursuivie jusqu'à son terme, quand bien même il serait allégué ou même démontré que les faits dénoncés constituaient, au point de vue des intérêts civils, une faute non détachable du service, dont la réparation incomberait à l'administration. • Crim. 22 janv. 1953 : D. 1953. 109, rapp. Patin. [image: ] V. aussi : • Crim. 24 mai 1973, [image: ] no 70-91.066 P. [image: ] Si un fonctionnaire peut être pénalement poursuivi, en revanche, étant civilement irresponsable, aucune indemnisation civile ne peut lui être demandée devant les juridictions répressives ; seuls les tribunaux administratifs sont compétents, sauf à démontrer que la faute du fonctionnaire est détachable de ses fonctions. • Crim. 30 oct. 2006, [image: ] no 05-86.997 P : RPDP 2007. 379, obs. Ambroise-Castérot. [image: ] Par exemple, un médecin hospitalier coupable d'omission de porter secours commet une faute détachable du service. • Crim. 13 févr. 2007, [image: ] no 06-82.264 P : RPDP 2007. 385, obs. Ambroise-Castérot. [image: ] Idem concernant un médecin régulateur du SAMU. • Crim. 2 déc. 2003, [image: ] no 02-85.254 P : RSC 2004. 344, obs. Mayaud [image: ] ; AJ pénal 2004. 118, obs. Pitoun [image: ] ; JCP 2004. II. 10044, note Mistretta ; Dr. pénal 2004, no 17, obs. Véron ; D. 2005. Pan. 407, obs. Penneau [image: ] • 30 nov. 2010, [image: ] no 10-80.447 P : RPDP 2011. 149, obs. Ambroise-Castérot. 

109. Impossibilité pour la victime d'obtenir réparation (agent d'un service public). Les juridictions pénales sont compétentes pour apprécier, ensuite de sa condamnation pénale, la responsabilité de l'agent d'un service public à raison des fautes personnelles détachables de la fonction, lorsque l'administration exerce, aux fins de réparation, les droits de la partie civile prévus par les art. 2 et 3. • Crim. 4 déc. 1996, [image: ] no 96-80.736 P • 10 mars 2004, [image: ] no 02-85.285 P : D. 2005. Pan. 686, obs. Pradel [image: ] ; JCP 2004. IV. 1963. 

110. Impossibilité pour la victime d'obtenir réparation (préjudice résultant d'une situation illicite). Ne saurait prétendre être indemnisée du préjudice matériel résultant pour elle de la destruction d'un chalet de plage, une commune qui avait illégalement autorisé cette construction. • Crim. 4 nov. 2008, [image: ] no 08-82.591 P : AJ pénal 2009. 77 [image: ] ; AJDA 2009. 220 [image: ]. 

111. Aggravation du dommage. Les dispositions combinées des art. 2 et 3, selon lesquelles le juge répressif ne connaît de l'action civile qu'accessoirement à l'action publique, ne mettent pas obstacle à ce que la juridiction pénale, qui a statué sur la réparation du préjudice corporel d'une partie civile, connaisse des demandes qu'elle forme à la suite d'une aggravation de son dommage. • Crim. 9 juill. 1996, [image: ] no 95-81.143 P. [image: ] Comp. : • Crim. 16 juin 1993, [image: ] no 92-83.742 P. [image: ] Toute victime dispose d'une nouvelle action en réparation contre le responsable en cas d'aggravation de son dommage, ou si apparaît un élément de préjudice inconnu au moment de la demande initiale et sur lequel il n'a pu être statué. • Crim. 9 juill. 1996 : [image: ] préc. 

112. Victime mineure. Aux termes de l'art. 388-2 C. civ., lorsque, dans une procédure, les intérêts d'un mineur apparaissent en opposition avec ceux de ses représentants légaux, le juge des tutelles, ou, à défaut, le juge saisi de l'instance désigne un administrateur ad hoc chargé de le représenter. Fait l'exacte application de ce texte la cour d'assises qui désigne un administrateur ad hoc, notamment pour se constituer partie civile au nom d'un mineur, en raison du préjudice résultant pour lui de l'assassinat de sa sœur pour lequel ses représentants légaux, en l'espèce ses parents, sont poursuivis comme complices. • Crim. 28 févr. 1996, [image: ] no 95-81.565 P : JCP 1996. II. 22707, note Raymond ; Procédures 1996. Comm. 188, obs. Buisson. [image: ] Les actes accomplis au nom du mineur, partie civile, au cours de la procédure d'instruction, n'ont pas à être réitérés par celui-ci après sa majorité. • Crim. 17 sept. 2003, [image: ] no 02-87.391 P : D. 2003. IR 2603 [image: ] ; JCP 2003. IV. 2884. 

113. Transaction. En cas d'une transaction, qui a l'autorité de la chose jugée aux termes de l'art. 2052 C. civ., d'où il ressort que la partie civile a renoncé à sa demande et alors que la cour d'appel n'était saisie d'aucune contestation se référant à l'art. 2053 C. civ., encourt la cassation l'arrêt qui alloue à la partie civile des dommages-intérêts au motif que la cour d'appel n'était saisie d'aucun désistement d'instance, sans avoir recherché quelle était la portée de cette transaction. • Crim. 29 avr. 1996, [image: ] no 95-85.038 P. [image: ] Aux termes des art. 2046 et 2052 C. civ., une transaction sur les intérêts civils résultant d'un délit a, entre les parties, l'autorité de la chose jugée en dernier ressort. • Crim. 25 nov. 2015, [image: ] no 14-84.985 P : D. actu. 17 déc. 2015, obs. Fucini. [image: ] Un protocole transactionnel mettant fin de manière définitive et globale à tous les différends entre les parties pour la période antérieure à sa signature ayant été conclu, mais la société ayant été déclarée coupable de discrimination pour une période s'étendant postérieurement à cette date, la constitution de partie civile d'un syndicat doit être déclarée recevable, dès lors que les agissements discriminatoires ont été réitérés postérieurement à la conclusion de ladite transaction. • Crim. 14 janv. 2014 : [image: ] AJ pénal 2014. 195, obs. Perrier [image: ]. [image: ] Sur l'autorité de la chose jugée de la transaction par laquelle une partie civile déclarait être remplie de tous ses droits à indemnisation des conséquences de l'accident, V. • Crim. 13 juin 2017, [image: ] no 16-83.545 P. 

114. Président de la République en exercice. En sa qualité de victime, le président de la République est recevable, en application de l'art. 2, à exercer les droits de la partie civile pendant la durée de son mandat. • Cass., ass. plén., 15 juin 2012, [image: ] no 10-85.678 P : D. actu. 27 juin 2012, obs. Léna ; D. 2012. Actu. 1617 [image: ] ; ibid. 1916, note Beaud [image: ] ; Rev. pénit. 2012. 642, obs. Verny ; JCP 2012. 1562, note Ambroise-Castérot. – V. aussi note 6 [image: ]. 

115. Représentant du culte. Le ministre du culte affectataire d'un édifice religieux au sens de l'art. 5 de la L. 2 janv. 1907, investi du pouvoir d'en organiser le fonctionnement, est recevable en cette qualité à réclamer réparation du dommage directement causé par les infractions y étant commises, qui en troublent l'ordre et le caractère propre (exhibition sexuelle). • Crim. 9 janv. 2019, [image: ] no 17-81.618 P : D. actu. 21 janv. 2019, obs. Goetz. 

2. Cas particuliers tenant à la situation personnelle de la victime

116. Victime en situation illicite. L'auteur d'un homicide involontaire ne peut être admis à se prévaloir, en vue de se soustraire aux conséquences civiles de sa propre responsabilité délictuelle, du caractère délictueux de la liaison ayant existé entre la victime de cet homicide et la concubine de ladite victime, partie civile, s'agissant d'un délit qui touche à la vie privée et que seule l'épouse de la victime aurait eu légalement la faculté de dénoncer (l'adultère a été décriminalisé par une loi du 11 juill. 1975). • Crim. 19 juin 1975 : [image: ] D. 1975. 679, note Tunc. [image: ] Justifie l'allocation de dommages-intérêts à la concubine d'un homme victime d'un homicide involontaire l'arrêt qui constate que celui-ci avait pris en charge les deux enfants communs, par lui reconnus, et qu'en dépit de la fixation d'une résidence distincte, les intéressés, tous deux célibataires, avaient poursuivi une liaison révélatrice d'une affection profonde et durable, et qui n'avait pris fin que par suite du décès du concubin. • Crim. 2 mars 1982, [image: ] no 80-95.197 P : JCP 1983. II. 19972, note Le Tourneau. [image: ] Encourt la cassation l'arrêt qui, pour refuser à un concubin la réparation du préjudice économique résultant de la perte des revenus procurés par le salaire de la femme avec laquelle il vivait, énonce, après avoir constaté le caractère sérieux et stable de cette union, que la partie civile dotée d'un bon emploi correctement rémunéré ne se trouve pas démunie par suite du décès de sa compagne, sans rechercher, en fonction notamment de la part de ressources que chacun consacrait à la satisfaction de ses besoins personnels et de celle qui était mise en commun, si la partie civile ne subirait pas un préjudice économique du fait de la diminution de ses revenus. • Crim. 10 nov. 1992, [image: ] no 91-86.973 P. [image: ] Rejet cependant, dans une procédure suivie du chef d'homicide involontaire, des demandes en réparation formées par deux femmes alléguant l'une et l'autre leur qualité de concubine de la victime, la double liaison invoquée présentant un caractère précaire. • Crim. 8 janv. 1985, [image: ] no 82-92.753 P. [image: ] La juridiction du second degré, après avoir relevé que la concubine a droit, comme l'épouse légitime, à l'indemnisation du préjudice patrimonial qu'elle subit du fait de la disparition de son compagnon, peut, pour évaluer ce préjudice, tenir compte de la précarité et de l'instabilité s'attachant au concubinage, sans méconnaître le principe de la réparation intégrale. • Crim. 9 oct. 1996 : [image: ] Dr. pénal 1997. Comm. 12, note Maron. 

117. L'auteur d'une infraction n'est pas recevable à se constituer partie civile à l'encontre des personnes qui l'auraient incité à commettre celle-ci, en alléguant le préjudice que lui auraient causé sa déclaration de culpabilité et sa condamnation. • Crim. 28 oct. 1997, [image: ] no 96-85.880 P : D. 1998. 268, note Mayer et Chassaing [image: ] ; RSC 1998. 346, obs. Dintilhac [image: ] • Crim. 21 sept. 2016, [image: ] no 16-82.082 P : Dr. pénal 2016, no 161, note Maron et Haas. 

118. Victime en situation immorale. L'art. 1131 C. civ., s'il déclare sans effet l'obligation sur cause illicite, ne vise pas les obligations ayant leur source dans un délit caractérisé par la loi pénale et dont la somme allouée par les juges à la partie civile constitue la réparation ; en conséquence, une prostituée qui s'était portée partie civile contre son amant, poursuivi pour exercice du métier de souteneur, est recevable à demander le remboursement des produits de la prostitution qu'elle lui a versés. • Crim. 7 juin 1945 : D. 1946. 149, note Savatier ; JCP 1946. II. 2955, note Hémard. [image: ] Le mari et les enfants d'une femme morte à la suite d'un avortement sont recevables à exercer contre l'avorteuse l'action civile devant les tribunaux répressifs aux fins d'obtenir réparation du préjudice personnel à eux causé par le décès de leur épouse et mère. • Crim. 7 juin 1952 : JCP 1952. II. 7074, rapp. Brouchot. [image: ] Ne justifie pas sa décision la cour d'appel saisie d'une demande de dommages-intérêts formée par la victime d'un délit d'émission de chèque sans provision qui, ayant constaté que le chèque avait été émis en vue de l'extinction d'une dette de jeu, se fonde exclusivement, pour écarter la demande de la partie civile, sur l'art. 1965 C. civ. • Crim. 4 juill. 1979, [image: ] no 78-93.807 P. [image: ] Encourt la cassation pour violation, par refus d'application, des art. 1er et 2 de la loi du 15 juill. 1907 et des art. 34 et 35 de l'Arr. du 23 déc. 1959 autorisant la tenue de jeux de hasard dans les casinos des stations balnéaires, thermales et climatiques et habilitant ces établissements à accepter des chèques et à les faire négocier, l'arrêt qui rejette une demande en paiement de dommages-intérêts et en remboursement du montant d'un chèque sans provision, présentée par un casino, au motif que la dette du tireur était une dette de jeu pour laquelle la loi n'accorde aucune action en justice. • Cass., ch. mixte 14 mars 1980, [image: ] no 79-90.154 P : D. 1980. IR 336, obs. Puech. 

119. Est irrecevable l'action civile de la personne qui, de mauvaise foi, a remis une somme d'argent à l'auteur d'un trafic d'influence en vue d'obtenir une décision favorable d'une autorité publique. • Crim. 7 févr. 2001, [image: ] no 00-83.023 P : D. 2001. IR 1280 [image: ] ; Dr. pénal 2001. Comm. 82, obs. Véron. 

120. Victimes en situation fautive. Dès lors que plusieurs fautes ont concouru à la production d'un dommage résultant d'une infraction, la responsabilité de leurs auteurs se trouve engagée dans une mesure dont l'appréciation appartient souverainement aux juges du fond. • Cass., ch. mixte, 28 janv. 1972, [image: ] no 70-90.072 P : RTD civ. 1972. 406, obs. Durry. [image: ] En matière d'infractions contre les biens (jurisprudence antérieure à 2014) : aucune disposition de la loi ne permet de réduire, en raison d'une négligence de la victime, le montant des réparations civiles dues à celle-ci par l'auteur d'une infraction intentionnelle contre les biens, le délinquant ne pouvant être admis à tirer un profit quelconque de l'infraction. • Crim. 4 oct. 1990, [image: ] no 89-85.392 P : JCP 1992. I. 3572, obs. Viney. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 27 mars 1973, [image: ] no 72-91.435 P : RTD civ. 1973. 780, obs. Durry • Crim. 25 janv. 1993 : [image: ] RJDA 1993/4, no 370 • Crim. 7 nov. 2001, [image: ] no 01-80.592 P : D. 2002. 138 [image: ] ; RTD civ. 2002. 314, obs. Jourdain [image: ] • Crim. 10 mars 2004, [image: ] no 02-85.285 P : D. 2004. 1240 [image: ] ; ibid. 2005. 684, obs. Pradel [image: ] ; RTD com. 2004. 625, obs. Bouloc [image: ] • Crim. 14 juin 2006, [image: ] no 05-82.900 P : D. 2007. 973, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2006. 447 [image: ] ; ibid. 456, obs. Royer [image: ] ; RSC 2007. 114, obs. Giudicelli [image: ] ; RTD com. 2007. 250, obs. Bouloc [image: ]. [image: ] Contra (infractions contre les personnes et les biens) : lorsque plusieurs fautes ont concouru à la production du dommage, la responsabilité de leurs auteurs se trouve engagée dans une mesure dont l'appréciation appartient souverainement aux juges du fond. • Crim. 19 mars 2014, [image: ] no 12-87.416 P : D. actu. 27 mars 2014, obs. Priou-Alibert ; D. 2014. 912, note Lasserre Capdeville [image: ] ; AJ pénal 2014. 293, obs. Gallois [image: ] ; RSC 2015. 379, note Stasiak [image: ] ; Dr. pénal 2014. 79, note Maron et Haas ; Procédures 2014. 157, obs. Chavent-Leclère • Crim. 25 juin 2014, [image: ] no 13-84.450 P : D. actu. 7 juill. 2014, obs. Coustet ; JCP 2014, no 893, obs. Detraz ; Procédures 2014. 246, note Chavent-Leclère ; Dr. pénal 2014. 121, note Maron et Haas. [image: ] Si c'est à tort que les juges du second degré énoncent que le caractère volontaire de l'infraction exclut par définition que la victime ait pu commettre une faute d'imprudence, l'arrêt n'encourt pas pour autant la censure, dès lors qu'il résulte de ses énonciations que la cour d'appel a recherché si la partie civile avait commis une faute de nature à limiter son droit à indemnisation et qu'elle en a écarté l'existence. • Crim. 23 sept. 2014, [image: ] no 13-83.357 P : D. actu. 13 oct. 2014, obs. Priou-Alibert ; D. 2014. 2332, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; AJ pénal 2015. 92, obs. Renaud-Duparc [image: ] ; Procédures 2014, no 304, obs. Chavent-Leclère. [image: ] Lorsque plusieurs fautes ont concouru à la production du dommage, la responsabilité de leurs auteurs se trouve engagée dans une mesure dont l'appréciation appartient souverainement aux juges du fond. Est de nature à constituer une telle faute le fait, pour la victime, de ne pas avoir pris les précautions utiles pour éviter le dommage. • Crim. 20 oct. 2020, [image: ] no 19-84.641 P. 

121. Victime militaire. La compétence de la juridiction administrative pour statuer sur l'action en réparation des conséquences dommageables d'un accident de service n'est pas exclusive de celle des tribunaux répressifs. Justifie dès lors sa décision la juridiction correctionnelle qui, dans les poursuites exercées du chef d'homicide involontaire contre le dirigeant d'une entreprise privée au sein de laquelle, la victime, militaire de carrière, effectuait un stage de reconversion, retient sa compétence pour statuer, en application du droit commun de la responsabilité civile, sur la réparation du préjudice des ayants droit du défunt. • Crim. 20 oct. 2009, [image: ] no 08-82.675 P : AJ pénal 2010. 81, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; AJDA 2010. 118 [image: ]. 

b. Victimes indirectes

122. Créanciers de la victime. L'action civile n'est recevable devant la juridiction répressive qu'autant que la partie qui l'exerce a été personnellement et directement lésée par l'infraction pénale. Dès lors, doit être cassé l'arrêt qui a admis la constitution de partie civile fondée sur les dispositions de l'art. 1166 C. civ. Les dispositions de ce texte ne peuvent trouver application devant la juridiction pénale. • Crim. 16 janv. 1964, [image: ] no 63-90.263 P : D. 1964. 194, note J.M. [image: ] Le préjudice allégué par la plaignante, qui n'est que créancière des prévenus, n'étant pas la conséquence directe de l'éventuelle activité illicite de ces derniers en matière bancaire, sa constitution de partie civile est irrecevable. • Crim. 7 nov. 1989, [image: ] no 88-84.058 P. 

123. Les frais de garde d'animaux maltraités confiés à une association sur la base d'un arrêté préfectoral ne constituent pas un préjudice direct résultant de l'infraction de mauvais traitements envers des animaux. • Crim. 19 avr. 2005, [image: ] no 04-82.513 P : JCP 2005. IV. 2351. 

124. Cessionnaires. Le cessionnaire, avec subrogation, des droits des porteurs de parts ne peut demander, par la voie pénale, l'indemnisation d'un préjudice subi par ceux-ci, ce préjudice étant pour lui indirect par rapport à l'infraction retenue. • Crim. 2 mai 1984, [image: ] no 83-93.262 P. [image: ] La subrogation dans les droits de la victime d'une infraction ne peut être invoquée pour demander l'indemnisation du préjudice résultant de cette infraction, un tel préjudice n'étant ni direct ni personnel pour le tiers subrogé. Encourt dès lors la cassation l'arrêt qui accorde des dommages-intérêts au cessionnaire des parts d'une société civile victime d'un abus de confiance, au motif que cette cession de parts aurait entraîné subrogation dans les droits de ladite société. • Crim. 8 févr. 1993, [image: ] no 91-84.601 P. 

125. Électeur. Tout électeur inscrit sur la liste électorale de l'un des arrondissements de Paris peut, en raison de cette seule qualité, se constituer partie civile pour la poursuite des crimes ou délits commis à l'occasion de l'élection de l'un des membres du Conseil de Paris, peu importe qu'il ne soit pas inscrit dans l'arrondissement du candidat poursuivi. • Crim. 11 févr. 2003, [image: ] no 01-88.193 P : JCP 2003. IV. 1596. 

126. Contribuable. La constitution de partie civile d'un contribuable, autorisée par le tribunal administratif, en application de l'art. L. 2132-5 CGCT, à se substituer aux organes de la commune, devient sans objet lorsque le maire intervient par la suite régulièrement dans l'information au nom de la collectivité territoriale. • Crim. 25 nov. 2003, [image: ] no 03-80.905 P : JCP 2004. IV. 1093. 

127. Employeur et secret professionnel. L'employeur, victime indirecte d'une violation du secret professionnel par son salarié, n'est pas habilité à mettre en mouvement l'action publique en application de l'art. 2, la violation du secret professionnel, prévue à l'art. 226-13 C. pén., ne portant directement préjudice qu'à l'intérêt général et à l'auteur de ces confidences. • Crim. 13 oct. 2020, [image: ] no 19-87.341 P : D. actu. 6 nov. 2020, obs.Goetz.

128. Subrogés (assureurs). Est recevable l'appel formé par un assureur, régulièrement appelé en cause, en application de l'art. 388-2, même si cet assureur n'a pas comparu devant la juridiction du premier degré. • Crim. 15 déc. 1987, [image: ] no 86-96.862 P. [image: ] Est recevable, pour la première fois en cause d'appel, l'intervention de l'assureur de la partie lésée qui, ayant versé à celle-ci une avance sur indemnité, exerce son recours subrogatoire en vertu de l'art. 388-1, ce dernier texte ne faisant aucune distinction selon l'objet de l'intervention. • Crim. 24 juin 1992, [image: ] no 91-86.882 P. [image: ] Les prestations versées par une compagnie d'assurances sans référence au préjudice réparable n'ont pas de caractère indemnitaire et ne donnent pas lieu à un recours subrogatoire contre la personne tenue à réparation. • Crim. 29 oct. 2013, [image: ] no 12-83.754 P. 

129. Subrogés (caisses de sécurité sociale). Les caisses de sécurité sociale sont recevables à intervenir devant la juridiction répressive pour réclamer le remboursement des dépenses qu'elles ont effectuées au profit de l'assuré social victime d'un dommage. • Crim. 12 mars 1957 : S. 1957. 1. 222. [image: ] Toutefois une telle intervention, dérogatoire aux règles de la procédure pénale et fondée uniquement sur l'action civile accordée à la victime d'une infraction, est nécessairement subordonnée à l'exercice par ladite victime de son action devant cette même juridiction. • Crim. 2 juill. 1964, [image: ] no 63-90.649 P. [image: ] Les caisses de sécurité sociale, qui peuvent intervenir pour se faire rembourser les dépenses effectuées au profit de l'assuré social, ne peuvent se constituer parties civiles, droit réservé aux victimes. • Crim. 31 janv. 2023, [image: ] no 22-82.917 B. 

130. Le préjudice résultant d'une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties, et la mise en cause de l'organisme social, prévue par l'art. L. 376-1 CSS, s'impose à peine d'irrecevabilité de la demande en réparation de la partie civile. Cassation de l'arrêt qui prononce sur la demande en réparation des préjudices de la partie civile, sans s'assurer que l'organisme social avait été mis en cause, et en s'abstenant de vérifier s'il avait contribué à indemniser le préjudice corporel de la victime et s'il bénéficiait d'un recours. • Crim. 18 sept. 2007, [image: ] no 07-80.347 P. [image: ] Comp. : la mise en cause de l'organisme de sécurité sociale, prescrite par l'art. L. 376-1 CSS, ne s'impose à peine d'irrecevabilité de la demande en réparation que pour la partie du préjudice constituant l'assiette du recours dudit organisme. Dès lors, encourt la cassation l'arrêt qui déclare l'action civile de la victime irrecevable, faute de mise en cause de l'organisme de sécurité sociale, alors que cette action demeurait recevable en ce qu'elle tendait à la réparation de préjudices, moral et matériel, exclus de l'assiette du recours de cet organisme. • Crim. 1er mars 1995, [image: ] no 93-83.174 P. [image: ] L'inaction de la victime de violences n'empêche pas la caisse primaire d'assurance maladie d'obtenir la condamnation du prévenu au remboursement de sa créance dès lors qu'elle justifie de cette créance par la production d'un relevé de débours du montant de ses prestations au titre des frais hospitaliers et des pertes de revenus causées par l'atteinte à l'intégrité physique de la victime. • Crim. 24 juin 2003, [image: ] no 02-85.497 P : JCP 2003. IV. 2490 ; AJ pénal 2003. 68 [image: ]. 

131. Subrogés (fonds de garantie). Il résulte de l'art. L. 421-5 C. assur. que l'intervention devant les juridictions répressives du Fonds de garantie contre les accidents, dont les obligations sont subsidiaires, est subordonnée à l'existence d'une instance engagée par la victime d'un accident ou ses ayants droit, d'une part, et le responsable ou son assureur, d'autre part. • Crim. 10 févr. 1993, [image: ] no 92-81.391 P. [image: ] Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions, subrogé dans les droits de la victime qu'il a indemnisée, peut se constituer partie civile devant la juridiction répressive, sans que cette constitution soit subordonnée à celle de la victime. • Crim. 31 mai 2000, [image: ] no 99-84.507 P. 

132. Subrogés (employeurs). L'employeur de la victime d'une infraction est recevable à intervenir devant la juridiction pénale pour réclamer au prévenu, par subrogation aux droits de cette victime et dans la limite de la part d'indemnité réparant l'atteinte à son intégrité physique, le remboursement des salaires et accessoires du salaire maintenus pendant la période d'inactivité consécutive à l'événement dommageable. Cette action subrogatoire ne s'étend pas aux charges patronales, dont le montant ne doit pas être imputé sur la part d'indemnité précitée. • Crim. 10 mai 1990, [image: ] no 89-82.856 P : RTD civ. 1990. 672, obs. Jourdain [image: ].[image: ] Toutefois, il en va autrement si la demande est formulée sur le double fondement de l'art. 1382 C. civ. et de l'art. 32 de la L. du 5 juill. 1985 (recours des tiers payeurs contre les personnes tenues à réparation d'un dommage résultant d'une atteinte à la personne). En effet, aux termes de ces textes, les employeurs sont admis à poursuivre directement contre le responsable des dommages ou son assureur le remboursement des charges patronales afférentes aux rémunérations maintenues ou versées à la victime pendant la période d'indisponibilité de celle-ci. • Crim. 30 juin 2009 : [image: ] RCA 2009, no 277, obs. Groutel ; RPDP 2010. 131, obs. Ambroise-Castérot. [image: ] ... Et concernant la question du caractère indemnitaire de la rente capital-décès : • Crim. 21 sept. 2010 : [image: ] RPDP 2011. 147, obs. Ambroise-Castérot. 

133. Subrogés (État et collectivités territoriales). Il résulte de l'art. 11, al. 4, de la L. du 13 juill. 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires que, si l'État dispose d'une action directe lui permettant de se constituer partie civile contre l'auteur de menaces proférées envers un fonctionnaire, cette action ne peut tendre qu'à lui permettre d'obtenir de l'auteur des menaces les sommes qu'il aurait lui-même versées au fonctionnaire, victime. • Crim. 18 juin 1991, [image: ] no 89-87.207 P. [image: ] Aux termes de l'art. 12 de l'Ord. du 4 févr. 1959, l'État, tenu de réparer le préjudice causé par les menaces et attaques subies par les fonctionnaires à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, est dans ce cas subrogé aux droits de la victime pour obtenir le remboursement des sommes versées à son agent et dispose en outre aux mêmes fins d'une action directe qu'il peut exercer par voie de constitution de partie civile devant la juridiction pénale. Cette dernière disposition rend recevable l'action civile de l'État même au cas où le fonctionnaire victime de l'infraction ne s'est pas personnellement constitué partie civile. • Crim. 1er déc. 1970, [image: ] no 69-90.531 P : JCP 1971. II. 16717, note Chambon. [image: ] Si la collectivité publique ne peut se constituer partie civile du fait du préjudice direct subi par son agent (C. pr. pén., art. 2), il se déduit en revanche de l'art. 11, al. 4, de la L. du 13 juill. 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, que la collectivité publique, tenue de protéger les fonctionnaires contre les menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion de leurs fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté, est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs des menaces ou attaques la restitution des sommes versées au fonctionnaire intéressé et dispose, en outre, aux mêmes fins, d'une action directe qu'elle peut exercer au besoin par voie de constitution de partie civile devant la juridiction pénale qui inclut la possibilité d'obtenir le remboursement des frais engagés pour la défense de l'agent victime dont elle est l'employeur. • Crim. 2 sept. 2014, [image: ] no 13-84.663 P : D. actu. 22 sept. 2014, obs. Anane ; D. 2014. Actu. 1767 [image: ] ; AJ pénal 2014. 585, obs. Luciani-Mien [image: ] ; Procédures 2014, no 274, obs. Chavent-Leclère. – V. art. 2-19 [image: ]. 

2o SITUATION PARTICULIÈRE DES PERSONNES MORALES

134. Il appartient au juge, saisi de conclusions contestant la qualité pour agir en justice des représentants d'association, de syndicat ou de fédération de syndicats, de rechercher si ceux-ci tiennent, soit des statuts, soit d'un mandat exprès, le pouvoir d'agir en justice. • Crim. 16 nov. 2005, [image: ] no 04-84.520 P. [image: ] Encourt la cassation l'arrêt qui, pour déclarer irrecevable l'action civile d'une association, relève que ses statuts n'habilitent pas son président à agir en justice et ajoute que ce dernier ne dispose pas d'un mandat exprès, sans rechercher si lesdits statuts, qui autorisent son président à la représenter en justice, n'emportent pas pour ce dernier, en l'absence de stipulations contraires, le pouvoir d'agir en justice. • Crim. 2 déc. 2008, [image: ] no 08-83.759 P. [image: ] La preuve de la désignation, en vue de l'exercice d'une action, de l'organe représentatif d'un parti politique, personne morale ayant le droit d'ester en justice, ne relève pas des dispositions applicables au contrat de mandat. La vérification de la qualité de cet organe représentatif se fait, par tous moyens, selon les règles propres au fonctionnement dudit parti. • Crim. 3 janv. 2006, [image: ] no 04-85.991 P : D. 2006. IR 392 [image: ]. [image: ] Un mandataire liquidateur, ès qualités de représentant de la société, est irrecevable à se constituer partie civile contre les dirigeants de la société du chef de l'infraction de contrefaçon de marques en application de l'art. L. 716-5 CPI aux termes duquel seul le propriétaire de la marque et le bénéficiaire d'un droit exclusif d'exploitation peuvent exercer l'action civile. • Crim. 31 janv. 2006, [image: ] no 05-83.050 P : D. 2006. 982, note Lienhard [image: ] ; AJ pénal 2006. 179 [image: ]. 

135. Les dispositions de l'art. L. 641-9 II C. com. ne font pas obstacle à l'exercice, par le liquidateur, des actions en dommages et intérêts en réparation du préjudice résultant des infractions d'abus de biens sociaux commises par les dirigeants des personnes morales en liquidation judiciaire. • Crim. 11 juin 2012 : [image: ] D. 2013. Pan. 1650, obs. Mascala [image: ] • Crim. 5 déc. 2012 : [image: ] AJ pénal 2013. 164, obs. Gallois [image: ] ; Dr. pénal 2013. Comm. 60, obs. Robert. [image: ] Ni le représentant statutaire de la personne morale mise en liquidation judiciaire ni son mandataire ne sont recevables à solliciter la réparation du préjudice subi par le débiteur, l'action patrimoniale n'appartenant, en vertu de l'art. L. 649-1 C. com. (rédac. L. no 2005-845 du 26 juill. 2005), qu'au liquidateur. • Crim. 24 juin 2020, [image: ] no 18-85.540 : D. actu. 3 sept. 2020, obs. Engel ; Dr. pénal 2020, no 9, obs. Robert. 

a. Groupements professionnels

1. Syndicats

136. Syndicats professionnels. Un syndicat est recevable à exercer, devant la juridiction pénale, les droits réservés à la partie civile en matière de travail dissimulé dès lors que l'exercice d'un tel travail est de nature à causer à la profession représentée par le syndicat demandeur un préjudice distinct de celui subi personnellement par les salariés concernés. • Crim. 6 déc. 2011, [image: ] no 10-86.829 P : D. actu. 23 déc. 2011, obs. Bombled ; D. 2012. Actu. 104, obs. Bombled [image: ] ; ibid. Pan. 2118, obs. Pradel [image: ]. [image: ] Un syndicat professionnel n'est recevable à se porter partie civile que pour la défense des intérêts collectifs de la profession qu'il représente. Tel n'est pas le cas d'une organisation syndicale qui s'est constituée partie civile à la suite d'un délit de harcèlement sexuel dont l'un des salariés du secteur de la profession qu'il représente aurait été victime sur le lieu de son travail de la part de son supérieur hiérarchique. • Crim. 23 janv. 2002, [image: ] no 01-83.559 P. [image: ] En revanche, des syndicats de personnel navigant peuvent valablement se constituer parties civiles dans l'information ouverte du chef d'homicides et blessures involontaires suite à l'effondrement du terminal d'un aérogare, dès lors que les manquements constitutifs des infractions poursuivies ont pu compromettre la sécurité des travailleurs, dont certains circulaient dans le terminal où est survenu l'accident, et causer ainsi un préjudice aux intérêts collectifs des professions représentées par ces syndicats. • Crim. 11 oct. 2005, [image: ] no 05-82.414 P : D. 2005. IR 2821 [image: ]. [image: ] Si les syndicats professionnels peuvent exercer les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession qu'ils représentent, ils ne peuvent exercer les droits réservés à la partie civile en invoquant un préjudice résultant de la mise en examen de l'un de ses membres, bien que poursuivi pour une infraction ayant un rapport avec l'exercice de la profession. • Crim. 10 mai 2011, [image: ] no 10-84.037 P : D. actu. 6 juin 2011, obs. Bombled ; D. 2011. Actu. 1490 [image: ] ; AJ pénal 2011. 525, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; RSC 2011. 855, obs. Cerf-Hollender [image: ]. [image: ] V. dans ce sens : • Crim. 16 févr. 1999 : [image: ] préc. note 89 [image: ]. [image: ] Les syndicats peuvent se constituer partie civile devant le juge d'instruction, du chef de prise illégale d'intérêts, dès lors que les faits invoqués rendent possible l'existence d'un préjudice, fût-il indirect, résultant de l'atteinte aux intérêts moraux de la profession et distinct de celui qu'ont pu subir individuellement les salariés. • Crim. 27 juin 2012, [image: ] no 11-86.920 P : D. 2012. Actu. 1824 [image: ] ; ibid. 2782, note Dreyer [image: ] ; AJ pénal 2012. 489, obs. Daoud [image: ]. [image: ] Est recevable l'action d'une union de syndicats à l'encontre d'un employeur du chef, notamment, d'omission de déclaration à la CNIL d'un système de vidéosurveillance des salariés, dès lors que ces faits, qui avaient pour conséquence de permettre l'enregistrement illicite de l'image des salariés dans leur activité, sont susceptibles d'avoir causé un préjudice aux intérêts collectifs représentés par cette union de syndicats. • Crim. 9 févr. 2016, [image: ] no 14-87.753 P : D. actu. 11 mars 2016, obs. Fonteix. 

137. Doit être déclarée irrecevable la constitution de partie civile d'un syndicat pour des faits antérieurs à son immatriculation. • Crim. 22 mai 2007, [image: ] no 06-84.748 P : D. 2007. AJ 1785 [image: ] ; AJ pénal 2007. 333 [image: ]. 

138. Est recevable la constitution de partie civile d'une union syndicale alléguant un préjudice résultant d'une association de malfaiteurs qui avait pour but de préparer le meurtre d'un salarié afin qu'il n'introduise pas de syndicat dans l'entreprise, car ces circonstances sont susceptibles de compromettre le libre exercice de la liberté syndicale, constitutionnellement garantie, et, par suite, de porter atteinte à l'intérêt collectif de la profession représentée par l'union de syndicats. • Crim. 6 déc. 2023, [image: ] no 22-82.176 P : D. actu. 9 janv. 2024, obs. Roques ; AJ pénal 2024. 101, obs. Clément [image: ] ; Procédures 2024, no 3, obs. Chavent-Leclère ; Dr. soc. 2024. 180, étude Salomon [image: ] ; RDT 2024. 127, chron. Odoul-Asorey [image: ]. 

139. Syndicats agricoles et viticoles. L'art. 2 de la loi du 5 août 1908 permet aux syndicats agricoles et viticoles d'exercer les droits reconnus à la partie civile dans les poursuites intentées pour fraude et falsification. Justifie dès lors sa décision la cour d'appel qui reçoit, dans les poursuites suivies pour falsification de vin de Champagne, les constitutions de parties civiles du Syndicat général des vignerons de Champagne, du Comité interprofessionnel du vin de Champagne et de l'Institut national des appellations d'origine, en relevant que les infractions ont directement porté atteinte aux intérêts que ces parties civiles représentent et dont elles ont la charge. • Crim. 6 mars 1997, [image: ] no 96-80.279 P. [image: ] Est recevable la constitution de partie civile de la fédération départementale des syndicats d'exploitants agricoles du Nord en cas de violation de la réglementation sur le transfert des déchets qui a notamment pour objet la protection de l'environnement dès lors que l'inobservation de ces règles fait peser des risques sur la profession que la fédération représente. • Crim. 21 mars 2001, [image: ] no 00-83.114 P. [image: ] Est recevable la constitution de partie civile d'un syndicat agricole en cas de détournement du produit de la taxe parafiscale destinée au financement des actions du secteur céréalier. • Crim. 28 mars 2006, [image: ] no 05-82.143 P : AJ pénal 2006. 269 [image: ]. [image: ] Dès lors que la dénomination « domaine » est réservée aux vins bénéficiant d'une appellation d'origine et provenant d'une exploitation agricole réelle, l'utilisation d'un nom de domaine inexistant sur l'étiquetage de vins bénéficiant d'une telle appellation préjudicie aux intérêts collectifs que l'INAO a la charge de défendre. En conséquence justifie sa décision la cour d'appel qui reçoit sa constitution de partie civile dans des poursuites pour publicité mensongère. • Crim. 2 oct. 2007, [image: ] no 06-85.312 P : AJ pénal 2007. 537 [image: ]. 

2. Ordres professionnels et organismes assimilés

140. Médecins. Les conseils de l'ordre des médecins ont notamment pour mission d'assurer la défense de l'honneur et de l'indépendance de la profession médicale et, à cette fin, ils peuvent exercer devant la juridiction pénale l'action civile en réparation du dommage causé par une infraction en l'espèce complicité d'exercice illégal de la pharmacie, tromperie et publicité mensongère commise par l'un des membres de la profession et portant atteinte aux intérêts qu'ils ont la charge de défendre. • Crim. 15 févr. 2000, [image: ] no 99-81.290 P. [image: ] Comp., limitant la recevabilité de l'action civile de l'ordre national des médecins aux infractions commises par un médecin dans l'exercice de ses fonctions : • Crim. 6 juill. 1994, [image: ] no 93-83.894 P. [image: ] ... Ou déclarant irrecevable son action civile en cas d'avortement. • Crim. 9 nov. 1972, [image: ] no 72-90.303 P. 

141. Les réparations civiles allouées à un syndicat professionnel, constitué partie civile, par application de l'art. L. 375 CSP, dans des poursuites exercées pour exercice illégal de la médecine, sont justifiées par la constatation des éléments constitutifs de cette infraction, qui porte nécessairement un préjudice, fût-il indirect, à l'intérêt collectif de la profession qu'il représente. • Crim. 24 avr. 1996, [image: ] no 95-84.055 P. 

142. Pharmaciens. Est irrecevable l'action civile intentée contre un prévenu d'exercice illégal de la pharmacie par un conseil régional de l'ordre des pharmaciens. Seul en effet, aux termes de l'art. 28 du décr. du 6 nov. 1951, repris dans l'art. L. 538 CSP, le Conseil national de l'ordre des pharmaciens peut, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession pharmaceutique. • Crim. 19 févr. 1958, [image: ] no 57-90.021 P. [image: ] Si, aux termes de l'art. L. 411-11 C. trav., les syndicats professionnels peuvent, au nom de la profession qu'ils représentent, exercer tous les droits reconnus à la partie civile, c'est à la condition que les faits déférés portent un préjudice, direct ou indirect, à l'intérêt collectif de ladite profession • Crim. 27 nov. 1996 : Bull. crim. no 431. [image: ] La vente, même à la supposer illicite, par un pharmacien, de produits classés comme médicaments n'est de nature à porter préjudice ni directement aux fabricants ou distributeurs de compléments alimentaires ni indirectement à l'intérêt collectif des professionnels de la parapharmacie. • Crim. 12 févr. 2002, [image: ] no 01-82.329 P. 

143. Experts-comptables. Les art. 20, al. 4, 31, 3o, et 37 de l'Ord. du 19 sept. 1945 réservent au seul conseil supérieur de l'ordre des experts-comptables et comptables agréés le droit de se constituer partie civile devant les tribunaux répressifs dans des poursuites intentées par le ministère public pour des infractions portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif des professions relevant de sa compétence. Encourt en conséquence la cassation l'arrêt accordant des dommages-intérêts à un conseil régional qui s'était constitué partie civile. • Crim. 22 avr. 1986, [image: ] no 85-94.882 P. 

144. Géomètres-experts. L'action civile peut être exercée par le conseil supérieur de l'ordre des géomètres-experts, à l'occasion de l'exercice illégal de la profession de géomètre-expert. • Crim. 13 avr. 1976, [image: ] no 75-91.100 P. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 9 nov. 1977, [image: ] no 76-93.604 P. 

145. Avocats. Doit être déclarée irrecevable la constitution de partie civile d'un conseil de l'Ordre des avocats à la suite de poursuites pour pactes illicites sur le règlement des incidents dus aux victimes d'accidents. La loi du 3 avr. 1942 n'a en effet pour objet que la protection des victimes d'accidents contre les agissements abusifs de certains intermédiaires et non la sauvegarde des intérêts des personnes qui seraient appelées à des titres divers à assurer leur défense. • Crim. 5 mai 1960, [image: ] no 59-93.534 P. [image: ] L'Ordre des avocats est irrecevable en son intervention devant la juridiction pénale, même lorsqu'un avocat encourt une interdiction d'exercer. • Douai, 12 mars 1985 : Gaz. Pal. 1985. 2. 444, note Damien et Doucet. [image: ] L'Ordre des avocats, n'ayant pu subir aucun dommage matériel ou moral du fait d'une tentative d'homicide volontaire, de séquestration arbitraire, de dégradation volontaire de bien immobilier, violences ou voies de fait aggravées dont a été victime un avocat inscrit, n'est pas recevable à intervenir devant la juridiction pénale. • Crim. 5 févr. 1992, [image: ] no 91-81.581 P : D. 1993. Somm. 203, obs. Pradel [image: ]. 

146. L'Ordre des avocats est recevable à se constituer partie civile en réparation du préjudice causé aux intérêts collectifs de la profession, notamment par l'exercice illicite des activités de consultation et de rédaction d'actes en matière juridique. • Crim. 8 juin 1995, [image: ] no 94-84.386 P • Crim. 5 nov. 1997, [image: ] no 96-86.380 P. 

147. Notaires et huissiers de justice. Les notaires et les huissiers de justice ayant concurremment avec les commissaires-priseurs le droit de procéder à des ventes aux enchères publiques des meubles dans la localité où un délit de vente illicite a été commis, c'est à bon droit que le conseil régional des notaires et la chambre régionale des huissiers de justice ont été déclarés recevables en leur constitution de partie civile. • Crim. 3 nov. 1970, [image: ] no 69-91.887 P : Gaz. Pal. 1971. 1. 91. [image: ] Le conseil régional des notaires est recevable à se constituer partie civile dans les poursuites exercées contre l'un de ses membres pour des infractions commises dans l'exercice de ses fonctions, pour obtenir réparation du préjudice moral causé à la profession. • Crim. 4 nov. 1991, [image: ] no 89-87.051 P. [image: ] Inversement, en cas de préjudice indirect : • Crim. 16 mars 1994, [image: ] no 93-80.226 P. 

148. La chambre départementale des huissiers de justice n'est pas recevable à intervenir dans une poursuite exercée à l'occasion des délits de rébellion et de menaces de mort à l'encontre d'un huissier de justice dans l'exercice de ses fonctions. • Crim. 29 juin 1971, [image: ] no 70-91.804 P. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 14 nov. 1996, [image: ] no 96-80.350 P : JCP 1997. II. 22850, note L. Boré. [image: ] De même lorsqu'une insulte figure dans un courrier adressé personnellement à un huissier de justice. • Crim. 26 avr. 2000 : [image: ] Procédures 2000. Comm. 203, obs. Buisson. [image: ] La chambre nationale des huissiers de justice n'est pas recevable dans sa constitution de partie civile contre des huissiers de justice poursuivis pour abus de confiance au préjudice de clients de leur étude car, contrairement aux personnes auxquelles appartiennent les sommes détournées, elle n'a pas subi de préjudice direct résultant de ces infractions. • Crim. 29 juin 2005, [image: ] no 04-84.623 P : D. 2005. IR 2336 [image: ] ; JCP 2005. IV. 2905. [image: ] La chambre nationale et la chambre départementale des huissiers de justice ne sont pas recevables à se constituer parties civiles dans une poursuite exercée à l'encontre d'un de leur pair pour des faits d'abus de confiance commis par ce dernier dans l'exercice de ses fonctions, le préjudice résultant de l'atteinte à la réputation de la profession d'huissier de justice causé par le délit reproché ne pouvant qu'être indirect. • Crim. 2 mai 2007 : [image: ] préc. note 30 [image: ]. 

149. Justifie sa décision la cour d'appel qui déclare recevable la constitution de partie civile de la chambre régionale des huissiers de justice et lui alloue des dommages-intérêts, dès lors que l'infraction d'usurpation de fonction porte directement atteinte aux droits et intérêts communs des membres que cette chambre représente, par application de l'Ord. du 2 nov. 1945. • Crim. 20 mai 2009, [image: ] no 08-80.677 P : AJ pénal 2009. 321 [image: ] ; Dr. pénal 2009, no 134 et no 140, obs. Véron. [image: ] Il résulte de l'art. 8 de l'Ord. no 45-2592 du 2 nov.1945 mod. par L. du 28 mars 2011 que la chambre nationale des huissiers de justice ne peut exercer les droits réservés à la partie civile que relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession qu'elle représente ; dès lors, si doit être déclarée recevable la constitution de partie civile de la chambre en raison du préjudice moral indirect subi du fait de l'atteinte à la considération de la profession en raison d'infractions pénales commises par un huissier de justice, doit en revanche être déclarée irrecevable sa constitution visant à solliciter réparation, devant le juge pénal, de son préjudice matériel lié à la mise en jeu de la garantie de représentation des fonds de l'étude. • Crim. 9 mars 2016, [image: ] no 13-85.943 P : D. actu. 4 avr. 2016, obs. Gallois ; Procédures 2016, no 169, note Chavent-Leclère. 

150. Vétérinaires. Les conseils régionaux de l'ordre des vétérinaires qui, loin d'être un démembrement du conseil supérieur, sont directement investis dans leur ressort des attributions confiées à l'ordre, ont qualité pour se constituer partie civile et agir en justice, dès lors que les intérêts de la profession sont susceptibles d'être atteints. • Crim. 28 mars 1991, [image: ] no 90-86.856 P. 

151. Administrateurs et mandataires judiciaires. Les délits de malversation et d'abus de confiance, commis par un mandataire judiciaire dans et à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, ne causent un préjudice direct qu'aux seules personnes pouvant revendiquer les sommes détournées. Encourt dès lors la censure l'arrêt d'une cour d'appel qui, pour allouer des dommages-intérêts au Conseil national des administrateurs et mandataires judiciaires, pour l'atteinte portée à l'image des professions, énonce que ce conseil a pour mission la défense de leurs intérêts collectifs, alors qu'aucune disposition légale ne l'autorise à se constituer partie civile pour obtenir le remboursement des sommes exposées en exécution de ses obligations légales. • Crim. 12 déc. 2007, [image: ] no 07-80.886 P : AJ pénal 2008. 99 [image: ]. 

b. Associations

152. Généralités. Les associations qui, par dérogation légale à l'art. 2, sont autorisées à exercer, à l'encontre des auteurs de certaines infractions, les droits reconnus à la partie civile, doivent être en mesure de justifier, devant les juges, de l'agrément auquel elles sont assujetties par la loi. • Crim. 26 mai 1992, [image: ] no 89-83.536 P. [image: ] Les juges doivent rechercher si l'association a été régulièrement agréée par arrêté conforme. • Crim. 23 janv. 1992, [image: ] no 89-82.111 P. 

153. En dehors de l'hypothèse où elle apporte des éléments permettant de considérer qu'elle a pu subir un préjudice présentant un caractère direct et personnel, autre que l'atteinte portée aux intérêts collectifs qu'elle a pour mission de défendre, une association ne peut exercer les droits reconnus à la partie civile en vue de la réparation d'un préjudice porté à un intérêt collectif que dans les conditions prévues par les art. 2-1 s. • Crim. 7 sept. 2021, [image: ] no 19-87.031 B : AJ pénal 2021. 469, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

154. Ligues antialcooliques. Doit être cassée la décision qui, pour accorder au Conseil national de défense contre l'alcoolisme – partie civile dans une instance où un automobiliste était poursuivi pour avoir refusé de laisser procéder sur sa personne à un prélèvement sanguin – se borne à constater que ce comité a pour but de lutter contre l'alcoolisme sans démontrer qu'un dommage direct ait été éprouvé par ce comité à la suite de cette infraction. • Crim. 25 janv. 1962, [image: ] no 61-90.555 P : JCP 1962. II. 12735, note A. P. [image: ] Si les ligues antialcooliques reconnues d'utilité publique tiennent de l'art. L. 96 C. déb. boiss. le pouvoir d'exercer les droits reconnus à la partie civile relativement aux faits contraires aux dispositions dudit code, elles doivent cependant, pour obtenir des réparations civiles, justifier d'un préjudice direct, distinct à la fois du trouble social sanctionné par la condamnation pénale et de l'atteinte portée à leur mission générale. • Crim. 22 janv. 1976, [image: ] no 74-92.968 P. [image: ] V. aussi : • Crim. 23 juin 1983, [image: ] no 77-93.166 P. [image: ] Doit être accueillie l'action civile du comité national de défense contre l'alcoolisme qui invoque un préjudice distinct du préjudice social dont le ministère public poursuit la réparation. • Crim. 2 mars 1960 : D. 1960. 653. 

155. Chasseurs et pêcheurs. Le trouble occasionné par une infraction de chasse à une réserve de chasse gérée par une fédération départementale de chasseurs peut causer à celle-ci un préjudice direct et personnel lorsqu'il est constaté que la gestion de la réserve avait nécessité de la part de la fédération la mise en œuvre de dépenses relativement importantes. • Crim. 4 juill. 1978, [image: ] no 77-92.437 P. [image: ] Rappr. : • Crim. 8 févr. 1995 : [image: ] D. 1996. 96, note Guihal [image: ] ; Dr. pénal 1996. Comm. 269, obs. Robert. [image: ] Les fédérations départementales de chasseurs, qui ont reçu de leurs statuts réglementaires mission de représenter les intérêts de la chasse devant les juridictions du département, sont habilitées à se porter parties civiles, dans des poursuites pour transport et vente de gibier abattu dans des conditions illégales, quel que soit le lieu où le gibier a été abattu. • Crim. 6 juin 1989, [image: ] no 88-84.365 P : Gaz. Pal. 1991. 417, note Charlez. [image: ] Caractérise le préjudice subi par une fédération départementale de chasseurs et une association communale de chasse agréée la cour d'appel qui, ayant constaté que les prévenus ont chassé dans la réserve de chasse qu'en vertu de leur mission légale les parties civiles devaient protéger, condamne ces prévenus à verser aux associations des dommages-intérêts dont elle détermine souverainement le montant. • Crim. 15 nov. 1990, [image: ] no 89-87.031 P • 27 févr. 1992, [image: ] no 91-80.629 P. [image: ] Le préjudice moral allégué par une fédération de chasse, tenant à « l'image déplorable de la chasse renvoyée par l'action des douze chasseurs », condamnés pour avoir utilisé des véhicules dotés d'émetteurs radio, ne constitue pas un préjudice personnel à la fédération, directement causé par l'infraction, et distinct de celui éprouvé par la collectivité publique, dont la réparation a été assurée par la peine prononcée contre les prévenus à la requête du ministère public. • Crim. 8 févr. 1995 : [image: ] préc. [image: ] La contravention de chasse sur le terrain d'autrui sans le consentement du propriétaire ou du détenteur du droit de chasse n'est susceptible de causer un préjudice qu'aux parties intéressées au sens des art. L. 228-41 et R. 228-1 C. rur. Une fédération départementale de chasseurs n'est dès lors pas recevable à se constituer partie civile du chef de cette infraction. • Crim. 19 juin 1996, [image: ] no 95-84.145 P : Dr. pénal 1997. Comm. 21, note J.-H. Robert. 

156. Cassation de l'arrêt qui refuse toute indemnisation à une fédération départementale de pêche au motif qu'elle ne justifiait pas d'un préjudice découlant directement d'une infraction de pollution de rivière, alors que cette fédération avait l'obligation statutaire de veiller à la protection et à l'empoissonnement des eaux et pouvait avoir engagé des frais d'alevinage. • Crim. 4 févr. 1986, [image: ] no 85-93.156 P. 

157. Lutte contre le racisme. Avec le ministère public, seules certaines associations se proposant par leurs statuts de combattre le racisme ou d'assister les victimes de discrimination fondée sur leur origine nationale, ethnique, raciale ou religieuse peuvent mettre en mouvement l'action publique en cas de délit prévu par l'art. 24 L. 29 juill. 1881 ; la mission de combattre le racisme ou d'assister les victimes de discrimination n'étant pas une mission confiée à l'association plaignante qui est en charge de la défense de l'intérêt des familles, sa constitution de partie civile fondée sur ce délit est irrecevable. • Crim. 17 déc. 2002, [image: ] no 01-85.650 P : D. 2003. IR 865 [image: ]. [image: ] Aucune disposition ne fait obstacle à l'intervention d'une association habilitée par l'art. 48-1 de la L. du 29 juill. 1881 et qui entend se constituer partie civile dans une procédure engagée par une autre partie ou le ministère public du chef des infractions visées par ce texte. • Crim. 12 oct. 2010, [image: ] no 10-80.825 P : D. 2010. Actu. 2706 [image: ]. 

158. Lutte contre le proxénétisme. Est recevable devant la cour d'assises l'action civile d'une association de lutte contre le proxénétisme et reconnue d'utilité publique, dans le cadre d'une poursuite pour meurtre connexe à un délit de proxénétisme, lui-même poursuivi devant le tribunal correctionnel. • Crim. 8 juill. 1985, [image: ] no 85-90.450 P. 

159. Protection de l'environnement. Est irrecevable la constitution de partie civile d'une association de protection animale dans une poursuite qui n'est pas fondée sur une infraction à l'art. 453 [anc.] C. pén. • Crim. 13 mars 1984, [image: ] no 83-92.406 P. [image: ] Une association, régulièrement constituée pour la défense de l'environnement et, plus précisément, pour la protection des eaux et rivières, est recevable et fondée à se constituer partie civile pour obtenir du prévenu, reconnu coupable du délit de pollution de cours d'eau, réparation du préjudice résultant pour elle de cette infraction sur le seul fondement de l'atteinte ainsi portée aux intérêts collectifs qu'elle a statutairement mission de défendre. • Crim. 1er oct. 1997, [image: ] no 96-86.001 P. [image: ] La possibilité offerte par l'art. L. 480-1, al. 5, C. urb. aux associations agréées de protection de l'environnement d'exercer les droits de la partie civile en ce qui concerne les infractions en matière de permis de construire qui portent un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de défendre, n'exclut pas le droit, pour une association non agréée, qui remplit les conditions prévues par l'art. 2 de se constituer partie civile à l'égard des mêmes faits. Satisfait à ces conditions, en raison de la spécificité du but et de l'objet de sa mission, une association, qui ne poursuit pas la défense des intérêts de ses membres mais dont l'objet statutaire est la protection de l'environnement, du cadre de vie, de la faune et de la flore d'un village. • Crim. 12 sept. 2006, [image: ] no 05-86.958 P : D. 2006. 2549 [image: ] ; AJ pénal 2006. 416 [image: ] ; RSC 2007. 303, obs. J.-H. Robert [image: ] ; Dr. pénal 2006. Comm. 141. [image: ] L'action en défense de l'intérêt collectif environnemental peut, selon les textes internes en vigueur, être notamment exercée par les différentes personnes morales de droit public, par les associations agréées de protection de l'environnement et par les collectivités territoriales ou leur groupement, ou peut être le fait de syndicats professionnels dont la profession subit un préjudice collectif à la suite d'un dommage environnemental, toutes ces personnes s'apparentant à des gardiens de l'environnement. Les textes internationaux qui, sous certaines conditions, ne s'opposent pas à la réparation du préjudice résultant de l'atteinte à l'environnement en la limitant à la baisse des bénéfices due à son altération et au coût des mesures de remise en état raisonnables, effectivement prises ou qui doivent être prises, ne sont pas incompatibles avec la mise en œuvre d'une telle action donnant lieu à des réparations dont le montant est souverainement évalué par le juge du fond. • Crim. 25 sept. 2012, [image: ] no 10-82.938 P : AJCT 2012. 620, note Moliner-Dubost [image: ] ; AJDA 2013. 667, obs. Huglo [image: ] ; AJ pénal 2012. 574, note Montas et Roussel [image: ] ; D. 2012. 2557, note Trébulle [image: ] ; ibid. 2673, obs. Neyret [image: ] ; ibid. 2675, obs. Ravit et Sutterlin [image: ] ; ibid. 2711, obs. Delebecque [image: ] ; RSC 2013. 363, note Robert [image: ] ; Rev. sociétés 2013. 110, obs. Robert [image: ] ; RTD civ. 2013. 119, obs. Jourdain [image: ] ; Gaz. Pal. 24-25 oct. 2012, note B. Parance ; JCP 2012, no 1243, note K. Le Couviour ; RPDP 2012. 913, obs. Bonfils ; ibid. 958, obs. Beziz-Ayache, Dr. pénal 2013. Comm.10, obs. Robert. [image: ] La remise en état prévue par l'art. L. 162-9 C. envir. n'exclut pas une indemnisation de droit commun que peuvent solliciter, notamment, les associations habilitées, visées par l'art. L. 142-2 du même code ; d'autre part, il appartient aux juridictions du fond de réparer, dans les limites des conclusions des parties, le préjudice dont elles reconnaissent le principe et d'en rechercher l'étendue. • Crim. 22 mars 2016, [image: ] no 13-87.650 P : D. actu. 11 avr. 2016, obs. Priou-Alibert ; D. 2016. Pan. 1597, obs. Guého [image: ] ; AJ pénal 2016. 320, note Perrier [image: ] ; Dr. pénal 2016, no 83, note Robert. 

160. Urbanisme. S'il est vrai que les dispositions du code de l'urbanisme relatives au permis de construire ont été édictées en vue de l'intérêt général, elles n'en tendent pas moins également à la protection des particuliers auxquels l'exécution de travaux de construction en méconnaissance des prescriptions légales peut causer un préjudice direct et personnel de nature à servir de base à une action civile devant la juridiction répressive. • Crim. 17 janv. 1984, [image: ] no 81-92.858 P : JCP 1985. II. 20451, note Gassin ; D. 1985. 349, note Roujou de Boubée • 19 mars 1985, [image: ] no 83-94.179 P. 

161. Le prévenu ayant été définitivement condamné par le tribunal correctionnel pour violation du permis de construire, la cour d'appel, saisie du seul appel de la partie civile, est tenue de réparer le préjudice compris entre la date de la construction litigieuse et celle de sa régularisation. • Crim. 13 nov. 2013, [image: ] no 12-84.430 P : D. actu. 28 nov. 2013, obs. Fucini. 

162. Fédérations sportives. La corruption de sportifs professionnels est de nature à causer directement un préjudice aux fédérations sportives dont ils relèvent, ainsi qu'à leurs organes délégataires, lesquels ont pour mission de veiller à la régularité des compétitions qu'ils organisent et au respect des règles techniques et déontologiques de leurs disciplines, en application de l'art. 16 de la loi du 16 juill. 1984. • Crim. 4 févr. 1997, [image: ] no 96-81.227 P : RSC 1997. 853, obs. Dintilhac [image: ] ; Gaz. Pal. 1997. 1. 225, note Doucet. 

163. Lutte contre la corruption. Est recevable la constitution de partie civile d'une association ayant pour objet la prévention et la lutte contre la corruption dans une affaire visant trois chefs d'État étrangers poursuivis pour détournement de fonds publics, abus de biens sociaux et recel, dès lors que ces infractions seraient de nature à causer à ladite association un préjudice direct et personnel. • Crim. 9 nov. 2010 : [image: ] D. actu. 15 nov. 2010, obs. Lavric ; D. 2010. Actu. 2707, note Lavric [image: ] (affaire des biens « mal acquis ») ; ibid. Entretien. 2760, note Roujou de Boubée ; ibid. Point de vue. 112, obs. Perdriel-Vaissière ; RSC 2011. 855, obs. Salvat. – V. désormais, exigeant un égrément, art. 2-23 [image: ].

164. Doit être déclarée irrecevable la constitution de partie civile d'une association agréée déclarée depuis au moins cinq ans et se proposant par ses statuts de lutter contre la corruption, dans le cadre de l'information ouverte pour faux et usage de faux, abus de confiance, tentative d'escroquerie, complicité et recel de ces délits, dès lors que, d'une part, l'information judiciaire ne concerne aucune des infractions mentionnées à l'art. 2-23, d'autre part, l'association ne justifie pas d'un préjudice personnel directement causé par les délits poursuivis, au sens de l'art. 2. • Crim. 31 janv. 2018, [image: ] no 17-80.659 P : D. actu. 2 févr. 2018, obs. Goetz ; Dr. pénal 2018, no 54, obs. Maron et Haas ; JCP 2018, no 244, note Lapérou-Scheneider ; RSC 2018. 136, note Parizot [image: ]. 

165. Associations non bénéficiaires d'un texte leur permettant d'agir. Si toute personne morale qui se prétend victime d'une infraction est habilitée à se constituer partie civile devant la juridiction répressive, ce droit, qui s'exerce dans les conditions prévues par l'art. 2, requiert, s'agissant d'une association, qu'elle remplisse les formalités exigées par l'art. 5 de la loi du 1er juill. 1901, auxquelles toute association française ou étrangère doit se soumettre pour avoir la capacité d'ester en justice ; ces dispositions ne revêtent aucun caractère discriminatoire au sens des art. 6 et 14 Conv. EDH. • Crim. 12 avr. 2005, [image: ] no 04-85.982 P : D. 2005. IR 1447 [image: ]. [image: ] L'action d'un comité de vigilance pour la protection morale de la jeunesse est déclarée à bon droit irrecevable faute d'intérêt, aucun préjudice ne pouvant résulter pour lui de l'infraction poursuivie (délit d'outrage aux bonnes mœurs) et le droit d'agir n'appartenant en conséquence qu'au ministère public. • Crim. 18 oct. 1913 : S. 1920. 1. 321, note Hugueney. [image: ] V., dans le même sens, pour une « Association des familles des victimes des accidents de la circulation » : • Crim. 23 juin 1986, [image: ] no 85-91.469 P. [image: ] ... Pour une « Association pour le respect du suffrage universel » : • Crim. 6 mars 1990, [image: ] no 88-81.385 P : RSC 1991. 116, obs. Braunschweig [image: ]. [image: ] ... Pour l'« Association française des hémophiles ». • Crim. 18 juin 2003, [image: ] no 02-85.199 P : D. 2003. IR 1807 [image: ]. [image: ] Une association n'ayant pas pour but la défense des intérêts de ses membres, qui a été spécialement créée pour lutter contre le tabagisme et qui est reconnue d'utilité publique à cet effet, subit un préjudice direct et personnel du fait d'une publicité clandestine en faveur du tabac ; la recevabilité de son action découle de la spécificité du but et de l'objet de sa mission. • Crim. 7 févr. 1984, [image: ] no 82-90.338 P • 29 avr. 1986, [image: ] no 84-93.719 P. [image: ] Doit également être admise la constitution de partie civile d'une association « Aide à toute détresse » qui prend en charge des êtres démunis incapables d'assumer la sauvegarde de leurs intérêts et de leurs droits. • Colmar, 10 févr. 1977 : D. 1977. 471, note Mayer. [image: ] En l'absence d'habilitation légale et faute de justifier d'une atteinte directement portée par l'infraction aux intérêts collectifs de l'ensemble de ses membres, le syndicat des commerçants et entreprises commerciales du Cher n'est pas recevable à se constituer partie civile dans les poursuites engagées pour infraction à la règle du repos dominical. • Crim. 14 juin 2000, [image: ] no 99-86.810 P. [image: ] Sur l'intervention de l'association de sauvegarde des femmes « Choisir » dans une poursuite pour viol : • C. assises Paris, 15 déc. 1977 : D. 1978. 61, note Mayer (recevabilité) • C. assises Morbihan, 16 mars 1978 : D. 1979. 556, note Roujou de Boubée (irrecevabilité) – V. art. 2-2 [image: ]. [image: ] Est irrecevable la constitution de partie civile d'une association de protection d'une appellation contrôlée qui ne figure pas parmi celles qui sont énumérées par les art. 2-1 à 2-21 et qui, la poursuite ayant été engagée pour tromperie, ne peut justifier d'un préjudice découlant directement des faits délictueux. • Crim. 29 oct. 2013, [image: ] no 12-84.108 P. 

c. Personnes morales de droit public

166. Possibilités d'action. Les art. 2 et 3 n'excluent pas l'action civile des personnes morales de droit public. • Crim. 27 nov. 1996, [image: ] no 96-80.223 P. [image: ] Les art. 2 et 3 ouvrent l'action civile à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage, matériel ou moral, découlant des faits, objet de la poursuite, sans en exclure les personnes morales de droit public. • 7 avr. 1999, [image: ] no 98-80.067 P : RG proc. 1999. 648, obs. Rebut ; RSC 2000. 645, obs. Giudicelli [image: ]. [image: ] Un établissement de santé est dès lors recevable, dans des poursuites exercées pour entrave à l'interruption volontaire de grossesse, à demander réparation du préjudice qu'il a personnellement subi du fait de l'infraction. • Crim. 27 nov. 1996 : [image: ] préc. 

167. Action civile de la commune. La régularité de la délibération du conseil municipal déléguant au maire l'action en justice de la commune doit s'apprécier antérieurement au dépôt de la plainte avec constitution de partie civile ; la délibération qui ne répond pas à l'impératif de précision exigé par la loi notamment dans la définition exacte de la délégation accordée rend la constitution de partie civile irrecevable. • Crim. 28 janv. 2004, [image: ] no 02-88.471 P : JCP 2004. IV. 1587 ; AJ pénal 2004. 160 [image: ]. 

168. Action civile de la CAF. Doit être assimilé à l'assemblée générale prévue par l'art. 48 de la L. 29 juill. 1881 sur la liberté de la presse, le seul organe délibérant de la Caisse nationale d'allocations familiales, à savoir le conseil d'administration dont elle est dotée, dès lors qu'en l'absence d'une telle délibération autorisant la mise en mouvement de l'action publique, le juge d'instruction est fondé à rendre une ordonnance de refus d'informer. • Crim. 8 janv. 2019, [image: ] no 17-86.622 P : D. actu. 25 janv. 2019, obs. Lavric. 

169. Atteinte à la notoriété d'une ville. La corruption de son maire porte une atteinte grave à la notoriété d'une commune mondialement connue et c'est à bon droit que ladite ville voit son préjudice moral, distinct de l'intérêt social, indemnisé. • Crim. 14 mars 2007 : [image: ] AJ pénal 2007. 288 [image: ] ; Dr. pénal 2007. Comm. 85, obs. Véron. 

170. Terrorisme. Absence de préjudice personnel et direct. Doit être déclarée irrecevable la constitution de partie civile de la commune sur le territoire de laquelle se trouvait une école dans laquelle était scolarisé un enfant utilisé par ses parents comme support d'un jugement bienveillant sur des actes criminels, ce qui constituait le délit d'apologie de crime, ce délit ne pouvant occasionner pour la commune un préjudice personnel et direct né de l'infraction. • Crim. 17 mars 2015 : [image: ] D. actu. 13 avr. 2015, obs. Lavric. [image: ] Une entreprise terroriste n'étant susceptible de porter directement atteinte, au-delà des victimes personnes physiques, qu'aux intérêts de la nation, doit être rejetée la constitution de partie civile de la commune de Nice formée à la suite de l'attentat commis sur la promenade des Anglais. • Crim. 12 mars 2019, [image: ] no 18-80.911 P : D. actu. 20 mars 2019, obs. Goetz ; Procédures 2019, no 167, obs. Chavent-Leclère. 

171. Agent judiciaire de l'État [anc. du Trésor]. Lorsque l'État a versé des sommes en réparation du préjudice subi par l'un de ses agents ou par les ayants droit de cet agent, la constitution de partie civile de l'agent judiciaire du Trésor pour le remboursement de ces sommes est recevable. • Crim. 6 déc. 2000 : [image: ] Procédures 2001. Comm. 98, obs. Buisson. 

172. Préjudice de l'État. La commission, par un contribuable, du délit de blanchiment de fraude fiscale n'est pas susceptible de causer à l'État un préjudice moral distinct de l'atteinte portée aux intérêts généraux de la société que l'action publique a pour fonction de réparer. • Crim. 15 nov. 2023, [image: ] no 22-82.826 P : D. actu. 27 nov. 2023, obs. Slimani ; AJ pénal 2024. 42, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

173. Commissariat de police. Aux termes de l'art. 38 mod. de la L. no 55-366 du 3 avr. 1955, toute action portée devant les tribunaux de l'ordre judiciaire et tendant à faire déclarer l'État créancier ou débiteur pour des causes étrangères à l'impôt et au domaine doit, sauf exception prévue par la loi, être intentée, à peine de nullité, par ou contre l'agent judiciaire de l'État ; doit par conséquent être déclarée irrecevable la constitution de partie civile d'un commissariat de police, représenté par son commissaire, du chef de dégradations de ses locaux. • Crim. 28 oct. 2020, [image: ] no 19-85.812 P. 

174. Administration fiscale. Concernant la constitution de partie civile de l'administration fiscale, même pour la première fois en cause d'appel, V. LPF, art. L. 232 et • Crim. 29 juin 2016, [image: ] no 15-85.759 : D. 2016. 1571 [image: ] ; AJ pénal 2016. 493, obs. de Combles de Nayves [image: ] • Crim. 8 nov. 2017, [image: ] no 17-82.968 P : D. actu. 23 nov. 2017, obs. Goetz ; D. 2018. Pan. 1611, obs. Pradel [image: ]. 

d. Personnes morales étrangères

175. Généralités. Toute personne morale étrangère qui se prétend victime d'une infraction est habilitée à se constituer partie civile devant une juridiction française, dans les conditions prévues par l'art. 2, même si elle n'a pas d'établissement en France et n'a pas fait de déclaration préalable à la préfecture. • Crim. 8 déc. 2009, [image: ] no 09-81.607 P : RSC 2010. 182, obs. Giudicelli [image: ] ; D. 2010. AJ 202, note Léna [image: ] ; ibid. 2010. Pan. 2256, note Pradel [image: ] ; AJ pénal 2010. 142, obs. Ascensi [image: ] ; Dr. pénal 2010, no 27, obs. Maron et Haas. [image: ] Les dispositions de l'art. 5 de la L. du 1er juill. 1901 tel qu'interprété par le Cons. const. dans sa décision no 2014-424 du 7 nov. 2014 ne sauraient priver les associations ayant leur siège à l'étranger, dotées de la personnalité morale en vertu de la législation dont elles relèvent mais qui ne disposent d'aucun établissement en France, de la qualité pour agir devant les juridictions françaises dans le respect des règles qui encadrent la recevabilité de l'action en justice. • Crim. 1er déc. 2015, [image: ] no 14-80.394 P : D. actu. 21 déc. 2015, obs. Lavric ; D. 2016. Pan. 153, obs. Barbier [image: ]. [image: ] Porte atteinte au droit d'accès à un tribunal et viole de la sorte l'art. 6 Conv. EDH le fait d'exiger, de toute association étrangère souhaitant introduire une action en justice en France, la déclaration préalable imposée par l'art. 5 de la loi du 1er juill. 1901. • CEDH, 5e sect., 15 janv. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 374, note Léna [image: ]. [image: ] Revirement par rapport à : • Crim. 12 nov. 1990, [image: ] no 90-85.332 P : D. 1992. 29, note Bouloc [image: ] ; Gaz. Pal. 1991. 1. 87, rapp. Bayet ; BJS 1992. 42, obs. Legros : par application des art. 6, § 1, et 14 Conv. EDH et des art. 1er et 5 de son premier protocole additionnel, toute personne morale étrangère, qui se prétend victime d'une infraction, est habilitée à se constituer partie civile devant une juridiction française dans les conditions prévues par l'art. 2. [image: ] ... A condition qu'elle remplisse les formalités exigées par l'art. 5 de la loi du 1er juill. 1901, auxquelles toute association, française ou étrangère, doit se soumettre pour obtenir la capacité d'ester en justice. • Crim. 16 nov. 1999, [image: ] no 96-85.723 P : D. 2001. 665, note Boré et Salve de Bruneton [image: ]. 

e. Désistement

176. Le désistement de la partie civile en cours d'information suppose l'existence d'une renonciation par laquelle le plaignant manifeste sans équivoque sa volonté d'abandonner l'action, sans condition et en l'état. • Crim. 17 oct. 2017, [image: ] no 16-83.643 P : D. actu. 10 nov. 2017, obs. Priou-Alibert ; AJ pénal 2017. 551, obs. Porteron [image: ]. 

II. DÉFENDEURS À L'ACTION CIVILE

A. SITUATION DE L'AUTEUR DE L'INFRACTION

1o CAS GÉNÉRAL DE L'ACCUSÉ OU DU PRÉVENU

a. Situation personnelle de l'accusé ou du prévenu

177. Accusé ou prévenu incapable. La personne qui subit un préjudice personnel et direct du fait d'un délit commis par un mineur dont la garde lui a été provisoirement confiée, même si elle était à l'égard du tiers civilement responsable des agissements de ce mineur, n'en serait pas pour autant privée du droit d'exercer contre lui l'action civile en réparation. • Crim. 21 avr. 1976, [image: ] no 75-91.863 P. [image: ] Comp. : Le prévenu condamné au paiement d'une indemnité en réparation du préjudice subi par un majeur sous curatelle n'est pas recevable à invoquer devant la Cour de cassation le défaut de pouvoir du curateur qui a exercé seul l'action civile au nom de la victime alors qu'il n'a pas soulevé ce moyen devant la cour d'appel. • Crim. 1er juin 1994, [image: ] no 87-80.278 P. 

178. Accusé ou prévenu soumis à une procédure collective. L'art. 211 de la loi du 25 janv. 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises n'interdit pas aux créanciers de se constituer parties civiles en raison d'un préjudice particulier distinct du montant de leur créance et résultant directement de l'infraction, et, le principe de l'égalité des créanciers ne s'oppose pas à leur action individuelle contre les complices du banqueroutier qui ne font pas eux-mêmes l'objet d'une procédure collective et dont le patrimoine n'est pas en conséquence le gage de l'ensemble des créanciers. • Crim. 11 oct. 1993, [image: ] no 92-81.260 P : Rev. sociétés 1994. 303, obs. Bouloc [image: ] ; RPC 1994. 282, obs. Devèze et Mascala. 

179. Retrait de la provision d'un chèque. Il se déduit des art. L. 163-9 C. mon. fin., et 2 et 3, que l'action civile en remboursement de la créance que la remise du chèque était destinée à éteindre, ne peut être dirigée que contre le débiteur lui-même. Ainsi, la gérante, auteur du délit mais non débitrice de l'obligation en cause, ne peut être condamnée au paiement du montant du chèque émis. • Crim. 22 sept. 2015, [image: ] no 14-83.787 P : D. actu. 20 oct. 2015, obs. Deker. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 18 déc. 2019, [image: ] no 18-85.535 P : D. actu. 14 févr. 2020, obs. Priou-Alibert. 

b. Situation des héritiers de l'accusé ou du prévenu

180. Conséquences du décès de l'accusé ou du prévenu sur l'action civile. S'il éteint de plein droit l'action publique, le décès du prévenu, survenu au cours du délibéré de la cour d'appel, demeure sans effets sur les dispositions civiles de l'arrêt, rendu après débats contradictoires. Doit, en conséquence, être rejeté le pourvoi des héritiers qui se bornent à reprocher à la cour d'appel d'avoir statué sur l'action civile à l'égard de leur auteur, décédé avant le prononcé de l'arrêt, sans ordonner la reprise des débats pour leur permettre de défendre à l'action. • Crim. 22 mai 1995, [image: ] no 94-83.157 P. [image: ] La juridiction répressive reste compétente pour prononcer sur l'action civile après le décès de la personne poursuivie, à condition qu'une décision sur le fond concernant l'action publique ait été rendue au moment du décès. • Crim. 15 sept. 2009, [image: ] no 08-86.830 P : AJ pénal 2009. 499, obs. Royer [image: ]. 

181. Au cas de décès du prévenu en cours d'instance en cassation, la Cour de cassation reste compétente pour statuer sur les intérêts civils. Doivent de ce fait être examinés tant les moyens de cassation qui portent sur l'action civile que ceux qui portent sur l'action publique, celle-ci servant de fondement à celle-là. • Crim. 13 mars 1995, [image: ] no 93-84.299 P. 

2o CAS PARTICULIER DES AGENTS PUBLICS

182. Compétence exceptionnelle des juridictions judiciaires. La juridiction judiciaire est compétente pour statuer sur la réparation des conséquences dommageables de la faute commise par un agent public et revêtant le caractère d'une faute personnelle, détachable de la fonction. Encourt dès lors la cassation l'arrêt par lequel une cour d'appel se déclare incompétente pour statuer sur la responsabilité civile d'un médecin attaché à un service public hospitalier, définitivement condamné pour non-assistance à personnes en péril, alors que la faute commise par celui-ci révélait un manquement volontaire et inexcusable à des obligations d'ordre professionnel et déontologique. • Crim. 2 avr. 1992, [image: ] no 90-87.579 P : JCP 1993. II. 22105, note Vallar ; RSC 1993. 326, obs. Levasseur [image: ]. [image: ] Ne justifie pas sa décision la cour d'appel qui condamne un médecin attaché à un service public hospitalier à réparer personnellement les conséquences dommageables du délit d'homicide involontaire dont il a été déclaré coupable, alors que les constatations de l'arrêt ne permettent pas de considérer que les fautes commises soient détachables du service. • Crim. 27 nov. 1984, [image: ] no 83-94.889 P • 15 févr. 2000, [image: ] no 99-81.685 P • 13 févr. 2007, [image: ] no 06-82.264 P : RPDP 2007. 385, obs. Ambroise-Castérot, AJ pénal 2007. 227, obs. Roussel [image: ] • 30 nov. 2010 : [image: ] RPDP 2011. 149, obs. Ambroise-Castérot (médecin régulateur du SAMU). [image: ] La Cour rappelle que l'agent d'un service public n'est personnellement responsable, devant les juridictions répressives, des conséquences dommageables de l'acte délictueux qu'il commet que si celui-ci constitue une faute détachable de ses fonctions, peu importe qu'il s'agisse d'une personne employée par une association de droit privé intervenant en qualité d'agent dans un centre de réception et de régulation des appels médicaux du SAMU. • Crim. 30 nov. 2010, [image: ] no 10-80.447 P : D. actu. 19 janv. 2011, obs. Fleuriot. [image: ] De même, ne justifie pas sa décision la cour d'appel qui condamne un maire ayant agi dans l'exercice de ses fonctions à réparer personnellement les conséquences dommageables de la faute qu'il a commise sur le fondement du délit de complicité de diffamation, sans rechercher si celle-ci présentait le caractère d'une faute personnelle détachable du service. Il n'importe que le prévenu n'ait pas opposé, devant les juges du fond, l'exception dont il pouvait se prévaloir, l'incompétence des juridictions étant en pareil cas d'ordre public. • Crim. 20 juin 2006, [image: ] no 05-87.415 P : AJ pénal 2006. 409, obs. Royer [image: ] ; AJDA 2006. 1807 [image: ] • Crim. 15 mars 2016, [image: ] no 14-87.237 P : D. actu. 30 mars 2016, obs. de Monteclerc. [image: ] Méconnaît ce principe la cour d'appel qui, se reconnaissant compétente pour statuer sur la responsabilité civile du prévenu, maire ayant agi dans l'exercice de ses fonctions, a omis de rechercher, même d'office, si la faute imputée à celui-ci présentait le caractère d'une faute détachable du service. • Crim. 17 oct. 2007, [image: ] no 06-87.566 P : AJ pénal 2007. 534 [image: ]. 

183. Estime à bon droit que, s'agissant de fautes de service, elle n'est pas compétente pour se prononcer sur les demandes formulées la cour d'appel devant laquelle, pour obtenir réparation du dommage causé par une infraction, des parties civiles invoquent les dispositions de l'art. 14 de la loi du 21 juill. 1982 qui permettent de porter devant la juridiction pénale devenue compétente l'action civile ayant donné lieu à une décision, définitive ou non, du tribunal permanent des forces armées. En effet, en subordonnant expressément à l'observation des « règles de compétence et de procédure applicables » le transfert qu'il opère, ce texte n'a pas dérogé au principe selon lequel les conséquences dommageables d'une faute non détachable de la fonction ne peuvent être appréciées par une juridiction de l'ordre judiciaire dès lors que, la responsabilité de l'État se trouvant substituée à celle de l'auteur de cette faute, seuls les tribunaux administratifs sont compétents pour se prononcer sur l'indemnisation du préjudice résultant de celle-ci. • Crim. 3 févr. 1987, [image: ] no 85-91.598 P • 29 nov. 1988, [image: ] no 86-96.056 P. [image: ] Constituent des fautes détachables du service les fautes personnelles commises par un militaire, dans l'enceinte militaire, hors le cadre de la mission de service qui lui est confiée. Le Tribunal aux armées est compétent pour statuer sur les intérêts civils, lorsqu'il constate, comme en l'espèce, que l'homicide involontaire, dont a été déclaré entièrement responsable le prévenu, est le résultat d'une grave faute d'imprudence détachable du service. • Crim. 1er févr. 1989, [image: ] no 88-85.618 P. 

184. Il résulte de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III que, sauf disposition contraire, les tribunaux judiciaires ne sont pas compétents pour réparer les conséquences dommageables d'une faute engageant la responsabilité d'une personne morale de droit public à l'occasion de la gestion d'un service public administratif. • Crim. 24 oct. 2017, [image: ] no 16-85.975 P : D. actu. 22 nov. 2017, obs. Priou-Alibert. 

185. Les juridictions pénales sont compétentes pour apprécier, ensuite de sa condamnation pénale, la responsabilité de l'agent d'un service public à raison des fautes personnelles détachables de la fonction, lorsque l'administration exerce, aux fins de réparation, les droits de la partie civile prévus par les art. 2 et 3. • Crim. 4 déc. 1996, [image: ] no 96-80.736 P. [image: ] Aucune disposition légale n'interdit au juge pénal, auquel les art. 2 et 3 donnent compétence pour prononcer sur la réparation du dommage résultant des faits objet de la poursuite lorsque l'action civile est exercée en même temps que l'action publique, de statuer sur les demandes formulées par les parties civiles à l'encontre de l'agent judiciaire de l'État, pris en sa qualité de civilement responsable d'un prévenu déclaré coupable d'une infraction commise dans le cadre de ses fonctions d'officier de police judiciaire, constitutive d'un dysfonctionnement du service public de la justice. • Crim. 29 mai 2024, [image: ] no 23-83.506 P. 

186. Responsabilité exceptionnelle de l'administration devant les tribunaux répressifs. Si l'action indemnitaire contre l'État substitué aux membres de l'enseignement public, doit être, selon l'art. 2 de la loi du 5 avr. 1937 [C. éduc., art. L. 911-4], portée, à titre principal, devant les juridictions civiles de droit commun, ce même texte n'exclut pas qu'elle le soit devant les juridictions pénales ordinaires, telle la cour d'assises, accessoirement à l'action publique ainsi que le prévoit l'art. 3. • Crim. 30 nov. 1984, [image: ] no 94-80.336 P. [image: ] L'action civile, en réparation d'un dommage causé à un élève pour délit commis par un instituteur, est recevable contre l'État, dont la responsabilité est substituée à celle des membres de l'enseignement public par l'art. 2 de la loi du 5 avr. 1937 [C. éduc., art. L. 911-4]. • Cass., ch. mixte, 23 avr. 1976, [image: ] no 74-90.569 P : D. 1977. 21, note Martin ; Gaz. Pal. 1976. 2. 638 ; RTD civ. 1976. 553, obs. Durry. [image: ] Pour obtenir réparation du préjudice que lui a causé, volontairement ou non, un instituteur, un élève ne peut jamais mettre en cause, devant les tribunaux judiciaires, la responsabilité d'un membre de l'enseignement public, à laquelle est substituée celle de l'État, par application de l'art. 2 de la loi du 5 avr. 1937 [devenu C. éduc., art. L. 911-4]. • Crim. 31 janv. 1995, [image: ] no 93-85.711 P • 20 sept. 2006, [image: ] no 05-87.229 P : D. 2007. 187, note Ambroise-Castérot [image: ] ; ibid. 2007. Pan. 973, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2006. 503, obs. Roussel [image: ] ; AJDA 2007. 106 [image: ] ; RSC 2007. 116 et 117, note Giudicelli [image: ] ; RPDP 2006. 858, obs. Maistre du Chambon. 

B. SITUATION DU CIVILEMENT RESPONSABLE

187. Personnes civilement responsables. Les dispositions de l'art. 1384, al. 5, C. civ. [devenu art. 1242, al. 5] ne s'appliquent pas au commettant en cas de dommage causé par le préposé qui, agissant sans autorisation à des fins étrangères à ses attributions, s'est placé hors des fonctions auxquelles il était employé. • Cass., ass. plén., 17 juin 1983 : [image: ] Bull. Ass. plén. no 8 ; D. 1984. 134, note Denis ; JCP 1983. II. 20120, note Chabas ; RTD civ. 1983. 749, obs. Durry • 15 nov. 1985 : D. 1986. IR 117, obs. Pradel • 19 mai 1988 : D. 1988. 513, note Larroumet ; RTD civ. 1989. 89, obs. Jourdain • Crim. 23 juin 1988 (6 arrêts) : D. 1988. IR 243. [image: ] La responsabilité civile résultant de l'art. 1384, al. 6 et 8, C. civ. [devenus art. 1242, al. 6 et 8] n'existe à l'égard des instituteurs que dans la mesure où une faute d'imprudence ou de négligence, nécessairement distincte de celles reprochées aux mineurs délinquants, peut être prouvée contre eux conformément au droit commun. • Crim. 12 nov. 1997, [image: ] no 92-83.250 P. [image: ] La condamnation civile du père de l'auteur mineur d'une infraction pénale est exclue dès lors que la résidence habituelle de celui-ci a été judiciairement fixée chez la mère, alors même que l'exercice de l'autorité parentale était demeuré conjoint. • Crim. 29 avr. 2014 : [image: ] Procédures 2014. 179, obs. Chavent-Leclère. 

III. RÉPARATION DU PRÉJUDICE

188. Réparation intégrale. Le dommage subi par une partie civile du fait de l'infraction doit être réparé dans son intégralité et pas seulement pour le principe. Doit être cassée la décision qui, après avoir constaté l'existence d'un tel dommage, s'abstient d'en déterminer l'importance réelle et alloue à la victime une somme forfaitaire d'un certain montant en se retranchant derrière une « jurisprudence bien établie ». • Crim. 10 févr. 2009, [image: ] no 08-85.167 P : D. 2010. 67, note Forgues [image: ] ; AJ pénal 2009. 235 [image: ]. 

189. Il appartient aux juridictions du fond de réparer, dans les limites des conclusions des parties, les préjudices dont elles reconnaissent le principe ; viole ainsi les art. 2 et 3 et 1382 C. civ. [art. 1240] la cour d'appel qui refuse de réparer le préjudice en se fondant sur le caractère hypothétique du mode de calcul proposé par la partie civile pour en évaluer le montant, alors que l'affirmation de l'existence d'un tel préjudice résultait de la déclaration de culpabilité de la prévenue et qu'il lui appartenait, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation, d'en rechercher l'étendue pour le réparer dans son intégralité. • Crim. 10 déc. 2013, [image: ] no 13-80.954 P : D. actu. 31 janv. 2014, obs. Priou-Alibert. 

190. Si la réparation du dommage résultant d'une infraction pénale ne doit procurer aucun enrichissement à celui qui en est la victime, cette réparation ne peut davantage lui causer une perte et doit être intégrale. Méconnaît ce principe la cour d'appel qui, appelée à statuer sur les conséquences dommageables du délit de dégradations mobilières et immobilières par l'effet d'un incendie, limite la valeur de remplacement de certains des biens endommagés en leur appliquant un coefficient de vétusté. • Crim. 24 févr. 2009, [image: ] no 08-83.956 P : D. 2009. 1021 [image: ] ; AJ pénal 2009. 317, obs. Roussel [image: ]. 

191. La circonstance que le conjoint ou le concubin survivant de la victime d'un accident ait reconstitué un foyer avec une tierce personne n'est pas de nature à dispenser le tiers responsable de réparer entièrement le préjudice qu'il a causé, dès lors que cette circonstance n'est pas la conséquence nécessaire du fait dommageable. • Crim. 29 juin 2010, [image: ] no 09-82.462 P : D. 2010. Actu. 1999 [image: ]. 

192. Le droit au remboursement des frais de remise en état d'une chose endommagée a pour limite sa valeur de remplacement. Méconnaît ce principe la cour d'appel qui alloue des dommages-intérêts d'un montant supérieur à la valeur du véhicule endommagé au motif que la victime a droit à la remise en état de sa voiture. • Crim. 22 sept. 2009, [image: ] no 08-88.181 P : D. 2009. AJ 2551 [image: ] ; AJ pénal 2009. 507, obs. Roussel [image: ]. 

193. Cassation de l'arrêt qui, après avoir déclaré le prévenu coupable de vols de divers biens, omet de statuer sur les demandes indemnitaires de la partie civile portant sur les biens dont la victime avait été privée, en se bornant à confirmer le jugement qui ne se prononçait pas sur lesdites demandes. • Crim. 3 nov. 2009, [image: ] no 08-88.438 P : D. 2009. AJ 2866 [image: ] ; ibid. 2010. Pan. 2254, note Pradel [image: ] ; Dr. pénal 2010, no 2, obs. Véron.

194. Les juges qui ordonnent la publication de leur décision à titre de réparation civile doivent en fixer le coût. • Crim. 28 janv. 2009 : [image: ] Dr. pénal 2009, no 82, obs. Robert. [image: ] La réparation du dommage causé par une infraction doit être intégrale, sans qu'il en résulte pour la victime ni perte ni profit. Les juges qui ordonnent la publication d'une décision de condamnation, à la demande de la victime d'une diffamation, sont tenus de préciser le coût maximum de l'insertion • Crim. 11 avr. 2012, [image: ] no 11-83.007 P : D. 2012. Actu. 1129 [image: ]. 

195. Le complément de traitement dénommé indemnité de sujétions spéciales alloué aux fonctionnaires de police actifs compense de manière forfaitaire les risques que ceux-ci encourent dans l'exercice de leurs fonctions, c'est-à-dire la particulière pénibilité de leurs conditions de travail, et non pas les conséquences réelles de ces risques lorsqu'ils se réalisent par la faute d'un tiers, dont la réparation doit donc être ordonnée par le juge pénal. • Crim. 14 janv. 2020, [image: ] no 19-82.145 P : D. actu. 13 févr. 2020, obs. Priou-Alibert. 

196. Les dispositions relatives aux impôts sur le revenu sont sans incidence sur les obligations du responsable d'un dommage corporel et sur le droit à réparation de la victime, les juges ne pouvant donc évaluer les pertes de gains professionnels de la victime en se fondant sur son salaire après impôts. • Crim. 17 mars 2020, [image: ] no 19-81.332 P : D. actu. 18 mai 2020, obs. Priou-Alibert. 

197. Selon l'art. 1240 C. civ., le préjudice résultant d'une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour la victime, et il résulte des art. 2 et 3 C. pr. pén. que, lorsqu'un arrêt pénal d'une cour d'assises a seul été frappé de pourvoi, la cassation de cet arrêt n'entraîne pas celle de l'arrêt statuant sur les intérêts civils, lequel a acquis l'autorité de la chose jugée ; en conséquence, les parties civiles sont irrecevables à présenter toute demande nouvelle d'indemnisation autre que celle d'une augmentation des dommages-intérêts en raison du préjudice souffert depuis la première décision et d'une indemnité relative aux frais de procédure, depuis la même date. • Crim. 14 sept. 2022, [image: ] no 22-80.118 B.  

198. Préjudice de l'État. Si les juges répressifs, saisis de poursuites des chefs de fraude fiscale et blanchiment, peuvent indemniser l'État du dommage résultant du blanchiment, ils n'ont pas compétence pour réparer le préjudice subi par le Trésor public du fait du délit fiscal, qui est indemnisé par les majorations fiscales et les intérêts de retard. • Crim. 29 janv. 2020, [image: ] no 17-83.577 P. [image: ] ... Mais l'action en réparation du dommage résultant du délit d'escroquerie est distincte de l'action en recouvrement de la taxe fraudée et la demande de réparation de l'État, correspondant à la totalité de la TVA que se sont frauduleusement abstenus de collecter les prévenus lors de la revente de véhicules importés, doit être accueillie. • Crim. 16 juin 2021, [image: ] no 19-86.630 P : D. actu. 28 juin 2021, obs. Priou-Alibert. 

199. Abus de bien sociaux et salaires exorbitants. Doit être cassé l'arrêt qui, après avoir déclaré le prévenu, en sa qualité de gérant de fait, coupable d'abus de biens sociaux au préjudice de la société, notamment pour avoir perçu, en sa qualité de directeur administratif et financier, des salaires exorbitants au regard des possibilités financières de l'entreprise, l'a condamné à payer au mandataire liquidateur de cette société, partie civile, la somme correspondant à l'intégralité des salaires perçus, alors que le préjudice subi ne pouvait être supérieur à l'excès de rémunération versée. • Crim. 7 déc. 2016, [image: ] no 15-86.731 P : D. actu. 17 janv. 2017, obs. Priou-Alibert ; Gaz. Pal. 4 oct. 2016, p. 61, note Fourment. 

200. Autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. En application du principe de l'autorité, au civil, de la chose jugée au pénal, si la responsabilité du prévenu reconnu coupable des faits reprochés est acquise, l'évaluation du préjudice en résultant reste en discussion dans la limite des faits constatés qui constituent le soutien nécessaire de la condamnation pénale ; il appartient dès lors à la cour d'appel d'apprécier elle-même le montant du dommage. • Crim. 1er juin 2016, [image: ] no 15-80.721 P : D. actu. 20 juin 2016, obs. Priou-Alibert • Crim. 5 déc. 2017, [image: ] no 17-80.688 P : D. actu. 3 janv. 2018, obs. Morgante ; RSC 2018. 125, note Parizot [image: ]. 

201. Moment de l'évaluation. L'évaluation du préjudice causé par une infraction, lequel doit être réparé intégralement, doit être déterminée par le juge au moment où il rend sa décision, sauf circonstances propres à la cause. Encourt dès lors la cassation l'arrêt qui évalue le préjudice de la victime d'un vol à la date de l'infraction sans justifier la raison pour laquelle la prise en compte de la valeur, à cette date, de la marchandise volée était nécessaire pour que la réparation soit intégrale. • Crim. 1er mars 2011, [image: ] no 10-85.965 P. [image: ] Si le droit pour la victime d'obtenir réparation du préjudice subi existe dès que le dommage a été causé, l'évaluation de ce préjudice doit être faite par le juge à la date où il se prononce (décès de la victime en cours d'instance d'appel et évaluation de l'indemnisation de son préjudice fonctionnel permanent). • Crim. 13 nov. 2013, [image: ] no 12-84.838 P : D. actu. 4 déc. 2013, obs. Priou-Alibert. [image: ] Encourt la cassation l'arrêt qui, pour accorder aux ayants droit d'une personne décédée en cours d'instance, une somme au titre d'un déficit fonctionnel permanent, énonce que le jugement, constitutif de droits, a fait entrer cette indemnité dans le patrimoine de la victime, avant de tomber dans celui de ses héritiers, dès lors que, si le droit pour la victime d'obtenir réparation du préjudice subi existe dès que le dommage a été causé, l'évaluation de ce préjudice doit être faite par le juge à la date où il se prononce. • Crim. 13 nov. 2013 : [image: ] préc. 

202. Le préjudice économique subi par les ayants droit d'une victime du fait du décès de celle-ci doit être évalué au jour de la décision qui le fixe en tenant compte de tous les éléments connus à cette date. • Crim. 8 mars 2011, [image: ] no 10-81.741 P.  

203. Existence d'une procédure spécifique. Il résulte des art. 2 et 3 que l'action civile en réparation du dommage causé par une infraction ne peut être exercée devant la juridiction pénale en même temps que l'action publique que pour les chefs de dommages découlant des faits qui sont l'objet de la poursuite. Doit être cassé l'arrêt qui, dans une poursuite exercée du chef de travail dissimulé par dissimulation de salariés, alloue à la partie civile l'indemnité forfaitaire prévue par l'art. L. 8223-1 C. trav., en cas de rupture du contrat de travail de salariés employés dans les conditions prévues à l'art. 8221-5 dudit code, alors que l'indemnité en cause, dont l'allocation relève de la compétence exclusive du conseil de prud'hommes, ne pouvait constituer, au sens des art. 2 et 3 précités, la réparation du préjudice causé par l'infraction déclarée établie. • Crim. 30 oct. 2012 : [image: ] préc. note 2 [image: ]. 

204. Encourt la censure l'arrêt qui, pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de l'URSSAF contre les auteurs d'une infraction de travail dissimulé, retient qu'en calculant le montant de son préjudice sur la base du montant des cotisations éludées, l'URSSAF demande en réalité à la juridiction correctionnelle la condamnation des prévenus au paiement des cotisations éludées dont l'action en recouvrement obéit à des règles spécifiques prévues par le CSS, alors que l'organisme social justifiait d'un préjudice résultant du défaut de paiement desdites cotisations. • Crim. 13 mai 2014, [image: ] no 13-81.240 P. 

205. L'action en responsabilité du transporteur aérien et de ses préposés échappe à la compétence matérielle des juridictions répressives en application de l'art. L. 6421-3 C. transp. • Crim. 8 sept. 2020, [image: ] no 18-82.150 P. [image: ] Une promenade aérienne, fût-elle effectuée par un particulier, à titre gratuit, avec un point de départ et d'arrivée identique, constitue un transport aérien soumis à la Convention de Varsovie du 12 oct. 1929 et l'action en réparation d'un tel accident aérien échappe à la compétence matérielle des juridictions répressives. • Crim. 10 sept. 2019, [image: ] no 18-83.858 P. 


Code de la sécurité sociale

Art. L. 451-1 (L.  no 94-43 du 18 janv. 1994, art. 69-I) Sous réserve des dispositions prévues aux articles L. 452-1 à L. 452-5, L. 454-1, L. 455-1, L. 455-1-1 et L. 455-2 aucune action en réparation des accidents et maladies mentionnés par le présent livre ne peut être exercée conformément au droit commun, par la victime ou ses ayants droit. 






Art. 2-1 (L. no 85-10 du 3 janv. 1985, art. 99) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se proposant par ses statuts de combattre le racisme (L. no 87-588 du 30 juill. 1987) « ou d'assister les victimes de discrimination fondée sur leur origine nationale, ethnique, raciale ou religieuse », peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne, d'une part, (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992) « les discriminations réprimées par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal » (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 43) « et l'établissement ou la conservation de fichiers réprimés par l'article 226-19 du même code », d'autre part, (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992) « les atteintes volontaires à la vie et à l'intégrité de la personne » (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 42) « , les menaces, les vols, les extorsions et les destructions, dégradations et détériorations qui ont été commis » au préjudice d'une personne à raison de son origine nationale, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une race ou une religion déterminée. (L. no 2023-1059 du 20 nov. 2023, art. 19) « L'action d'une telle association est également recevable en ce qui concerne les destructions ou dégradations de monuments ou les violations de sépultures, lorsqu'elles ont été commises avec la circonstance aggravante prévue à l'article 132-76 dudit code. »  — V. C. trav., art. L. 1134-2 et L. 1134-3. — C. trav.

(Abrogé par L. no 2023-1059 du 20 nov. 2023, art. 19) « Toutefois, » (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 42) « Lorsque l'infraction aura été commise envers une personne considérée individuellement, l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord de la personne intéressée ou, si celle-ci est mineure, l'accord du titulaire de l'autorité parentale ou du représentant légal, lorsque cet accord peut être recueilli. » 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

(L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 206) « En cas d'atteinte volontaire à la vie, si la victime est décédée, l'association doit justifier avoir reçu l'accord de ses ayant-droits [ayants droit]. » 

V., spécialement, sur la discrimination raciale par la voie de la presse ou par tout autre moyen de publication, L. 29 juill. 1881, art. 48-1. — C. pén.

RÉP. PÉN. vo Discriminations, par DANTI-JUAN.

BIBL. ▶ BORÉ, RSC 1997. 751 [image: ]. – LAPÉROU-SCHENEIDER, Dr. pénal 2016. Étude 13 (cohérence de l'exercice par les associations des droits reconnus à la partie civile). – LIENHARD et SZWARC, Cah. just. 2021. 253 (parcours des parties civiles). – VOLFF, Procédures 2005. Chron. 1 (privatisation de l'action publique). 

1. Constitution de partie civile d'associations de lutte contre le racisme. L'exercice de l'action civile devant les tribunaux de répression est un droit exceptionnel qui, en raison de sa nature, doit être strictement renfermé dans les limites fixées par le code de procédure pénale. Si, aux termes de l'art. 2-1 modifié par la loi du 1er juill. 1972, les associations constituées sous le régime de la L. du 1er juill. 1901 et se proposant par leurs statuts de combattre le racisme peuvent, sous certaines conditions et à l'égard de certaines infractions, exercer les droits reconnus à la partie civile, une telle action n'est recevable que dans les cas limitativement prévus par le texte. • Crim. 22 déc. 1975, [image: ] no 74-92.080 P • 16 févr. 1983, [image: ] no 81-92.296 P. [image: ] Encourt la cassation l'arrêt de la chambre d'accusation qui a déclaré irrecevable la plainte avec constitution de partie civile pour infractions aux art. 187-1 et 416 C. pén. d'une association, régulièrement déclarée, se proposant de combattre le racisme, au motif qu'elle n'a pas allégué avoir personnellement souffert d'un préjudice en relation avec ladite infraction. En effet, une telle association agissant conformément aux dispositions de l'art. 2-1 tient, sans autre condition, le pouvoir d'exercer les droits reconnus à la partie civile. • Crim. 1er déc. 1981, [image: ] no 80-92.810 P. 

2. La constitution de partie civile d'associations de lutte contre le racisme n'est recevable que si les infractions énumérées à l'art. 2-1 ont été commises à raison de considérations raciales. • Crim. 3 mai 1995, [image: ] no 95-80.725 P. [image: ] ... L'application du texte n'est toutefois pas subordonnée à la caractérisation d'une circonstance aggravante déterminée, les juges du fond devant rechercher si les faits ont été commis à raison de l'origine nationale, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, des victimes à une ethnie, une race ou une religion déterminée, bien que la circonstance aggravante n'ai pas été relevée. • Crim. 4 avr. 2023, [image: ] no 22-82.585 B. 

3. Accord de la personne intéressée. Le droit de consentir à la constitution de partie civile de l'association appartient à la seule victime et s'éteint par son décès. • Crim. 25 sept. 2007, [image: ] no 05-88.324 P : D. 2007. AJ 2671 [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 115, obs. Ménotti [image: ] ; AJ pénal 2008. 83, note Saas [image: ] ; RSC 2008. 108, obs. Giudicelli ; [image: ] Dr. pénal 2007. Comm. 145, obs. Maron ; ibid. 2009. Chron. 1, obs. Guérin. [image: ] Lorsque l'infraction de discrimination raciale a été commise envers une personne considérée individuellement, l'accord de celle-ci est nécessaire pour rendre recevable la constitution de partie civile de l'association, tant par voie d'action que par voie d'exception. Fait l'exacte application de l'art. 2-1 la cour d'appel qui, pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile par voie d'intervention de l'association SOS racisme dans l'information ouverte par le procureur de la République du chef de discrimination raciale envers sept personnes nommément désignées, retient que cette constitution a été faite sans l'accord préalable des personnes intéressées. • Crim. 25 nov. 2008, [image: ] no 07-88.006 P : Dr. pénal 2009, no 27, obs. Maron et Haas. 

4. Presse. Avec le ministère public, seules certaines associations se proposant par leurs statuts de combattre le racisme ou d'assister les victimes de discrimination fondée sur leur origine nationale, ethnique, raciale ou religieuse peuvent mettre en mouvement l'action publique en cas de délit prévu par l'art. 24 L. 29 juill. 1881 ; la mission de combattre le racisme ou d'assister les victimes de discrimination n'étant pas une mission confiée à l'association plaignante qui est en charge de la défense de l'intérêt des familles, sa constitution de partie civile fondée sur ce délit est irrecevable. • Crim. 17 déc. 2002, [image: ] no 01-85.650 P : D. 2003. IR 865 [image: ]. [image: ] En matière de presse, l'acte initial de poursuite fixe irrévocablement la nature, l'étendue et l'objet de celle-ci. Il s'en déduit qu'aucune association agissant sur le fondement des art. 48-1 s. de la loi du 29 juill. 1881 ne saurait être admise à intervenir comme partie civile dans la procédure déjà engagée par une autre. • Crim. 10 mai 2006, [image: ] no 05-81.403 P : D. 2006. IR 1705 [image: ] ; D. 2007. Pan. 1038, note Dupeux et Massis [image: ].

5. En réservant au ministère public et à certaines associations la possibilité de mettre en mouvement l'action publique du chef de provocation à la discrimination, à la haine, à la violence à raison de la religion, le législateur a entendu, eu égard à la liberté de la presse et au droit à la liberté d'expression, limiter le risque de poursuites pénales abusives exercées par un membre du groupe visé à raison de son appartenance religieuse, groupe qu'il ne peut prétendre représenter en exerçant tous les droits reconnus à la partie civile au seul motif qu'il professerait la religion considérée. • Crim. 5 mars 2024, [image: ] no 23-81.316 P : D. actu. 18 mars 2024, obs. Lavric ; D. 2025. 125, obs. Dreyer [image: ]. 




Art. 2-2 (L. no 2004-1 du 2 janv. 2004, art. 14) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, dont l'objet statutaire comporte la lutte contre les violences sexuelles (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 5) « , contre le harcèlement sexuel » ou contre les violences exercées sur un membre de la famille, peut exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les atteintes volontaires à la vie et à l'intégrité de la personne, les agressions et autres atteintes sexuelles, l'enlèvement et la séquestration et la violation de domicile réprimés par les articles 221-1 à 221-4, 222-1 à 222-18, 222-23 à 222-33, 224-1 à 224-5, 226-4 et 432-8 du code pénal lorsque la victime de ces infractions était majeure à la date des faits. Toutefois, l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime. Si celle-ci est un majeur en tutelle, l'accord doit être donné par son représentant légal. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

(L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 206) « En cas d'atteinte volontaire à la vie, si la victime est décédée, l'association doit justifier avoir reçu l'accord de ses ayant-droits [ayants droit]. » 

RÉP. PÉN. vo Viol, par DARSONVILLE.

1. Associations de lutte contre les violences sexuelles. Il résulte des dispositions de l'art. 2-2 que ce n'est qu'en ce qui concerne les infractions prévues par les art. 332, 333 et 333-1 C. pén. que les associations régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans, dont l'objet statutaire comporte la lutte contre les violences sexuelles, peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile. • Crim. 11 mars 1987, [image: ] no 83-94.993 P : RSC 1987. 911, obs. Braunschweig. [image: ] Toute association qui se propose d'agir à l'occasion de poursuites pour viol tient, sans autres conditions, de l'art. 2-2, le pouvoir d'exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions prévues par les art. 332, 333 et 333-1 C. pén. (…). Il appartient à la Cour de cassation de se reporter aux statuts des associations pour s'assurer que ceux-ci répondent aux exigences de l'art. 2-2, et de contrôler à cet égard les appréciations des juges du fond. • Crim. 23 mars 1982, [image: ] no 82-90.318 P : D. 1983. IR 73, obs. Roujou de Boubée. [image: ] L'exception d'irrecevabilité de la constitution de partie civile d'une association (défaut de justificatif de l'accord des victimes) soulevée pour la première fois devant la Cour de cassation est irrecevable car elle constitue un moyen nouveau mélangé de droit et de fait. • Crim. 15 juin 2000, [image: ] no 99-84.171 P. 

2. Pour un exemple d'application de la condition d'ancienneté de cinq ans exigée par l'art. 2-3 pour l'Association contre la prostitution enfantine, V. • Crim. 27 févr. 2001, [image: ] no 00-81.718. 




Art. 2-3 (L. no 2004-1 du 2 janv. 2004, art. 15) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et dont l'objet statutaire comporte la défense ou l'assistance de l'enfant en danger et victime de toutes formes de maltraitance peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les atteintes volontaires à la vie et à l'intégrité, les agressions et autres atteintes sexuelles commises sur la personne d'un mineur (Abrogé par L. no 2013-711 du 5 août 2013, art. 6) (L. no 2010-121 du 8 févr. 2010, art. 5) « , y compris incestueuses, » et les infractions de mise en péril des mineurs réprimées par les articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-18-1, 222-23 à 222-33-1, 223-1 à 223-10, 223-13, 224-1 à 224-5, 225-7 à 225-9, 225-12-1 à 225-12-4, 227-1, 227-2, 227-15 à 227-27-1 du code pénal, lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée. 

Toute association, inscrite auprès du ministère de la justice dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, est recevable dans son action même si l'action publique n'a pas été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée en ce qui concerne l'infraction mentionnée à l'article 227-23 du code pénal. Il en est de même lorsqu'il est fait application des dispositions du second alinéa de l'article 222-22 et de l'article 227-27-1 dudit code. — Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis-et-Futuna. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

BIBL. ▶ CHOISEL, D. 2021. 1821 [image: ] (protection des mineurs contre la pornographie en ligne). – PRADEL, D. 1981. Chron. 101.

1. Pour un exemple d'application de la condition d'ancienneté de cinq ans exigée par l'art. 2-3, V. • Crim. 27 févr. 2001, [image: ] no 00-81.718. 

2. Une association de protection des droits de l'enfant ne peut se constituer partie civile pour des faits de tentative d'assassinat sur un mineur, en dehors de tout contexte de maltraitance. • Crim. 4 déc. 2018, [image: ] no 18-31.364 : D. actu. 20 déc. 2018, obs. Recotillet ; AJ pénal 2019. 95, obs. Gallardo [image: ] ; Procédures 2019, no 54, note Buisson. 




Art. 2-4 (L. no 83-466 du 10 juin 1983) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans qui se propose, par ses statuts, de combattre les crimes contre l'humanité ou les crimes de guerre ou de défendre les intérêts moraux et l'honneur de la Résistance ou des déportés peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

1. Précisions jurisprudentielles. Une association qui n'a pas pour but la défense des intérêts de ses membres, qui a été spécialement créée pour conserver la mémoire des victimes de la déportation et qui a été reconnue d'utilité publique à cet effet subit un préjudice direct et personnel du fait de l'apologie des crimes de guerre, la déportation étant un de ces crimes. La recevabilité découle de la spécialité du but et de l'objet de sa mission. • Crim. 14 janv. 1971, [image: ] no 70-90.558 P : JCP 1972. II. 17022, note Blin ; Gaz. Pal. 1971. 180, note X. ; D. 1971. 101, rapp. Chapar. 

2. Justifie sa décision la chambre de l'instruction qui déclare la constitution de partie civile de l'association irrecevable sur le fondement de l'art. 2-4 en retenant qu'il n'y a pas lieu de déduire des statuts de cette association, compte tenu de l'interprétation stricte qui doit être faite de ce texte, dérogatoire au droit commun de l'art. 2, que les crimes contre l'humanité sont inclus dans les crimes économiques que ladite association se propose de prévenir et de combattre. • Crim. 7 sept. 2021, [image: ] no 19-87.031 B : AJ pénal 2021. 469, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

3. Une association qui s'est donnée pour mission de promouvoir le droit international humanitaire, ce qui implique qu'elle entend combattre les crimes de guerre, est recevable à se constituer partie civile du chef de crimes contre l'humanité, une association pouvant, selon la lettre de l'art. 2-4, al. 1er, exercer les droits reconnus à la partie civile du chef de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité dès lors qu'elle se donne pour objet de combattre les crimes de guerre ou les crimes contre l'humanité. • Crim. 7 sept. 2021 : [image: ] préc. note 2 [image: ]. 

4. Presse. Selon l'art. 48-2 de la L. 29 juill. 1881, pour exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits de contestation de crimes contre l'humanité et d'apologie de crimes contre l'humanité, une association doit, par ses statuts, se proposer de défendre les intérêts moraux et l'honneur de la Résistance ou des déportés. Tel n'est pas le cas d'une association dont l'objet est de lutter contre le racisme. • Crim. 28 nov. 2006, [image: ] no 06-80.340 P : D. 2007. AJ 160 [image: ] ; AJ pénal 2007. 92 [image: ] ; ibid. 144 [image: ] ; Dr. pénal 2007. Comm. 33, obs. Véron. 




Art. 2-5 (L. no 83-466 du 10 juin 1983) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits qui se propose, par ses statuts, de défendre les intérêts moraux et l'honneur de la Résistance ou des déportés peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne soit l'apologie des crimes de guerre ou des crimes ou délits de collaboration avec l'ennemi, soit les destructions ou dégradations de monuments ou les violations de sépultures, soit les délits de diffamation ou injures, qui ont causé un préjudice direct ou indirect à la mission qu'elle remplit. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 




Art. 2-6 (L. no 85-772 du 25 juill. 1985, art. 1er-V) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se proposant par ses statuts de combattre les discriminations fondées sur le sexe (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 6) « , sur les mœurs » (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 207) « , sur l'orientation sexuelle ou sur l'identité de genre », peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992) « les discriminations réprimées par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal » (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 6) « et les articles L. 1146-1 et L. 1155-2 du code du travail, lorsqu'elles sont commises en raison du sexe, de la situation de famille, des mœurs » (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 207) « , de l'orientation sexuelle ou de l'identité de genre » de la victime ou à la suite d'un harcèlement sexuel. 

« Toutefois, en ce qui concerne les discriminations commises à la suite d'un harcèlement sexuel, l'association n'est recevable » (L. no 92-1179 du 2 nov. 1992) « dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord écrit de la personne intéressée, ou, si celle-ci est mineure et après l'avis de cette dernière, celui du titulaire de l'autorité parentale ou du représentant légal. » 

(L. no 2000-516 du 15 juin 2000, art. 106) « L'association peut également exercer les droits reconnus à la partie civile en cas d'atteintes volontaires à la vie ou à l'intégrité de la personne et de destructions, dégradations et détériorations réprimées par les articles 221-1 à 221-4, 222-1 à 222-18 (L. no 2022-92 du 31 janv. 2022, art. 1er) « , 225-4-13 » et 322-1 à 322-13 du code pénal, lorsque ces faits ont été commis en raison du sexe (L. no 2022-92 du 31 janv. 2022, art. 1er) « , de l'orientation sexuelle, de l'identité de genre » ou des mœurs de la victime, dès lors qu'elle justifie avoir reçu l'accord de la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur protégé, celui de son représentant légal. » 

(L. no 2024-420 du 10 mai 2024, art. 10) « Par dérogation au troisième alinéa du présent article, lorsque les faits prévus à l'article 225-4-13 du code pénal sont commis au préjudice d'une personne dont l'état de sujétion psychologique ou physique, au sens de l'article 223-15-3 du même code, est connu de leur auteur, l'accord de la victime ou, le cas échéant, de son représentant légal, n'est pas exigé.

« L'association peut également exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne l'infraction prévue à l'article L. 4163-11 du code de la santé publique. » 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

(L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 2076) « En cas d'atteinte volontaire à la vie, si la victime est décédée, l'association doit justifier avoir reçu l'accord de ses ayant-droits [ayants droit]. » — Lorsque les actions en justice sont fondées sur le dernier al. de l'art. L. 123-1 C. trav. [L. 1142-1, L. 1142-2 et L. 1144-1 nouv.] et sur l'art. 6 ter de la L. no 83-634 du 13 juill. 1983, les débats devant toute juridiction ont lieu à huis clos ou en chambre du conseil, à la demande de l'une des parties (L. no 92-1179 du 2 nov. 1992, art. 8, mod. par L. no 2001-397 du 9 mai 2001). 

TOM : 807 [image: ].

RÉP. PÉN. vo Discriminations, par DANTI-JUAN.

Irrecevabilité de la constitution de partie civile. Pour un exemple d'irrecevabilité de constitution de partie civile pour des affiches portant des messages homophobes placardées dans les rues lors d'une gay pride : • Crim. 30 janv. 2001, [image: ] no 00-81.292. 




Art. 2-7 (L. no 87-565 du 22 juill. 1987) En cas de poursuites pénales pour incendie volontaire (Abrogé par L. no 2021-1520 du 25 nov. 2021, art. 53) « commis dans les bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations ou reboisements », les personnes morales de droit public peuvent se constituer partie civile devant la juridiction de jugement en vue d'obtenir le remboursement, par le condamné, des frais qu'elles ont exposés pour lutter contre l'incendie.

Les services départementaux d'incendie et de secours ne sont recevables à se constituer partie civile devant la juridiction de jugement en vue d'obtenir le remboursement des frais qu'ils ont exposés pour lutter contre un incendie que lorsque celui-ci est volontaire. • Crim. 14 janv. 2020, [image: ] no 19-80.186 P : D. actu. 12 févr. 2020, obs. Priou-Alibert. 




Art. 2-8 (L. no 90-602 du 12 juill. 1990) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits ayant, en vertu de ses statuts, vocation à défendre ou à assister les personnes malades (L. no 2015-1776 du 28 déc. 2015, art. 31) « , handicapées ou âgées » peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992) « les discriminations réprimées par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal, lorsqu'elles sont commises en raison de l'état de santé (L. no 2015-1776 du 28 déc. 2015, art. 31) « , du handicap ou de l'âge » de la victime ». (L. no 2005-102 du 11 févr. 2005, art. 83) « En outre, lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée, l'association pourra exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les atteintes volontaires à la vie, les atteintes à l'intégrité physique ou psychique, les agressions et autres atteintes sexuelles, le délaissement, l'abus de vulnérabilité, le bizutage, l'extorsion, l'escroquerie, les destructions et dégradations et la non-dénonciation de mauvais traitements, prévus par les articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-18, 222-22 à 222-33-1, 223-3 et 223-4, 223-15-2, 225-16-2, 312-1 à 312-9, 313-1 à 313-3, 322-1 à 322-4 et 434-3 du code pénal lorsqu'ils sont commis en raison de l'état de santé (L. no 2015-1776 du 28 déc. 2015, art. 31) « , du handicap ou de l'âge » de la victime. » Toutefois, l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur protégé, celui de son représentant légal. 

(L. no 91-663 du 13 juill. 1991) « Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits ayant, en vertu de ses statuts, vocation à défendre ou à assister les personnes handicapées peut également exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions (L. no 2015-988 du 5 août 2015, art. 5) « aux articles » (Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, art. 4) « L. 162-1 à L. 164-3 » du code de la construction et de l'habitation, prévues et réprimées par l'article (Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, art. 4) « L. 183-4 » du même code. » 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

Les dispositions de l'Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020 sont entrées en vigueur le 1er juill. 2021 (Ord. préc., art. 8). L'Ord. a été ratifiée par la L. no 2021-1104 du 22 août 2021 (L. préc., art. 175). 

TOM : 808 [image: ]. 

Associations de protection des personnes malades ou handicapées. Est irrecevable la constitution de partie civile d'une association de défense des handicapés, lorsque les infractions dénoncées ne sont pas de celles prévues par l'art. 2-8 et pour lesquelles une association ayant vocation à défendre ou à assister les personnes malades ou handicapées peut exercer les droits reconnus à la partie civile ; en l'espèce, il s'agissait de poursuites pour violences aggravées et non-dénonciation de crimes suite à des interventions chirurgicales procédées sur plusieurs jeunes femmes handicapées mentales en vue de les rendre définitivement stériles. En outre, l'association concernée ne justifiait pas d'un préjudice personnel et direct. • Crim. 9 oct. 2002, [image: ] no 01-88.831. 




Art. 2-9 (L. no 90-589 du 6 juill. 1990) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans (Abrogé par L. no 2011-939 du 10 août 2011, art. 23) « à la date des faits » qui se propose, par ses statuts, d'assister les victimes d'infractions peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-16 lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée. 

(L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 15) « Toute association régulièrement déclarée ayant pour objet statutaire la défense des victimes d'une infraction entrant dans le champ d'application du même article 706-16 et regroupant plusieurs de ces victimes peut, si elle a été agréée à cette fin, exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne cette infraction lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée. Les conditions dans lesquelles les associations mentionnées au présent alinéa peuvent être agréées, après avis du ministère public, compte tenu de leur représentativité, sont fixées par décret. » 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

Agrément : V. art. D. 1er [image: ]. 

BIBL. ▶ COUVRAT, ALD 1990. 143. 

1. L'art. 2-9 ne subordonne pas la recevabilité de la constitution de partie civile d'une association à la nécessité d'assister une victime dans l'affaire dans laquelle l'action civile est exercée, mais seulement à l'objet statutaire de l'association, qui doit tendre à l'assistance des victimes d'infractions, et à la date de sa déclaration. Doit donc être déclarée recevable la constitution de partie civile d'une association répondant à ces conditions, la chambre de l'instruction ayant méconnu les art. 2-9 et 706-16 en considérant que n'était pas démontrée l'existence possible d'un préjudice distinct de celui résultant d'une atteinte à l'intérêt général dont la protection ne relève que du ministère public, et prenant directement sa source dans les actes caractérisant les infractions de participation à une association de malfaiteurs en vue de préparer des actes de terrorisme. • Crim. 22 avr. 2020, [image: ] no 19-81.273 : D. actu. 23 juin 2020, obs. Diaz ; RSC 2020. 699, obs. Parizot [image: ]. [image: ] Dans le même sens, précisant que la constitution de partie civile d'une association n'est permise, selon l'al. 2 de l'art. 2-9, qu'après que l'action publique a été mise en mouvement, donc uniquement par voie d'intervention : • Crim. 7 sept. 2021, [image: ] no 19-87.031 B : AJ pénal 2021. 469, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

2. L'infraction de financement d'entreprise terroriste incriminée par l'art. 421-2-2 C. pén. n'est pas susceptible de provoquer directement un dommage, de sorte que les victimes que l'association requérante regroupe ne peuvent être regardées comme ayant pu subir un préjudice direct à raison des faits de financement d'entreprise terroriste, seule infraction à caractère terroriste dont le juge d'instruction était saisi, l'intéressée n'ayant par conséquent pas qualité à exercer les droits de la partie civile dans ladite information. • Crim. 7 sept. 2021, [image: ] no 19-87.036 B : AJ pénal 2021. 469, obs. Lasserre Capdeville. [image: ] 




Art. 2-10 (L. no 90-602 du 12 juill. 1990) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits ayant, en vertu de ses statuts, vocation à lutter contre l'exclusion sociale ou culturelle des personnes en état de grande pauvreté ou en raison de leur situation de famille (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 108) « ou contre l'habitat insalubre et l'hébergement incompatible avec la dignité humaine, » peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992) « les discriminations réprimées par les articles 225-2 (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 108) « , 225-14 » et 432-7 du code pénal ». Toutefois l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur protégé, celui de son représentant légal. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 




Art. 2-11 (L. no 91-1257 du 17 déc. 1991) Toute association, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et inscrite auprès de l'Office national des combattants et des victimes de guerre dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, qui se propose par ses statuts de défendre les intérêts moraux et l'honneur des anciens combattants et victimes de guerre et des morts pour la France peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les dégradations ou destructions de monuments ou les violations de sépultures, qui ont causé un préjudice direct ou indirect à la mission qu'elle remplit. — V. Décr. no 92-701 du 20 juill. 1992 (JO 24 juill.). 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

Sur l'action civile des associations d'anciens combattants ecqc les délits de diffamation ou d'injures, V. L. 29 juill. 1881, art. 48-3. — C. pén.

Dans toutes les dispositions législatives, les mots « Office national des anciens combattants et victimes de guerre » sont remplacés, à compter du 1er janv. 2023, par les mots « Office national des combattants et des victimes de guerre » (L. no 2022-297 du 2 mars 2022). 




Art. 2-12 (L. no 93-2 du 4 janv. 1993) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits qui se propose par ses statuts de combattre la délinquance routière et de défendre ou d'assister les victimes de cette délinquance peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les délits d'homicide ou blessures involontaires commis à l'occasion de la conduite d'un véhicule automobile terrestre à moteur lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée.

Toutefois, l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime ou, si celle-ci est mineure, celui du titulaire de l'autorité parentale ou du représentant légal. — Pén. 221-6, 222-19. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 




Art. 2-13 (L. no 94-89 du 1er févr. 1994) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et dont l'objet statutaire est la défense et la protection des animaux peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions (L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 67) « prévues par le code pénal et aux articles L. 215-11 et L. 215-13 du code rural et de la pêche maritime » réprimant (Ord. no 2015-1243 du 7 oct. 2015, art. 3) « l'abandon, » les sévices graves ou (Ord. no 2015-1243 du 7 oct. 2015, art. 3) « de nature sexuelle, les » actes de cruauté et les mauvais traitements envers les animaux ainsi que les atteintes volontaires à la vie d'un animal (Abrogé par L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 67) « prévus par le code pénal ». 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

RÉP. PÉN. vo Animaux, par REDON.

Interprétation stricte du texte. En vertu des dispositions de l'art. 2-13, une association n'est pas recevable à se constituer partie civile pour des infractions autres que celles réprimant les sévices graves ou actes de cruauté et les mauvais traitements envers les animaux, ainsi que les atteintes volontaires à la vie d'un animal prévues par le code pénal. • Crim. 24 oct. 2000, [image: ] no 99-87.682. [image: ] Une association de protection animale est ainsi irrecevable à se constituer partie civile dans une procédure suivie des chefs de mort involontaire d'un animal domestique, défaut de soins et mauvais traitements. • Crim. 22 mai 2007, [image: ] no 06-89.339 P : AJ pénal 2007. 333 [image: ] ; Dr. pénal 2007. Comm. 113, obs. Véron. [image: ] Des faits initialement retenus sous la qualification délictuelle de mauvais traitement à animal domestique par professionnel ayant été requalifiés en contravention de défaut de soins à animal domestique, les constitutions de partie civile des associations de défense et de protection des animaux doivent être déclarées irrecevables en application de l'art. 2-13 qui, dans ce cas, ne les autorise pas à intervenir. • Crim. 30 mai 2012, [image: ] no 11-88.268 P : D. 2012. Actu. 1824 [image: ]. 




Art. 2-14 (L. no 94-665 du 4 août 1994) Toute association régulièrement déclarée se proposant par ses statuts la défense de la langue française et agréée dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions aux dispositions des textes pris pour l'application des articles 2, 3, 4, 6, 7 et 10 de la loi no 94-665 du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française. — V. cette loi, JO 5 août. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 




Art. 2-15 (L. no 95-125 du 8 févr. 1995) Toute association régulièrement déclarée ayant pour objet statutaire la défense des victimes d'un accident survenu dans les transports collectifs ou dans un lieu ou local ouvert au public (L. no 2002-1138 du 9 sept. 2002, art. 33) « ou dans une propriété privée à usage d'habitation ou à usage professionnel » et regroupant plusieurs de ces victimes peut, si elle a été agréée à cette fin, exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne cet accident lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée. 

Les conditions dans lesquelles les associations visées au premier alinéa peuvent être agréées, après avis du ministère public, compte tenu de leur représentativité, sont fixées par décret. — V. art. D. 1er [image: ].

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 76) « Toute fédération d'associations, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et inscrite auprès du ministère de la justice, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, dont l'objet statutaire est la défense des victimes d'accidents collectifs, peut exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne un accident collectif survenu dans les circonstances visées au premier alinéa, lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée. » 

(L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 56) « Les associations et fédérations d'associations prévues par le présent article peuvent demander réparation des frais exposés en lien avec l'accident et qui sont la conséquence directe ou indirecte de l'infraction pour laquelle elles ont exercé les droits reconnus à la partie civile. » 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

BIBL. ▶ LIENHARD, D. 1996. Chron. 314 [image: ]. 




Art. 2-16 (L. no 96-392 du 13 mai 1996) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits qui se propose, par ses statuts, de lutter contre la toxicomanie ou le trafic de stupéfiants peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions prévues par les articles 222-34 à 222-40 et par l'article 227-18-1 du code pénal lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée.

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 




Art. 2-17 (L. no 2001-504 du 12 juin 2001) Toute association reconnue d'utilité publique (L. no 2024-420 du 10 mai 2024, art. 10) « ou agréée » régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et se proposant par ses statuts de défendre et d'assister l'individu ou de défendre les droits et libertés individuels et collectifs peut, à l'occasion d'actes commis par toute personne physique ou morale dans le cadre d'un mouvement ou organisation ayant pour but ou pour effet de créer, de maintenir ou d'exploiter une sujétion psychologique ou physique, exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 31) « contre l'espèce humaine, » d'atteintes volontaires ou involontaires à la vie ou à l'intégrité physique ou psychique de la personne, de mise en danger de la personne, d'atteinte aux libertés de la personne, d'atteinte à la dignité de la personne, d'atteinte à la personnalité, de mise en péril des mineurs ou d'atteintes aux biens prévues par les articles (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 31) « 214-1 à 214-4, » 221-1 à 221-6, 222-1 à 222-40, 223-1 à 223-15, 223-15-2, (L. no 2024-420 du 10 mai 2024, art. 10) « 223-15-3, » 224-1 à 224-4, (L. no 2024-420 du 10 mai 2024, art. 10) « 225-4-13, » 225-5 à 225-15, 225-17 (Abrogé par L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 171) « et 225-18 », 226-1 à 226-23, 227-1 à 227-27, 311-1 à 311-13, 312-1 à 312-12, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3 (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 31) « , 324-1 à 324-6 et 511-1-2 » du code pénal, les infractions d'exercice illégal de la médecine ou de la pharmacie prévues par les articles L. 4161-5 et L. 4223-1 du code de la santé publique, et les infractions de publicité mensongère, de fraudes ou de falsifications prévues par les articles L. 121-6 et L. 213-1 à L. 213-4 du code de la consommation. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

(L. no 2024-420 du 10 mai 2024, art. 10) « Les conditions dans lesquelles les associations mentionnées au premier alinéa du présent article peuvent être agréées après avis du ministère public sont définies par décret en Conseil d'État. » 

Pour l'application des dispositions de la L. no 2001-504 du 12 juin 2001 en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis-et-Futuna, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, V. L. préc., art. 24. 

Précisions jurisprudentielles. Si c'est à tort que les juges du second degré ont fait application des nouvelles dispositions de l'art. 2-17 dans leur rédaction résultant de la loi du 12 juin 2001, pour déclarer recevable la constitution de partie civile par voie d'intervention de l'union nationale des associations de défense de la famille et de l'individu (UNADFI), la censure n'est pas encourue dès lors que la Cour de cassation est en mesure de s'assurer, au vu des énonciations de l'arrêt, que, devant les premiers juges, la constitution de partie civile de cette association était recevable sur le fondement des anciennes dispositions de l'art. 2-17 dans leur rédaction issue de la loi du 15 juin 2000, sans qu'il soit besoin de mettre en cause la personne morale concernée. • Crim. 11 sept. 2002, [image: ] no 02-81.593. 




Art. 2-18 (L. no 2000-516 du 15 juin 2000, art. 107) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans qui se propose, par ses statuts, de défendre ou d'assister les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions prévues par les articles 221-6, 222-19 et 222-20 du code pénal commises à l'occasion d'une activité professionnelle, lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée.

Toutefois, l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime ou, si celle-ci est mineure, celui du titulaire de l'autorité parentale ou du représentant légal. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 




Art. 2-19 (L. no 2023-23 du 24 janv. 2023) « En cas d'infractions prévues aux livres II ou III du code pénal, au chapitre III du titre III du livre IV du même code ou par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse commises à l'encontre d'une personne investie d'un mandat électif public en raison de ses fonctions ou de son mandat, peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile, si l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou par la partie lésée, et avec l'accord de cette dernière ou, si celle-ci est décédée, de ses ayants droit :

« 1o Pour les élus municipaux, l'Association des maires de France, toute association nationale reconnue d'utilité publique ou régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans dont les statuts se proposent d'assurer la défense des intérêts de ces élus et, sous les mêmes conditions, toute association départementale qui lui est affiliée ;

« 2o Pour les élus départementaux, l'Assemblée des départements de France ainsi que toute association nationale reconnue d'utilité publique ou régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans dont les statuts se proposent d'assurer la défense des intérêts de ces élus et, sous les mêmes conditions, toute association qui lui est affiliée ;

« 3o Pour les élus régionaux, territoriaux et de l'Assemblée de Corse, Régions de France ainsi que toute association nationale reconnue d'utilité publique ou régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans dont les statuts se proposent d'assurer la défense des intérêts de ces élus et, sous les mêmes conditions, toute association qui lui est affiliée ;

« 4o Au titre d'un de ses membres, le Sénat, l'Assemblée nationale, le Parlement européen ou la collectivité territoriale concernée.

« Il en est de même lorsque ces infractions sont commises sur le conjoint ou le concubin de l'élu, sur le partenaire lié à celui-ci par un pacte civil de solidarité, sur les ascendants ou les descendants en ligne directe de celui-ci ou sur toute autre personne vivant habituellement à son domicile, en raison des fonctions exercées par l'élu ou de son mandat. » 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que (L. no 2023-23 du 24 janv. 2023) « les associations mentionnées » au présent article. » 




Art. 2-20 (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 63) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits qui se propose, par ses statuts, de défendre les intérêts moraux et matériels des locataires, propriétaires et bailleurs d'immeubles collectifs à usage d'habitation peut exercer les droits reconnus à la partie civile en cas d'atteintes volontaires à l'intégrité de la personne ou de destructions, dégradations et détériorations réprimées par les articles 222-1 à 222-18 et 322-1 à 322-13 du code pénal lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée et que l'infraction a été commise dans un immeuble faisant partie de son objet associatif. 

Toutefois, l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur protégé, celui de son représentant légal. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 




Art. 2-21 (Ord. no 2004-178 du 20 févr. 2004, art. 5) Toute association agréée déclarée depuis au moins trois ans, ayant pour but l'étude et la protection du patrimoine (L. no 2016-925 du 7 juill. 2016, art. 99) « défini à l'article L. 1 du code du patrimoine », peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits réprimés (L. no 2016-925 du 7 juill. 2016, art. 99) « aux articles 311-4-2 et 322-3-1 du code pénal ainsi qu'à l'article L. 114-1 du code du patrimoine » et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elle a pour objet de défendre. 

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions dans lesquelles les associations mentionnées à l'alinéa précédent peuvent être agréées. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 




Art. 2-21-1 (L. no 2014-790 du 10 juill. 2014, art. 11) Toute association, tout syndicat professionnel ou tout syndicat de salariés de la branche concerné régulièrement déclaré depuis au moins deux ans à la date des faits et dont l'objet statutaire comporte la défense des intérêts collectifs des entreprises et des salariés peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions définies au livre II de la huitième partie du code du travail même si l'action publique n'a pas été mise en mouvement par le ministère public ou par la partie lésée. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 




Art. 2-22 (L. no 2016-444 du 13 avr. 2016, art. 13) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits dont l'objet statutaire comporte la lutte contre l'esclavage, la traite des êtres humains, le proxénétisme ou l'action sociale en faveur des personnes prostituées peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions réprimées par les articles 224-1 A à 224-1 C, 225-4-1 à 225-4-9, 225-5 à 225-12-2, 225-14-1 et 225-14-2 du code pénal, lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée. Toutefois, l'association n'est recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime. Si celle-ci est un mineur ou un majeur protégé, l'accord est donné par son représentant légal. 

Si l'association mentionnée au premier alinéa du présent article est reconnue d'utilité publique, son action est recevable y compris sans l'accord de la victime. 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

RÉP. PÉN. vo Traite des êtres humains, par DARSONVILLE.

BIBL. ▶ Dossier : AJ pénal 2023. 7 s. [image: ] (répression de la prostitution et du proxénétisme). 

Il doit résulter de l'accord prévu par l'art. 2-22, qui ne se présume pas, que les personnes lésées acceptent sans équivoque que l'association exerce les droits reconnus à la partie civile en leur propre nom, la constitution de partie civile d'une association sur le fondement de ce texte n'étant permise qu'après que l'action publique a été mise en mouvement, donc uniquement par voie d'intervention, à titre incident. • Crim. 7 sept. 2021, [image: ] no 19-87.031 B : AJ pénal 2021. 469, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 




Art. 2-23 (L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 1er) Toute association agréée déclarée depuis au moins cinq ans à la date de la constitution de partie civile, se proposant par ses statuts de lutter contre la corruption, peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions suivantes : 

1o Les infractions traduisant un manquement au devoir de probité, réprimées aux articles 432-10 à 432-15 du code pénal ; 

2o Les infractions de corruption et trafic d'influence, réprimées aux articles 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-1 à 435-10 et 445-1 à 445-2-1 du même code ; 

3o Les infractions de recel ou de blanchiment, réprimées aux articles 321-1, 321-2, 324-1 et 324-2 dudit code, du produit, des revenus ou des choses provenant des infractions mentionnées aux 1o et 2o du présent article ; 

4o Les infractions réprimées aux articles L. 106 à L. 109 du code électoral. 

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions dans lesquelles les associations mentionnées au premier alinéa du présent article peuvent être agréées. — V. Décr. no 2014-327 du 12 mars 2014 (JO 14 mars), et Arr. du 27 mars 2014 (JO 30 mars). 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 43) « Toute fondation reconnue d'utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que l'association mentionnée au présent article. » 

Concernant la possibilité pour les associations agrées dans les conditions prévues à l'art. 2-23 de procéder à des signalements auprès de l'Agence nationale anticorruption, V. L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 3, et Décr. no 2017-329 du 14 mars 2017 (JO 15 mars). 

RÉP. PÉN. vo Corruption et trafic d'influence, par JEANDIDIER.

1. Une association de contribuables existant depuis moins de 5 ans ne saurait se constituer partie civile lors de poursuites d'élus locaux pour corruption, blanchiment de corruption et fraude fiscale, l'art. 2-23 exigeant une durée d'existence d'au moins 5 ans. • Crim. 11 oct. 2017, [image: ] no 16-86.868 : D. actu. 27 oct. 2017, obs. Azoulay ; AJ pénal 2018. 47, obs. Grégoire [image: ] ; Procédures no 314, obs. Chavent-Leclère. 

2. Doit être déclarée irrecevable la constitution de partie civile d'une association agréée déclarée depuis au moins cinq ans et se proposant par ses statuts de lutter contre la corruption, dans le cadre de l'information ouverte pour faux et usage de faux, abus de confiance, tentative d'escroquerie, complicité et recel de ces délits, dès lors que, d'une part, l'information judiciaire ne concerne aucune des infractions mentionnées à l'art. 2-23, d'autre part, l'association ne justifie pas d'un préjudice personnel directement causé par les délits poursuivis, au sens de l'art. 2. • Crim. 31 janv. 2018, [image: ] no 17-80.659 P : D. actu. 2 févr. 2018, obs. Goetz ; Dr. pénal 2018, no 54, obs. Maron et Haas ; JCP 2018, no 244, note Lapérou-Scheneider ; RSC 2018. 136, note Parizot [image: ]. 




Art. 2-24 (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 208) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date et des faits et ayant pour objet statutaire la défense ou l'assistance des étudiants et élèves d'établissements d'enseignement victimes de bizutage peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions prévues à la section 3 bis du chapitre V du titre II du livre II du code pénal. 

Toutefois, l'association n'est recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur protégé, celui de son représentant légal. 
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Code de l'action sociale et des familles (Ord. no 2000-1249 du 21 déc. 2000) Art. L. 211-3 L'Union nationale et les unions départementales des associations familiales sont habilitées, sans préjudice de tous les droits et prérogatives pouvant résulter de leur statut, à : 

[...]

4o Exercer devant toutes les juridictions, sans avoir à justifier d'un agrément ou d'une autorisation préalable de l'autorité publique, notamment de l'agrément prévu à l'article L. 421-1 [devenu art. L. 621-1] du code de la consommation, l'action civile relativement aux faits de nature à nuire aux intérêts moraux et matériels des familles, y compris pour les infractions prévues par l'article 227-24 du code pénal. 

[...]

1. Est recevable l'action civile d'une union départementale d'associations familiales en cas d'accident mortel dû à une fraude sur le lait. • Crim. 20 déc. 1951 : Gaz. Pal. 1952. 1. 92. [image: ] Dans le même sens : meurtre d'une fillette par sa mère. • C. assises Blois, 1er juin 1956 : JCP 1957. II. 9782, note Souty. 

2. Rejet de l'action civile d'une union départementale d'associations familiales en cas de mise en vente par un boucher de viande impropre à la consommation, la preuve n'étant pas rapportée d'un trouble pour les familles. • Crim. 17 juin 1954 : D. 1955. 505, note R. Vouin. [image: ] V. aussi : • Crim. 13 févr. 1958 : Bull. crim. no 156 ; Gaz. Pal. 1958. 1. 350. 

Une union départementale d'associations familiales qui mène une action particulière dans le domaine des prix peut demander des dommages-intérêts en réparation du préjudice découlant d'une publicité trompeuse portant sur des produits alimentaires. • Crim. 3 sept. 1992, [image: ] no 91-86.591 P. 

3. Si l'union nationale et les unions départementales d'associations familiales sont habilitées par l'art. 3-4o CASF à exercer l'action civile devant les mêmes juridictions, il n'en est toutefois pas ainsi d'une association familiale locale. • Crim. 20 déc. 1977, [image: ] no 76-90.025 P. 




Code du travail (Ord. no 2007-329 du 12 mars 2007 ;  ratifiée par L. no 2008-67 du 21 janv. 2008)

Entré en vigueur le 1er mai 2008 (L. no 2008-67 du 21 janv. 2008, art. 2-X). Art. L. 2132-3 Les syndicats professionnels ont le droit d'agir en justice. 

Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession qu'ils représentent. — [Anc. art. L. 411-11]. 

1. Un syndicat peut exercer l'action civile dans une poursuite pour homicide involontaire de salariés. • Crim. 26 oct. 1967 : D. 1968. 346, note J.-M. R. ; JCP 1968. II. 15475, note Verdier • 22 janv. 1970 : D. 1970. 166, note Costa • 20 mars 1972 : D. 1972. 417, note P. M. • 11 oct. 2005, [image: ] no 05-82.414 P : D. 2005. IR 2821 [image: ]. [image: ] Il en est de même en cas de concurrence déloyale. • Crim. 10 juill. 1973, [image: ] no 71-93.712 P. [image: ] ... De prêt de main-d'œuvre. • Crim. 15 nov. 1983 : Bull. crim. no 299. [image: ] ... D'entrave au fonctionnement d'un comité d'entreprise ou d'établissement. • Crim. 7 oct. 1959 : D. 1960. 294, note Verdier • 28 nov. 1984, [image: ] no 83-93.094 P. [image: ] ... D'infraction à l'art. L. 584 CSP qui interdit aux pharmaciens d'employer, dans la préparation et la délivrance au public des médicaments destinés à la médecine humaine et à la médecine vétérinaire, des personnes qui n'ont pas le titre de préparateur en pharmacie. • Crim. 20 nov. 1984 : Bull. crim. no 353. [image: ] ... De violation des dispositions relatives au repos dominical. • Crim. 10 janv. 1984 : Bull. crim. no 14 • 29 oct. 1996, [image: ] no 95-82.355 P. [image: ] ... D'obstacle à l'accomplissement des fonctions des inspecteurs et contrôleurs du travail. • Crim. 19 mars 1985 : Bull. crim. no 113. [image: ] ... De violation du secret professionnel commis par l'employeur à l'occasion du contrôle des arrêts de maladie de ses agents. • Crim. 27 mai 1999, [image: ] no 98-82.978 P : D. 2000. 120, note Saint-Jours [image: ] ; Procédures 1999. Comm. 235, obs. Buisson. 

2. En revanche est irrecevable l'action civile du syndicat, faute d'atteinte à l'intérêt collectif, en cas d'infraction aux règles relatives à la publicité pour les médicaments, lesquelles sont édictées dans l'intérêt de la santé publique et non dans celui de la profession médicale. • Crim. 2 juill. 1980, [image: ] no 80-91.062 P. [image: ] ... Du syndicat de professionnels de la parapharmacie pour une vente illicite de produits classés comme médicaments par un pharmacien. • Crim. 12 févr. 2002, [image: ] no 01-82.329 P. [image: ] ... De diffamation. • Crim. 4 févr. 1938 : S. 1939. 1. 273, note Hugueney. [image: ] ... D'agression contre un membre du syndicat. • Crim. 29 janv. 1986 : Bull. crim. no 39 ; D. 1986. IR 302, obs. Pradel. [image: ] ... De faux certificat commis au préjudice d'une infirmière. • Crim. 16 déc. 1991, [image: ] no 91-82.056 P. [image: ] ... De tentative d'assassinat contre un magistrat. • Crim. 27 oct. 1992, [image: ] no 92-84.511 P. [image: ] ... Défense d'un membre de la profession mis en examen. • Crim. 16 févr. 1999, [image: ] no 98-81.621 P : Dr. pénal 1999. Comm. 63, obs. Maron. [image: ] ... En cas de harcèlement d'un salarié sur son lieu de travail par son supérieur hiérarchique, car il n'y a pas d'atteinte à l'intérêt collectif de la profession que représente le syndicat. • Crim. 23 janv. 2002, [image: ] no 01-83.559 P : Dr. pénal 2002. Comm. 66, obs. Véron. 

3. Est irrecevable la constitution de partie civile d'un syndicat dès lors que le préjudice indirect qui serait porté à l'intérêt collectif de la profession par les délits poursuivis, ne se distingue pas du préjudice indirect qu'auraient pu subir individuellement les salariés. • Crim. 29 nov. 2000, [image: ] no 99-80.324 P. 

4. Est irrecevable la constitution de partie civile d'un syndicat pour des faits antérieurs à son immatriculation. • Crim. 22 mai 2007, [image: ] no 06-84.748 P : D. 2007. AJ 1785 [image: ] ; AJ pénal 2007. 333 [image: ]. 




Livre des procédures fiscales (Décr. no 81-859 du 15 sept. 1981) Art. L. 233 Les syndicats et organismes professionnels ou interprofessionnels peuvent exercer les droits réservés à la partie civile dans les poursuites engagées par (Ord. no 2010-420 du 27 avr. 2010, art. 94) « les administrations fiscales » soit par voie de plainte sur le fondement des articles 1741 et 1743 du code général des impôts, soit par voie de citation directe.

Les juges, qui n'ont aucunement dénié l'existence d'un préjudice découlant d'une atteinte portée aux intérêts collectifs des professions que des syndicats vitivinicoles représentent et dont ces derniers faisaient état dans des chefs péremptoires de conclusions auxquels il n'a pas été répondu, ne pouvaient les débouter d'une action civile exercée contre un viticulteur condamné pour infraction à la législation sur la détention des sucres, au seul motif que ce préjudice n'était ni personnel ni direct. • Crim. 9 oct. 1975, [image: ] no 75-90.087 P. 




Code de l'environnement

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

(Ord. no 2000-914 du 18 sept. 2000)

 Institutions intervenant dans le domaine de la protection de l'environnement

Art. L. 132-1 L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 67) « l'Office national des forêts, » le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, (L. no 2006-1772 du 30 déc. 2006, art. 88-III ; L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 21, en vigueur le 1er janv. 2020) « l'Office français de la biodiversité, les parcs nationaux », » les agences de l'eau (Abrogé par L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 21, à compter du 1er janv. 2020) « , l'Office national de la chasse et de la faune sauvage » (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 13) « , le Centre des monuments nationaux et l'Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs » peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts qu'ils ont pour objet de défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives relatives à la protection de la nature et de l'environnement, à l'amélioration du cadre de vie, à la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, à l'urbanisme ou ayant pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances, ainsi qu'aux textes pris pour leur application. 

Sans préjudice de l'indemnisation des autres dommages subis, les personnes morales de droit public mentionnées à l'alinéa précédent intervenues matériellement ou financièrement ont droit au remboursement, par le ou les responsables, des frais exposés par elles. 

Les chambres d'agriculture, (L. no 2003-591 du 2 juill. 2003) « les parcs naturels régionaux » (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 41) « , le Centre national de la propriété forestière, les personnes morales désignées par le décret en Conseil d'État prévu au premier alinéa de l'article L. 412-10 pour recueillir le consentement préalable donné en connaissance de cause des communautés d'habitants et les associations régulièrement déclarées exerçant des activités dans le domaine de la conservation des connaissances traditionnelles inscrites dans leurs statuts depuis au moins trois ans » peuvent également exercer les droits reconnus à la partie civile dans les conditions définies ci-dessus. 

 Associations de protection de l'environnement

Art. L. 141-1 Lorsqu'elles exercent leurs activités depuis au moins trois ans, les associations régulièrement déclarées et exerçant leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de la nature (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 148) « et de la gestion de la faune sauvage », de l'amélioration du cadre de vie, de la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, de l'urbanisme, ou ayant pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances et, d'une manière générale, œuvrant principalement pour la protection de l'environnement, peuvent faire l'objet d'un agrément motivé de l'autorité administrative.

(L. no 2008-1545 du 31 déc. 2008) « La Fédération nationale des chasseurs (L. no 2012-325 du 7 mars 2012, art. 4) « , les fédérations régionales des chasseurs, les fédérations interdépartementales des chasseurs » et les fédérations départementales des chasseurs sont éligibles à l'agrément mentionné au premier alinéa. » 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, la procédure d'agrément est applicable aux associations inscrites depuis trois ans au moins.

Ces associations sont dites « associations agréées de protection de l'environnement ».

(L. no 2012-1460 du 27 déc. 2012, art. 15) « Cet agrément est attribué dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. Il est valable pour une durée limitée et dans un cadre déterminé en tenant compte du territoire sur lequel l'association exerce effectivement les activités énoncées au premier alinéa. Il peut être renouvelé. Il peut être abrogé lorsque l'association ne satisfait plus aux conditions qui ont conduit à le délivrer. » 

Les associations exerçant leurs activités dans les domaines mentionnés au premier alinéa ci-dessus et agréées antérieurement au 3 février 1995 sont réputées agréées en application du présent article.

Les décisions prises en application du présent article sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. — [C. rur., art. L. 252-1, issu de L. no 95-101 du 2 févr. 1995, art. 5-I].





Art. L. 142-2 Les associations agréées mentionnées à l'article L. 141-2 peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives relatives à la protection de la nature et de l'environnement, à l'amélioration du cadre de vie, à la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, à l'urbanisme, (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 101) « à la pêche maritime » ou ayant pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances, (L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 53) « la sûreté nucléaire et la radioprotection, » (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 229) « les pratiques commerciales et les publicités trompeuses ou de nature à induire en erreur quand ces pratiques et publicités comportent des indications environnementales » ainsi qu'aux textes pris pour leur application. 

Ce droit est également reconnu, sous les mêmes conditions, aux associations régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans à la date des faits et qui se proposent, par leurs statuts, la sauvegarde de tout ou partie des intérêts visés à l'article L. 211-1, en ce qui concerne les faits constituant une infraction aux dispositions relatives à l'eau, ou des intérêts visés à l'article L. 511-1, en ce qui concerne les faits constituant une infraction aux dispositions relatives aux installations classées. 

L'art. L. 252-3 C. rur. [L. 142-2 C. envir.] n'étant pas applicable en matière d'infraction à la police de la pêche maritime, l'association France Nature Environnement ne peut se constituer partie civile pour les infractions relevant de cette matière. • Crim. 23 mai 2000, [image: ] no 99-86.246 P. [image: ] L'action en défense de l'intérêt collectif environnemental peut, selon les textes internes en vigueur, être notamment exercée par les différentes personnes morales de droit public, par les associations agréées de protection de l'environnement et par les collectivités territoriales ou leur groupement, ou peut être le fait de syndicats professionnels dont la profession subit un préjudice collectif à la suite d'un dommage environnemental, toutes ces personnes s'apparentant à des gardiens de l'environnement. Les textes internationaux qui, sous certaines conditions, ne s'opposent pas à la réparation du préjudice résultant de l'atteinte à l'environnement en la limitant à la baisse des bénéfices due à son altération et au coût des mesures de remise en état raisonnables, effectivement prises ou qui doivent être prises, ne sont pas incompatibles avec la mise en œuvre d'une telle action donnant lieu à des réparations dont le montant est souverainement évalué par le juge du fond. • Crim. 25 sept. 2012, [image: ] no 10-82.938 P : AJCT 2012. 620, note Moliner-Dubost [image: ] ; AJDA 2013. 667, obs. Huglo [image: ] ; AJ pénal 2012. 574, note Montas et Roussel [image: ] ; D. 2012. 2557, note Trébulle [image: ] ; ibid. 2673, obs. Neyret [image: ] ; ibid. 2675, obs. Ravit et Sutterlin [image: ] ; ibid. 2711, obs. Delebecque [image: ] ; RSC 2013. 363, note Robert [image: ] ; Rev. sociétés 2013. 110, obs. Robert [image: ] ; RTD civ. 2013. 119, obs. Jourdain [image: ] ; Gaz. Pal. 24-25 oct. 2012, note B. Parance ; JCP 2012, no 1243, note Le Couviour. 

Art. L. 142-3 Lorsque plusieurs personnes physiques identifiées ont subi des préjudices individuels qui ont été causés par le fait d'une même personne et qui ont une origine commune, dans les domaines mentionnés à l'article L. 142-2, toute association agréée au titre de l'article L. 141-1 peut, si elle a été mandatée par au moins deux des personnes physiques concernées, agir en réparation devant toute juridiction au nom de celles-ci. 

Le mandat ne peut être sollicité. Il doit être donné par écrit par chaque personne physique concernée. 

Toute personne physique ayant donné son accord à l'exercice d'une action devant une juridiction pénale est considérée en ce cas comme exerçant les droits reconnus à la partie civile, en application du code de procédure pénale. Toutefois, les significations et notifications sont adressées à l'association. 

L'association qui exerce une action en justice en application des dispositions des alinéas précédents peut se constituer partie civile devant le juge d'instruction ou la juridiction de jugement du siège social de l'entreprise mise en cause ou, à défaut, du lieu de la première infraction. 





Code de la consommation

LIVRE VI. RÈGLEMENT DES LITIGES

(Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, en vigueur le 1er juill. 2016) 

TITRE II. ACTIONS EN JUSTICE DES ASSOCIATIONS DE DÉFENSE DES CONSOMMATEURS

CHAPITRE I. ACTIONS EXERCÉES DANS L'INTÉRÊT COLLECTIF DES CONSOMMATEURS

SECTION 1. Action civile

Art. L. 621-1 Les associations régulièrement déclarées ayant pour objet statutaire explicite la défense des intérêts des consommateurs peuvent, si elles ont été agréées à cette fin en application de l'article L. 811-1, exercer les droits reconnus à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif des consommateurs. 

Les organisations définies à l'article L. 211-2 du code de l'action sociale et des familles sont dispensées de l'agrément pour agir en justice dans les conditions prévues au présent article. 

1. Recevabilité des préjudices direct et indirect. Par dérogation aux principes généraux de la procédure pénale, selon lesquels seul un préjudice directement causé par l'infraction donne ouverture à l'action civile devant les tribunaux répressifs, l'art. 46 de la loi du 27 déc. 1973 [C. consom., art. L. 621-1] admet les associations ayant pour objet statutaire la défense des consommateurs et agréées à cette fin, à exercer, devant toutes les juridictions, l'action civile relative aux faits portant un préjudice même indirect à l'intérêt collectif des consommateurs. • Crim. 31 janv. 1983, [image: ] no 82-90.859 P • 15 mai 1984 : Bull. crim. no 178. 

2. De même, aucune infraction ayant porté un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif des consommateurs n'est exclue des prévisions de l'art. L. 421-1 [L. 621-1] C. consom., d'où cassation de l'arrêt qui déclare une association de consommateurs irrecevable en sa constitution de partie civile dans des poursuites exercées du chef d'homicides et blessures involontaires consécutives à l'effondrement d'une tribune édifiée dans une enceinte sportive recevant du public. • Crim. 24 juin 1997, [image: ] no 96-82.424 P : Gaz. Pal. 1998. 2. 650, note S. Petit • 1er avr. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 1405, note Darsonville [image: ] ; AJ pénal 2008. 326 [image: ]. 

3. Les associations agréées de consommateurs tiennent de l'art. L. 421-1 [L. 621-1] C. consom. le pouvoir d'exercer les droits reconnus à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif des consommateurs. Tel est le cas d'une publicité de nature à induire en erreur sur les prestations de services offertes par une agence de voyage. • Crim. 15 oct. 1997, [image: ] no 96-85.785 P. 

4. Champ d'application du texte. L'art. 46 de la L. du 27 déc. 1973 [C. consom., art. L. 621-1] ne comporte pas de restriction de nature à exclure son application aux infractions qui seraient commises à l'occasion de services formés dans l'accomplissement d'un contrat médical, les personnes avec lesquelles un médecin conclut un tel contrat devant être considérées, au sens de l'art. 46 préc., comme consommateurs desdits services. • Crim. 15 mai 1984 : Bull. crim. no 176. 

5. Une association de consommateurs agréée est irrecevable à se constituer partie civile dans une poursuite pour détournement ou dissipation d'un des biens énumérés à l'art. 408 [anc.] C. pén., commis par un syndic de copropriété. • Crim. 12 nov. 1985 : Bull. crim. no 349. 

6. Conditions de forme. Pour être recevable à exercer l'action civile prévue par l'art. 46 de la loi du 27 déc. 1973 [C. consom., art. L. 621-1], une association de défense des intérêts des consommateurs doit avoir une existence juridique à la date des faits, source du préjudice, et avoir été agréée antérieurement à sa constitution de partie civile. Il est en outre nécessaire que ses statuts aient pour objet explicite la défense des intérêts des consommateurs. • Crim. 5 févr. 1986, [image: ] no 84-95.562 P. 

7. Encourt la cassation l'arrêt qui, dans une poursuite du chef de fraudes et falsifications, reçoit la constitution de partie civile d'une association sans rechercher si elle a été régulièrement agréée ou sans justifier qu'elle avait personnellement subi un préjudice résultant directement de l'infraction. • Crim. 23 janv. 1992, [image: ] no 89-82.111 P. 

8. Irrecevabilité de l'action civile. Les associations régulièrement déclarées ayant pour objet statutaire explicite la défense des intérêts des consommateurs ne peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile que relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif des consommateurs, sauf à justifier avoir souffert elles-mêmes du dommage directement causé par l'infraction ; il n'y a pas lieu d'indemniser un préjudice dit associatif s'il ne trouve son origine ni dans l'intérêt collectif des consommateurs, ni dans un dommage causé personnellement et directement à l'association. • Crim. 3 mai 2006, [image: ] no 05-85.715 P : AJ pénal 2006. 363, obs. Rondey [image: ] ; RSC 2007. 99, note Ambroise-Castérot [image: ].

Art. L. 621-2 Les associations de consommateurs mentionnées à l'article L. 621-1 et agissant dans les conditions précisées à cet article peuvent demander à la juridiction civile, statuant sur l'action civile ou à la juridiction répressive, statuant sur l'action civile, d'ordonner au défendeur ou au prévenu, le cas échéant sous astreinte, toute mesure destinée à faire cesser des agissements illicites ou à supprimer une clause illicite dans le contrat ou le type de contrat proposé aux consommateurs ou dans tout contrat en cours d'exécution. 

Elles peuvent également demander, selon le cas, à la juridiction civile ou à la juridiction répressive de déclarer que cette clause est réputée non écrite dans tous les contrats identiques en cours d'exécution conclus par le défendeur ou le prévenu avec des consommateurs et de lui ordonner d'en informer à ses frais les consommateurs concernés par tous moyens appropriés. 

Art. L. 621-3 La juridiction répressive saisie dans les conditions de l'article L. 621-1 peut, après avoir déclaré le prévenu coupable, ajourner le prononcé de la peine en lui enjoignant, sous astreinte le cas échéant, de se conformer, dans un délai fixé, aux prescriptions qu'elle détermine et qui ont pour objet de faire cesser l'agissement illicite ou de supprimer une clause illicite dans le contrat ou le type de contrat proposé aux consommateurs. 

Art. L. 621-4 Dans le cas où la juridiction répressive assortit l'ajournement d'une astreinte, elle en prévoit le taux et la date à compter de laquelle elle commence à courir. 

L'ajournement, qui ne peut intervenir qu'une seule fois, peut être décidé même si le prévenu ne comparaît pas en personne. 

Le juge peut ordonner l'exécution provisoire de la décision d'injonction. 

Art. L. 621-5 A l'audience de renvoi, qui doit intervenir au plus tard dans le délai d'un an à compter de la décision d'ajournement, la juridiction statue sur la peine et liquide l'astreinte s'il y a lieu. 

Elle peut, le cas échéant, supprimer cette dernière ou en réduire le montant. 

L'astreinte est de plein droit supprimée à chaque fois qu'il est établi que la personne concernée s'est conformée à une injonction sous astreinte prononcée par un autre juge répressif ayant ordonné de faire cesser une infraction identique à celle qui fonde les poursuites. 

Art. L. 621-6 (Abrogé par L. no 2017-203 du 21 févr. 2017, art. 13) « A l'audience de renvoi, qui doit intervenir au plus tard dans le délai d'un an à compter de la décision d'ajournement, la juridiction statue sur la peine et liquide l'astreinte s'il y a lieu. Elle peut, le cas échéant, supprimer cette dernière ou en réduire le montant. » L'astreinte est recouvrée par le comptable public compétent comme une amende pénale. Elle ne peut donner lieu à contrainte judiciaire. 





SECTION 4. Dispositions communes

Art. L. 621-10 Le ministère public peut produire devant la juridiction saisie, nonobstant les dispositions législatives contraires, les procès-verbaux ou rapports d'enquête qu'il détient, dont la production est utile à la solution du litige. 

Art. L. 621-11 La juridiction saisie peut ordonner la diffusion, par tous moyens appropriés, de l'information au public du jugement rendu. Lorsqu'elle ordonne l'affichage de l'information en application du présent alinéa, il est procédé à celui-ci dans les conditions prévues par l'article 131-35 du code pénal. 

Cette diffusion a lieu aux frais de la partie qui succombe ou du condamné ou de l'association qui s'est constituée partie civile lorsque les poursuites engagées à son initiative ont donné lieu à une décision de relaxe. 

CHAPITRE II. ACTION EN REPRÉSENTATION CONJOINTE

Art. L. 622-1 Lorsque plusieurs consommateurs identifiés ont subi des préjudices individuels qui ont été causés par le fait d'un même professionnel, et qui ont une origine commune, toute association agréée et reconnue représentative sur le plan national en application de l'article L. 811-1 peut, si elle a été mandatée par au moins deux des consommateurs concernés, agir en réparation devant toute juridiction au nom de ces consommateurs. 

Art. L. 622-2 Le mandat mentionné à l'article L. 622-1 ne peut être sollicité par voie d'appel public télévisé ou radiophonique, ni par voie d'affichage, de tract ou de lettre personnalisée. 

Il est donné par écrit par chaque consommateur. 

Art. L. 622-3 Tout consommateur ayant donné son accord, dans les conditions prévues à l'article L. 622-2, à l'exercice d'une action devant une juridiction pénale est considéré en ce cas comme exerçant les droits reconnus à la partie civile en application du code de procédure pénale. 

Toutefois, les significations et notifications qui concernent le consommateur sont adressées à l'association. 

Art. L. 622-4 L'association qui exerce une action en justice en application des dispositions des articles L. 622-1 à L. 622-3 peut se constituer partie civile devant le juge d'instruction ou la juridiction de jugement du siège social de l'entreprise mise en cause ou, à défaut, du lieu de la première infraction. 





LIVRE VIII. ASSOCIATIONS AGRÉÉES DE DÉFENSE DES CONSOMMATEURS ET INSTITUTIONS DE LA CONSOMMATION

(Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, en vigueur le 1er juill. 2016) 

TITRE I. ASSOCIATIONS AGRÉÉES DE DÉFENSE DES CONSOMMATEURS

CHAPITRE I. AGRÉMENT DES ASSOCIATIONS

Art. L. 811-1 Les associations de défense des consommateurs peuvent être agréées après avis du ministère public. 

Les conditions dans lesquelles ces associations peuvent être agréées compte tenu de leur représentativité sur le plan national ou local ainsi que les conditions de retrait de cet agrément sont fixées par décret. 

Art. L. 811-2 L'agrément ne peut être accordé qu'aux associations indépendantes de toutes formes d'activités professionnelles. 

Toutefois, les associations émanant de sociétés coopératives de consommation, régies par la loi du 7 mai 1917 modifiée ayant pour objet l'organisation du crédit aux sociétés coopératives de consommation, peuvent être agréées si elles satisfont par ailleurs aux conditions qui sont fixées en application de [l'article] L. 811-1. 





Code de la santé publique

(Ord. no 2000-548 du 15 juin 2000) 

TITRE I. LUTTE CONTRE LE TABAGISME

(Ord. no 2016-623 du 19 mai 2016, art. 1er) 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS PÉNALES

Art. L. 3515-7 Les associations dont l'objet statutaire comporte la lutte contre le tabagisme, régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans à la date des faits, peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile pour les infractions aux dispositions du présent titre. 

Peuvent exercer les mêmes droits les associations de consommateurs mentionnées à l'article L. 421-1 du code de la consommation ainsi que les associations familiales mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-2 du code de l'action sociale et des familles.

1. Constitution de partie civile des associations. Le Comité national de lutte contre le tabagisme est recevable à introduire une action civile, eu égard à la spécificité de son but et l'objet de sa mission, afin d'exercer les droits reconnus à la partie civile pour les infractions aux dispositions de la législation relative à la publicité en faveur du tabac ; il subit un préjudice direct et personnel du fait de la publicité illicite en faveur du tabac. • Crim. 30 oct. 1995, [image: ] no 94-83.386 P : JCP 1996. IV. 395. [image: ] V. également • Crim. 29 juin 1994, [image: ] no 93-81.572 P. 

2. Définition de l'association de lutte contre le tabagisme. La consommation de tabac étant un facteur majeur de risque de certains cancers, l'objet social d'une association nationale de lutte contre le cancer, ayant pour objet explicite l'engagement d'actions diverses contre le cancer, inclut nécessairement la lutte contre le tabagisme, et son action civile en matière d'infractions à la législation sur le tabac ou sur la publicité pour le tabac doit être déclarée recevable. • Crim. 23 avr. 2013 : [image: ] Dr. pénal 2013, no 98, note Maron et Haas. 

3. Avant la L. no 91-32 du 10 janv. 1991. Une association n'ayant pas pour but la défense des intérêts de ses membres, qui a été spécialement créée pour lutter contre le tabagisme et qui est reconnue d'utilité publique à cet effet, subit un préjudice direct et personnel du fait d'une publicité clandestine en faveur du tabac ; la recevabilité de son action découle de la spécificité du but et de l'objet de sa mission. • Crim. 7 févr. 1984, [image: ] no 82-90.338 P • 29 avr. 1986, [image: ] no 84-93.719 P. 





Loi du 29 juillet 1881,

Sur la liberté de la presse.

Art. 48-2 (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 176) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits qui se propose, par ses statuts, de défendre les intérêts moraux et l'honneur de la Résistance ou des déportés, d'assister les victimes de crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité, de défendre leur mémoire ou de lutter contre les discriminations peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne : 

1o L'apologie des crimes de guerre, des crimes contre l'humanité ou des crimes ou délits de collaboration avec l'ennemi mentionnée au cinquième alinéa de l'article 24, lorsque ces crimes ou délits ont donné lieu à une ou plusieurs condamnations prononcées par une juridiction française ou internationale ; 

2o L'infraction prévue à l'article 24 bis. 






Art. 2-25 (L. no 2021-1109 du 24 août 2021, art. 37) Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et dont l'objet statutaire comporte la lutte contre les violences, les injures, les diffamations, le harcèlement moral, les discours de haine ou la divulgation d'informations dont sont victimes les agents chargés d'une mission de service public peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les atteintes volontaires à la vie et à l'intégrité de la personne et les agressions et autres atteintes, enlèvements et séquestrations réprimés par les articles 221-1 à (L. no 2024-233 du 18 mars 2024, art. 7-II) « 221-5-4 », 222-1 à 222-18-3, 222-22 à 222-33-1, 223-1-1 et 224-1 à 224-5-2 du code pénal, si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime ou, si cette dernière est un majeur sous tutelle, de son représentant légal.

BIBL.▶ BRENAUT, Dr. pénal 2021. Étude 19 (extension du domaine de la lutte contre le « séparatisme »). 




Art. 3 L'action civile peut être exercée en même temps que l'action publique et devant la même juridiction.

Elle sera recevable pour tous chefs de dommages, aussi bien matériels que corporels ou moraux, qui découleront des faits objets de la poursuite. — Pr. pén. C. 15 et C. 16.

BIBL.▶ GUENZOUI, D. 2021. 2036 [image: ] (juridiction pénale, statut civil coutumier et intérêts civils). 

I. NATURE CIVILE ET NATURE PÉNALE DE L'ACTION CIVILE

1o LIEN ENTRE ACTION CIVILE ET RÈGLES DE RESPONSABILITÉ CIVILE

1. Les règles de fond de la responsabilité civile s'imposent au juge pénal qui en est saisi par la victime. • Crim. 4 janv. 1995, [image: ] no 93-82.698 P. 

2o LIENS ENTRE ACTION CIVILE ET ACTION PUBLIQUE

2. Les tribunaux répressifs ne sont compétents pour connaître de l'action civile en réparation du dommage né d'une infraction qu'accessoirement à l'action publique ; dès lors, est irrecevable l'action civile exercée devant le juge répressif par voie de citation directe après qu'un jugement de relaxe a définitivement statué sur l'action publique. • Crim. 18 nov. 2014 : [image: ] D. actu. 9 déc. 2014, obs. Priou-Alibert ; AJ pénal 2015. 93, obs. Gallois [image: ] ; ibid. 149, obs. Perrier [image: ]. [image: ] Le juge répressif ne saurait, après qu'un jugement définitif a statué sur l'action civile et sur le principe des dommages-intérêts dont le quantum reste seul à fixer, admettre l'intervention d'une partie n'ayant pas figuré au procès, lors du jugement sur l'action publique. • Crim. 18 oct. 1983, [image: ] no 82-93.651 P • 20 mars 1985, [image: ] no 84-91.047 P. [image: ] En cas de déclaration de culpabilité pour vol aggravé par le port d'une arme, le préjudice pouvant résulter de la seule circonstance aggravante n'est pas exclu des prévisions de l'art. 3 selon lequel l'action civile est recevable pour tous les chefs de dommage découlant des faits, objet de la poursuite. • Crim. 7 avr. 1993, [image: ] no 92-83.858 P. [image: ] Il en est de même du préjudice résultant des dégradations subies par un véhicule lors de son vol, à la réparation duquel peut être condamné le prévenu déclaré coupable du recel de ce vol. • Crim. 7 sept. 1999, [image: ] no 98-87.561 P. [image: ] Est recevable la constitution de partie civile d'un employé d'un magasin où a eu lieu un vol avec arme. • Crim. 17 mai 1995, [image: ] no 94-83.889 P • Crim. 3 janv. 1996, [image: ] no 94-83.916 P. [image: ] ... De personnes victimes de faits caractérisant la préméditation d'une tentative de meurtre commise sur un tiers. • Crim. 24 janv. 1996, [image: ] no 95-84.250 P. [image: ] ... Ou du vol d'un fourgon et de sa destruction. • Crim. 22 juin 1999, [image: ] no 98-84.749 P. 

3. Les tribunaux répressifs ne sont compétents pour connaître de l'action civile en réparation du dommage né d'une infraction qu'accessoirement à l'action publique. Il s'en déduit que, lorsqu'elle est saisie du seul appel de la partie civile formé à l'encontre d'un jugement ayant constaté l'extinction de l'action publique et débouté l'intéressée de ses demandes, la cour d'appel n'est compétente pour prononcer sur le droit à réparation de la partie civile à partir et dans la limite des faits objets de la poursuite, que si elle a préalablement constaté que c'est à tort que les premiers juges ont déclaré l'action publique éteinte. • Crim. 1er avr. 2020, [image: ] no 19-80.069 P : D. actu. 27 mai 2020, obs. Diaz ; D. 2020. 1823, note Auroy [image: ]. 

4. Les dispositions des art. L. 133-4 et R. 133-9-1 CSS permettant aux caisses de sécurité sociale d'obtenir la répétition des sommes indûment versées aux professionnels de santé en cas d'inobservation des règles de tarification ou de facturation, ou bien en cas de facturation d'actes non effectués ou de prestations et produits non délivrés, ne font pas obstacle à ce que ces organismes exercent, en application de l'art. 3, l'action en réparation du préjudice qu'ils ont subi. • Crim. 16 janv. 2019, [image: ] no 17-86.581 P. 

5. Action exercée par les héritiers du de cujus, victime de l'infraction. Sauf exceptions légales, le droit de la partie civile de mettre en mouvement l'action publique est une prérogative de la victime qui a personnellement souffert de l'infraction. Dès lors, lorsque l'action publique n'a été mise en mouvement ni par la victime, ni par le ministère public, seule la voie civile est ouverte aux ayants droit de ladite victime pour exercer le droit à réparation reçu en leur qualité d'héritiers. • Cass., ass. plén., 9 mai 2008, [image: ] no 05-87.379 P : D. 2008. AJ 1415, note Léna [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 2759, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2008. 366, note Saas [image: ] ; Dr. pénal 2008. Étude 12, note Sanchez ; ibid. 2009. chron. 1, obs. Guérin. [image: ] Par ailleurs, lorsque le ministère public a mis en mouvement l'action publique et que la victime n'avait pas renoncé à l'action civile, le droit à réparation des préjudices subis par celle-ci est transmis à ses héritiers, qui sont recevables à l'exercer devant la juridiction saisie des seuls intérêts civils, peu important que leur auteur n'ait pas introduit d'action à cette fin avant son décès. • Cass., ass. plén., 9 mai 2008, [image: ] no 05-87.379 P : D. 2008. AJ 1415 [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 2759, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2008. 366, note Saas [image: ] ; Dr. pénal 2008. Étude 12, note Sanchez ; ibid. 2009. Chron. 1, obs. Guérin. [image: ] Comp. : L'héritier de la victime d'un abus de faiblesse peut se constituer partie civile à raison de cette infraction dès lors qu'il est en mesure de se prévaloir d'un préjudice personnel et direct. • Crim. 22 janv. 2020, [image: ] no 19-82.173 : D. actu. 12 mars 2020, obs. Casey.

II. VARIÉTÉS DE PRÉJUDICES

6. Préjudice moral. Selon l'art. 3, al. 2, tous les chefs de dommages sont recevables, y compris les préjudices moraux des proches de la victime, tels que le préjudice résultant du spectacle de l'état physique ou psychique de la victime. • Crim. 23 mai 1991, [image: ] no 90-83.280 P : D. 1992, Somm. 95, obs. Pradel [image: ] • 24 juin 1992, [image: ] no 91-83.704 P. [image: ] Justifie sa décision la cour d'appel qui, sans procéder à une double indemnisation, évalue séparément les préjudices distincts constitués par les souffrances endurées du fait des blessures et par l'angoisse d'une mort imminente. • Crim. 23 oct. 2012, [image: ] no 11-83.770 P : AJ pénal 2012. 657, obs. de Combles de Nayves [image: ] ; Dr. pénal 2012, no 166, obs. Maron et Haas ; D. 2013. Pan. 1993, obs. Pradel [image: ]. [image: ] Est également recevable la demande de réparation de grands-parents résultant de l'éloignement de leur petit-fils du fait de la commission par ses parents du délit de manque de direction nécessaire à enfant compromettant sa santé, sa sécurité ou sa moralité. • Crim. 11 juill. 1994, [image: ] no 93-81.881 P. [image: ] Les proches de la victime peuvent également souffrir d'un préjudice économique. • Crim. 29 mai 2001, [image: ] no 00-83.902 P • 21 juill. 1998, [image: ] no 97-84.800 P • 17 oct. 2000, [image: ] no 99-86.157 P. 

7. Préjudice corporel. Encourt la cassation l'arrêt qui, en l'absence de blessures, limite la réparation au seul préjudice moral et écarte l'éventualité de préjudices corporels, alors même qu'une invalidité consécutive à l'état de stress de la victime a été médicalement constatée. • Crim. 21 oct. 2014 : [image: ] D. actu. 7 nov. 2014, obs. Priou-Alibert. 

8. Conséquences civiles du délit de fuite. En accordant à la partie civile la réparation du préjudice causé par le délit de fuite retenu à la charge du prévenu, la cour d'appel a fait l'exacte application de la loi. En effet, selon l'art. 3, l'action civile est recevable pour tous les chefs de dommages, aussi bien matériels que corporels ou moraux, qui découlent des faits objet de la poursuite. • Crim. 18 oct. 1990, [image: ] no 89-84.152 P. [image: ] Justifie sa décision, en regard des dispositions des art. 2 et 3, la cour d'appel qui condamne le prévenu à réparer le préjudice moral des parents de la victime, grièvement blessée au volant d'une voiture volée qu'elle conduisait sans permis mais qui aurait pu survivre à ses blessures si elle avait été secourue à temps, dès lors que l'action civile des ayants droit était exercée contre le passager du véhicule, reconnu coupable du délit de non-assistance à personne en péril pour avoir pris la fuite après l'accident. • Crim. 19 juin 1996, [image: ] no 95-481.945 P. 

III. RESPONSABLES POUR AUTRUI ET REPRÉSENTATION EN JUSTICE

1o MINEURS

9. Mineurs victimes. Les actes accomplis au nom du mineur, partie civile, au cours de la procédure d'instruction, n'ont pas à être réitérés par celui-ci après sa majorité. • Crim. 17 sept. 2003, [image: ] no 02-87.391 P : D. 2003. IR 2603 [image: ] ; JCP 2003. IV. 2884. 

10. Mineurs auteurs. Il se déduit des art. 122-8 C. pén., 3 et 6 de l'Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945 relative à l'enfance délinquante qu'en l'absence de disposition spécifique le prévoyant, la juridiction pénale qui déclare un mineur pénalement irresponsable au motif qu'il était privé de discernement au moment de la commission des faits n'a pas compétence pour statuer sur sa responsabilité civile ni sur celle de ses ayants droit, l'examen des conséquences civiles relevant alors de la seule compétence des juridictions civiles. • Crim. 8 juin 2017, [image: ] no 16-83.345 P : D. actu. 26 juill. 2017, obs. Fonteix. 

2o FONCTIONNAIRES, AGENTS PUBLICS ET ÉLUS

11. Faute de service, faute personnelle et faute détachable des fonctions. La juridiction judiciaire est tenue de statuer sur la réparation des conséquences dommageables de la faute commise par un agent public et revêtant le caractère d'une faute personnelle, détachable de la fonction, telle une faute qui révèle un manquement volontaire et inexcusable à des obligations d'ordre professionnel et déontologique. • Crim. 16 nov. 2004, [image: ] no 03-87.114 P : JCP 2005. IV. 1118 • 14 juin 2005, [image: ] no 04-83.574 P. [image: ] Toutefois, avant de s'estimer compétente pour statuer sur la responsabilité civile d'un maire ayant agi dans l'exercice de ses fonctions, la juridiction judiciaire doit rechercher si la faute imputée à celui-ci présentait le caractère d'une faute personnelle détachable du service. • Crim. 14 juin 2005, [image: ] no 05-80.916 P. [image: ] Ne justifie pas sa décision la cour d'appel qui condamne un maire ayant agi dans l'exercice de ses fonctions à réparer personnellement les conséquences dommageables de la faute qu'il a commise sur le fondement du délit de complicité de diffamation, sans rechercher si celle-ci présentait le caractère d'une faute personnelle détachable du service. Il n'importe que le prévenu n'ait pas opposé, devant les juges du fond, l'exception dont il pouvait se prévaloir, l'incompétence des juridictions étant en pareil cas d'ordre public. • Crim. 20 juin 2006, [image: ] no 05-87.415 P : AJ pénal 2006. 409, obs. Royer [image: ] ; AJDA 2006. 1807 [image: ].

12. Faute commise dans l'exercice des fonctions. Aux termes de l'art. 1er de la L. du 31 déc.1957, la responsabilité de la personne morale de droit public est, à l'égard des tiers, substituée à celle de son agent, auteur des dommages causés dans l'exercice de ses fonctions par un véhicule de l'État. Il s'en déduit que la partie civile n'est pas recevable à agir contre cet agent, pénalement responsable du délit. • Crim. 4 janv. 2023, [image: ] no 22-83.019 B. 

13. Responsabilité de l'État du fait de ses agents et responsabilité personnelle des fonctionnaires. Si la responsabilité de l'État est engagée en raison des fautes commises par ses agents lorsqu'elles ne sont pas dépourvues de tout lien avec le service, cette responsabilité n'est pas exclusive de celle des fonctionnaires auxquels est reprochée une faute personnelle détachable du service. Encourt la cassation l'arrêt d'une cour d'appel qui, après avoir condamné un fonctionnaire de la police nationale pour des violences aggravées commises sur le conducteur d'un véhicule qu'il venait d'interpeller, en lui portant des coups de poing au visage et en usant de « bien plus de force que nécessaire », se déclare incompétente pour connaître des demandes en réparation formées par la partie civile à l'encontre du policier, aux motifs que, si les violences exercées par le policier constituent une infraction pénale, elles l'ont été avec les moyens du service et à l'occasion de l'interpellation d'un délinquant, de sorte que la faute commise n'est pas détachable du service et que le contentieux de sa réparation relève des juridictions administratives. • Crim. 10 févr. 2009, [image: ] no 08-84.339 P : D. 2009. Pan. 2240, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2009. 231, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; AJDA 2009. 847 [image: ] ; Procédures 2009, no 174, obs. Buisson. [image: ] ... Ou la cour d'appel qui, pour déclarer la juridiction judiciaire incompétente aux fins de statuer sur l'action civile, après confirmation du jugement sur la déclaration de culpabilité s'agissant des faits non couverts par la prescription de l'action publique, énonce que le harcèlement moral commis par le prévenu dans le cadre de ses fonctions de maire a constitué une faute non détachable du service, alors que la seule circonstance que le prévenu avait commis les faits reprochés dans l'exercice de ses fonctions ne pouvait exclure que son comportement relevât d'un manquement volontaire et inexcusable à des obligations d'ordre professionnel et déontologique et qu'en l'occurrence, il résulte des énonciations de l'arrêt sur l'action publique que, par ses agissements répétés, l'intéressé poursuivait un objectif sans rapport avec les nécessités du service. • Crim. 29 nov. 2016, [image: ] no 15-80.229 P. 




Art. 4 (L. no 2007-291 du 5 mars 2007, art. 20) L'action civile en réparation du dommage causé par l'infraction prévue par l'article 2 peut être exercée devant une juridiction civile, séparément de l'action publique. 

Toutefois, il est sursis au jugement de cette action tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement sur l'action publique lorsque celle-ci a été mise en mouvement. 

La mise en mouvement de l'action publique n'impose pas la suspension du jugement des autres actions exercées devant la juridiction civile, de quelque nature qu'elles soient, même si la décision à intervenir au pénal est susceptible d'exercer, directement ou indirectement, une influence sur la solution du procès civil. 

En matière d'actes de terrorisme, le juge civil n'est pas tenu de surseoir à statuer (C. assur., art. L. 422-3). 

BIBL. ▶ CACHIA, JCP 1955. I. 1245 ; JCP 1958. II. 10598. – CHAVANNE, RSC 1954. 239. – PRALUS, RSC 1972. 31. – ROBERT, Procédures 2007. Étude 19 (autorité de la chose jugée au pénal sur le civil). – TELLIER, RSC 2009. 797 [image: ] (en finir avec la primauté du criminel sur le civil !). 

1. Précisions de la chambre des requêtes. Le principe que « le criminel tient le civil en l'état » ne s'applique que si une instance a été engagée devant une juridiction répressive ou que si, tout au moins, l'action publique a été régulièrement mise en mouvement. • Req. 9 nov. 1910 : DP 1911. 1. 476. 

2. Précisions de la chambre criminelle. L'art. 4, al. 2, concernant le sursis au jugement ne vise que l'action civile exercée devant une juridiction civile séparément de l'action publique. • Crim. 16 mars 1959 : Bull. crim. no 181. 

3. Précisions des chambres civiles. Vaut mise en mouvement de l'action publique la constitution de partie civile devant un juge d'instruction, même contre X. • Civ. 22 nov. 1957 : JCP 1958. II. 10439, note Boccara • 26 oct. 1961 : Bull. civ. no 705 ; JCP 1962. II. 12566, note Chambon. [image: ] Jugé toutefois qu'une dénonciation ou plainte simple ne met pas l'action publique en mouvement. • Civ. 2e, 30 avr. 1970, [image: ] no 69-10.383 P : D. 1970. Somm. 189 • 7 mai 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 1486 [image: ]. [image: ] Il ne peut y avoir application de la règle « le criminel tient le civil en l'état » que lorsque les deux actions, civile et publique, procédant du même fait, il est établi que cette dernière a été engagée avant ou pendant le procès civil. • Civ. 23 juill. 1923 : DP 1923. 1. 126 • 13 mars 1950 : D. 1950. 414. [image: ] De même le juge civil saisi de l'action civile fondée sur l'art. 1384, al. 1er, C. civ. rejette à bon droit l'exception de sursis à statuer à raison de l'action publique intentée contre l'auteur de l'accident au motif que si les deux actions sont nées du même fait, elles procèdent d'une cause juridique différente. • Civ. 2e, 24 avr. 1958 : Gaz. Pal. 1958. 1. 417. [image: ] Même solution si le demandeur devant le juge civil invoque à la fois les art. 1382 et 1384, al. 1er, C. civ. • Civ. 2e, 21 juin 1957 : JCP 1958. II. 10598. [image: ] Est considérée comme une décision définitive l'ordonnance de non-lieu. • Civ. 2e, 26 oct. 1961 : préc. [image: ] La règle « le criminel tient le civil en l'état » n'est pas applicable devant le juge des référés. • Civ. 1re, 13 nov. 1996 : [image: ] RGDA 1997. 281, note Beauchard • Civ. 2e, 4 déc. 1985, [image: ] no 84-14.691 P • 12 févr. 1992 : [image: ] Gaz. Pal. 1992. 1. Pan. 130 • Civ. 3e, 7 janv. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 567 [image: ]. [image: ] Cette règle n'est pas non plus applicable aux demandes de provision formées devant une commission d'indemnisation des victimes d'infraction. • Civ. 2e, 15 nov. 2001, [image: ] no 00-12.506 P : D. 2001. IR 3586 [image: ] ; Dr. pénal 2002. Comm. 64, obs. Maron. [image: ] Hors le cas prévu par l'art., en refusant de surseoir à statuer sur le chef de demande relatif au dommage subi par M. X..., la cour d'appel, qui n'était pas tenue de motiver sa décision sur ce point, a exercé une faculté que la loi laisse à sa discrétion. • Civ. 1re, 2 juill. 2002, [image: ] no 00-14.471. [image: ] Pour démontrer qu'une action publique est en cours, il appartient à la partie qui sollicite le sursis à statuer, dans le cas du dépôt d'une plainte avec constitution de partie civile, de justifier de la consignation fixée ou de sa dispense en application de l'art. 88. • Civ. 2e, 20 mars 2003, [image: ] no 01-11.083 P : D. 2003. IR 1005 [image: ]. 

4. Une juridiction pénale ayant, par décision définitive, alloué une indemnisation à la partie civile au titre de la réparation de l'ensemble de ses préjudices, la nouvelle demande devant le juge civil visant à indemniser les mêmes préjudices se heurte à l'autorité de chose déjà jugée. • Civ. 2e, 10 nov. 2010 : [image: ] D. actu. 1er déc. 2010, obs. Tahri ; D. 2011. Actu. 265 [image: ] ; AJ pénal 2011. 196, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

5. Il résulte de l'art. 4, al. 3 que la mise en mouvement de l'action publique et, a fortiori, le simple dépôt d'une plainte pénale n'imposent pas la suspension du jugement des actions à fin civile autres que celle en réparation du dommage causé par l'infraction, même si la décision à intervenir au pénal est susceptible d'exercer une influence sur la solution du procès civil. • Civ. 1re, 31 oct. 2012 : [image: ] D. actu. 21 nov. 2012, obs. Bombled ; Dr. pénal 2013. Comm. 15, note Maron et Haas. 

6. Précisions de la chambre sociale. Pour écarter la demande de sursis à statuer présentée, sur le fondement de l'art. 4, par l'Association adultes et enfants handicapés mentaux, la cour d'appel retient, « que l'employeur ne poursuit pas une action en réparation civile du préjudice qui lui aurait été causé du fait de l'utilisation par l'employeur de son pouvoir disciplinaire, que la régularité de l'exercice du pouvoir disciplinaire n'est pas subordonné à la confirmation de l'inculpation par le juge répressif » et que l'employeur ne rapporte pas la preuve que M. X... soit personnellement mis en cause dans une procédure pénale susceptible de concerner les faits qui ont motivé son licenciement ; qu'en se déterminant ainsi, alors qu'il n'était pas contesté que l'action publique avait été mise en mouvement, sans rechercher si la décision pénale à intervenir n'était pas susceptible d'exercer une influence sur la solution de l'instance civile dont elle était saisie, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision. • Soc. 1er oct. 2002, [image: ] no 00-45.070. [image: ] Si l'al. 3 de l'art. 4 dans sa rédaction issue de la loi no 2007-291 du 5 mars 2007 n'impose pas la suspension du jugement des actions autres que celles de la partie civile, il ne prive pas la cour d'appel de la possibilité de prononcer un sursis à statuer dans l'exercice de son pouvoir discrétionnaire. • Soc. 17 sept. 2008 : [image: ] AJ pénal 2008. 510, obs. Porteron [image: ]. [image: ] L'ordonnance aux fins de validation de la composition pénale rendue par le président du tribunal en application de l'art. 41-2, sans débat contradictoire à seule fin de réparer le dommage, l'action publique étant seulement suspendue, n'a pas autorité de chose jugée au pénal sur le civil. • Soc. 13 janv. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 291, note Lavric [image: ] ; ibid. 709, note Beyneix et Rovinski [image: ]. 

7. Précisions de la chambre commerciale. La seule plainte déposée au parquet n'établit pas que l'action publique ait été mise en mouvement. Les juges du fond peuvent donc, en présence d'une telle plainte, refuser de surseoir à statuer dans l'attente d'une décision sur l'action publique. • Com. 8 févr. 1984, [image: ] no 81-16.228 P. [image: ] Il n'y a pas lieu à surseoir à statuer lorsque le demandeur dans ses conclusions d'appel n'avait pas demandé de sursis à statuer en raison d'une instance pénale dirigée à son encontre et lorsque la cour relève que l'instance pénale en cours visait des dirigeants de banques et que la décision à intervenir sur l'action publique n'était pas susceptible d'exercer une influence sur la solution de l'action dirigée contre le dirigeant de la société, en application des art. 182, 188 et 189 de la loi du 25 janv. 1985 dans leur rédaction applicable en la cause, et dont elle était saisie. • Com. 29 avr. 2002, [image: ] no 99-15.880. [image: ] A justifié sa décision de rejet de demande de sursis à statuer et de condamnation de la banque la cour d'appel qui retient qu'en s'abstenant de mener à leur terme les opérations de paiement pour lesquelles elle était mandatée, la banque a commis une faute indépendante des fautes éventuellement commises par MM. X... qui font l'objet de l'information pénale, car elle fonde sa décision non sur les fautes qui faisaient l'objet de l'instruction pénale, mais sur la faute de la banque indépendante des premières. • Com. 9 avr. 2002, [image: ] no 99-18.598. [image: ] La cour d'appel, qui a constaté que la demande dont elle était saisie se fondait sur une décision de justice devenue irrévocable, n'a pas violé le texte visé au moyen en refusant de surseoir à statuer, la procédure pénale en cours du chef de faux n'étant pas de nature à remettre en cause l'autorité de la chose précédemment jugée par cette décision. • Com. 15 janv. 2002, [image: ] no 99-14.316. [image: ] V. également : • Com. 14 janv. 2003, [image: ] no 00-22.082. 

8. Précisions des juges du fond. L'art. 4, al. 2, ne saurait, à défaut de convention expresse avec un État étranger, recevoir application dans les rapports judiciaires internationaux. • TGI Bastia, 8 déc. 1976 : D. 1977. 427, note Rémond-Gouilloud. [image: ] Spécialement, le juge saisi d'une action en résolution d'une vente pour non-paiement du prix n'a pas à surseoir à statuer jusqu'à solution de l'instance pénale, procédant d'une cause différente de celle qui fondait cette dernière instance. • Paris, 6 févr. 1957 : D. 1957. Somm. 147. 

9. Fait une exacte application de l'art. 4 la cour d'appel qui déclare recevable l'action d'une personne demandant réparation du préjudice qu'elle prétend avoir subi du fait de la publication, en violation de l'art. 38 de la loi du 29 juill. 1881, d'extraits de procès-verbaux d'audition dressés par la police judiciaire à l'occasion d'une enquête préliminaire devant le juge civil, alors que l'action publique ne peut, de ce chef, être déclenchée que par le ministère public. • Civ. 1re, 29 mai 2013 : [image: ] D. actu. 7 juin 2013, obs. Lavric. 

10. Autorité de la chose jugée. L'autorité de la chose jugée au pénal s'impose au juge civil relativement aux faits constatés qui constituent le soutien nécessaire de la condamnation pénale. • Soc. 27 sept. 2006 : [image: ] D. 2006. IR 2416 [image: ]. [image: ] Les juges ayant à statuer sur l'action civile ne peuvent méconnaître une condamnation définitivement prononcée par la juridiction pénale. Encourt la cassation l'arrêt d'une cour d'appel qui, statuant sur les seuls intérêts civils, déboute la victime, propriétaire d'un véhicule volé, en énonçant qu'elle avait laissé son véhicule ouvert avec les clefs sur le tableau de bord de sorte que la garde de l'automobile n'avait pas été obtenue contre le gré de son propriétaire, alors que la déclaration de culpabilité du prévenu, du chef de vol, passée en force de chose jugée, excluait que la victime ait consenti à la soustraction de son véhicule. • Crim. 19 juin 2007, [image: ] no 06-88.454 P : AJ pénal 2007. 387 [image: ]. [image: ] En revanche, l 'étendue du préjudice ne constituant pas le soutien nécessaire de la condamnation pénale pour faux en écriture privée ou de banque, usage de faux et abus de confiance, viole le principe de l'autorité, au civil, de la chose jugée au pénal et les art. 314-1 et 441-1 C. pén. la cour d'appel qui, pour condamner l'auteur d'un détournement de sommes à verser les dommages-intérêts réclamés par la victime, retient que le jugement correctionnel l'a reconnu coupable et qu'il n'appartient pas à la juridiction civile de déterminer l'étendue du droit à réparation. • Civ. 2e, 17 avr. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 1351 [image: ].

11. L'autorité de la chose jugée au pénal sur le civil s'attache à ce qui a été définitivement, nécessairement et certainement décidé par le juge pénal sur l'existence du fait qui forme la base commune de l'action civile et pénale, sur sa qualification ainsi que sur la culpabilité de celui à qui il est imputé. Elle s'étend, par ailleurs, au motif qui constitue le soutien nécessaire de la décision pénale. • Civ. 1re, 24 oct. 2012 : [image: ] D. actu. 13 nov. 2012, obs. Kebir ; D. 2013. 68, note Rias [image: ]. 

12. Le rappel à la loi auquel procède le procureur de la République en application de l'art. 41-1 est dépourvu de l'autorité de la chose jugée au pénal sur le civil et n'emporte pas par lui-même preuve du fait imputé à un auteur de sa culpabilité. Dès lors, n'encourt pas la censure la cour d'appel, statuant en matière prud'homale, qui, ayant apprécié souverainement les éléments de preuve produits, portant notamment sur les faits ayant donné lieu à un rappel à la loi, a estimé ces éléments insuffisamment probants. • Soc. 21 mai 2008, [image: ] no 06-44.948 P • Civ. 2e, 7 mai 2009 : [image: ] Procédures 2009, no 244, obs. Buisson. 

13. Seules les décisions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur l'action publique ont au civil autorité à l'égard de tous. Dès lors, viole ce principe l'arrêt qui retient que la décision de la chambre de l'instruction qui tranche un incident de procédure est revêtue de l'autorité de la chose jugée. • Crim. 10 oct. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2604 [image: ] ; AJ pénal 2009. 37, obs. Dourneau-Josette [image: ] ; Dr. pénal 2008. Comm. 160, obs. Maron et Haas. 




Art. 4-1 (L. no 2000-647 du 10 juill. 2000) L'absence de faute pénale non intentionnelle au sens de l'article 121-3 du code pénal ne fait pas obstacle à l'exercice d'une action devant les juridictions civiles afin d'obtenir la réparation d'un dommage sur le fondement de (Ord. no 2016-131 du 10 févr. 2016, art. 6, en vigueur le 1er oct. 2016) « l'article 1241 » du code civil si l'existence de la faute civile prévue par cet article est établie ou en application de l'article L. 452-1 du code de la sécurité sociale si l'existence de la faute inexcusable prévue par cet article est établie. 

BIBL. ▶ DESNOYER, D. 2002. Chron. 979 [image: ] (l'art. 4-1 C. pr. pén., la loi du 10 juill. 2000 et les ambitions du législateur : l'esprit contrarié par la lettre). 

1. En invitant les parties civiles à mieux se pourvoir sur leur demande de réparation après avoir constaté que la faute de négligence relevée à la charge du prévenu relaxé n'est pas détachable de ses fonctions de maire, la cour d'appel a justifié sa décision sans méconnaître la portée des art. 4-1 et 470-1, qui n'apportent pas d'exception au principe de la séparation des pouvoirs. • Crim. 4 juin 2002, [image: ] no 01-81.280 P : D. 2003. 95, note Petit [image: ] ; JCP 2002. IV. 2364 ; RSC 2003. 92, obs. Bouloc [image: ] ; ibid. 127, obs. Giudicelli [image: ]. 

2. L'art. 4-1 dissociant la faute pénale non intentionnelle de la faute civile, notamment pour ce qui a trait à la reconnaissance éventuelle de la faute inexcusable de l'employeur, c'est à tort que la cour d'appel a rejeté la demande de reconnaissance de cette faute de l'employeur au motif que celui-ci a été relaxé par le tribunal correctionnel et que le respect de l'autorité de la chose jugée attachée aux décisions des juridictions pénales interdit de lui imputer une faute à l'origine de l'accident. • Civ. 2e, 16 sept. 2003, [image: ] no 01-16.715 P : D. 2004. 721, note Bonfils [image: ] ; RCA 2003. Comm. 289. 

3. Il résulte de l'art. 4-1 que la faute pénale non intentionnelle, au sens des dispositions de l'art. 121-3 C. pén., est dissociée de la faute inexcusable au sens des dispositions de l'art. L. 452-1 CSS. Il appartient dès lors à la juridiction de la sécurité sociale de rechercher si les éléments du dossier permettent de retenir la faute inexcusable de l'employeur, laquelle s'apprécie de façon distincte des éléments constitutifs de l'infraction d'homicide involontaire. • Civ. 2e, 15 mars 2012 : [image: ] D. 2012. 1316, note Rias [image: ]. 




Art. 5 La partie qui a exercé son action devant la juridiction civile compétente ne peut la porter devant la juridiction répressive. Il n'en est autrement que si celle-ci a été saisie par le ministère public avant qu'un jugement sur le fond ait été rendu par la juridiction civile.

V. art. 85 [image: ].

BIBL. ▶ FREYRIA, RSC 1951. 213. 

1. Signification de la règle. La maxime una via electa (consacrant la règle d'irrévocabilité) ne fait pas obstacle à ce que la victime renonce à la procédure commencée devant la juridiction répressive pour porter l'action devant le tribunal civil, alors notamment qu'une loi d'amnistie intervenue avant la citation de l'inculpé devant le tribunal correctionnel a éteint l'action publique. • Req. 5 déc. 1933 : DH 1934. 33 • 20 mai 1935 : DH 1935. 378. [image: ] Une assignation en référé ne saurait s'analyser en une action en justice au sens de l'art. 5. • Crim. 21 juin 2000, [image: ] no 99-83.979. 

2. Irrecevabilité de l'action civile au pénal. Lorsque le juge répressif initialement saisi par la partie civile n'a pas statué au fond sur l'action civile au motif que cette action était irrecevable la victime peut porter son action devant la juridiction civile sans se heurter à la règle una via electa. • Civ. 2e, 10 janv. 2002, [image: ] no 99-20.351 P. [image: ] ... L'action de la victime devant la juridiction civile est recevable tant qu'elle n'est pas prescrite. • Civ. 2e, 13 juin 2002, [image: ] no 00-21.737 P : D. 2002. IR 2169 [image: ]. 

3. Quand le juge pénal a d'abord été saisi de l'action civile, la partie peut porter ultérieurement son action en réparation devant la juridiction civile, mais ce n'est qu'à la condition qu'elle se soit désistée préalablement de ladite action civile. • Crim. 20 déc. 1966, [image: ] no 99-91.144 P. 

4. Désistement de la victime. La victime peut se désister sans qu'il soit nécessaire d'obtenir l'accord des personnes contre lesquelles l'action avait été initialement engagée. • Crim. 28 mars 1955 : Bull. crim. no 179 • 4 juill. 1983, [image: ] no 82-94.063 P : D. 1983. IR 501. [image: ] Toutefois, lorsque la juridiction pénale, saisie la première, a déjà statué au fond, le désistement est irrecevable si les autres parties ne l'ont pas accepté. • Crim. 16 nov. 1955 : Bull. crim. no 484. [image: ] La partie qui a choisi la voie pénale ne peut y renoncer, sauf accord des autres parties, lorsque le tribunal répressif, saisi de l'instance, a statué au fond. • Crim. 14 juin 1983, [image: ] no 81-92.087 P : JCP 1984. II. 20238, note Barbièri. [image: ] Mais encourt la cassation la cour d'appel qui, ajoutant à l'art. 5 une condition qu'il ne comporte pas, déclare irrecevable une constitution de partie civile, effectuée devant le tribunal correctionnel après sa saisine par le procureur de la République, qui n'a pas été précédée d'un désistement de l'action préalablement engagée devant la juridiction civile. • Crim. 20 mars 1989, [image: ] no 88-81.640 P. [image: ] Même sens : • Crim. 4 déc. 1997, [image: ] no 97-81.816 P : Dr. pénal 1998, no 43, obs. Maron. 

5. Nature du référé. Une assignation en référé ne saurait s'analyser en une action en justice au sens de l'art. 5, les parties civiles qui ont obtenu une ordonnance de référé condamnant le prévenu à titre provisionnel ne peuvent donc être déboutées de leur demande de dommages-intérêts sur la base de cet article. • Crim. 21 juin 2000, [image: ] no 99-93.979 P : D. 2000. IR 253 [image: ]. [image: ] En vertu des dispositions de l'art. 5-1, le juge des référés ne peut accorder une provision au demandeur qui s'est constitué partie civile que dans les cas où l'obligation n'est pas sérieusement contestable ; une cour d'appel ne peut accueillir partiellement les demandes de provisions de la famille de la victime au motif que l'obligation du prévenu à réparer les conséquences dommageables de ces faits n'est pas sérieusement contestable celui-ci ayant administré un coup violent à un endroit vital alors que l'intéressé prétendait avoir agi en état de légitime défense et que l'obligation était, dès lors, sérieusement contestable. • Civ. 2e, 28 sept. 2000 : [image: ] Dr. pénal 2000. Comm. 141, obs. Maron. 

6. Conditions de la règle. Si, aux termes de l'art. 5, la partie qui a exercé son action devant la juridiction civile compétente ne peut la porter devant la juridiction répressive, cette règle n'est pas applicable lorsque la juridiction civile préalablement saisie est un tribunal étranger. Cette disposition, tout comme celle de l'art. 4, al. 2, en ce qu'elle touche à l'ordre même des juridictions en même temps qu'aux règles de procédure et au fonctionnement des instances judiciaires, ne saurait, en effet, à défaut d'une convention expresse conclue avec l'État étranger, recevoir application dans les rapports judiciaires internationaux. • Crim. 22 nov. 1967, [image: ] no 66-93.880 P : D. 1968. 221 ; RSC 1968. 359, obs. J. Robert. 

7. L'exception d'irrecevabilité de l'action civile tirée de l'art. 5 ne peut être utilement opposée devant le juge pénal lorsque celui-ci a été saisi le premier de l'action civile des parties civiles ; par ailleurs, cette exception suppose que les demandes aient été portées devant le juge civil et devant le juge pénal, ce qui exclut l'application du texte lorsque le demandeur à l'action civile devant le juge pénal saisit également le juge administratif. • Crim. 30 mars 2021, [image: ] no 20-81.516 P : D. actu. 11 mai 2021, obs. Priou-Alibert. 

8. Connaissance ou ignorance. La maxime una via electa ne peut être invoquée quand la partie lésée ignorait, au moment où elle a saisi la juridiction civile, le délit qui avait été commis à son préjudice. Spécialement, l'acheteur de valeurs mobilières qui a d'abord assigné devant la juridiction civile un mandataire, chargé de l'opération, pour obtenir livraison de ses titres, peut le poursuivre devant le tribunal correctionnel s'il est établi ensuite qu'il y a eu détournement frauduleux, constitutif du délit d'abus de confiance. • Crim. 10 déc. 1925 : D. 1927. 1. 79. [image: ] V., dans le même sens : • Crim. 5 juin 1940 : Gaz. Pal. 1940. 2. 82. [image: ] Il en est de même si l'infraction est révélée par le rapport de l'expert commis par le jugement préparatoire. • Crim. 22 mars 1955 : Bull. crim. no 169. 

9. Différence d'objet, de cause ou d'action. La plainte avec constitution de partie civile du chef d'abus de confiance, tendant à la réparation du dommage résultant du détournement de biens confiés à titre de dépôt, diffère quant à son objet de l'action en restitution de ces mêmes biens, et ne saurait, dès lors, se voir opposer l'exception d'irrecevabilité prévue par l'art. 5 et prise de ce que cette action aurait été préalablement exercée devant la juridiction civile. • Crim. 29 mars 1995, [image: ] no 94-85.464 P : Procédures 1995. Comm. 189, obs. Buisson. [image: ] De même, les demandes dont est saisi le juge civil, tendant à la mise en œuvre de la garantie décennale des constructeurs, diffèrent par leur cause et leur objet de l'action en responsabilité civile tendant à la réparation du dommage né du défaut d'assurance de responsabilité décennale. • Crim. 11 janv. 2005, [image: ] no 04-82.934 P : JCP 2005. IV. 1502. 

10. Une déclaration de créance devant le tribunal de commerce ne constituant pas une action exercée devant une juridiction civile au sens de l'art. 5, le moyen, qui reproche à l'arrêt de ne pas avoir recherché si la déclaration de créance et l'action civile devant le juge pénal visaient à obtenir le paiement de la même créance et avaient donc le même objet, est inopérant. • Crim. 30 janv. 2019, [image: ] no 18-81.460 P. 

11. Encourt la cassation l'arrêt qui, dans une poursuite pour contrefaçon de marque, accueille l'exception d'irrecevabilité de l'action civile fondée sur l'art. 5 aux motifs que le juge civil, déjà saisi par la victime de faits antérieurs de contrefaçon commis par le prévenu, a sanctionné par une astreinte tout nouvel usage illicite de la marque. • Crim. 20 mars 1996, [image: ] no 95-82.255 P. 

12. A méconnu le sens et la portée de l'art. 5, la chambre d'accusation qui a déclaré irrecevable une plainte avec constitution de partie civile qui tendait à la réparation du dommage résultant de l'escroquerie qui différait quant à son objet de l'action en annulation du contrat portée devant la juridiction civile. • Crim. 16 janv. 2002, [image: ] no 00-87.826. 

13. L'action en paiement des lettres de change, exercée par la partie civile à l'encontre de la société tirée, est distincte de l'action en réparation du préjudice résultant du délit de complicité d'escroquerie commis par le dirigeant de cette société, par conséquent, la fin de non-recevoir, tirée de la violation de la règle posée par l'art. 5, doit être écartée. • Crim. 11 déc. 2002, [image: ] no 01-87.278. 

14. N'ont pas un objet identique la plainte avec constitution de partie civile portée devant la juridiction pénale par un salarié à l'encontre de son employeur à raison d'atteintes personnelles résultant de faits constitutifs du délit de discrimination et l'action antérieurement exercée devant la juridiction prud'homale pour licenciement abusif. • Crim. 19 nov. 2013, [image: ] no 12-83.294 P : Gaz. Pal. 9 févr. 2013, p. 44, note Fourment. 

15. Identité des actions. Un jugement de tribunal d'instance, prononçant la nullité d'une assignation en diffamation pour défaut d'élection de domicile, rend irrecevable la constitution de partie civile pour outrage à personne chargée d'une mission de service public en application de l'art. 5, lorsque la juridiction pénale n'a pas été saisie par le ministère public avant l'intervention du jugement civil au fond ; en outre, la décision de la juridiction civile faisait obstacle à une nouvelle action ayant la même cause, le même objet et les mêmes parties. • Crim. 17 févr. 2004, [image: ] no 03-84.798 P : D. 2004. IR 1065 [image: ] ; JCP 2004. IV. 1770 ; RSC 2004. 670, note Giudicelli [image: ].

16. L'application de la maxime suppose que les deux demandes portées devant le juge civil et le juge pénal opposent les mêmes parties, aient le même objet et la même cause. • Crim. 26 avr. 1983, [image: ] no 81-94.457 P. [image: ] Tel est le cas du salarié délégué syndical qui saisit le conseil des prud'hommes à l'encontre de la société qui l'emploie pour des faits d'entrave, de discrimination syndicale et de harcèlement moral, puis se constitue partie civile et poursuit le président de ladite société devant la juridiction répressive pour les mêmes faits. • Crim. 3 avr. 2007, [image: ] no 06-86.748 P : D. 2007. AJ 1424 [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 2758, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2007. 328, obs. Saas [image: ]. [image: ] Encourt la censure l'arrêt d'une cour d'appel qui déclare irrecevable la constitution d'une partie civile en se fondant sur l'autorité d'une décision civile devenue définitive, sans rechercher s'il existait entre la demande présentée devant la juridiction civile et celle soumise aux juges répressifs une triple identité de parties, d'objet et de cause. • Crim. 6 sept. 1990, [image: ] no 89-84.421 P. [image: ] Les dispositions de l'art. 5 aux termes duquel « la partie qui a exercé son action devant la juridiction civile compétente ne peut la porter devant la juridiction répressive » ne sont applicables à la partie civile que dans le cas où celle-ci a, avant de porter son action devant le juge répressif, saisi la juridiction civile d'une action formée contre la même partie pour la même cause et ayant le même objet que la procédure suivie devant le juge pénal. Tel n'est pas le cas faute d'identité d'objet, lorsque l'instance engagée devant la juridiction civile avait pour unique objet de faire prononcer l'annulation d'un protocole litigieux alors que l'action portée devant le juge répressif avait pour objet de faire constater l'existence du délit d'extorsion de fonds et d'obtenir réparation du dommage occasionné par ce délit. • Crim. 9 avr. 1991, [image: ] no 90-83.429 P. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 21 nov. 1983, [image: ] no 82-91.794 P. [image: ] L'exercice, par un salarié, d'une action devant le conseil de prud'hommes contre son employeur, pour licenciement abusif, ne fait pas obstacle à ce que le syndicat professionnel auquel il est affilié se constitue partie civile devant le juge correctionnel dans les poursuites engagées contre le même employeur, à l'occasion du même licenciement, pour atteinte à l'exercice régulier des fonctions de délégué du personnel, les deux actions n'ayant pas la même cause juridique. • Crim. 13 mars 1984, [image: ] no 80-94.765 P. [image: ] Comp. : L'assignation devant le juge des référés dont l'objet est de voir ordonner des mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent pour prévenir un dommage imminent ou pour faire cesser un trouble manifestement illicite, ne saurait s'analyser en une action en justice au sens de l'art. 5 C. pr. civ. Une telle assignation ne saurait faire obstacle au droit de la victime d'une infraction de saisir le juge pénal. Dans une telle hypothèse, la recherche de l'identité des parties, de l'objet ou de la cause est juridiquement sans intérêt. • Crim. 4 oct. 1983, [image: ] no 82-93.674 P.

17. Il y a identité de parties et donc irrecevabilité de l'action de la partie civile en vertu de l'art. 5, lorsque la demande est d'abord portée devant la juridiction civile contre des personnes morales de droit public et ensuite devant la juridiction pénale contre leurs représentants dans une procédure en inscription de faux. • Crim. 18 sept. 2002, [image: ] no 01-84.552. [image: ] Les demandeurs ne sauraient se faire un grief de ce que l'arrêt attaqué a rejeté l'exception d'irrecevabilité des constitutions de partie civile, en méconnaissance des dispositions de l'art. 5, dès lors que la décision statuant sur la recevabilité d'une constitution de partie civile, qui ne porte que sur l'exercice des droits réservés à la partie civile au cours de la procédure d'information, n'acquiert aucune autorité de chose jugée quant à l'exercice de l'action civile devant la juridiction de jugement. • Crim. 19 juin 2002, [image: ] no 02-82.780. 

18. L'auteur de l'action civile qui est fondée sur le délit de diffamation des art. 29 et 32 de la loi du 29 juill. 1881 et est exercée devant le juge pénal ne peut plus agir en raison des mêmes faits sur le fondement de l'art. 9-1 C. civ. • Civ. 1re, 28 juin 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 2039 [image: ]. 

19. La victime peut se constituer partie civile tant que n'est pas liée l'instance civile par le dépôt des conclusions ou la mise au rôle suivie d'une acceptation du débat. • Crim. 31 mai 1946 : D. 1946. 327. 

20. Caractère de la règle : règle qui n'est pas d'ordre public. L'art. 5 ne protégeant que des intérêts privés, sa violation ne peut être relevée par un juge d'instruction qu'à la demande de la partie à l'information concernée. • Crim. 10 oct. 2000, [image: ] no 99-94.639 P : D. 2000. IR 283 [image: ] • 16 févr. 2010, [image: ] no 09-84.838 P : AJ pénal 2010. 201 [image: ] ; Procédures 2010, no 199, obs. Buisson. [image: ] La fin de non-recevoir tirée de l'art. 5 (maxime « una via electa ») ne protégeant que des intérêts privés, sa violation ne peut être relevée par la juridiction d'instruction qu'à la demande de la partie concernée. Méconnaît ce principe la chambre d'accusation qui, saisie de l'appel d'une ordonnance du juge d'instruction ayant déclaré d'office irrecevable une plainte avec constitution de partie civile sur le fondement du texte précité, infirme l'ordonnance après avoir énoncé que les conditions d'application de la fin de non-recevoir n'étaient pas réunies, alors qu'elle aurait dû constater que le juge d'instruction avait statué à tort sur le bien-fondé de celle-ci. Toutefois, la censure n'est pas encourue, dès lors que la décision d'infirmation est justifiée par ce motif, substitué à ceux erronés de l'arrêt attaqué. Ainsi justifié, un tel arrêt ne saurait faire obstacle à ce que les personnes qui pourraient être mises en examen au cours de l'information invoquent la fin de non-recevoir tirée du texte précité. • Crim. 5 déc. 2000, [image: ] no 00-85.346 P : D. 2001. IR 672 [image: ]. 

21. Fin de non-recevoir. La fin de non-recevoir tirée de l'art. 5 doit être proposée dans les conditions prévues par ledit article et par l'art. 385. Le prévenu qui s'est défendu devant la juridiction répressive doit être considéré comme ayant accepté le débat devant cette juridiction et renoncé à se prévaloir des dispositions de l'art. 5 préc. • Crim. 21 juin 1976, [image: ] no 75-92.178 P • 5 juin 1984 : [image: ] ibid. no 204. [image: ] V. aussi : • Crim. 8 févr. 1940 : DH 1940. 101 • 21 juill. 1971, [image: ] no 71-90.367 P • 8 janv. 1990, [image: ] no 88-87.101 P • 7 juill. 1998, [image: ] no 96-85.947 P. [image: ] La règle electa una via, fondée sur l'art. 5, constitue une fin de non-recevoir, laquelle, aux termes de l'art. 385, doit être présentée avant toute défense au fond, à peine d'irrecevabilité. • Crim. 18 sept. 2018, [image: ] no 13-88.631 P. 

22. Recevabilité de l'action. En application des dispositions de l'art. 5 in fine, doit être déclarée recevable la constitution de partie civile intervenante de celui qui a confié des fonds à une personne mise en examen pour abus de confiance portant sur les sommes en cause, dans une information ouverte sur réquisition du ministère public avant que la juridiction civile ait statué sur la demande en remboursement engagée par le remettant. • Crim. 22 nov. 2005, [image: ] no 04.86.758 P. 

23. Une chambre d'accusation ne peut opposer aux parties civiles la fin de non-recevoir prévue par l'art. 5, après avoir constaté l'incompétence territoriale du juge d'instruction, annulé la procédure et constaté l'extinction de l'action publique sans avoir, d'une part, mis les parties civiles en mesure de produire la justification de la localisation du siège social de la société poursuivie et de s'expliquer sur la prescription de l'action publique, et, d'autre part, sans avoir précisé celles des parties civiles auxquelles était opposable la règle « electa una via ». • Crim. 8 janv. 2002, [image: ] no 00-87.214.




Art. 5-1 (L. no 83-608 du 8 juill. 1983) Même si le demandeur s'est constitué partie civile devant la juridiction répressive, la juridiction civile, saisie en référé, demeure compétente pour ordonner toutes mesures provisoires relatives aux faits qui sont l'objet des poursuites, lorsque l'existence de l'obligation n'est pas sérieusement contestable.

BIBL. ▶ BERTIN, Gaz. Pal. 1985. 1. Doctr. 226. – LACABARATS, Justices 1998, no 10, p. 151. – PRADEL, D. 1983. Chron. 241. 

1. Au rang des « mesures provisoires » prévues par l'art. 5-1 figure la possibilité de rechercher et d'inventorier les éléments du patrimoine immobilier et mobilier des auteurs de l'infraction et éventuellement d'en assurer la conservation et la gestion afin de garantir la meilleure réparation du préjudice sous réserve des mesures prises ou à prendre par le magistrat instructeur. • TGI Paris, 23 mai 1984 : D. 1984, Flash no 25. [image: ] Il convient donc pour le juge des référés de désigner un mandataire de justice pour procéder à ces recherches et inventaire, aux sursis à statuer jusqu'à leur résultat sur toutes autres mesures provisoires sur le patrimoine. En revanche, il n'est pas possible d'étendre la mission à l'appréhension de fonds, objets ou valeurs, une telle mesure constituant une immixtion dans l'information pénale en cours et préjudiciant à son déroulement. • Même jugement. 

2. L'assignation devant le juge des référés dont l'objet est de voir ordonner des mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent pour prévenir un dommage imminent ou pour faire cesser un trouble manifestement illicite, ne saurait s'analyser en une action en justice au sens de l'art. 5. Une telle assignation ne saurait faire obstacle au droit de la victime d'une infraction de saisir le juge pénal. Dans une telle hypothèse, la recherche de l'identité des parties de l'objet ou de la cause est juridiquement sans intérêt. • Crim. 4 oct. 1983, [image: ] no 82-93.674 P. [image: ] Une assignation en référé ne peut s'analyser en une action en justice au sens de l'art. 5 et la juridiction répressive n'est pas dessaisie de l'action civile lorsqu'une instance en référé est engagée par la partie civile dans les conditions prévues par l'art. 5-1. Justifie, dès lors, sa décision la juridiction correctionnelle qui, en pareil cas, sursoit à statuer sur l'indemnisation de la victime dans l'attente du résultat d'une expertise ordonnée par le juge des référés. • Crim. 11 avr. 1991, [image: ] no 90-81.450 P. 

3. Une assignation en référé ne saurait s'analyser en une action en justice au sens de l'art. 5. • Crim. 21 juin 2000, [image: ] no 99-83.979 P. 




Art. 6 L'action publique pour l'application de la peine s'éteint par la mort du prévenu, la prescription, l'amnistie, l'abrogation de la loi pénale et la chose jugée.

(Ord. no 58-1296 du 23 déc. 1958) « Toutefois, si des poursuites ayant entraîné condamnation ont révélé la fausseté du jugement ou de l'arrêt qui a déclaré l'action publique éteinte, l'action publique pourra être reprise ; la prescription doit alors être considérée comme suspendue depuis le jour où le jugement ou arrêt était devenu définitif jusqu'à celui de la condamnation du coupable de faux ou usage de faux. »

Elle peut, en outre, s'éteindre par transaction lorsque la loi en dispose expressément (L. no 99-515 du 23 juin 1999) « ou par l'exécution d'une composition pénale » ; il en est de même, en cas de retrait de plainte, lorsque celle-ci est une condition nécessaire de la poursuite.

Ecqc les effets de l'abrogation de la loi pénale sur la peine, V. C. pén., art. 112-4. — C. pén.

S'agissant de l'extinction de l'action publique pour l'application des peines prévues en matière d'abus de marché, V. C. mon. fin., art. L. 465-3-6. — C. mon. fin. 

RÉP. PÉN. vis Chose jugée, par DANET ; Transaction pénale, par REDON ; Prescription de l'action publique, par COURTIN.

BIBL. ▶ BEAUSSONIE, D. 2021. 167 [image: ] (fin de l'impunité des personnes morales absorbées et absorbantes). – BOITARD, RSC 1941. 151. – COMMARET, RSC 2000. 856 [image: ]. – GHERARDI, RFDA 1999. 905 [image: ] (réflexions sur la nature juridique des transactions pénales). – PRADEL, D. 1967. Chron. 233. – SAVEY-CASARD, RSC 1976. 319. – SALOMON, D. 2021. 161 [image: ] (fin de l'impunité des personnes morales absorbées et absorbantes). 

▶ Dossier : AJ pénal 2015. 460 s. [image: ] (quelle place pour la transaction pénale ?). 

1. Décès du prévenu. L'action publique s'éteint par le décès du prévenu au cours de l'instance du pourvoi en cassation ; mais la Cour de cassation demeure compétente pour statuer sur les intérêts civils. • Crim. 18 févr. 1915 : DP 1919. 1. 71 • 8 avr. 1991, [image: ] no 88-81.542 P • 13 mars 1997, [image: ] no 95-85.034 P. [image: ] Comp. : • Crim. 7 nov. 1946 : D. 1947. 29 • 5 août 1952 : D. 1952. 654. [image: ] Doivent de ce fait être examinés tant les moyens de cassation qui portent sur l'action civile que ceux qui portent sur l'action publique, celle-ci servant de fondement à celle-là. • Crim. 13 mars 1995, [image: ] no 93-84.299 P. [image: ] Mais il en est autrement lorsque l'arrêt a été rendu par une juridiction d'instruction, les juges répressifs, ne pouvant plus statuer sur l'action publique, se trouvent dès lors incompétents pour connaître de l'action civile. • Crim. 5 mai 1998, [image: ] no 97-82.669 P. [image: ] Quand le décès du prévenu se produit avant toute décision sur le fond, la juridiction correctionnelle devient incompétente pour connaître de l'action civile. • Crim. 7 mars 1936 : DH 1936. 238 • 9 sept. 2008, [image: ] no 07-87.207 P : AJ pénal 2008. 508, obs. Duparc [image: ] ; Dr. pénal 2008. Comm. 147, obs. Maron et Haas. [image: ] Mais il en est autrement lorsque le prévenu décède après qu'une décision judiciaire a déjà été rendue tant sur l'action publique que sur l'action civile. • Crim. 7 mars 1936 : préc. [image: ] Comp. : • Crim. 22 mai 1995, [image: ] no 94-83.157 P. [image: ] Spécialement, lorsque le décès se produit au cours de l'instance d'appel ou de pourvoi, l'action publique est éteinte mais la cour d'appel et la Cour de cassation restent compétentes pour statuer sur les intérêts civils. • Crim. 15 juin 1977, [image: ] no 79-91.679 P : D. 1977. IR 355. [image: ] Rappr. : • Crim. 22 mai 1995, [image: ] no 94-83.157 P. [image: ] Justifie dès lors sa décision la cour d'appel qui, sur renvoi après cassation, retient la compétence de la juridiction répressive pour connaître de l'action civile dirigée contre les ayants droit du prévenu décédé au cours de l'instance en cassation. • Crim. 25 oct. 2006, [image: ] no 05-85.998 P : D. 2006. 2736, obs. Lienhard [image: ]. [image: ] La cour d'appel reste compétente si le décès est survenu après cassation, mais avant que le prévenu ait été cité devant la cour de renvoi. • Crim. 3 févr. 1965, [image: ] no 64-92.411 P. [image: ] Après la mort du prévenu, il ne peut plus être statué sur la peine et l'amende fiscale. Mais la confiscation visant le produit du délit, sanction à caractère réel, et l'action civile, survivent à l'extinction de l'action publique. • Crim. 9 déc. 1991, [image: ] no 88-80.786 P. [image: ] V. aussi : • Crim. 8 oct. 1990 : [image: ] JCP 1991. II. 21722, obs. Pannier • 13 mars 1997 : [image: ] préc. [image: ] Si le décès du prévenu qui éteint l'action correctionnelle en ce qui concerne les amendes encourues, permet à l'administration des Impôts de poursuivre contre les héritiers ou successeurs du défunt l'application des sanctions qui ont pour objet d'assurer la réparation du préjudice causé au Trésor public et la confiscation, mesure à caractère réel affectant les marchandises de fraude, c'est à la condition que l'instance prévue à l'art. L. 235 LPF ait été portée du vivant de l'auteur de l'infraction devant le tribunal correctionnel seul compétent pour en connaître. • Crim. 9 mars 1992, [image: ] no 91-83.723 P. [image: ] En revanche, les tribunaux répressifs ne peuvent se prononcer sur l'action civile qu'autant qu'il a été préalablement statué au fond sur l'action publique. • Crim. 9 sept. 2008, [image: ] no 07-87.207 P. 

2. L'action publique s'éteint par le décès du prévenu. Toutefois, la juridiction répressive reste compétente pour se prononcer sur l'action civile après le décès de la personne poursuivie à condition qu'une décision sur le fond concernant l'action publique ait été rendue au moment du décès. • Crim. 10 mai 2012, [image: ] no 12-82.810 P : D. actu. 11 juill. 2012, obs. Martineau. 

3. Disparition de la personne morale. En cas de fusion-absorption d'une société par une autre société, la société absorbante peut être condamnée pénalement à une peine d'amende ou de confiscation pour des faits constitutifs d'une infraction commise par la société absorbée avant l'opération. • Crim. 25 nov. 2020, [image: ] no 18-86.955 B : D. 2021. 167, note Beaussonie [image: ] ; AJ pénal 2020. 576, note Apelbaum et. Battaglia [image: ] ; RSC 2021. 69, obs. Beauvais [image: ] ; ibid. 525, obs. Zerouki-Cottin [image: ]. [image: ] Extension aux SARL. • Crim. 22 mai 2024, [image: ] no 23-83.180 P : AJ pénal 2024. 462, obs. Sordino [image: ]. 

4. Amnistie. L'amnistie éteignant l'action publique à partir de la promulgation de la loi qui l'accorde, s'oppose à ce que les faits amnistiés soient, postérieurement à cette loi, poursuivis sous une qualification autre que celle qui leur avait été antérieurement donnée. • Crim. 12 févr. 1925 : DP 1925. 1. 153, note Henry. [image: ] Mais, en ce cas, le tribunal répressif reste saisi de l'action civile, qui reste soumise au délai de la prescription pénale. • Crim. 24 juin 1941 : Bull. crim. no 34 • 22 janv. 1974, [image: ] no 73-92.960 P. [image: ] Lorsque l'arrêt de la cour d'appel déclare amnistiés les faits poursuivis, en raison de la nature de l'infraction, le prévenu n'est pas admis à critiquer cet arrêt et son pourvoi est irrecevable. • Crim. 10 janv. 1983, [image: ] no 82-91.220 P.

5. Disparition de la loi pénale. L'action publique pour infraction à une loi pénale temporaire s'éteint par l'expiration du temps pour lequel cette loi a été faite. Quand l'action civile a été poursuivie en même temps et devant les mêmes juges que l'action publique, les deux actions, surtout s'il a été statué sur elles, deviennent indépendantes l'une de l'autre. • Crim. 20 avr. 1923 : DP 1925. 1. 57, note Degois. [image: ] Par suite, en cas d'appel, l'extinction de l'action publique pendant l'instance, par survenance de la caducité d'une loi temporaire, laisse la cour compétente pour statuer sur l'action civile. • Même arrêt. [image: ] Même solution en cas d'abrogation de la loi pénale. • Crim. 30 oct. 1946 : D. 1947. 50 • 16 déc. 1954 : JCP 1955. II. 8643, note Vitu. [image: ] V., sur les effets de l'abrogation du délit d'émission de chèque sans provision : aux termes de l'art. 6, l'action publique s'éteint, notamment, par l'abrogation de la loi pénale. Tel est le cas lorsqu'en raison d'une modification législative, les faits poursuivis cessent d'être punissables avant qu'une décision définitive soit intervenue. En application de l'art. 9 de la loi no 91-1382 du 30 déc. 1991, modifiant l'art. 66 du décr. du 30 oct. 1935, l'émission de chèque sans provision n'est plus pénalement réprimée. • Crim. 30 janv. 1992, [image: ] no 91-81.917 P. [image: ] ... De l'abrogation de l'art. R. 232 (2o) C. route : • Crim. 24 nov. 1993, [image: ] no 93-84.377 P • 26 oct. 1994, [image: ] no 90-80.390 P. [image: ] Aucune peine ne saurait être prononcée lorsque les faits poursuivis, bien qu'entrant dans les prévisions de deux textes répressifs successifs, applicables respectivement à la date de la commission desdits faits et à celle de leur jugement, ont échappé à toute incrimination entre l'abrogation du premier et l'entrée en vigueur du second. • Crim. 2 mars 1994, [image: ] no 93-82.921 P. [image: ] N'ayant pas de portée rétroactive, l'abrogation d'un acte administratif individuel pénalement sanctionné est sans effet sur la validité de poursuites fondées sur la violation antérieure de cet acte. • Crim. 19 févr. 1997, [image: ] no 96-80.130 P. [image: ] V. aussi note 16 [image: ]. 

6. Transaction. L'action civile doit être jugée par le juge répressif, quels que soient les événements qui, telle une transaction, peuvent, dans le cours de l'instance d'appel, soit arrêter la marche, soit compromettre l'existence de l'action publique. • Crim. 18 févr. 1954 : D. 1954. 421. [image: ] La transaction ne faisant pas, sauf disposition légale contraire, disparaître l'infraction, et restant dès lors sans effet sur l'exercice de l'action publique, une transaction, en vertu de laquelle les ayants droit de la victime d'un vol ont été indemnisés, ne confère pas un caractère régulier à la possession du produit de l'infraction. • Crim. 4 juin 1998, [image: ] no 96-85.871 P : RG proc. 1999. 95, Chron. Rebut ; Procédures 1998. Comm. 223, obs. Buisson. [image: ] Comp. : attendu que selon l'art. L. 141-2 C. consom., l'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté, dans le délai imparti, les obligations résultant pour lui de l'acceptation de la transaction, les juges du fond sont tenus, avant de proclamer l'action publique éteinte, de constater l'exécution de ces obligations. • Crim. 19 mai 2015, [image: ] no 14-85.885 P : D. 2015. 1983, note Perrier [image: ]. 

7. Prescription. L'action civile ne peut être portée devant le juge répressif quand, au moment où elle est exercée, l'action publique se trouvait déjà éteinte par la prescription. • Crim. 27 mai 1933 : DH 1933. 397. [image: ] Si aucun acte interruptif n'a été accompli entre le moment de la mise en examen et la fin de la prescription de faits délictuels, c'est à bon droit que la chambre d'accusation constate l'extinction de l'action publique quand bien même la partie civile aurait envoyé de simples courriers au conseiller chargé de l'instruction de l'affaire. • Crim. 7 juin 2000, [image: ] no 99-81.570 P. [image: ] En cas d'inaction du ministère public, il appartient à la partie civile d'assigner le prévenu à l'une des audiences de la cour d'appel pour interrompre le délai de prescription ; ainsi, dans le cadre de poursuites pour diffamation publique fondées sur les dispositions de l'art. 65 de la loi du 29 juill. 1881, la prescription est acquise si plus de trois mois se sont écoulés entre l'appel du ministère public et la citation à l'audience de la cour d'appel par l'avocat général sans qu'aucun acte interruptif de prescription ne soit intervenu. • Crim. 25 févr. 2003, [image: ] no 02-81.638 P : JCP 2003. IV. 1703 ; Dr. pénal 2003. Comm. 72, obs. Véron. 

8. En cas d'inaction du ministère public, il appartient à la partie civile qui a obtenu un jugement de condamnation rendu contradictoirement à son égard et qui doit surveiller la procédure, de faire signifier elle-même, avant l'expiration du délai de prescription, la décision qui n'a pas été prononcée contradictoirement contre le prévenu. • Crim. 4 sept. 2018, [image: ] no 17-85.963 P : D. actu. 28 sept. 2018, obs. Lavric. 

9. Retrait de plainte. Le délit d'abandon de foyer entre dans les prévisions de l'art. 6, al. 3, décidant que l'action publique s'éteint, en cas de retrait de plainte, lorsque celle-ci est une condition nécessaire de la poursuite. Par suite, le tribunal qui a constaté le désistement du plaignant doit déclarer l'action publique éteinte. • Crim. 28 oct. 1965 : D. 1965. 803, rapp. Combaldieu. [image: ] Il en est de même du délit de l'art. 226-1 C. pén., qui réprime l'atteinte à l'intimité de la vie privée, poursuivie selon l'art. 226-6 du même code. • Crim. 14 janv. 1997, [image: ] no 96-82.901 P. [image: ] V. déjà, concernant l'art. 368 anc. C. pén. : • Crim. 8 déc. 1992, [image: ] no 92-82.340 P. [image: ] Il appartient à la juridiction d'instruction, avant d'examiner la portée du désistement des parties civiles au regard des dispositions de l'art. 6, al. 3, de rechercher celles des plaintes qui répondaient aux exigences combinées des art. 113-7 et 113-8 C. pén., conditionnant la régularité des poursuites exercées par le ministère public. • Crim. 6 nov. 2013, [image: ] no 13-84.317 P. 

10. Chose jugée. QPC. S'il résulte des dispositions de l'art. 6 qu'une décision définitive d'une autorité administrative prononçant une sanction ayant le caractère d'une punition ne constitue pas une cause d'extinction de l'action publique, ces dispositions ne méconnaissent en elles-mêmes aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ; en conséquence, les mots « chose jugée » figurant au premier al. doivent être déclarés conformes à la Constitution. • Cons. const. 18 mars 2015, [image: ] nos 2014-453/454 QPC et 2015-462 QPC : D. 2015. Pan. 1506, obs. Mascala [image: ] ; RSC 2015. 374, note Stasiak [image: ] ; Dr. pénal 2015, no 79, note Peltier. [image: ] V. néanmoins : • Crim. 8 juill. 2015, [image: ] no 14-84.562 P : AJ pénal 2015. 613, obs. Henriot [image: ] (refus de renvoi au Cons. const.). 

11. Le ministère public ne peut disposer de l'action publique après l'avoir engagée. Celle-ci ne s'éteint que dans les conditions prévues à l'art. 6. • Crim. 24 sept. 2008, [image: ] no 08-80.872 P : Dr. pénal 2009, no 28, obs. Maron et Haas ; Procédures 2009, no 23, obs. Buisson. 

12. Champ de l'autorité de chose jugée. Aucune autorité de chose jugée ne peut s'attacher à une décision frappée d'appel. • Crim. 25 févr. 2003 : [image: ] préc. note 7 [image: ]. [image: ] Il se déduit de l'art. 6 qu'une décision de refus d'informer fondée sur la circonstance que les faits dénoncés ne peuvent admettre aucune qualification pénale, s'oppose, en raison de l'autorité de la chose jugée qui s'y attache, à toute nouvelle poursuite à raison des mêmes faits sous quelque qualification que ce soit. • Crim. 3 févr. 1998, [image: ] no 97-80.089 P : Procédures 1998. Comm. 123, obs. Buisson. [image: ] L'exception d'autorité de la chose jugée ne peut être valablement invoquée que lorsqu'il existe une identité de cause, d'objet et de parties entre les deux poursuites ; la relaxe d'un prévenu du chef d'abus de confiance ne met pas obstacle à une nouvelle poursuite pour des faits constitutifs d'abus de biens sociaux. • Crim. 2 avr. 1990, [image: ] no 88-81.264 P : D. 1990. Somm. 375, obs. Pradel [image: ]. [image: ] En vertu de l'art. 6 et de l'art. 4.1 du protocole no 7 Conv. EDH, l'action publique s'éteint par la chose jugée et un même fait ne peut donner lieu contre le même prévenu à deux actions pénales distinctes : ainsi, le prévenu relaxé des poursuites de harcèlement sexuel ne peut être ensuite valablement poursuivi sur citation directe de la partie civile pour agressions sexuelles aggravées pour les mêmes faits. • Crim. 19 janv. 2005, [image: ] no 04-81.686 P : D. 2006. Pan. 622, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2005. 196, obs. Porteron [image: ] ; RSC 2005. 934, obs. Renucci [image: ]. 

13. Chose jugée de manière erronée. Le principe de l'autorité de chose jugée, fût-ce en méconnaissance de la loi, met obstacle à ce que des poursuites soient reprises devant une juridiction qui a précédemment épuisé sa saisine par une décision définitive. Une cour d'appel ne saurait, même avec l'accord des parties et au prétexte de remédier par un « arrêt complémentaire » à la violation des dispositions de l'art. 520, procéder à un nouvel examen de poursuites définitivement jugées. • Crim. 18 déc. 1989, [image: ] no 88-83.519 P. [image: ] ... Ni, après un premier arrêt devenu définitif ayant omis d'évoquer et ayant conféré à tort aux premiers juges le pouvoir de statuer sur le fond de la poursuite, annuler un deuxième jugement en décidant à l'encontre de ce qu'elle-même déclarait avoir acquis autorité de chose jugée. • Crim. 2 juin 1999, [image: ] no 97-81.863 P : Dr. pénal 2000. Comm. 24, obs. Maron. [image: ] Le principe de l'autorité de la chose jugée, fût-ce en méconnaissance de la loi, met obstacle à ce qu'une cour d'appel, saisie de l'appel du prévenu limité aux dispositions civiles d'un jugement, réforme ce qui a été définitivement jugé sur l'action civile. Ainsi un tribunal correctionnel ayant définitivement déclaré un prévenu coupable d'abus de confiance au détriment d'une victime constituée partie civile, une cour d'appel, saisie de l'appel du condamné sur les seules dispositions civiles, ne peut déclarer cette partie civile irrecevable. • Crim. 24 mars 1999, [image: ] no 97-85.833 P. [image: ] Le principe de l'autorité qui s'attache à la chose jugée, fût-ce de manière erronée, s'oppose à ce qu'une décision de justice devenue définitive soit remise en cause (dispense d'inscription au casier judiciaire d'une infraction qui n'en est pas susceptible). • Crim. 28 sept. 2010, [image: ] no 10-80.530 P : D. 2011. Pan. 2240, obs. Pradel [image: ] ; Dr. pénal 2010, no 147, obs. Maron et Haas. [image: ] Le principe de l'autorité de la chose jugée, fut-ce de manière erronée, fait obstacle à ce qu'une chambre de l'instruction remette en cause le jugement définitif par lequel la juridiction correctionnelle s'est dessaisie sans statuer sur l'action publique et a renvoyé le ministère public à mieux se pourvoir. • Crim. 12 déc. 2012, [image: ] no 12-82.905 P : D. actu. 28 janv. 2013, obs. Léna ; D. 2013. AJ 15 [image: ] ; Procédures 2013, no 80, obs. Chavent-Leclère ; AJ pénal 2013. 166, obs. Belloir [image: ] ; Dr. pénal 2013. Comm. 30, note Maron et Haas. [image: ] Le principe de l'autorité de la chose jugée, même de façon erronée, s'oppose à ce qu'une décision de justice soit remise en cause ; la révocation d'un sursis assortissant une condamnation définitive n'est dès lors pas subordonnée à la régularité de son prononcé (peine illégale de six ans d'emprisonnement assortie d'un sursis partiel de deux ans). • Crim. 4 avr. 2013 : [image: ] D. actu. 18 avr. 2013, obs. Winckelmuller ; D. 2013. 1004 [image: ] ; RSC 2013.402, note Salvat [image: ]. [image: ] L'autorité de chose jugée, même erronée, s'oppose à ce qu'une décision de justice devenue définitive soit remise en cause et impose l'exécution de la peine prononcée par une telle décision. • Crim. 8 nov. 2023, [image: ] no 23-81.039 P : D. actu. 20 nov. 2023, obs. Dominati. 

14. Chose jugée et contrôle fiscal. Les poursuites pénales du chef de fraude fiscale, qui visent à réprimer des comportements délictueux tendant à la soustraction à l'impôt, ont une nature et un objet différents de celles opérées par l'administration dans le cadre du contrôle fiscal et tendant au recouvrement des impositions éludées. • Crim. 20 juin 1996, [image: ] no 94-85.796 P : D. 1997. 249, note Tixier et Lamulle [image: ]. [image: ] Même lorsque le prévenu de fraude fiscale justifie de l'existence d'une procédure pendante devant le juge de l'impôt tendant à une décharge de l'imposition pour un motif de fond, le juge pénal n'est pas tenu de surseoir à statuer jusqu'à ce qu'une décision définitive du juge de l'impôt soit intervenue. Par exception, il peut prononcer, dans l'exercice de son pouvoir souverain, le sursis à statuer en cas de risque sérieux de contrariété de décisions, notamment en présence d'une décision non définitive déchargeant le prévenu de l'impôt pour un motif de fond. Dans tous les cas, le juge saisi d'une demande de sursis à statuer doit spécialement motiver sa décision. • Crim. 11 sept. 2019, [image: ] no 18-81.980 P : D. actu. 1er oct. 2019, obs. S. Fucini ; AJ pénal 2019. 562, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; ibid. 564, obs. Lassalle [image: ] ; RSC 2020. 123, note Parizot [image: ] ; JCP 2019. 1086, note Detraz et Dezeuze. 

15. Chose jugée et condamnation à l'étranger. Lorsqu'un étranger a commis en France un crime et a été condamné définitivement dans son pays pour cette infraction à la suite d'une dénonciation officielle des faits par les autorités judiciaires françaises, l'action publique en France n'est pas éteinte par la chose jugée. • Crim. 17 mars 1999, [image: ] no 98-80.413 P : RG proc. 1999. 645, chron. Rebut • 8 juin 2005, [image: ] no 05-81.800 P : D. 2005. IR 1959 [image: ] ; JCP 2005. IV. 2693 ; AJ pénal 2005. 368 [image: ]. [image: ] ... Sous réserve de la déduction, lors de l'exécution de la peine, de la détention subie à l'étranger de la peine qui pourrait être ensuite prononcée par la juridiction nationale. • Crim. 23 oct. 2013, [image: ] no 13-83.499 P : D. 2013. 2950, note Rebut [image: ] ; ibid. 2014. 314, obs. Laurent [image: ] ; AJ pénal 2014. 127, obs. Herran [image: ] ; RSC 2013. 857, note Boccon-Gibod [image: ] • Crim. 15 avr. 2015, [image: ] no 15-90.001 : Dr. pénal 2015, no 119, note Bonis-Garçon. 

16. Chose jugée et abrogation de la loi pénale. L'autorité de la chose jugée attachée à la décision définitive du tribunal correctionnel qui a constaté l'extinction de l'action publique par l'abrogation de la loi d'incrimination (C. pén., art. 222-33 réprimant le harcèlement sexuel) fait obstacle à la reprise de l'action publique sur les mêmes faits autrement qualifiés. • Crim. 10 déc. 2014 : [image: ] Procédures 2015, no 55, obs. Buisson. [image: ] V. aussi note 5 [image: ]. 




Art. 6-1 (L. no 95-125 du 8 févr. 1995) Lorsqu'un crime ou un délit prétendument commis à l'occasion d'une poursuite (L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 15) « pénale ou d'une instance devant une juridiction impliquerait la violation d'une règle de procédure », l'action publique ne peut être exercée que si le caractère illégal de la poursuite (L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 15) « , de la décision intervenue » ou de l'acte accompli à cette occasion a été constaté par une décision devenue définitive de la juridiction répressive saisie (L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 15) « ou en application des voies de recours prévues par la loi ou le règlement ». Le délai de prescription de l'action publique court à compter de cette décision.

(L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 15) « Le présent article est notamment applicable en cas de poursuites sur le fondement de l'article 432-12-1 du code pénal. »

BIBL. ▶ ANZANI, Dr. pénal 2006. Étude 5 (l'article 6-1 et le faux commis à l'occasion d'une poursuite judiciaire). – DAOUD et DE CASTELBAJAC, AJ pénal 2022. 64 [image: ] (prise illégale d'intérêts). 

▶ Dossier : AJ pénal 2022. 63 s. [image: ] (loi pour la confiance dans l'institution judiciaire).

1. Principe. Il résulte de la combinaison des art. 6-1 et 86 que, lorsqu'un crime ou un délit est dénoncé comme ayant été commis à l'occasion d'une poursuite judiciaire et impliquerait la violation d'une disposition de procédure pénale, l'existence d'une décision définitive de la juridiction répressive, écartant l'illégalité de la poursuite ou de l'acte accompli, met obstacle à l'exercice de l'action publique pour la répression dudit crime ou délit. • Crim. 26 nov. 1996, [image: ] no 96-83.258 P • 28 janv. 1997, [image: ] no 96-81.388 P : Procédures 1997. Comm. 122, obs. Buisson ; RSC 1997. 664, obs. Dintilhac [image: ] • 27 sept. 2005, [image: ] no 05-84.032 P : D. 2005. IR 2967 [image: ]. [image: ] Tant qu'il n'a pas été définitivement statué sur l'illégalité des actes accomplis lors d'une enquête, l'action publique ne peut être exercée, ce qui est le cas lorsqu'un arrêt de chambre d'accusation constatant l'illégalité de ces actes est frappé de pourvoi. • Crim. 10 mai 2001 : [image: ] Dr. pénal 2001. Comm. 120, obs. Maron. [image: ] Les poursuites peuvent également être suspendues à l'encontre de l'auteur d'un acte de procédure jusqu'à ce qu'il soit définitivement statué sur le caractère attentatoire de cet acte au principe de loyauté de la preuve. • Crim. 28 oct. 2014, [image: ] no 14-81.127 P : D. actu. 19 nov. 2014, obs. Fucini ; AJ pénal 2015. 206, obs. Ascensi [image: ] ; ibid. 320, obs. de Combles de Nayves [image: ] ; Procédures 2015. 22, note Chavent-Leclère. 

2. Tempérament. Si, lorsqu'un crime ou un délit prétendument commis à l'occasion d'une poursuite judiciaire impliquent la violation d'une disposition de procédure pénale, l'action publique ne peut être exercée que si le caractère illégal de la poursuite ou de l'acte accompli à cette occasion a été constaté par une décision devenue définitive de la juridiction répressive saisie, ces dispositions ne sauraient trouver application lorsque la procédure à l'occasion de laquelle l'acte dénoncé aurait été commis n'a donné lieu à la saisine d'aucune juridiction pénale habilitée à constater le caractère illégal de la poursuite ou de l'acte accompli ; ainsi, le classement sans suite de la procédure à l'occasion de laquelle la personne a été gardée à vue n'empêche-t-il pas cette dernière de déposer plainte pour une garde à vue abusive. • Crim. 30 mars 2016, [image: ] no 14-87.251 P : D. actu. 2 mai 2016, obs. Fonteix ; AJ pénal 2016. 391, obs. de Combles de Nayves [image: ] ; Procédures 2016, no 209, note Chavent-Leclère. 

3. Expertise. En l'état d'une plainte avec constitution de partie civile pour viol, dénonçant une expertise médicale demandée par le juge d'instruction, justifie sa décision, au regard de l'art. 6-1, la chambre d'accusation qui, pour confirmer l'ordonnance de refus d'informer, relève que le caractère légal des actes accomplis par l'expert était définitivement établi et qu'ainsi les faits reprochés n'étaient que l'exécution régulière d'une expertise légalement ordonnée. • Crim. 29 janv. 1997, [image: ] no 96-81.452 P. [image: ] Dans le même sens, pour une expertise qui avait impliqué la violation des art. 11, 162 et 166 : • Crim. 21 avr. 1998, [image: ] no 97-82.897 P. 

4. Faux. L'exception préjudicielle à la mise en mouvement de l'action publique, prévue par l'art. 6-1 ne peut être invoquée lorsque les faits dénoncent la relation prétendument inexacte, dans un procès-verbal, de l'intervention d'un gendarme auquel sont imputées des violences dans la mesure où il y a violation de règles pénales (faux et coups et blessures volontaires) et non de procédure pénale. • Crim. 16 oct. 2001, [image: ] no 01-85.038 P. [image: ] Selon l'art. 6-1, lorsqu'un crime ou un délit est dénoncé comme ayant été commis à l'occasion d'une poursuite judiciaire, l'absence de décision définitive de la juridiction répressive constatant le caractère illégal de la poursuite ou de l'acte accompli ne met obstacle à l'exercice de l'action publique, pour la répression dudit crime ou délit, que lorsque les infractions dénoncées impliqueraient la violation d'une disposition de procédure pénale. Ne justifie pas sa décision, au regard de ce texte, l'arrêt qui déclare qu'il n'y a pas lieu d'informer des chefs de faux en écriture publique, destruction ou soustraction de preuve alors que les faits dénoncés, consistant en la substitution et la destruction d'objets qui avaient été régulièrement saisis et placés sous scellés, n'impliquent pas la violation d'une règle de procédure pénale. • Crim. 6 janv. 2009, [image: ] no 08-81.464 P : D. 2009. AJ 433 [image: ] ; AJ pénal 2009. 177, obs. Girault [image: ]. [image: ] Entre dans les prévisions de l'art. 6-1 le fait reproché à un fonctionnaire de police d'avoir, dans un procès-verbal de notification de garde à vue, frauduleusement altéré la vérité quant à l'heure et au lieu de son établissement, les faits dénoncés impliquant la violation des dispositions de l'art. 63-1 qui imposent à l'officier de police judiciaire non seulement de notifier immédiatement à la personne concernée son placement en garde à vue mais encore de consigner par procès-verbal l'accomplissement de cette formalité. • Crim. 7 déc. 2005, [image: ] no 05.81.483 P : D. 2006. Pan. 617, obs. Pradel [image: ]. [image: ] V. aussi note 5 [image: ]. 

5. Subornation de témoins. La poursuite du délit de subornation de témoins, à le supposer commis à l'occasion d'une poursuite judiciaire, n'impliquant pas la violation d'une règle de procédure pénale, n'est pas soumise à l'exception préjudicielle à l'action publique édictée par l'art. 6-1. • Crim. 27 sept. 2005 : [image: ] préc. note 1 [image: ]. [image: ] Comp. : Dès lors qu'il n'a pas été définitivement jugé que les actes de procédure contestés, accomplis à l'occasion d'une poursuite judiciaire, portaient atteinte au principe de loyauté des preuves, l'action publique pour les infractions de faux et de subornation de témoins ne peut être exercée. • Crim. 28 oct. 2014 : [image: ] préc. note 1 [image: ]. 

6. Autres infractions. L'art. 6-1 a vocation à s'appliquer lors de poursuites pour collecte de données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite, atteinte au secret des correspondances par personne dépositaire de l'autorité publique, violation du secret professionnel et recel, dès lors que si un délit avait été commis par le procureur, il l'avait bien été « à l'occasion d'une poursuite judiciaire » ; il se déduit des art. 77-1-1 et 60-1, al. 1er, (encadrant les réquisitions judiciaires) ainsi que de l'art. 2 de la L. du 29 juill. 1881 sur la liberté de la presse (qui organise la protection du secret des sources) que les infractions dénoncées impliquaient bien « la violation d'une disposition de procédure pénale ». Or, à la date du versement de la consignation par les parties civiles, aucune décision définitive n'avait encore constaté l'illégalité des réquisitions du parquet aux opérateurs de téléphonie. En faisant droit aux requêtes en nullité présentées par le procureur et son adjointe, la chambre de l'instruction a donc justement appliqué l'art. 6-1. • Crim. 25 juin 2013 : [image: ] D. actu. 28 juin 2013, obs. Lavric ; D. 2013. Actu. 1625 [image: ] ; RSC 2013. 837, note Salvat [image: ]. 

7. Suspension de la prescription. L'exception préjudicielle à la mise en mouvement de l'action publique constitue un obstacle de droit entraînant nécessairement la suspension de la prescription. • Crim. 8 juin 1999 : [image: ] Procédures 1999. Comm. 255, obs. Buisson. 

8. Respect des droits fondamentaux. Les dispositions de l'art. 6-1 ne sont pas incompatibles avec celles des art. 6 et 13 Conv. EDH, dès lors que la personne concernée dispose d'un recours judiciaire préalable en annulation des actes argués d'illégalité. • Crim. 28 janv. 1997 : [image: ] préc. note 1 [image: ]• 25 avr. 2001 : [image: ] Dr. pénal 2001. Comm. 120, obs. Maron. [image: ] De même, il n'y a pas d'incompatibilité avec l'art. 6 Conv. EDH dès lors que l'impossibilité de mettre en œuvre l'action publique ne cause pas de préjudice à l'intéressé, s'agissant de la réparation d'un dommage civil qui peut être obtenu devant les juridictions civiles. • Paris, 11e ch., 3 mai 2000 : D. 2000. IR 187 [image: ]. [image: ] Confirmé par : • Crim. 14 févr. 2001, [image: ] no 00-83.657 P : D. 2001. IR 1141 [image: ]. [image: ] V. aussi : • Crim. 25 juin 2013 : [image: ] préc. note 6 [image: ]. 




Art. 7 (L. no 2017-242 du 27 févr. 2017) L'action publique des crimes se prescrit par vingt années révolues à compter du jour où l'infraction a été commise. 

L'action publique des crimes mentionnés aux articles 706-16, 706-26 et 706-167 du présent code, aux articles 214-1 à 214-4 et 221-12 du code pénal et au livre IV bis du même code se prescrit par trente années révolues à compter du jour où l'infraction a été commise. 

(L. no 2018-703 du 3 août 2018, art. 1er) « L'action publique des crimes mentionnés à l'article 706-47 du présent code, lorsqu'ils sont commis sur des mineurs, se prescrit par trente années révolues à compter de la majorité de ces derniers (L. no 2021-478 du 21 avr. 2021, art. 10) « ; toutefois, s'il s'agit d'un viol, en cas de commission sur un autre mineur par la même personne, avant l'expiration de ce délai, d'un nouveau viol, d'une agression sexuelle ou d'une atteinte sexuelle, le délai de prescription de ce viol est prolongé, le cas échéant, jusqu'à la date de prescription de la nouvelle infraction ». » 

L'action publique des crimes mentionnés aux articles 211-1 à 212-3 (L. no 2018-703 du 3 août 2018, art. 1er) « du code pénal » est imprescriptible. 

La L. no 2017-242 du 27 févr. 2017 ne peut avoir pour effet de prescrire des infractions qui, au moment de son entrée en vigueur, avaient valablement donné lieu à la mise en mouvement ou à l'exercice de l'action publique à une date à laquelle, en vertu des dispositions législatives alors applicables et conformément à leur interprétation jurisprudentielle, la prescription n'était pas acquise (L. préc., art. 4). 

Sur l'imprescriptibilité des crimes contre l'humanité, V. L. no 64-1326 du 26 déc. 1964,  [image: ]App., vo Crimes de guerre et contre l'humanité. 

RÉP. PÉN. vo Prescription de l'action publique, par COURTIN.

BIBL. ▶ BOUCHET, RSC 2020. 871 [image: ] (l'infraction continue). – DARSONVILLE, AJ pénal 2015. 36 [image: ] (urgence de repenser un système en crise). – DETRAZ, Dr. pénal 2021. Étude 12 (loi du 21 avril 2021 visant à protéger les mineurs des crimes et délits sexuels de l'inceste). – GEOUFFRE DE LA PRADELLE, JCP 1977. I. 2861 (crimes contre l'humanité). – GHICA-LEMARCHAND, D. 2021. 1552 [image: ] (loi du 21 avril 2021). – GUÉRY, D. 1999. Chron. 38 [image: ] ; D. 2004. Chron. 3015 [image: ](crimes contre des mineurs) ; D. 1997. Chron. 138 [image: ] (crimes contre mineurs par ascendant). – LÉNA, AJ pénal 2017. 169 [image: ] (nouveaux délais, tableau récapitulatif). – LÉONHARD, AJ pénal 2021. 301 [image: ] (loi du 21 avril 2021 visant à protéger les mineurs des crimes et délits sexuels de l'inceste). – MARÉCHAL, Dr. pénal 2013. 18 (prescription du meurtre : « couvrez ces cadavres que je ne saurais voir »). – PELLÉ, D. 2021. 1391 [image: ] (infractions sexuelles contre les mineurs : une sortie du droit commun). – PERRIER et ROUSSEAU, RSC 2021. 454 [image: ] (le renforcement de la répression des infractions sexuelles contre les mineurs). – SAENKO, D. 2014. Point de vue 2469 [image: ] (la prescription de l'action publique est-elle morte ?). – TELLIER-CAYROL, AJ pénal 2018. 400 [image: ] (loi du 3 août 2018). – SCHERER, AJ pénal 2018. 303 [image: ] (la réforme de la prescription à l'aune du droit transitoire). – VARTANIAN, D. 1997. Chron. 67 [image: ](crimes contre mineurs par ascendant). – VERGÈS, RSC 2017. 91 [image: ] (prescription de l'action publique rénovée). 

▶ Dossiers : AJ pénal 2006. 285 [image: ] (prescription de l'action publique : état des lieux et perspectives de réforme) ; ibid. 2016. 291 [image: ] (réformer la prescription) ; Dr. pénal 2017. Dossier 1 ; AJ pénal 2020. 171 s. [image: ] (dossier spécial Covid-19). 

« Depuis temps non couvert par la prescription ». L'adjonction, à la circonstance de temps indiquée dans la prévention, de la mention « depuis temps non couvert par la prescription » n'ayant d'autre signification que celle d'affirmer que les faits de la poursuite ne sont pas prescrits, une cour d'appel ne pouvait en tirer aucune conséquence sur l'étendue de sa saisine dans le temps. • Crim. 30 avr. 2024, [image: ] no 23-80.962 P : AJ pénal 2024. 341, obs. Guéry [image: ] ; Dr. pénal 2024, no 137, obs. Maron et Haas ; Procédures 2024, no 151, obs. Chavent-Leclère. 



Ancien art. 7 En matière de crime (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992) « et sous réserve des dispositions de l'article 213-5 du code pénal », l'action publique se prescrit par dix années révolues à compter du jour où le crime a été commis si, dans cet intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de poursuite.

S'il en a été effectué dans cet intervalle, elle ne se prescrit qu'après dix années révolues à compter du dernier acte. Il en est ainsi même à l'égard des personnes qui ne seraient pas impliquées dans cet acte d'instruction ou de poursuite.

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 72-I) « Le délai de prescription de l'action publique des crimes mentionnés à l'article 706-47 (L. no 2006-399 du 4 avr. 2006, art. 14) « du présent code et le crime prévu par l'article 222-10 du code pénal, lorsqu'ils sont commis sur des mineurs, » est de vingt ans et ne commence à courir qu'à partir de la majorité de ces derniers. » 

I. RÈGLES GÉNÉRALES

1. L'incidence des lois nouvelles. Les lois nouvelles relatives à la réouverture du délai de prescription sont sans effet sur les prescriptions qui étaient déjà acquises lors de leur entrée en vigueur, dès lors qu'aucun fait générateur de la réouverture n'est postérieur à cette date. Le dernier des faits dénoncés par la victime remontant à plus de 10 ans avant l'entrée en vigueur de l'al. 3 de l'art. 7, la prescription à cette date était définitivement acquise. • Crim. 3 nov. 1994, [image: ] no 94-80.010 P : RSC 1995. 369, obs. Dintilhac [image: ]. [image: ] Conf. : • Crim. 28 févr. 1995, [image: ] no 93-83.493 P : D. 1996. 238, note Castaignède [image: ] • 26 mars 1997, [image: ] no 97-80.086 P • 2 déc. 1998, [image: ] no 98-80.655 P • 17 nov. 1999, [image: ] no 99-85.940 P. [image: ] L'art. 112-2 (4o) C. pén., en ce qu'il fixe le champ d'application dans le temps des lois de prescription, n'a pas pour effet de modifier sur ce point les lois de prescription promulguées avant le 1er mars 1994, tel l'art. 7, al. 3, dans sa rédaction issue de la loi du 10 juill. 1989, aucune disposition nouvelle n'ayant modifié les modalités de cette prescription, avant l'engagement des poursuites, dans un sens favorable aux auteurs de ces infractions. • Crim. 29 mai 1996, [image: ] no 96-81.210 P. 

2. Peu importe que la date de commission du crime de viol sur mineure de 15 ans, dénoncé par la victime au mois de mars 2000, ait été fixée par l'arrêt attaqué « au cours de l'été 1990 », dès lors que, le délai de prescription de l'action publique dudit crime obéissant aux dispositions spéciales de l'art. 7, al. 3, immédiatement applicables aux crimes non encore prescrits lors de l'entrée en vigueur de la L. du 17 juin 1998, le délai de dix ans n'a commencé à courir qu'à partir de la majorité de la victime, née le 16 août 1977, soit le 16 août 1995. • Crim. 21 août 2002, [image: ] no 02-83.931. 

3. Plainte préalable. Selon les art. 7, al. 3 et 8, la mise en mouvement de l'action publique n'exige pas le dépôt préalable d'une plainte avec constitution de partie civile. • Crim. 30 nov. 1994, [image: ] no 94-84.127 P : RSC 1995. 367, obs. Dintilhac [image: ]. [image: ] L'action publique pour la poursuite de viols commis sur un mineur par un ascendant ou une personne ayant autorité est régulièrement mise en mouvement dès lors que les faits ont été révélés par la victime aux autorités compétentes pour y donner suite, les dispositions des art. 7, al. 3, et 8 n'exigeant pas le dépôt préalable d'une plainte avec constitution de partie civile. • Crim. 3 sept. 1997, [image: ] no 97-83.351 P : Procédures 1998. Comm. 15, obs. Buisson. [image: ] V. aussi ss. art. 2 [image: ]. 

4. Date et causes du décès inconnues. Si c'est à tort qu'une chambre de l'instruction a retenu que le point de départ de la prescription de l'action publique avait été reporté à la date à laquelle le ministère public avait eu connaissance de la découverte du cadavre d'une personne dont la disparition avait été signalée plus de dix ans auparavant, la censure n'est cependant pas encourue dès lors qu'il résulte des propres constatations de l'arrêt que ni la date ni les causes de la mort de cette personne ne sont connues, de sorte que le point de départ de la prescription ne peut être déterminé au stade initial de l'information ouverte pour meurtre. • Crim. 19 sept. 2006, [image: ] no 06-83.963 P : D. 2006. IR 2692 [image: ].

5. Infractions continues. La prescription des infractions continues ne court qu'à partir du jour où elles ont pris fin dans leurs actes constitutifs et dans leurs effets ; ne peut donc être admise l'exception de prescription de l'action publique qui soutient que le délai de dix ans prévu par l'art. 7 était expiré à la date de la demande d'extradition, dès lors que la victime n'est pas réapparue depuis la fin de l'année 1976, que son corps n'a pas non plus été retrouvé, que le sort qui lui a été réservé demeure encore inconnu à ce jour et qu'il ne donc peut être affirmé que sa détention ou séquestration arbitraire a cessé. • Crim. 24 mai 2018, [image: ] no 17-86.340 P : D. actu. 18 juin 2018, obs. Diaz ; AJ pénal 2018. 375, obs. Courtin [image: ]. 

6. Les infractions d'arrestation et enlèvement arbitraires sont des infractions instantanées qui se prescrivent à compter du jour où elles ont été commises, tandis que les infractions de détention et séquestration arbitraires sont des infractions continues dont la prescription court à compter du jour où elles ont pris fin dans leurs actes constitutifs et dans leurs effets : encourt la cassation l'arrêt de la chambre de l'instruction qui rejette une demande de constatation d'extinction de l'action publique des chefs d'arrestation, enlèvement, détention ou séquestration arbitraires, à raison de la prescription, sans tirer les conséquences de ses constatations selon lesquelles le décès de la victime est survenu le jour de sa disparition, date qui constitue le point de départ du délai de la prescription des infractions instantanées comme des infractions continues. • Crim. 28 nov. 2023, [image: ] no 23-80.599 P : D. actu. 12 déc. 2023, obs. Slimani ; AJ pénal 2024. 33, note Thierry [image: ]. 

7. Calcul des délais de prescription. Concernant la computation des délais, V. notes 6 [image: ] s., ss. art. 8 anc.

8. Faits prescrits. Aucune disposition légale ne fait obstacle à la déposition d'un témoin sur des faits prescrits. • Crim. 3 nov. 2016, [image: ] no 15-87.038 P : AJ pénal 2017. 136, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; D. 2017. Pan. 1676, obs. Pradel [image: ]. 

9. Sur la suspension de la prescription, V. désormais art. 9-3 [image: ], issu de la L. no 2017-242 du 27 févr. 2017. 

10. Sur l'interruption de la prescription, V. désormais art. 9-2 [image: ], issu de la L. no 2017-242 du 27 févr. 2017.

II. MINEURS

11. Suspension de la prescription. En application des art. 7, al. 3, et 8, la prescription de l'action publique est suspendue pendant la minorité de la victime sans qu'il soit nécessaire d'attendre l'échéance de sa majorité pour agir. • Crim. 30 nov. 1994, [image: ] no 94-84.127 P : RSC 1995. 367, obs. Dintilhac [image: ]. [image: ] L'amnésie traumatique dont a pu souffrir la victime de viols lorsqu'elle était enfant ne constitue pas un obstacle insurmontable suspendant la prescription de l'action publique. • Crim. 18 déc. 2013, [image: ] no 13-81.129 : D. actu. 8 janv. 2014, note Léna. – V. art. 9-3 [image: ], issu de la L. no 2017-242 du 27 févr. 2017. 

III. IMPRESCRIPTIBILITÉ DE CERTAINS CRIMES

12. Les crimes contre l'humanité sont imprescriptibles par nature ; leur imprescriptibilité se déduit tant des principes généraux de droit reconnus par l'ensemble des nations que du statut du Tribunal militaire international annexé à l'accord de Londres du 8 août 1945 et la loi du 26 déc. 1964 s'est bornée à confirmer que cette imprescriptibilité était déjà acquise, en droit interne, par l'effet des textes internationaux auxquels la France avait adhéré. Ainsi, bien que commis plus de trente ans avant la mise en mouvement de l'action publique, des crimes contre l'humanité ne sont pas couverts par la prescription. • Crim. 26 janv. 1984, [image: ] no 83-94.425 P : Gaz. Pal. 1984. 8, rapp. Le Gunehec et concl. Dontenwille ; JCP 1984. II. 20197, note Ruzie ; JDI 1984. 308, obs. Edelman. [image: ] Constituent des crimes imprescriptibles contre l'humanité, au sens de l'art. 6 (c) du statut du Tribunal militaire international de Nuremberg annexé à l'accord de Londres du 8 août 1945 – alors même qu'ils seraient également qualifiables de crimes de guerre selon l'art. 6 (b) de ce texte – les actes inhumains et les persécutions qui, au nom d'un État pratiquant une politique d'hégémonie idéologique, ont été commis de façon systématique, non seulement contre des personnes en raison de leur appartenance à une collectivité raciale ou religieuse, mais aussi contre les adversaires de cette politique, quelle que soit la forme de leur opposition. • Crim. 20 déc. 1985, [image: ] no 85-95.166 P : JCP 1986. II. 20655, rapp. Le Gunehec et concl. Dontenwille ; D. 1986. 500, note Chapar.  

13. Le principe d'imprescriptibilité résultant du statut du Tribunal militaire international de Nuremberg annexé à l'accord de Londres du 8 août 1945 et de la résolution des Nations unies du 13 févr. 1946, régit, en tous leurs aspects, la poursuite et la répression des crimes contre l'humanité et fait obstacle à ce qu'une règle de droit interne, tirée de la chose jugée, permette à une personne, poursuivie du chef de l'un de ces crimes, de se soustraire à l'action de la justice en raison du temps écoulé, que ce soit depuis les actes incriminés ou depuis une précédente condamnation prononcée sous une autre qualification. • Crim. 21 oct. 1993, [image: ] no 93-83.325 P. [image: ] Le ressortissant français qui, à l'instigation d'un responsable d'une organisation criminelle nazie, ordonne les assassinats de personnes choisies par lui exclusivement en raison de leur appartenance à la communauté juive, participe, en connaissance de cause, pour le compte d'un pays européen de l'Axe, au plan concerté d'extermination et de persécution de cette communauté mis en œuvre par le gouvernement national-socialiste allemand et se rend complice de crime contre l'humanité. Même s'ils ont été perpétrés à l'occasion et en représailles de l'assassinat d'un membre de la Milice française, de tels assassinats, commis dans de telles conditions, s'intègrent à ce plan concerté et constituent un crime contre l'humanité. • Crim. 21 oct. 1993 : [image: ] préc. 




Art. 8 (L. no 2017-242 du 27 févr. 2017) L'action publique des délits se prescrit par six années révolues à compter du jour où l'infraction a été commise. 

L'action publique des délits mentionnés (L. no 2024-420 du 10 mai 2024, art. 7) « aux articles 223-15-2 et 223-15-3 du code pénal et » à l'article 706-47 du présent code, lorsqu'ils sont commis sur des mineurs, à l'exception de ceux mentionnés aux articles 222-29-1 et 227-26 du code pénal, se prescrit par dix années révolues à compter de la majorité de ces derniers. 

L'action publique des délits mentionnés aux articles 222-12, 222-29-1 et 227-26 du même code, lorsqu'ils sont commis sur des mineurs, se prescrit par vingt années révolues à compter de la majorité de ces derniers. 

(L. no 2021-478 du 21 avr. 2021, art. 10) « Toutefois, s'il s'agit d'une agression sexuelle ou d'une atteinte sexuelle commise sur un mineur, en cas de commission sur un autre mineur par la même personne, avant l'expiration des délais prévus aux deuxième et troisième alinéas du présent article, d'une agression sexuelle ou d'une atteinte sexuelle, le délai de prescription de la première infraction est prolongé, le cas échéant, jusqu'à la date de prescription de la nouvelle infraction.

« L'action publique du délit mentionné à l'article 434-3 du code pénal se prescrit, lorsque le défaut d'information concerne une agression ou un atteinte sexuelle commise sur un mineur, par dix années révolues à compter de la majorité de la victime et, lorsque le défaut d'information concerne un viol commis sur un mineur, par vingt années révolues à compter de la majorité de la victime. »

L'action publique des délits mentionnés à l'article 706-167 du présent code, lorsqu'ils sont punis de dix ans d'emprisonnement, ainsi que celle des délits mentionnés aux articles 706-16 du présent code, à l'exclusion de ceux définis aux articles 421-2-5 à 421-2-5-2 du code pénal, et 706-26 du présent code et au livre IV bis du code pénal se prescrivent par vingt années révolues à compter du jour où l'infraction a été commise. 

La L. no 2017-242 du 27 févr. 2017 ne peut avoir pour effet de prescrire des infractions qui, au moment de son entrée en vigueur, avaient valablement donné lieu à la mise en mouvement ou à l'exercice de l'action publique à une date à laquelle, en vertu des dispositions législatives alors applicables et conformément à leur interprétation jurisprudentielle, la prescription n'était pas acquise (L. préc., art. 4). 

La prescription de l'action publique en matière d'infractions fiscales est suspendue, pendant une durée maximum de six mois, entre la date de saisine de la commission des infractions fiscales et la date à laquelle cette commission émet son avis (LPF, art. L. 230, al. 3). 

Sur la prescription de l'action publique en matière de délit d'insolvabilité organisée ou aggravée, V. C. pén., art. 314-8, al. 3 ; ... de discrédit sur un acte juridictionnel, V. C. pén., art. 434-25 ; ... de presse, V. L. 29 juill. 1881, art. 65. — C. pén. ; ... d'usure, V. C. consom., art. L. 313-5, al. 4. — C. consom. ; ... de pratiques anticoncurrentielles, V. C. com., art. L. 462-6. — C. com. ; ... en matière électorale, V. C. élect., art. L. 114. — C. éléct. 

BIBL. ▶ BOUCHET, RSC 2020. 871 [image: ] (l'infraction continue). – GHICA-LEMARCHAND, D. 2021. 1552 [image: ] (loi du 21 avril 2021). – LEONHARD, AJ pénal 2021. 301 [image: ] (loi du 21 avril 2021). – PELLÉ, D. 2021. 1391 [image: ] (infractions sexuelles contre les mineurs : une sortie du droit commun). – PERRIER et ROUSSEAU, RSC 2021. 454 [image: ] (renforcement de la répression des infractions sexuelles contre les mineurs). – THIERRY, AJ pénal 2023. 61 [image: ] (d'Émile Louis à Dominique Cottrez : l'allongement des délais de prescription de l'action publique). 

1. Application dans le temps. Il résulte de l'art. 4 de la L. du 27 févr. 2017 que l'entrée en vigueur des dispositions de cette loi relatives à la prescription des infractions occultes ne peut avoir pour effet de prescrire celles qui, au jour de cette entrée en vigueur, avaient valablement donné lieu à la mise en mouvement ou à l'exercice de l'action publique à une date à laquelle, en vertu des dispositions législatives alors applicables et conformément à leur interprétation jurisprudentielle, la prescription n'était pas acquise : application à un délit de détournement de fonds privés par une personne chargée d'une mission de service public pour des faits commis entre le 1er févr. 2002 et le 30 avr. 2012. • Crim. 20 avr. 2017, [image: ] no 16-80.091 P : D. actu. 16 mai 2017, obs. Fonteix.

2. Application en Polynésie française. L'exception d'aggravation de la situation de la personne intéressée, abrogée par l'art. 72 de la L. du 9 mars 2004, applicable en Polynésie française à compter du 5 juin 2016 conformément à l'art. 711-1 C. pén., ne peut être retenue pour écarter l'application de l'art. 8 C. pr. pén., modifié par la L. du 27 févr. 2017, dès lors que la prescription n'était pas acquise à cette date. • Crim. 22 oct. 2024, [image: ] no 23-81.902 P : D. actu. 28 nov. 2024, obs. Gallois ; AJ pénal 2024. 625, obs. Gindre [image: ]. 



Ancien art. 8 En matière de délit, la prescription de l'action publique est de trois années révolues ; elle s'accomplit selon les distinctions spécifiées à l'article précédent. 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 72-II) « Le délai de prescription de l'action publique des délits mentionnés à l'article 706-47 et commis contre des mineurs est de dix ans ; celui des délits prévus par les articles (L. no 2006-399 du 4 avr. 2006, art. 14) « 222-12, (L. no 2014-873 du 4 août 2014, art. 52) « 222-29-1 [ancienne rédaction : 222-30] » et 227-26 du code pénal » est de vingt ans ; ces délais ne commencent à courir qu'à partir de la majorité de la victime. » 

(L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 48) « Le délai de prescription de l'action publique des délits mentionnés aux articles 223-15-2, 311-3, 311-4, 313-1, 313-2, 314-1, 314-2, 314-3, 314-6 et 321-1 du code pénal, commis à l'encontre d'une personne vulnérable du fait de son âge, d'une maladie, d'une infirmité, d'une déficience physique ou psychique ou de son état de grossesse, court à compter du jour où l'infraction apparaît à la victime dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique. » 

BIBL. ▶ BOULOC, RJ com. 1995. 301 (abus de biens sociaux). – CARIO, D. 2007. Point de vue (prescription de l'action publique). – COHEN, Gaz. Pal. 1995. 2. Doctr. 1059 (prescription). – COSTAZ, Gaz. Pal. 1995. 2. Doctr. 961 (droit à l'oubli). – DANET, AJ pénal 2006. 285 [image: ]. – DE ROUX et BOURGATCHEV, BJS 1995. 1025 (abus de biens sociaux). – DUCOULOUX-FAVARD, LPA 14 févr. 1996, p. 15 (abus de biens sociaux). – FREYRIA, JCP 1996. I. 563 (infractions d'affaires). – GUÉRY, D. 1997. Chron. 138 [image: ] ; D. 1999. Chron. 38 [image: ] ; D. 2004. Chron. 3015 [image: ] (délits contre les mineurs). – HYEST, D. 2007. 1944. Entretien [image: ] (régime des prescriptions civiles et pénales). – JACOBET DE NOMBEL, Dr. pénal 2013. Étude 3 (article 8, alinéa 3 et clandestinité de l'infraction). – LARGUIER, Mél. Secrétant, p. 159 (abus de biens sociaux). – LÉCUYER, Dr. pénal 2005. Étude 14 (la clandestinité de l'infraction comme justification du retard de la prescription de l'action publique). – MAYAUD, D. 2004. Chron. 194 [image: ]. – MIHMAN, Rev. pénit. 2007, p. 517. – REBUT, RSC 2007. 313 [image: ]. – RENUCCI, D. 1997. Chron. 23 [image: ] (infractions d'affaires). – RENUCCI et MEDHI, Rev. pénit. 2002/1. 27 (abus de biens sociaux). – ROBERT, JCP 1967. I. 2053 (banqueroute). – SAENKO, RTD com. 2005. 671 [image: ]. – VARINARD, Mél. Pradel, p. 605. – VÉRON, Gaz. Pal. 1996. 1. Doctr. 623 (abus de biens sociaux) ; Dr. pénal 1998. Chron. 16 (infractions clandestines). 

▶ Dossiers : AJ pénal 2006. 285 [image: ] (prescription de l'action publique : état des lieux et perspectives de réforme) ; ibid. 2016. 291 [image: ] (réformer la prescription) ; ibid. 2020. 171 s. [image: ] (dossier spécial Covid-19). 

1. QPC. V. notes [image: ] ss. art. 9-1. 

I. GÉNÉRALITÉS

2. Nature de la prescription. La prescription de l'action publique constitue une exception péremptoire et d'ordre public qui doit être relevée d'office par le juge. • Crim. 20 mai 1980, [image: ] no 79-93.548 P : RSC 1980. 459, obs. J.-M. Robert • 14 févr. 1995, [image: ] no 93-85.640 P • 19 avr. 1995, [image: ] no 94-83.519 P • Crim. 23 sept. 2014 : [image: ] D. actu. 8 oct. 2014, obs. Fucini. [image: ] Il appartient au ministère public d'établir que l'action publique n'est pas éteinte par la prescription. • Mêmes arrêts. [image: ] Les règles relatives à la prescription de l'action publique sont générales et doivent s'appliquer à toutes espèces de délits, à moins qu'une loi particulière n'ait fixé un délai spécial relativement à un délit déterminé. • Crim. 2 févr. 1934 : DH 1934. 166. [image: ] Le fait que la loi ne punit que de peines correctionnelles les crimes commis par des mineurs de 13 à 16 ans ne transforme pas le caractère de l'infraction, qui reste criminelle ; par suite, l'action publique, en ce qui concerne ces crimes, se prescrit par dix ans et non par trois ans. • Toulouse, 22 déc. 1924 : DP 1925. 2. 119, note Nast. 

3. Respect du contradictoire. La chambre de l'instruction ne peut prononcer d'office la prescription de l'action publique sans avoir permis aux parties d'en débattre. • Crim. 8 janv. 2013 : [image: ] D. actu. 15 févr. 2013, obs. Léna ; D. 2013. Actu. 308 [image: ] ; ibid. Pan. 1993, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2013. 355, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; Dr. pénal 2013. Chron. 6, note Mouysset • Crim. 23 juin 2015, [image: ] no 14-83.836 P : RSC 2015. 675, obs. Giudicelli [image: ]. 

4. Prescription de l'action publique devant la Cour de cassation. Si la prescription de l'action publique peut être invoquée, pour la première fois devant la Cour de cassation, c'est à la condition que cette Cour trouve dans les constatations des juges du fond les éléments nécessaires pour en apprécier la valeur, à défaut de telles constatations, le moyen est nouveau et, comme tel, irrecevable. • Crim. 16 janv. 2002, [image: ] no 01-84.667 • 27 févr. 2002, [image: ] no 01-82.530 • 16 oct. 2002, [image: ] no 02-81.885 • Crim. 19 févr. 2013 : [image: ] D. 2013. Pan. 1993, obs. Pradel [image: ]. 

5. Effets de la prescription. La prescription de l'action publique ôte aux faits poursuivis tout caractère délictueux. • Crim. 27 oct. 1993, [image: ] no 92-82.374 P. [image: ] Toutefois les juges ont le pouvoir, notamment pour personnaliser la peine applicable au prévenu, de tenir compte des antécédents administratifs ou fiscaux du contribuable, tels que soumis au débat contradictoire, encore qu'ils concernent une période atteinte par la prescription de l'action publique. • Crim. 19 sept. 1996, [image: ] no 96-80.436 P. 

II. DÉLAI DE PRESCRIPTION DE L'ACTION PUBLIQUE

A. RÈGLES GÉNÉRALES QUANT AU POINT DE DÉPART DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

6. Computation du délai. La prescription ne commence à courir que le lendemain du jour où l'infraction a été commise si, dans l'intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de poursuite. • Crim. 8 sept. 1998, [image: ] no 98-80.742 P : RSC 1999. 346, obs. Giudicelli [image: ] ; JCP 1999. I. 112, Chron. Maron ; Dr. pénal 1999. Comm. 17, obs. Maron [image: ] Le délai de prescription de l'action publique ne constitue pas un délai prévu pour l'accomplissement d'un acte ou d'une formalité au sens de l'art. 801, par conséquent, le délai qui prend fin un samedi n'est pas prorogé au lundi suivant. • Crim. 30 oct. 2001, [image: ] no 00-87.981 P : D. 2001. IR 3586 [image: ]. [image: ] Le délai de prescription de l'action publique se calcule de quantième à quantième et expire le dernier jour à minuit. • Crim. 7 juin 2006, [image: ] no 05-84.148 P : AJ pénal 2006. 408, obs. Leblois-Happe [image: ].

7. Le délai de prescription, qui ne commence à courir que le lendemain du jour où l'infraction aurait été commise, le terme révolu excluant le jour où le délit a été perpétré du délai pendant lequel court le temps de la prescription, se calcule de quantième à quantième et expire le dernier jour à minuit ; ainsi, en l'espèce, l'infraction étant commise le 14 oct. 2005, c'est le 15 oct. 2008 à minuit qu'était venu à expiration le délai de la prescription, l'action publique pouvait donc valablement être déclenchée le 15 oct. 2008. • Crim. 9 janv. 2018, [image: ] no 16-86.735 P : RSC 2018. 131, note Delage [image: ]. 

8. Infraction clandestine (non) : la violation du secret professionnel. Les délits de violation du secret professionnel et de recel de violation du secret professionnel ne sont pas des infractions commises, par nature, de manière clandestine. Justifie dès lors sa décision la chambre de l'instruction qui retient pour point de départ de la prescription la date à laquelle les infractions ont été consommées et non celle où elles sont apparues et ont pu être constatées. • Crim. 8 nov. 2005, [image: ] no 05.80.370 P. 

9. Infractions instantanées. S'agissant d'un délit instantané, la prescription a commencé à courir dès le jour où ont été commis les actes incriminés. • Crim. 27 sept. 1995, [image: ] no 94-84.446. 

10. Faux. Le faux étant un délit instantané, le délai de la prescription triennale avait commencé à courir dès le jour où avaient été établis les actes incriminés ; il n'importe que la partie civile n'en ait eu connaissance qu'en 1990, dès lors que seul un obstacle de droit, survenu après la mise en mouvement de l'action publique, est de nature à suspendre le délai de prescription de celle-ci. • Crim. 21 févr. 1995, [image: ] no 94-83.038. [image: ] V. aussi : • Crim. 11 mai 1995, [image: ] no 94-83.709. [image: ] Les délits de faux et d'usage commencent à se prescrire le jour de l'établissement du faux ou de son dernier usage délictueux, non du jour de la découverte de l'existence de l'écrit argué de faux. • Crim. 3 mai 1993, [image: ] no 92-81.728 P. [image: ] Le délit d'usage de faux se prescrit à compter du dernier usage délictueux de la pièce arguée de faux. • Crim. 30 janv. 2002, [image: ] no 00-86.605.

11. Favoritisme. Le délit d'atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité dans les marchés publics est une infraction instantanée qui se prescrit, sauf dissimulation, à compter du jour où les faits la consommant ont été commis. • Crim. 27 juin 2001, [image: ] no 01-83.049. [image: ] Si le délit de favoritisme est une infraction instantanée qui se prescrit à compter du jour où les faits la consommant ont été commis, le délai de prescription de l'action publique ne commence à courir, lorsque les actes irréguliers ont été dissimulés, qu'à partir du jour où ils sont apparus et ont pu être constatés dans des conditions permettant l'exercice des poursuites. Caractérise la dissimulation des actes irréguliers de nature à retarder le point de départ de la prescription l'arrêt qui relève qu'un marché d'édition et de diffusion du numéro spécial d'un magazine d'information d'une collectivité territoriale, d'un montant excédant le seuil alors en vigueur, a été confié, sans appel public à la concurrence, à une société déjà attributaire du marché d'édition de ce magazine, en ayant recours à une structure de droit privé qui a eu pour effet d'empêcher les contrôles habituels et a fait obstacle à la découverte de l'aspect irrégulier d'une opération présentée comme s'inscrivant dans l'exécution d'un marché déjà passé alors qu'il s'agissait d'une opération autonome. • Crim. 5 mai 2004, [image: ] no 03-85.503 P. 

12. Emploi fictif. Le délit d'abus de biens sociaux résultant du versement de salaires rémunérant un emploi fictif est une infraction instantanée, consommée lors de chaque paiement indu. • Crim. 28 mai 2003, [image: ] no 02-83.544 P : JCP 2003. IV. 2362 ; Dr. pénal 2003. Comm. 100, obs. J.-H. Robert. 

13. Constitutionnalité de la prescription allongée en matière d'infractions de presse. Est conforme au principe d'égalité l'art. 65-3 de la L. du 29 juill. 1881 qui porte de trois mois à un an la prescription en matière de propos provoquant à la discrimination, à la haine ou à la violence, diffamatoires ou injurieux, à caractère ethnique, national, racial ou religieux, ou contestant l'existence d'un crime contre l'humanité. • Cons. const. 12 avr. 2013, [image: ] no 2013-302 QPC : D. 2013. 1526, note Dreyer [image: ] ; AJ pénal 2013. 410, obs. Perrier [image: ] ; Procédures 2013, no 198, obs. Chavent-Leclère ; Dr. pénal 2013. Chron. 6, note Mouysset. 

14. Infractions instantanées : les délits de presse. En matière d'infraction à la loi sur la presse, il appartient aux juges du fait, pour fixer le point de départ de la prescription, de déterminer, d'après les circonstances de la cause, la date du premier acte de publication par lequel le délit est consommé. La mise de l'écrit à la disposition du public, en un lieu quelconque, fait courir le délai prévu par l'art. 65 de la loi du 29 juill. 1881, indépendamment du domicile des victimes, et de l'ampleur de la distribution. • Crim. 31 janv. 1995, [image: ] no 92-86.559 P. [image: ] Lorsque des poursuites pour l'une des infractions prévues par la loi du 29 juill. 1881 sont engagées à raison de la diffusion, sur le réseau internet, d'un message figurant sur un site, le point de départ du délai de prescription de l'action publique prévu par l'art. 65 de la loi précitée doit être fixé à la date du premier acte de publication : cette date est celle à laquelle le message a été mis pour la première fois à la disposition des utilisateurs. Encourt dès lors la cassation une cour d'appel, qui, pour fixer le point de départ de la prescription de l'action publique, à raison de textes diffusés sur internet, retient que, sur ce réseau, l'acte de publication devient continu. • Crim. 27 nov. 2001, [image: ] no 01-80.134 P : D. 2002. IR 456 [image: ] ; LPA 2002, no 163, p. 7, note Raynouard.

15. Escroquerie au jugement. L'escroquerie au jugement est consommée le jour où la sentence arbitrale devient exécutoire. • Crim. 30 juin 2004, [image: ] no 03-85.019 P : JCP 2004. IV. 3011 ; AJ pénal 2004. 405 [image: ] ; Dr. pénal 2004. Comm. 156, obs. Véron. [image: ] L'escroquerie au jugement est consommée le jour où la décision obtenue est devenue définitive sans que les procédures d'exécution de cette décision ne puissent interrompre le délai. • Crim. 24 sept. 2008 : [image: ] Dr. pénal 2008. Comm. 156, obs. J.-H. Robert. 

16. Dénonciation calomnieuse. La dénonciation calomnieuse est une infraction instantanée dont la prescription triennale commence à courir le jour où la dénonciation est parvenue à l'autorité ayant le pouvoir d'y donner suite ou de saisir l'autorité compétente. • Crim. 17 oct. 2006, [image: ] no 05-85.519 P : D. 2006. IR 2874 [image: ] ; AJ pénal 2007. 32 [image: ].

17. Entrave aux enchères publiques. L'entrave aux enchères publiques est un délit instantané consommé par l'acceptation d'un don ou d'une promesse en contrepartie de la renonciation à enchérir. Justifie sa décision la cour d'appel qui fixe le point de départ de la prescription à la date à laquelle l'adjudicataire a remis à son intermédiaire un chèque en contrepartie duquel le bénéficiaire s'était engagé à ne pas surenchérir. • Crim. 5 juin 2007, [image: ] no 05-87.782 P : AJ pénal 2007. 382 [image: ]. 

18. Détournement de correspondance. Le délit de détournement de correspondance est entièrement consommé au jour du détournement, et la prescription court à compter de ce jour. • Crim. 19 févr. 2013 : [image: ] Dr. pénal 2013, no 87, note Véron. 

19. Urbanisme. Les infractions d'exécution de travaux sans déclaration préalable et en méconnaissance du plan local d'urbanisme s'accomplissent pendant la durée d'exécution des travaux et jusqu'à leur achèvement et la prescription de l'action publique ne court qu'à compter du jour où les installations sont en état d'être affectées à l'usage auquel elles sont destinées. • Crim. 27 mai 2014, [image: ] no 13-80.574 P : D. actu. 5 juin 2014, obs. Pastor. 

20. Infractions continues. Recel. Le recel étant une infraction continue, la prescription de l'action publique ne court que du jour où il a pris fin, alors même qu'à cette date l'infraction qui a procuré la chose serait déjà prescrite. • Crim. 16 juill. 1964, [image: ] no 63-91.919 P. [image: ] S'il est de principe que la prescription du recel de choses commence à courir du jour où leur détention a pris fin, le délit est punissable dès lors qu'il n'est ni établi ni allégué que le prévenu ait cessé de détenir les fonds recelés. • Crim. 28 mars 1996, [image: ] no 95-80.395 P. [image: ] Dès lors, qu'il n'est ni établi, ni allégué, que la détention des biens recelés ait cessé, les juges justifient leur décision de rejeter le moyen pris de la prescription de l'action publique, en relevant que le maire refusait au conseiller municipal qui voulait contrôler la régularité de sa gestion l'accès aux comptes de la commune et que le délit n'a pu être constaté, dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique, qu'à la date de la révélation des faits par le ministère public près la chambre régionale des comptes au procureur de la République. • Crim. 18 juin 2002, [image: ] no 00-86.272. [image: ] Le recel du produit d'une infraction par la perception d'une rémunération indue prend fin lorsque l'auteur des faits n'est plus en possession des fonds perçus, y compris au titre des intérêts des placements ou au titre des excédents des frais de gestion, date qui marque aussi le point de départ du délai de prescription. • Crim. 16 janv. 2018, [image: ] no 16-87.699 : D. actu. 7 févr. 2018, obs. Fucini. 

21. Harcèlement. La prescription ne commence à courir, pour chaque acte de harcèlement incriminé, qu'à partir du dernier. • Crim. 19 juin 2019, [image: ] no 18-85.725 P.

22. Exécution illicite de travaux. Le délit constitué par l'exécution illicite de travaux de construction et réprimé par l'art. L. 480-4 C. urb. s'accomplit pendant tout le temps où les travaux sont exécutés. Sa perpétration s'étend jusqu'à l'achèvement des travaux et il n'importe que ceux d'entre eux restant à exécuter ne soient pas, par eux-mêmes, subordonnés à l'obtention d'un permis de construire. • Crim. 18 mai 1994, [image: ] no 93-84.557 P. 

23. Atteinte à la vie privée. La conservation d'un enregistrement de paroles prononcées à titre privé ou confidentiel, au sens de l'art. 226-2 C. pén., ainsi que celle de données informatisées que réprime l'art. 226-19 constituent des délits continus, à l'égard desquels la prescription de l'action publique ne commence à courir que lorsqu'ils ont cessé. • Crim. 4 mars 1997, [image: ] no 96-84.773 P : Justices 1997, no 7, Chron. Rebut ; Gaz. Pal. 1997. 1. 320, note Doucet ; Procédures 1997. Comm. 188, obs. Buisson. 

24. Prise illégale d'intérêts. La conservation d'un intérêt dans l'entreprise dont le prévenu avait la charge d'assurer la surveillance confère à l'infraction de prise illégale d'intérêts un caractère continu, l'exception de prescription de l'action publique devant dès lors être rejetée. • Crim. 29 avr. 2014 : [image: ] Dr. pénal 2014. 105, obs. Véron. 

25. Recel de cadavre. En matière de recel de cadavre, le délai de prescription ne court qu'à compter du jour où la dissimulation a cessé, peu important que le corps ait été déplacé ultérieurement à l'insu du demandeur. • Crim. 13 déc. 2017, [image: ] no 17-83.330 P : AJ pénal 2018. 97, obs. Lacaze [image: ] ; D. 2018. Pan. 1611, obs. Pradel [image: ] ; RSC 2018. 129, note Parizot [image: ] ; ibid. 421, note Mayaud [image: ]. 

B. RÈGLES PARTICULIÈRES QUANT AU POINT DE DÉPART DU DÉLAI DE PRESCRIPTION (DÉLAI RETARDÉ)

26. Concernant la prescription des infractions occultes ou dissimulées, V. désormais art. 9-1 [image: ] issu de la L. no 2017-242 du 27 févr. 2017. 

1o ATTEINTES AUX PERSONNES

27. Homicide et blessures. L'infraction prévue et réprimée par l'art. 320 (222-19) C. pén. n'est caractérisée qu'au jour où existe l'incapacité. Encourt la cassation l'arrêt qui juge le point de départ de l'action publique relative à des troubles de l'audition, contractés à l'occasion du travail, au jour du départ de l'ouvrier qui en est victime, de l'entreprise où il exerçait son activité, sans rechercher la date à laquelle s'est effectivement révélée ladite infirmité. • Crim. 4 déc. 1990, [image: ] no 90-81.772 P. [image: ] Le délit d'homicide, comme celui de blessures par imprudence, n'est commis que le jour où la mort ou les blessures ont été occasionnées ; dès lors, c'est de cette date que commence à courir la prescription et non du jour où a été commise la faute ou l'imprudence d'où a pu ultérieurement résulter l'infraction. • Crim. 10 mars 1932 : DH 1932. 189 • Cass., ch. mixte, 26 févr. 1971, [image: ] no 67-10.824 P • Crim. 4 nov. 1985, [image: ] no 84-90.634 P. [image: ] A parfaitement justifié sa décision la chambre de l'instruction qui, pour dire le délit de blessures involontaires prescrit en 2005 (date du dépôt de la plainte) constate, d'une part, que selon les propres indications fournies par la victime, la maladie attribuée à son exposition professionnelle à des produits toxiques a été diagnostiquée en 1998 et que, depuis cette date, elle se trouve dans l'incapacité totale de travailler, d'autre part, que des certificats médicaux établis en 2000 et 2001 évoquent un lien entre la maladie et un contact prolongé avec lesdits produits toxiques. • Crim. 3 juin 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2003, note Darsonville [image: ] ; AJ pénal 2008. 417 [image: ]. 

28. Mineur victime d'une infraction pénale. L'art. 8, qui fixe les règles relatives à la prescription de l'action publique en matière de délit, se réfère à l'art. 7, lequel, modifié par la L. du 10 juill. 1989, prévoyait, dans sa rédaction antérieure au 17 juin 1998, que, lorsque la victime est mineure et que les faits ont été commis par un ascendant ou une personne ayant autorité sur elle, le délai de prescription ne commence à courir qu'à partir de sa majorité. • Crim. 9 oct. 2002, [image: ] no 02-85.162 • 23 oct. 2002, [image: ] no 01-88.156 • 23 oct. 2002, [image: ] no 01-88.479 • 26 nov. 2002, [image: ] no 02-82.950. [image: ] Il résulte de l'art. 8, dans sa rédaction issue de la L. du 10 juill. 1989, modifiée par la L. du 4 févr. 1995, qu'en matière de délit, l'action publique se prescrit par trois années révolues, si, dans cet intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de poursuite et que le point de départ de la prescription triennale d'un délit perpétré sur une victime mineure est reporté à la majorité de celle-ci lorsque les faits sont commis par une personne ayant autorité sur elle ou par un ascendant légitime, naturel ou adoptif. • Crim. 12 juin 2002, [image: ] no 01-85.564 • 10 juill. 2002, [image: ] no 02-83.179 P : JCP 2002. IV. 2614 ; RSC 2002. 817, note Mayaud [image: ]. [image: ] Selon l'art. 8, al. 1er, dans sa rédaction issue de la loi du 9 mars 2004, en matière de délit, la prescription de l'action publique est de trois ans révolus. Il se déduit de l'al. 2 du même texte que la règle selon laquelle le délai de prescription des délits commis sur des mineurs ne commence à courir qu'à partir de la majorité de la victime ne s'applique qu'aux infractions mentionnées à l'art. 706-47 et à celles définies par les art. 222-12, 222-30, 227-26 C. pén., à l'exclusion de celles prévues à l'art. 222-13. • Crim. 25 nov. 2009, [image: ] no 09-81.040 P : D. 2010. AJ 20 [image: ] ; AJ pénal 2010. 295, obs. Duparc [image: ]. [image: ] Le délit de non-dénonciation de mauvais traitements sur mineur de quinze ans, prévu et puni par l'art. 434-3 C. pén., est un délit instantané dont la prescription court à compter du jour où le prévenu a eu connaissance des faits. • Crim. 7 avr. 2009, [image: ] no 09-80.655 P. 

29. Dénonciation calomnieuse. Il se déduit de l'art. 226-11 C. pén. que la prescription de l'action publique du chef de dénonciation calomnieuse est suspendue tant que les poursuites pénales exercées du chef du délit dénoncé sont en cours ; méconnaît ce principe l'arrêt qui, après avoir relevé que l'appel interjeté contre l'ordonnance de non-lieu rendue dans ces poursuites avait été déclaré irrecevable comme tardif par la chambre d'accusation, retient pour point de départ de la prescription, la date à laquelle l'ordonnance de non-lieu est devenue définitive en l'état de l'irrecevabilité de l'appel, alors que les poursuites exercées du chef du délit dénoncé étaient demeurées pendantes jusqu'à l'arrêt ayant déclaré cet appel irrecevable. • Crim. 27 oct. 1998, [image: ] no 97-86.698 P : Dr. pénal 1999. Comm. 36, obs. Véron. [image: ] La prescription étant suspendue tant que les poursuites pénales exercées du chef du délit dénoncé sont en cours, peu importe que la plainte pour dénonciation calomnieuse ait été déposée après que la décision définitive sur les faits dénoncés est intervenue. • Crim. 20 mai 2003, [image: ] no 03-81.253 P : D. 2003. IR 2052 [image: ] ; JCP 2003. IV. 2322 ; Dr. pénal 2003. Comm. 108, obs. Véron ; RSC 2004. 136, obs. Giudicelli [image: ]. [image: ] Le point de départ de la prescription du délit de dénonciation calomnieuse se place au jour où la dénonciation est parvenue à l'autorité qui a le pouvoir d'y donner suite ou de saisir l'autorité compétente et lorsque le fait dénoncé a donné lieu à des poursuites, il se déduit de l'art. 226-11 que la suspension de la prescription de l'action publique cesse au jour où la décision concernant le fait dénoncé est devenue définitive. • Crim. 24 sept. 2002, [image: ] no 02-84.485 P : D. 2002. IR 3060 [image: ] ; JCP 2002. IV. 2970 ; Dr. pénal 2003. Comm. 17, obs. Véron. 

2o ATTEINTES AUX BIENS

30. Escroquerie. En matière d'escroquerie, la prescription court du jour où le délit est consommé par la remise de la chose frauduleusement obtenue. • Crim. 30 juin 1999, [image: ] no 98-82.009 P : Dr. pénal 2000. Comm. 13, obs. Véron ; RSC 1999. 823, obs. Ottenhof [image: ]. [image: ] V. déjà : • Crim. 4 juin 1935 : DP 1936. 1. 55, note Hamel • 7 janv. 1944 : DA 1944. 47. [image: ] Faute de date certaine, caractérise la remise la présentation d'un chèque à l'encaissement. • Crim. 30 juin 1999 : [image: ] préc. [image: ] En cas de remises successives de prestations de sécurité sociale frauduleusement obtenues, c'est à la date du dernier versement que court la prescription. • Crim. 1er mars 1955 : D. 1955. 348 • 4 juin 1955 : D. 1955. 656 • 26 sept. 1995, [image: ] no 94-84.008 P • Rouen, 12 juill. 1954 : D. 1955. 261, note Larguier. [image: ] Rappr., en cas de pluralité de victimes, retenant la dernière remise de fonds : • Crim. 23 oct. 1978, [image: ] no 74-90.336 P : D. 1979. IR 42.

3o ATTEINTE À L'AUTORITÉ DE L'ÉTAT

31. Corruption. Si le délit de corruption est une infraction instantanée, consommée dès la conclusion du pacte entre le corrupteur et le corrompu, il se renouvelle à chaque acte d'exécution dudit pacte. • Crim. 27 oct. 1997, [image: ] no 96-83.698 P. 

32. Prise illégale d'intérêts. Le délit d'ingérence ou prise illégale d'intérêts résultant de l'emploi, par un maire, d'un agent communal à des fins privatives, se réalise au moment de chaque ordonnancement des rémunérations mensuelles de cet agent. • Crim. 7 mai 1998, [image: ] no 97-81.102 P : Dr. pénal 1998. Comm. 128, obs. Véron. [image: ] Le délit de prise illégale d'intérêts se prescrit à compter du dernier acte administratif accompli par l'agent public par lequel il prend ou reçoit un intérêt dans une opération dont il a l'administration ou la surveillance. • Crim. 4 oct. 2000, [image: ] no 99-85.404 P : Dr. pénal 2001. Comm. 16, obs. Véron ; D. 2001. 1654, note Segonos [image: ] • 10 avr. 2002, [image: ] no 01-84.286. [image: ] La conservation d'un intérêt dont la prise illégale n'était pas prescrite avant la date d'entrée en vigueur du nouveau code pénal peut être poursuivie après le 1er mars 1994, en application de l'art. 432-12 C. pén. • Crim. 3 mai 2001, [image: ] no 00-82.880 P : Dr. pénal 2001. Comm. 99, obs. Véron ; JCP 2002. I. 107, note Véron ; RSC 2002. 111, obs. Delmas Saint-Hilaire [image: ]. [image: ] Le moyen pris de la prescription de l'action publique invoquée par le prévenu doit être écarté dès lors que le contrat conclu le 29 mars 1989 est « un contrat cadre » dont les modalités d'exécution dépendent des commandes passées par l'autorité publique et que le délit de prise illégale d'intérêts a été consommé à chaque nouvelle commande intervenue notamment les 16 mai, 15 et 25 juin 1990. • Crim. 14 avr. 2002, [image: ] no 01-80.894. 

33. Concussion. Le point de départ du délai de prescription du délit de concussion est fixé à la date de fin de contrat, bien que l'auteur ait été en congé de fin d'activité, ce dernier restant en effet durant cette période chargé d'une mission de service public. • Crim. 29 juin 2016, [image: ] no 15-82.296 P. 

4o AUTRES INFRACTIONS

34. Fraude aux prestations sociales. La prescription de l'action publique relative au délit de fraude ou de fausse déclaration en vue d'obtenir une aide personnalisée au logement, prévu par l'art. L. 351-13 CCH, ne commence à courir qu'à compter de la perception de la dernière prestation indûment obtenue. • Crim. 23 févr. 1994, [image: ] no 93-81.171 P. 

35. Délit d'usure. Aux termes de l'art. 6 de la loi du 28 déc. 1966 [C. consom., art. L. 313-5], la prescription de l'action publique, en matière de délit d'usure, court à compter du jour de la dernière perception, soit d'intérêts, soit de capital. C'est donc à bon droit qu'une chambre d'accusation relève que la prescription avait commencé de courir à compter de la perception des derniers intérêts relatifs aux opérations d'escompte critiquées, et non à la date de clôture du compte courant dans le cadre duquel ces opérations avaient été effectuées, et de son apurement. • Crim. 26 sept. 1996, [image: ] no 95-85.463 P. 

36. Banqueroute. La prescription de l'action publique ne court que du jour du jugement ouvrant la procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire lorsque les faits incriminés sont apparus avant cette date et, lorsque le détournement constitutif du délit de banqueroute a été réalisé postérieurement au jugement ouvrant une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, le délai de prescription court à compter de la date de commission des faits, sauf s'il est établi que l'infraction a été délibérément dissimulée. • Crim. 25 nov. 2020, [image: ] no 19-85.091 P : D. actu. 4 janv. 2021, obs. Morgante ; AJ pénal 2021. 90, obs. Sordino [image: ].

37. Construction sans permis. Le délit prévu et réprimé par les art. L. 421-1 et L. 480-4 C. urb. s'accomplissant pendant le temps où les travaux non autorisés sont exécutés, le délai de prescription de cette infraction commence à courir à la date à laquelle lesdits travaux ont été achevés. • Crim. 10 déc. 1985, [image: ] no 84-92.105 P. [image: ] Le délai de prescription du délit de construction sans permis, prévu et réprimé par les art. L. 421-1 et L. 480-4 C. urb., ne commence à courir qu'à partir de la date d'achèvement des travaux. • Crim. 20 mai 1992, [image: ] no 90-87.350 P. [image: ] En matière d'infraction au code de l'urbanisme, la prescription de l'action publique ne court qu'à compter de l'achèvement de l'ensemble des travaux. • Crim. 17 sept. 2002, [image: ] no 01-86.438. 

38. Concernant l'interruption et la suspension du délai de prescription de l'action publique, V. désormais art. 9-2 [image: ] et 9-3 [image: ] issus de la L. no 2017-242 du 27 févr. 2017. 




Art. 9 (L. no 2017-242 du 27 févr. 2017) L'action publique des contraventions se prescrit par une année révolue à compter du jour où l'infraction a été commise. 

BIBL. ▶ BOUCHET, RSC 2020. 871 [image: ] (l'infraction continue). – CARIO, D. 2007. Point de vue 1798 [image: ] (prescription de l'action publique). – HAMIAUT, JCP 1957. I. 1375 bis. 

▶ Dossiers : AJ pénal 2006. 285 [image: ] (prescription de l'action publique : état des lieux et perspectives de réforme) ; AJ pénal 2020. 171 s. [image: ] (dossier spécial Covid-19). 

1. Règles générales. Le pourvoi en cassation, en matière de simple police, comme en matière de crimes et de délits, produit un effet à la fois interruptif et suspensif : il interrompt la prescription de l'action, et, de plus, la prescription est suspendue pendant la durée de l'instance en cassation. • Crim. 9 juin 1888 : DP 1888. 1. 399 • 28 oct. 1911 : DP 1912. 1. 424. 

2. La contravention résultant d'un empiétement sur la voie publique peut être réprimée pénalement, quel que soit le temps écoulé depuis les faits qui l'ont constituée. • T. simple pol. Berre, 15 oct. 1927 : DP 1929. 2. 117, note Monsarrat • Crim. 18 déc. 1936 : DP 1937. 1. 30, note Monsarrat. 

3. L'art. 640 C. instr. crim. (art. 9) ne distingue pas entre les contraventions temporaires et les contraventions permanentes, et s'applique, par suite, aux unes comme aux autres si elles ne sont pas successives. • Crim. 19 déc. 1930 : DP 1934. 1. 53, note Minvielle. [image: ] Selon l'art. 9 qui ne prévoit pas d'exception à la règle qu'il édicte, en matière de contravention la prescription de l'action publique est d'une année révolue quand bien même la contravention présenterait-elle un lien de connexité avec le délit poursuivi. • Crim. 20 janv. 2009, [image: ] no 08-80.021 P : D. 2009. AJ 502 [image: ] ; AJ pénal 2009. 177, obs. Girault [image: ] ; Dr. pénal 2009, no 57, obs. Maron et Haas. [image: ] En ce qui concerne les contraventions successives : • Crim. 2 nov. 1945 : D. 1946. 38. [image: ] ... Les infractions continues : • Crim. 2 nov. 1950 : D. 1951. Somm. 36. [image: ] ... Les infractions instantanées à effets persistants : • Crim. 9 févr. 1950 : D. 1951. Somm. 41. 

4. Le fait d'exercer une profession sans avoir fait la déclaration à la mairie qu'exige un arrêté municipal, constitue une infraction successive ; par suite, la prescription ne commence à courir que le jour où l'exploitation a cessé. • Crim. 28 juin 1912 : DP 1914. 5. 20. 

5. La prescription constitue une exception péremptoire et d'ordre public qui peut être soulevée par le prévenu en tout état de la procédure, nonobstant la forclusion édictée par l'art. 175. • Crim. 20 janv. 2009 : [image: ] préc. note 3 [image: ]. [image: ] Elle peut également être relevée d'office par la Cour de cassation. • Crim. 10 mai 2016, [image: ] no 15-85.318 P. 

6. Illustrations (amende forfaitaire). La prescription est donc acquise lorsque le titre exécutoire de l'amende forfaitaire majorée prononcée, notamment, pour une infraction d'excès de vitesse, a été émis plus d'un an après la constatation de cette contravention. • Crim. 18 oct. 2006, [image: ] no 06-83.085 P : D. 2006. IR 2873 [image: ] ; AJ pénal 2007. 38 [image: ] ; Procédures 2007. Comm. 19, obs. Buisson. 

7. En matière de contravention donnant lieu au recouvrement de l'amende forfaitaire majorée prévue par l'art. 529-2, al. 2, il suffit, pour que la prescription de l'action publique ne soit pas acquise, que le délai soit interrompu par la délivrance du titre exécutoire, qui fait courir la prescription de la peine, puis, après la réclamation du contrevenant, que la citation soit délivrée avant l'expiration du nouveau délai de prescription de l'action publique ouvert à la suite de cette réclamation. • Crim. 14 sept. 2005, [image: ] no 05-81.978 P : D. 2005. IR 2625 [image: ]. [image: ] La remise du procès-verbal condamnant le prévenu à une amende minorée n'interrompt pas la prescription de l'action publique, seul le titre exécutoire de l'amende forfaitaire majorée interrompt la prescription d'un an. • Crim. 18 oct. 2006 : [image: ] préc. note 6 [image: ]. [image: ] Les réquisitions du ministère public et les actes accomplis pour en assurer l'exécution sont des actes de poursuite qui interrompent la prescription de l'action publique. • Crim. 24 oct. 2007, [image: ] no 07-82.315 P : D. 2007. AJ 3070 [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 2758, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2007. 542 [image: ]. [image: ] Les réquisitions d'ordonnance pénale, écrites, datées et signées, qui satisfont en la forme aux conditions essentielles de leur existence, ont un effet interruptif de prescription. • Crim. 4 déc. 2013, [image: ] no 12-88.004 P : D. actu. 20 déc. 2013, obs. Priou-Alibert. 

8. La requête en exonération d'une amende forfaitaire prévue par l'art. 529-2 ne constitue pas un acte d'instruction ou de poursuite susceptible d'interrompre la prescription de l'action publique. • Crim. 15 sept. 2010, [image: ] no 10-80.273 P : D. 2010. Actu. 2583 [image: ] ; AJ pénal 2011. 87, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. [image: ] Mais la transmission de la procédure (comprenant une requête en exonération) de l'officier du ministère public de Rennes à l'officier du ministère public territorialement compétent en raison du domicile du contrevenant constitue un acte de poursuite interrompant la prescription. • Crim. 5 mars 2013 : [image: ] AJ pénal 2013. 355, obs. Céré [image: ]. 

9. Après réclamation d'un contrevenant et annulation du premier titre exécutoire émis par l'officier du ministère public, ce dernier n'a d'autre possibilité que de classer sans suite l'infraction ou d'engager des poursuites par la voie d'ordonnance pénale ou de citation, de sorte qu'un second titre exécutoire ayant donné lieu à avis forfaitaire d'amende majorée ne peut être considéré comme régulier, ni susceptible d'interrompre le délai de prescription, lequel avait expiré un an après le dernier acte d'enquête. • Crim. 9 avr. 2019, [image: ] no 18-83.215 P : D. actu. 6 mai 2019, obs. Goetz. 

10. L'interruption de la prescription triennale de l'action publique applicable à un délit est sans incidence sur la prescription des contraventions déjà acquises, seraient-elles connexes, indivisibles ou en concours. • Crim. 23 juin 2015, [image: ] no 13-86.922 P : AJ pénal 2016. 45, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

11. Délit requalifié en contravention. Il résulte des art. 7 et 9 qu'en matière de contravention, la prescription de l'action publique est d'une année révolue à compter du jour où l'infraction a été commise, si, dans cet intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de poursuite. Elle peut donc être acquise, avant que le tribunal correctionnel n'ait disqualifié un délit en contravention, en l'absence de tout acte interruptif, pendant plus d'un an, entre la date de la citation directe de la partie civile qui a saisi le tribunal et celle des faits reprochés. • Crim. 7 mai 1996, [image: ] no 95-83.992 P. [image: ] De même, si le tribunal ordonne une expertise dans un premier jugement, la prescription d'un an court à compter de la date de ce jugement quand bien même la disqualification en contravention n'aurait lieu qu'au moment du second jugement car l'exécution d'une expertise ordonnée par le tribunal ne suspend pas la prescription. • Crim. 3 oct. 2000, [image: ] no 00-81.257 P : D. 2000. IR 287 [image: ]. 

12. Contravention de voirie routière. Encourt la cassation l'arrêt qui, pour rejeter l'exception tendant à la prescription de l'action publique, énonce qu'il résulte de l'art. L. 116-6 du code de la voirie routière que l'action en réparation de l'atteinte portée au domaine public routier est imprescriptible, ce texte autorisant seulement que les auteurs ou les personnes civilement responsables soient condamnés à la réparation du dommage causé quel que soit le temps écoulé depuis le fait constitutif de la contravention de voirie routière, mais cette contravention se prescrivant selon les dispositions de l'art. 9. • Crim. 31 janv. 2023, [image: ] no 22-83.368 B.




Art. 9-1 (L. no 2017-242 du 27 févr. 2017) (Abrogé par L. no 2018-703 du 3 août 2018, art. 1er) « Le délai de prescription de l'action publique des crimes et délits mentionnés à l'article 706-47 du présent code et aux articles 222-10 et 222-12 du code pénal, lorsqu'ils sont commis sur un mineur, court à compter de la majorité de ce dernier. » — V. désormais art. 7 [image: ].

Le délai de prescription de l'action publique du crime prévu à l'article 214-2 du (L. no 2018-703 du 3 août 2018, art. 1er) « code pénal », lorsqu'il a conduit à la naissance d'un enfant, court à compter de la majorité de ce dernier. 

Par dérogation au premier alinéa des articles 7 et 8 du présent code, le délai de prescription de l'action publique de l'infraction occulte ou dissimulée court à compter du jour où l'infraction est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant la mise en mouvement ou l'exercice de l'action publique, sans toutefois que le délai de prescription puisse excéder douze années révolues pour les délits et trente années révolues pour les crimes à compter du jour où l'infraction a été commise. 

Est occulte l'infraction qui, en raison de ses éléments constitutifs, ne peut être connue ni de la victime ni de l'autorité judiciaire. 

Est dissimulée l'infraction dont l'auteur accomplit délibérément toute manœuvre caractérisée tendant à en empêcher la découverte. 

1. QPC. Il n'y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question relative à la prescription de l'abus de biens sociaux dès lors que la prescription n'est fondée sur aucun principe fondamental, ni aucune règle de valeur constitutionnelle. En outre, les règles relatives à son point de départ et à l'incidence de la connexité satisfont au principe de prévisibilité, en ce qu'elles sont anciennes, connues, constantes et reposent sur des critères précis et objectifs et sont conformes au principe de légalité, dès lors qu'est assuré le droit à un recours effectif devant une juridiction. Enfin, la Cour de cassation, saisie d'une QPC, est compétente pour en vérifier la recevabilité alors même que la question conteste sa propre jurisprudence. • Cass., ass. plén., 20 mai 2011 (4 arrêts), [image: ] no 11-90.025 P : D. actu. 24 mai 2011, obs. A. Lienhard ; D. 2011. Pan. 2232, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2011. 516, obs. Gallois [image: ] ; RSC 2011. 611, obs. Matsopoulou [image: ] ; ibid. 656, obs. Danet [image: ] ; Dr. pénal 2011, no 95, obs. J.-H. Robert ; ibid. 2012. Chron. 2, obs. Garçon et Peltier. 

REPORT DU POINT DE DÉPART DU DÉLAI DE PRESCRIPTION EN CAS D'INFRACTIONS OCCULTES OU DISSIMULÉES

A. INFRACTIONS CONTRE LES PERSONNES

2. Non-assistance à personne en danger. Au cas d'abstention délictueuse reprochée à un médecin, qui n'est pas intervenu auprès de son patient alors qu'il avait été informé par le centre de transfusion sanguine de la contamination par le virus VIH du sang qu'il lui avait antérieurement transfusé au cours d'une opération, la prescription du délit d'omission de porter secours commence à courir à compter du jour où le médecin a eu connaissance de la contamination et avait l'obligation de la révéler. • Crim. 17 sept. 1997, [image: ] no 96-84.972 P. 

3. Contravention de blessures involontaires. Doit être cassé l'arrêt qui retient, pour écarter l'exception tirée de la prescription de l'action publique concernant la contravention de blessures involontaires, que le point de départ de la prescription doit être fixé non pas au jour où le comportement fautif a été adopté, mais à compter du moment où l'infraction est constituée en tous ses éléments, c'est-à-dire seulement à partir du jour où existe l'incapacité totale de travail ; le point de départ de la prescription doit être fixé au jour où l'infraction a été commise et ce n'est que si l'infraction est occulte ou dissimulée qu'il est repoussé au jour auquel elle est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant la mise en mouvement ou l'exercice de l'action publique. • Crim. 18 mars 2025, [image: ] no 23-86.308 P. 

B. INFRACTIONS CONTRE LES BIENS

4. Abus de confiance. Le point de départ du délit d'abus de confiance se situe au moment où le détournement est apparu et a pu être constaté. • Crim. 16 mars 1970, [image: ] no 68-91.369 P : D. 1970. 497, note J.-M. R. [image: ] La fixation de la date à partir de laquelle les faits pouvaient être constatés relève de l'appréciation souveraine des juges du fond dès lors que les motifs ne contiennent ni insuffisance ni contradiction. • Crim. 7 mai 2002, [image: ] no 02-80.638 P : JCP 2002. IV. 2199 • 8 févr. 2006, [image: ] no 05-80.301 P : D. 2006. 2297, note Saenko [image: ] ; ibid 2007. Pan. 973, obs. Pradel ; AJ pénal 2006. 214, obs. Saas [image: ] ; RTD com. 2006. 683, obs. Bouloc [image: ] • 11 déc. 2013, [image: ] no 12-86.624 P : D. actu. 8 janv. 2014, note Fucini. [image: ] Une cour d'appel a retenu à bon droit comme point de départ de la prescription la date à laquelle le détournement était apparu et avait pu être constaté. • Crim. 26 févr. 1990 : [image: ] Dr. pénal 1990. Comm. 91, obs. Véron. [image: ] La prescription en matière d'abus de confiance ne court qu'à compter du jour où l'infraction est apparue à la victime dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique. • Crim. 13 mai 1991 : [image: ] Dr. pénal 1991. Comm. 258, obs. Véron. [image: ] V. aussi : • Crim. 14 avr. 1993, [image: ] no 92-84.575. [image: ] A justifié sa décision, par laquelle elle déclare l'action publique éteinte par prescription, la cour d'appel qui relève que plus de 3 ans s'étaient écoulés entre le dernier acte de l'enquête diligentée par le ministère public et le moment où les plaignants avaient jugé bon de se constituer partie civile, une mesure d'expertise civile demeurant sans effet interruptif sur le délai de prescription en matière d'abus de confiance qui court du jour où le délit est apparu. • Crim. 4 sept. 1995, [image: ] no 94-84.971 : Dr. pénal 1996. Comm. 6, obs. Véron ; RSC 1996. 378, obs. Ottenhof [image: ]. [image: ] En matière d'abus de confiance, le point de départ de la prescription se situe au moment où le détournement est apparu et a pu être constaté ; ainsi lorsque le prévenu, agent de compagnie d'assurance, a détourné le remboursement de deux contrats Libre Épargne précédemment souscrits par les parties civiles, c'est à tort que la cour d'appel déclare l'action publique éteinte par l'effet de la prescription, au motif que les versements, faisant suite à une demande de remboursement des intéressées, leur avait été notifiés directement par la compagnie d'assurance et que celles-ci avaient eu, dès lors, connaissance des détournements pour la période de temps révélée par les paiements, en effet la cour aurait dû rechercher à quelle date avait été constaté le refus ou l'impossibilité par le prévenu de restituer les sommes qui lui avaient été remises avec mandat de les rendre ou représenter. • Crim. 16 oct. 2002, [image: ] no 01-88.142. 

5. Recel d'abus de confiance. Les dispositions des art. 203 et 321-3 à 321-5 C. pén. impliquent que le recel du produit d'un abus de confiance ne saurait commencer à se prescrire avant que l'infraction dont il procède soit apparue et ait pu être constatée dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique. • Crim. 7 mai 2002, [image: ] no 02-80.797 P. 

C. ATTEINTES À L'AUTORITÉ DE L'ÉTAT

6. Délit d'altération des preuves. Le point de départ de la prescription du délit d'altération de preuves en vue de faire obstacle à la manifestation de la vérité doit être fixé au jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique. • Crim. 17 déc. 2002, [image: ] no 01-87.178 P : D. 2003. IR 313 [image: ] ; JCP 2003. IV. 1258 ; Dr. pénal 2003. Comm. 29, obs. Véron.

7. Prise illégale d'intérêts. Si le délit de prise illégale d'intérêts se prescrit à compter du jour où la participation a pris fin, le délai de prescription de l'action publique ne commence à courir, en cas de dissimulation destinée à empêcher la connaissance de l'infraction, qu'à partir du jour où celle-ci est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant l'exercice des poursuites. • Crim. 16 déc. 2014 : [image: ] D. actu. 26 janv. 2015, obs. Fucini. 

8. Délit de favoritisme. Si le délit d'atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics et les délégations de service public est une infraction instantanée qui se prescrit à compter du jour où les faits la consommant ont été commis, le délai de prescription de l'action publique ne commence toutefois à courir, lorsque les actes irréguliers ont été dissimulés ou accomplis de manière occulte, qu'à partir du jour où ils ont pu être constatés dans des conditions permettant l'exercice des poursuites. • Crim. 27 oct. 1999, [image: ] no 98-85.214 P • 27 oct. 1999, [image: ] no 98-85.757 P • 19 juin 2002, [image: ] no 01-84.116. 

9. Recel de détournement de fonds publics. Les dispositions des art. 203 et 321-3 à 321-5 C. pén. impliquent que le recel du produit d'un détournement de fonds publics ne saurait commencer à se prescrire avant que l'infraction dont il procède soit apparue et ait pu être constatée dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique. • Crim. 28 févr. 2017, [image: ] no 15-81.969 P : D. actu. 29 mars 2017, obs. Goetz.

D. AUTRES INFRACTIONS

10. Dissimulation des produits de jeux. En matière de dissimulation de tout ou partie du produit des jeux dans les cercles et casinos, comme en matière d'abus de confiance, le point de départ de la prescription triennale est le jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique. Doit dès lors être approuvé l'arrêt qui, pour écarter les conclusions du prévenu invoquant la prescription des faits délictueux reprochés, retient que le point de départ de cette prescription se situe à l'époque où les divers détournements et dissimulations, effectués sur instruction des présidents successifs d'un casino, de parti du produit des jeux, échappant par son caractère clandestin aux prélèvements dont il eût dû faire l'objet, ont été constatés, alors d'ailleurs que ces faits, grâce au procédé utilisé, ne pouvaient que rester ignorés des commissaires aux comptes et du conseil d'administration de la société qui exploitait le casino. • Crim. 29 oct. 1984, [image: ] no 83-92.268 P.

11. Tromperie. Si la tromperie est une infraction instantanée, elle n'en constitue pas moins un délit clandestin par nature, en ce qu'il a pour but de laisser le contractant dans l'ignorance des caractéristiques réelles d'un produit ; par conséquent, le délai de prescription commence à courir du jour où le délit apparaît et peut être constaté dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique. • Crim. 7 juill. 2005, [image: ] no 05-81.119 P : D. 2005. 2998, note Donnier [image: ] ; JCP 2005. II. 10143, note Leblois-Happe ; Dr. pénal 2005. Comm. 132, note J.-H. Robert ; AJ pénal 2005. 370, obs. Leblois-Happe [image: ] ; RSC 2006. 84, note Ambroise-Castérot [image: ].

12. Atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics. Le délai de prescription de l'action publique du délit d'atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics, infraction instantanée, commence à courir à partir du jour où les actes irréguliers sont apparus et ont pu être constatés dans des conditions permettant l'exercice des poursuites. • Crim. 17 déc. 2008, [image: ] no 08-82.319 P : AJDA 2009. 725 [image: ] ; AJ pénal 2009. 131, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; Procédures 2009, no 92, obs. Buisson ; Dr. pénal 2009, no 36, obs. Véron ; ibid. Chron. 9, obs. Linditch. 

13. Organisation frauduleuse de l'insolvabilité. La fixation d'un point de départ spécifique de la prescription par l'art. 314-8, al. 3, C. pén., exclut son report en raison du caractère occulte d'éléments constitutifs du délit. • Crim. 12 juill. 2016, [image: ] no 15-80.923 P : D. actu. 9 sept. 2016, obs. Fonteix. 

14. Déchets. Le délit prévu par l'art. L. 541-6 C. envir., consistant à abandonner, déposer ou faire déposer des déchets dans des conditions contraires aux dispositions du même code, est une infraction qui se prescrit à compter du jour où les faits la consommant ont été commis, sauf en cas de dissimulation destinée à empêcher la connaissance de l'infraction, auquel cas le délai de prescription de l'action publique ne commence à courir qu'à partir du jour où elle est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant l'exercice des poursuites. • Crim. 12 avr. 2022, [image: ] no 21-83.696 B : D. actu. 9 mai 2022, obs. Recotillet ; D. 2022. 1347, note Collet [image: ] ; AJ pénal 2022. 381, obs. Courtin [image: ] ; RSC 2022. 635, obs. Delage [image: ] ; RTD com. 2022. 898, obs. Bouloc [image: ]. 

E. INFRACTIONS D'AFFAIRES

1o Abus de biens sociaux

a. Infraction principale

15. Précisions préalables. La prescription de l'action publique constitue une exception d'ordre public qui peut être relevée d'office. • Crim. 6 juin 2007, [image: ] no 06-08.520 : RSC 2007. 832, obs. Rebut [image: ] ; Rev. sociétés 2008. 151, obs. Bouloc [image: ]. 

16. Normalisation de la prescription de l'abus de biens sociaux. Critère de la dissimulation. Le délit d'abus de biens sociaux est une infraction instantanée consommée lors de l'usage abusif des biens de la société et la prescription court, sauf dissimulation, à compter de la présentation des comptes annuels par lesquels les dépenses litigieuses sont indûment mises à la charge de la société. • Crim. 8 oct. 2003, [image: ] no 02-81.471 P : JCP 2004. II. 10028, note Jacopin ; Dr. pénal 2003. Comm. 147, obs. Robert • 25 oct. 2006, [image: ] no 05-86.993 P : D. 2006. 2790, obs. Lienhard [image: ]. [image: ] La prescription de l'action publique du chef d'abus de biens sociaux court, sauf dissimulation, à compter de la présentation des comptes annuels par lesquels les dépenses litigieuses sont mises indûment à la charge de la société. • Crim. 5 mai 1997, [image: ] no 96-81.482 P : Rev. sociétés 1998. 127, obs. Bouloc [image: ]. [image: ] Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui omet de répondre au chef péremptoire des conclusions du prévenu faisant valoir que les dépenses reprochées figuraient dans les bilans et que, faute de dissimulation, la prescription de l'action publique avait commencé à courir à compter de la présentation des comptes annuels. • Crim. 13 oct. 1999, [image: ] no 96-80.774 P : Dr. pénal 2000. Comm. 17, obs. Robert ; Rev. sociétés 2000. 360, obs. Bouloc [image: ] ; RSC 2000. 410, obs. Renucci [image: ] • 19 oct. 1999 : [image: ] Dr. pénal 2000. Comm. 35, obs. Robert ; RSC 2000. 410, obs. Renucci [image: ]. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 10 nov. 1999 : [image: ] Dr. pénal 2000. Comm. 58, obs. Robert. [image: ] Lorsqu'il n'existe aucun élément permettant de retenir la moindre dissimulation ayant conduit à une découverte tardive des faits dénoncés, la prescription de l'action publique commence à courir à compter de la présentation des comptes annuels. • Crim. 30 janv. 2013 : [image: ] AJ pénal 2013. 481, obs. Gallois [image: ] ; RSC 2013. 354, note Matsopoulou [image: ]. 

17. Cas d'absence de dissimulation. La chambre d'accusation a justifié sa décision par laquelle elle constate la prescription de l'action publique lorsque après avoir rappelé que, en matière d'abus de biens sociaux, le point de départ de la prescription triennale doit être fixé au jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique, elle énonce qu'en l'occurrence les plaignants qui avaient pris en charge la société civile professionnelle le 22 juill. 1991 étaient en mesure de vérifier, dès cette date, les comptes de la société laissés par le prévenu et de découvrir les détournements de fonds imputés à ce dernier. • Crim. 6 sept. 2000 : [image: ] RSC 2001. 394, obs. Renucci [image: ]. [image: ] Il se déduit des art. L. 223-23 et L. 225-254 C. com. que la prescription de l'action publique du chef d'abus de biens sociaux court, sauf dissimulation, à compter de la présentation des comptes annuels par lesquels les dépenses litigieuses sont mises indûment à la charge de la société. Encourt dès lors la censure l'arrêt qui, après avoir énoncé que les charges indues figurent dans les comptes annuels à la rubrique où elles doivent trouver leur place, fait courir le délai de prescription à compter d'une date postérieure à celle de la présentation des comptes, sans caractériser en quoi les opérations litigieuses auraient été dissimulées et le commissaire aux comptes empêché d'en découvrir l'existence. • Crim. 27 juin 2001, [image: ] no 00-87.414 P : RSC 2002. 339, obs. Renucci [image: ] ; Rev. sociétés 2001. 873, obs. Bouloc [image: ] ; BJS 2001. 1117, obs. Barbièri ; Dr. pénal 2001. Comm. 129, obs. Robert.

18. C'est à tort que, pour écarter la prescription relative au délit d'abus de biens sociaux résultant de la prise en charge indue, par une société, de frais de location d'un logement, l'arrêt énonce que, si les dépenses litigieuses ont été comptabilisées dans les comptes annuels de l'entreprise, la présentation desdits comptes à l'assemblée générale des associés n'a pas fait courir le délai de prescription, dès lors que la délibération du conseil d'administration de cette société, autorisant l'engagement de cette dépense, d'une part, est entachée d'irrégularité (le prévenu ayant pris part au vote) et, d'autre part, ne porte pas sur les frais annexes, sans caractériser la dissimulation des opérations litigieuses. • Crim. 14 juin 2006, [image: ] no 05-85.912 • Crim. 28 juin 2006 : [image: ] Dr. pénal 2006, no 126, obs. J.-H. Robert. 

19. Cas de dissimulation (point de départ de la prescription retardé). Caractérise une dissimulation, de nature à faire courir le délai de prescription à compter d'une date postérieure à celle de la présentation des comptes, la cour d'appel qui, à propos d'abus de biens sociaux commis au préjudice d'une société d'économie mixte et résultant de versements de fonds effectués en exécution de conventions réglementées passées avec diverses sociétés, énonce, d'une part, que l'une de ces conventions n'a été présentée que 3 ans plus tard aux associés dans le rapport spécial du commissaire aux comptes, qu'une autre n'a fait l'objet d'aucune délibération du conseil d'administration, et que, pour celles qui, dénuées en elles-mêmes de caractère frauduleux, avaient été visées dans les rapports spéciaux des commissaires aux comptes, seuls le rapprochement et l'analyse des factures émises sous leur couvert, effectués postérieurement dans un rapport d'audit, ont permis d'en découvrir l'usage frauduleux, d'autre part, qu'il n'a pas été satisfait aux obligations légales d'information de la collectivité locale actionnaire sur les comptes et les activités de la société. Caractérise de même une telle dissimulation la cour d'appel qui énonce, à propos d'abus de biens sociaux résultant du paiement de dépenses personnelles au moyen de fonds sociaux, que leur caractère délictueux était dissimulé par la mention sur des notes de restaurant, du nom de personnes n'ayant pas pris part aux repas. • Crim. 10 avr. 2002, [image: ] no 01-80.090 P : Dr. pénal 2002. Comm. 96, obs. Robert ; RSC 2002. 827, obs. Rebut [image: ]. [image: ] Des indices de mauvaise gestion n'impliquent pas nécessairement de la part des dirigeants d'une société un comportement entrant dans les prévisions de l'art. L. 242-6 C. com., ainsi, la chambre de l'instruction ne peut constater la prescription des faits d'abus de biens sociaux antérieurs au 22 févr. 1996, reprochés au prévenu au motif que, si les conditions précises dans lesquelles celui-ci avait perçu les commissions visées aux poursuites, dissimulées sous l'apparence d'une comptabilité régulière en la forme, n'étaient pas connues, les résultats des vérifications opérées dans le cadre des contrôles et audits financiers avaient inéluctablement conduit à suspecter des anomalies de gestion. • Crim. 7 mai 2002, [image: ] no 02-80.796 P : Dr. pénal 2002. Comm. 84, obs. Robert ; RSC 2002. 827, obs. Rebut [image: ]. [image: ] Caractérisent la dissimulation de dépenses litigieuses dans les comptes annuels de la société les juges du fond qui relèvent que certaines dépenses n'ont pas été comptabilisées et que d'autres ont été dissimulées par interposition d'une société ce qui ne permettait pas aux actionnaires et aux organes de contrôle de la société de connaître la réelle affectation desdites dépenses. • Crim. 28 mai 2003, [image: ] no 02-85.185 P : JCP 2003. IV. 2370. 

20. Dès lors qu'il s'est écoulé moins de 3 ans entre les dates auxquelles ont été approuvés les comptes mentionnant les opérations litigieuses et celle du dépôt de la plainte avec constitution de partie civile, visant des faits connexes d'infractions à la loi sur les sociétés commerciales, déposée le 14 oct. 1992, il y a lieu d'écarter la prescription de l'action publique du chef d'abus de bien sociaux. • Crim. 30 oct. 2002, [image: ] no 01-86.810. 

21. L'abus de biens sociaux commis avec le consentement de l'unanimité des associés se prescrit du jour où il est découvert par un tiers étranger à la société, en l'espèce le contrôleur de l'administration fiscale. • Crim. 8 mars 2006 : [image: ] Dr. pénal 2006. Comm. 85, obs. J.-H. Robert. [image: ] La connaissance, par l'administration fiscale, de faits susceptibles de caractériser le délit d'abus de biens sociaux ne fait pas courir la prescription, le ministère public et les associés étant seuls susceptibles d'engager l'action publique ou de la faire engager par la société. • Crim. 30 avr. 2014, [image: ] no 13-82.912 : RSC 2015. 329, note Matsopoulou [image: ]. 

22. Emploi fictif. Justifie sa décision écartant la prescription de l'action publique en matière d'abus de biens sociaux l'arrêt qui énonce que l'absence de prestation de travail correspondant aux rémunérations perçues par le prévenu (poursuivi pour avoir recelé ces sommes) n'est apparue et n'a pu être constatée dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique que moins de 3 ans avant le premier acte interruptif de prescription. • Crim. 14 nov. 2007, [image: ] no 06-87.378 P : D. 2007. AJ 3015 [image: ] ; ibid. 2008. Chron. 117, note Ménotti [image: ]. 

b. Recel d'abus de biens sociaux

23. Point de départ du délai de prescription retardé. Les dispositions des art. 203 et 321-3 à 321-5 C. pén. impliquent que le recel du produit d'un abus de biens sociaux ne saurait commencer à se prescrire avant que l'infraction dont il procède soit apparue et ait pu être constatée dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique. • Crim. 6 févr. 1997, [image: ] no 96-80.615 P : D. 1997. 334, note Renucci [image: ] ; JCP 1997. II. 22823, note Pralus ; Rev. sociétés 1997. 146, obs. Bouloc [image: ] ; Dr. pénal 1997. Comm. 61, 63 et 70, obs. Véron, Robert et Maron ; BJS 1997. 291, obs. Barbièri ; D. Affaires 1997. 780, note Matsopoulou • 27 oct. 1997, [image: ] no 96-83.698 P : Dr. pénal 1998. Comm. 20, obs. Véron ; JCP E 1998, p. 263, note Lucas de Leyssac, et p. 310, note Dekeuwer ; JCP 1998. II. 10017, note Pralus ; Dr. et patr. 1998. 76, obs. Bertrel ; RSC 1998. 336, obs. Renucci [image: ].

24. Cautionnement hypothécaire. Le délit d'abus de biens sociaux résultant d'un cautionnement hypothécaire commence à se prescrire du jour où cette sûreté est publiée. • Crim. 28 févr. 2007 : [image: ] D. 2007. 1807, obs. Caron et Menotti [image: ] ; ibid. 2008. 1575, note Mascala [image: ] ; Dr. pénal 2007, no 83, obs. J.-H. Robert ; Rev. sociétés 2007. 887, obs. Bouloc [image: ]. 

2o Autres infractions

25. Délit de banqueroute. Il résulte de l'art. L. 626-15 C. com. (anciennement 210 de la loi du 25 janv. 1985) que la prescription de l'action publique ne court que du jour du jugement prononçant l'ouverture de la procédure de redressement judiciaire lorsque les faits incriminés sont apparus avant cette date. • Crim. 30 oct. 2002, [image: ] no 01-87.979. [image: ] Mais cette règle ne vaut que lorsque les faits incriminés sont apparus avant cette date. • Paris, 9e ch., 9 juin 1989 : inédit. [image: ] Lorsque les faits sont apparus après le jugement d'ouverture, la prescription commence à courir, selon les cas, soit à la date de la cessation des paiements, soit des faits postérieurs à cette date qui ont motivé les poursuites. • Crim. 25 févr. 1958 : D. 1958. 378 ; JCP 1958. II. 10740, note Bouzat ; RTD com. 1958. 628, obs. Houin (solution avant la loi du 25 janv. 1985). [image: ] Les faits imputés au prévenu étant, à la date de leur commission, prévus et réprimés par la loi du 25 janv. 1985, dans sa rédaction issue de la loi du 10 juin 1994, et l'action publique ayant été exercée moins de 3 ans après le 24 janv. 1996, date de la disparition des pièces comptables, le moyen par lequel le prévenu invoque la prescription de l'action publique doit être écarté. • Crim. 14 nov. 2002, [image: ] no 01-84.587. [image: ] Le point de départ de la prescription de l'action publique du délit de malversation doit être fixé au jour où l'infraction est apparue et a pu être constatée dans les conditions permettant l'exercice de l'action publique. • Crim. 9 févr. 2005, [image: ] no 03-85.508 P : D. 2005. IR 1152 [image: ]. 

26. Délit de non-convocation de l'AG. Le délai de prescription du délit de non-convocation de l'assemblée générale extraordinaire par le représentant de la société, prévu par l'art. 459 de la loi du 24 juill. 1966, court à compter de l'expiration du délai de 4 mois suivant l'approbation des comptes ayant fait apparaître que les capitaux propres de la société, en raison des pertes subies, étaient devenus inférieurs à la moitié du capital social. Le délai de prescription du délit de non-dénonciation, prévu par l'art. 457 de la loi du 24 juill. 1966, court à compter du jour où le commissaire aux comptes a eu connaissance des faits délictueux. • Crim. 24 mars 1999, [image: ] no 98-81.548 P. 

27. Délit de publicité trompeuse. En matière de publicité fausse ou de nature à induire en erreur le point de départ du délai de prescription de l'action publique doit être fixé au jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans les conditions permettant l'exercice de cette action. • Crim. 20 févr. 1986, [image: ] no 84-91.600 P. [image: ] Pour écarter la prescription de l'action publique, invoquée par les prévenus, la cour justifie sa décision en retenant qu'en ce qui concerne la rentabilité prévisionnelle de l'investissement locatif proposé, le caractère trompeur de la publicité, faite en 1991, n'est apparu dans des conditions de nature à permettre l'exercice de l'action publique qu'à la fin de l'exercice 1992, après la première répartition des charges, et que, dès lors, la prescription n'était pas acquise à la date de la plainte avec constitution de partie civile, le 6 sept. 1995. • Crim. 22 mai 2002, [image: ] no 01-85.763.

28. Tromperie. Si la tromperie est une infraction instantanée, elle n'en constitue pas moins un délit clandestin par nature en ce qu'il a pour but de laisser le contractant dans l'ignorance des caractéristiques réelles d'un produit et, dès lors, le délai de prescription commence à courir du jour où le délit apparaît et peut être constaté dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique. • Crim. 7 juill. 2005 : [image: ] préc. note 11 [image: ]. 

29. Délit de non-dénonciation. Le délai de prescription du délit de non-dénonciation, prévu par l'art. 457 de la L. du 24 juill. 1966, court à compter du jour où le commissaire aux comptes a eu connaissance des faits délictueux. • Crim. 24 mars 1999 : [image: ] préc. note 26 [image: ]. [image: ] … Au plus tard à la certification des comptes, et l'obligation de les révéler au procureur de la République. • Crim. 9 mars 1999, [image: ] no 98-81.485 P : RG proc. 1999. 642, Chron. Rebut. 

30. Présentation de bilan inexact. En matière de présentation de bilan inexact, le délai commence à courir le jour de la publication. • Crim. 18 mars 1986, [image: ] no 85-94.491 P : Rev. sociétés 1987. 85, obs. Bouloc.

31. Position dominante. Le délit d'abus de position dominante, résultant de la conclusion d'un contrat d'approvisionnement exclusif, se prescrit à compter du dernier acte d'exécution dudit contrat. • Crim. 19 mars 2008, [image: ] no 07-80.473 P : D. 2008. 1138, obs. Chevrier [image: ] ; AJ pénal 2008. 277, obs. Royer [image: ]. 

32. Travail dissimulé. Le point de départ du délai de prescription en matière de travail dissimulé doit être fixé au jour où la relation de travail prend fin. • Crim. 17 mars 2015, [image: ] no 13-87.950 : Dr. pénal 2015, chron. « Un an de » no 9, obs. Segonds. 




Art. 9-2 (L. no 2017-242 du 27 févr. 2017) Le délai de prescription de l'action publique est interrompu par : 

1o Tout acte, émanant du ministère public ou de la partie civile, tendant à la mise en mouvement de l'action publique, prévu aux articles 80, 82, 87, 88, 388, 531 et 532 du présent code et à l'article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; 

2o Tout acte d'enquête émanant du ministère public, tout procès-verbal dressé par un officier de police judiciaire ou un agent habilité exerçant des pouvoirs de police judiciaire tendant effectivement à la recherche et à la poursuite des auteurs d'une infraction ; 

3o Tout acte d'instruction prévu aux articles 79 à 230 du présent code, accompli par un juge d'instruction, une chambre de l'instruction ou des magistrats et officiers de police judiciaire par eux délégués, tendant effectivement à la recherche et à la poursuite des auteurs d'une infraction ; 

4o Tout jugement ou arrêt, même non définitif, s'il n'est pas entaché de nullité. 

Tout acte, jugement ou arrêt mentionné aux 1o à 4o fait courir un délai de prescription d'une durée égale au délai initial. 

Le présent article est applicable aux infractions connexes ainsi qu'aux auteurs ou complices non visés par l'un de ces mêmes acte, jugement ou arrêt. 

(L. no 2021-478 du 21 avr. 2021, art. 10) « Le délai de prescription d'un viol, d'une agression sexuelle ou d'une atteinte sexuelle commis sur un mineur est interrompu par l'un des actes ou l'une des décisions mentionnés aux 1o à 4o intervenus dans une procédure dans laquelle est reprochée à la même personne une de ces mêmes infractions commises sur un autre mineur. »

BIBL. ▶ BOUCHET, RSC 2020. 871 [image: ] (l'infraction continue). – LEONHARD, AJ pénal 2021. 301 [image: ] (loi du 21 avril 2021). – PERRIER et ROUSSEAU, RSC 2021. 454 [image: ] (renforcement de la répression des infractions sexuelles contre les mineurs). 

I. DÉTERMINATION DES CAUSES D'INTERRUPTION DE LA PRESCRIPTION

A. ACTES QUI INTERROMPENT LA PRESCRIPTION

1. Procès-verbaux. La prescription de l'action publique est interrompue par les procès-verbaux de gendarmerie tendant à la recherche et à la constatation de l'infraction dénoncée, ces procès-verbaux étant des actes d'instruction au sens de l'art. 7. • Crim. 15 mai 1973, [image: ] no 71-93.648 P. [image: ] Constitue un acte d'instruction susceptible d'interrompre la prescription, au sens de l'art. 7, le procès-verbal établi par un agent de police judiciaire procédant à une enquête préliminaire conformément à l'art. 75 et relatant les recherches infructueuses effectuées pour identifier l'auteur d'une infraction. • Crim. 23 mars 1994, [image: ] no 93-83.719 P. [image: ] Les procès-verbaux établis par les policiers dans le cadre de l'art. 14, contenant une dénonciation d'infraction pénale par une personne entendue pour des faits distincts, constituent des actes interruptifs de prescription. • Crim. 7 juin 2001, [image: ] no 00-85.973 P : Procédures 2001. Comm. 200, obs. Buisson. [image: ] Les procès-verbaux établis par les officiers de police judiciaire pour l'exécution de la mission qui leur est confiée par l'art. 14 constituent des actes d'instruction. • Crim. 23 juin 1998, [image: ] no 98-81.849 P • 11 déc. 2002, [image: ] no 01-88.284. 

2. Actes d'enquêtes administratives. Si les procès-verbaux dressés par les inspecteurs du travail dans l'exercice de leurs attributions de police judiciaire, conformément aux art. L. 611-1 et L. 611-10 C. trav., devenus les art. L. 8112-1 s. dudit code, à l'effet de constater les infractions sont interruptifs de prescription, il n'en est pas de même du simple déplacement de l'inspecteur du travail dans les locaux de la société visée par l'enquête administrative. • Crim. 21 mai 2019, [image: ] no 18-82.574 P : D. actu. 13 juin 2019, obs. Goetz ; RSC 2019. 841, note Cerf-Hollender [image: ]. [image: ] Il résulte de l'art. 7, dans sa rédaction antérieure à la L. no 2017-242 du 27 févr. 2017, que seul peut être regardé comme un acte d'instruction ou de poursuite le procès-verbal dressé par les agents de l'administration des douanes dans l'exercice de leurs attributions de police judiciaire et à l'effet de constater les infractions, à l'exclusion des actes de l'enquête administrative qui en ont constitué le prélude. • Crim. 11 mai 2022, [image: ] no 20-86.594 B :  D. actu. 2 juin 2022, obs. Delacoure ; AJ pénal 2022. 328, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

1o ACTES DU PARQUET

3. Interrompt la prescription de l'action publique tout acte du procureur tendant à la recherche et à la poursuite des infractions à la loi pénale ; ainsi, pour des crimes d'enlèvement commis de 1975 à 1979, la prescription est interrompue par la réalisation d'une enquête préliminaire par la gendarmerie en 1984, puis, en 1993 par un soit-transmis du procureur à la direction de l'aide sociale à l'enfance afin de s'informer du sort de certaines des victimes et enfin par la plainte avec constitution de partie civile des familles des victimes en 1996. • Crim. 20 févr. 2002, [image: ] no 01-85.042 P : D. 2002. IR 1115 [image: ] ; JCP 2002. II. 10075, note Maistre du Chambon ; RSC 2003. 585, note Giudicelli [image: ]. [image: ] Tout acte d'enquête émanant du procureur de la République interrompt le cours de la prescription de l'action publique ; encourt la cassation l'arrêt qui constate la prescription de l'action publique, alors que le procureur de la République avait, par plusieurs soit-transmis auxquels étaient annexés des documents identifiant la procédure en cause, enjoint les OPJ de lui rendre compte, précisément et en urgence, de l'état d'avancement de l'enquête en cours, et ainsi manifesté sans équivoque sa volonté de rechercher des infractions à la loi pénale et d'en assurer la poursuite, le cas échéant. • Crim. 10 sept. 2024, [image: ] no 23-83.135 P : Procédures 2024, no 254, obs. Buisson. [image: ] De même, toute réquisition du ministère public est un acte de poursuite qui interrompt la prescription de l'action publique : tel est le cas des réquisitions tendant à la confirmation d'une ordonnance de non-lieu. • Crim. 27 avr. 2004, [image: ] no 03-85.328 P : JCP 2004. IV. 2266. [image: ] ... Tel est le cas également des instructions données par le procureur afin de procéder à des recherches en vue de découvrir l'adresse du prévenu en application de l'art. 560. • Crim. 3 juin 2004, [image: ] no 03-80.593 P : JCP 2004. IV. 2582. [image: ] ... Ou des instructions données par le procureur général au procureur de la République à l'effet de procéder à une enquête. • Crim. 17 déc. 2008, [image: ] no 08-82.319 P : AJDA 2009. 725 [image: ] ; AJ pénal 2009. 131, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; Procédures 2009, no 92, obs. Buisson ; Dr. pénal 2009, no 36, obs. Véron ; ibid. Chron. 9, obs. Linditch. [image: ] ... Ou le mandement de citation transmis par le procureur général au procureur de la République en vue de la saisine de l'huissier de justice, acte de poursuite qui interrompt le cours de la prescription de l'action publique à la date de sa transmission. • Crim. 13 déc. 2005, [image: ] no 04.87.489 P : RSC 2006. 638, note Giudicelli [image: ] ; JCP 2006. I. 159, note Maron. [image: ] … Ou de la requête par laquelle, en application de l'art. 711, le ministère public porte devant le tribunal un incident contentieux relatif à l'exécution d'une sentence pénale. • Crim. 31 mai 2012, [image: ] no 11-84.687 P. [image: ] ... Ou de la transmission par un officier du ministère public à l'officier du ministère public compétent. • Crim. 6 janv. 2015 : [image: ] Dr. pénal 2015, no 42, obs. Maron et Haas. 

4. Soit-transmis du procureur. Le soit-transmis par lequel le procureur de la République invite à remettre en état la construction dans un délai déterminé a le caractère d'un acte de poursuite interruptif de prescription en ce qu'il manifeste la volonté du ministère public de poursuivre, en l'absence de régularisation, l'exercice de l'action publique. • Crim. 13 janv. 2009, [image: ] no 08-84.459 P : AJ pénal 2009. 129 [image: ]. [image: ] Il en va de même d'un courrier envoyé par le procureur de la République à la Chambre départementale des huissiers de justice afin de demander des explications suite à un dépôt de plainte. • Crim. 1er févr. 2012, [image: ] no 11-83.072 P : AJ pénal 2012. 345, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; D. 2012. Pan. 2119, obs. Pradel [image: ] ; RSC 2012. 391, obs. Salvat [image: ]. 

5. Constitue également un acte de poursuite qui interrompt le cours de la prescription de l'action publique à la date de sa transmission le mandement de citation transmis par le procureur général au procureur de la République en vue de la saisine de l'huissier de justice. • Crim. 13 déc. 2005, [image: ] no 04-87.489 P : RSC 2006. 638, note Giudicelli [image: ] ; JCP 2006. I. 159, note Maron. [image: ] ... De même que l'acte par lequel le procureur de la République transmet la procédure, pour compétence, au ministère public près une autre juridiction. • Crim. 6 févr. 2007, [image: ] no 06-86.760 P : D. 2007. AJ 1016 [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 2758, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2007. 234 [image: ] • Crim. 5 mars 2013 : [image: ] D. actu. 11 avr. 2013, obs. Gayet ; D. 2013. Pan. 1993, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2013. 355, obs. Céré [image: ]. 

6. Les instructions adressées par le procureur de la République à un OPJ entrent dans la classe des actes d'instruction ou de poursuites interruptifs de la prescription de l'action publique, dès lors qu'elles constituent l'exercice des pouvoirs que ce magistrat tient des dispositions de l'art. 75 pour l'exécution des enquêtes préliminaires. • Crim. 5 mars 1985, [image: ] no 84-90.056 P. [image: ] Les instructions adressées par le procureur de la République à un OPJ à l'effet d'enquêter sur des faits révélés par la presse régionale sont des actes interruptifs de la prescription de l'action publique, lorsqu'elles constituent l'exercice des pouvoirs que ce magistrat tient des dispositions des art. 41 et 75 pour l'exécution des enquêtes préliminaires. • Crim. 2 avr. 1998, [image: ] no 97-84.191 P. [image: ] De même pour les instructions données par le procureur de la République à la police judiciaire aux fins d'enquête sur les faits dénoncés par la plainte du directeur des services fiscaux. • Crim. 22 janv. 1990, [image: ] no 88-85.361 P : D. 1990. 453, note Tixier et Lamulle [image: ].

7. Les réquisitions par lesquelles le ministère public manifeste sa volonté de réprimer la contravention constituent, si elles interviennent dans l'année de l'infraction, un acte de poursuite interruptif de la prescription à partir duquel court un nouveau délai d'un an. • Crim. 19 mars 1997, [image: ] no 96-83.797. [image: ] En matière contraventionnelle, le délai d'un an qui court à compter des faits est interrompu par la délivrance du titre exécutoire de l'amende forfaitaire majorée, laquelle fait courir un nouveau délai d'un an. • Crim. 21 janv. 2020, [image: ] no 19-84.450 P : D. actu. 10 févr. 2020, obs. Goetz ; RSC 2020. 113, note Delage [image: ] ; JCP 2020. 491, obs. J.-H. Robert ; Procédures 2020. Comm. 74, obs. A.-S. Chavent-Leclère. [image: ] Si c'est à tort que les juges du fond ont donné à la plainte de l'administration un effet interruptif, c'est à bon droit qu'ils ont, compte tenu de la date du réquisitoire introductif, écarté l'exception tirée d'une prétendue prescription de l'action publique pour les fraudes fiscales commises en 1985, 1986 et 1987. • Crim. 10 déc. 1997, [image: ] no 97-81.759 P. [image: ] Les réquisitions du procureur de la République à un OPJ aux fins d'entendre le prévenu constituent un acte d'instruction interruptif de la prescription. • Crim. 10 avr. 2002, [image: ] no 01-82.379. [image: ] Sont des actes interruptifs les réquisitoires introductif, supplétif et définitif du parquet (…), même si les actes du juge d'instruction qui en sont la conséquence ou le support ont été déclarés nuls. • Crim. 22 oct. 1990, [image: ] no 89-86.229 P. [image: ] Est interruptif de la prescription l'acte par lequel le ministère public requiert un huissier de justice de délivrer une citation à comparaître. • Crim. 13 févr. 1990, [image: ] no 89-80.743 P. [image: ] … Sauf si, bien que rédigé et signé par le procureur de la République, il n'a pas été transmis à un huissier de justice en vue de sa délivrance. • Crim. 16 févr. 1999, [image: ] no 97-83.951 P : RSC 1999. 617, obs. Giudicelli [image: ] ; Dr. pénal 1999. Comm. 78, obs. Maron. 

8. Interrompt la prescription la convocation adressée par un procureur de la République à un individu pour l'entendre sur une plainte pour fraude fiscale car il s'agit d'un acte de police judiciaire. • Crim. 27 avr. 2000, [image: ] no 99-81.415 P. [image: ] L'acte par lequel le procureur de la République transmet la procédure, pour compétence, en application de l'art. 43, à un procureur de la République près un autre tribunal constitue un acte de poursuite interruptif de prescription. • Crim. 5 janv. 2000, [image: ] no 99-81.929 P : Dr. pénal 2000. Comm. 123, obs. Maron. [image: ] Interrompt la prescription de l'action publique tout acte du procureur tendant à la recherche et à la poursuite des infractions à la loi pénale ; ainsi, pour des crimes d'enlèvement commis de 1975 à 1979, la prescription est interrompue par la réalisation d'une enquête préliminaire par la gendarmerie en 1984, puis, en 1993 par un soit-transmis du procureur à la direction de l'aide sociale à l'enfance afin de s'informer du sort de certaines des victimes et enfin par la plainte avec constitution de partie civile des familles des victimes en 1996. • Crim. 20 févr. 2002, [image: ] no 01-85.042 P : D. 2002. IR 1115 [image: ] ; JCP 2002. II. 10075, note Maistre du Chambon ; RSC 2003. 585, note Giudicelli [image: ]. [image: ] De même, interrompt la prescription le soit-transmis du procureur de la République à l'administration des affaires maritimes ayant pour objet de recueillir l'avis de cette administration sur la réglementation applicable et précisant que le procureur envisage d'entamer les poursuites dès retour de l'avis sollicité. • Crim. 28 juin 2005, [image: ] no 05-80.307 P : JCP 2005. IV. 2911 ; ibid. 2006. I. 159, note Maron ; Dr. pénal 2005. Comm. 152, obs. Maron ; Procédures 2005. Comm. 235, obs. Buisson. [image: ] Il en est également ainsi d'une lettre adressée par un procureur de la République au président d'une chambre départementale des huissiers de justice pour lui demander de provoquer les explications d'un huissier de justice à la suite du dépôt d'une plainte et de les lui transmettre assorties d'un avis motivé. • Crim. 1er févr. 2012, [image: ] no 11-83.072 P : D. 2012. 860, note Courtin [image: ] ; AJ pénal 2012. 345, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; RSC 2012. 391, obs. Salvat [image: ]. [image: ] V. aussi note 3 [image: ]. [image: ] La demande de désignation d'un nouveau juge d'instruction, à la suite de l'annulation de l'ordonnance de renvoi des prévenus devant le tribunal correctionnel, manifeste sa volonté de poursuivre l'exercice de l'action publique, à laquelle est associée l'action douanière, et interrompt la prescription. • Crim. 22 janv. 2014, [image: ] no 12-88.211 P : D. 2014. Actu. 280 [image: ] ; AJ pénal 2014. 142, obs. Perrier [image: ] ; ibid. 251, obs. Roussel [image: ]. 

9. La demande d'avis adressée par le procureur à la direction régionale de l'équipement dans le cadre d'infractions à la législation sur les transports est un acte interruptif de prescription ; en revanche, l'avis rendu par l'administration ne constitue pas un acte de poursuite ou d'instruction susceptible d'interrompre la prescription de l'action publique. • Crim. 12 déc. 2012, [image: ] no 12-80.707 P : D. actu. 6 févr. 2013, obs. Priou-Alibert. [image: ] Ne constituent pas des actes interruptifs de prescription les réponses apportées par l'administration aux instructions et demandes du parquet. • Crim. 4 nov. 2014 : [image: ] D. actu. 10 déc. 2014, obs. Roose ; RSC 2014. 807, note Boccon-Gibod [image: ]. 

10. Spécificité en droit de la presse. En revanche, en raison du particularisme des règles édictées par la loi sur la liberté de la presse du 29 juill. 1881, la prescription de l'action publique et de l'action civile ne peut être interrompue ni par le soit-transmis du procureur de la République qui ne répond pas aux exigences de l'art. 65, al. 2, ni par des procès-verbaux d'enquête • Crim. 14 févr. 1995, [image: ] no 93-85.640 P. [image: ] Lorsqu'à l'issue d'une enquête préliminaire ouverte pour des infractions de droit commun, les poursuites sont engagées pour une infraction relevant de la L. sur la presse du 29 juill. 1881, seules les règles spécifiques prévues par ce texte sont applicables ; à cet égard, l'art. 63-5 de cette loi soumet l'injure publique à raison du sexe aux dispositions de droit commun de l'art. 9-2, 2, C. pr. pén., concernant l'interruption de la prescription de l'action publique. • Crim. 11 mars 2025, [image: ] no 24-80.572 P. [image: ] Et plus généralement sur la prescription en matière de presse, V. L. du 29 juill. 1881, in C. pén., App., vo Presse et communication.

11. Incompétence territoriale du parquet. Dès lors que l'incompétence territoriale du parquet n'était pas manifeste lors du dépôt de la plainte de l'administration, les actes de poursuites intervenus interrompent valablement la prescription. • Crim. 3 juin 2004, [image: ] no 03-87.113 P : JCP 2004. IV. 2645. [image: ] Mais la prescription n'est pas interrompue lorsque la juridiction est manifestement incompétente. • Crim. 8 sept. 2004, [image: ] no 03-86.098 P : JCP 2004. IV. 3196. 

2o ACTES D'INSTRUCTION

12. Principe. Toute ordonnance rendue par le juge d'instruction interrompt le cours de la prescription de l'action publique ; ce principe s'applique également aux ordonnances portant sur une demande de restitution. • Crim. 10 févr. 2004, [image: ] no 03-87.283 P : JCP 2004. IV. 1780 ; Dr. pénal 2004. Comm. 72, obs. Maron. [image: ] On doit entendre par acte d'instruction ou de poursuite pouvant interrompre la prescription de l'action publique ceux qui ont pour objet de constater les délits et d'en découvrir ou d'en convaincre les auteurs. • Crim. 9 mai 1936 : DH 1936. 333. 

13. Applications. Constitue un acte d'instruction au sens du premier alinéa de l'art. 7anc. l'ordonnance de soit-communiqué délivrée par le juge d'instruction, dès lors qu'elle a pour objet de saisir le procureur de la République aux fins de réquisition sur l'action publique. • Crim. 23 juin 1998, [image: ] no 98-81.849 P. [image: ] Constitue un acte interruptif de prescription la convocation prévue par l'art. 80-2 par laquelle le juge d'instruction avise une personne qu'il envisage de la mettre en examen et l'informe de ses droits. • Crim. 9 juill. 2003, [image: ] no 03-82.063 P : D. 2003. IR 2341 [image: ] ; JCP 2003. IV. 2668 ; AJ pénal 2003. 67 [image: ] ; RSC 2004. 136, obs. Giudicelli [image: ]. [image: ] Constitue un acte interruptif de prescription l'avis de fin d'information donné par le juge d'instruction aux parties, en application de l'art. 175. • Crim. 11 janv. 2000, [image: ] no 98-86.269 P : Dr. pénal 2000. Comm. 67, obs. Maron. [image: ] V. déjà • Crim. 9 juin 1998, [image: ] no 96-84.894 P : Procédures 1998. Comm. 263, obs. Buisson. [image: ] La notification d'un rapport d'expertise en application de l'art. 167 est un acte qui participe de la recherche des preuves de l'infraction et donc interrompt la prescription. • Crim. 5 mai 2004, [image: ] no 04-81.269 P : D. 2004. IR 1933 [image: ] ; JCP 2004. IV. 2435 ; AJ pénal 2004. 292 [image: ]. [image: ] Une commission rogatoire délivrée par un juge d'instruction, quel qu'en soit l'objet, constitue par elle-même un acte d'instruction au sens de l'art. 7, de nature à interrompre la prescription. • Crim. 12 nov. 2008, [image: ] no 08-80.381 P : D. 2009. AJ 24 [image: ] ; ibid. Pan. 2238, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2009. 72, obs. Girault [image: ] ; Dr. pénal 2010. Chron. 1, obs. Guérin. [image: ] Le soit-transmis par lequel le procureur de la République invite à remettre en état la construction dans un délai déterminé a le caractère d'un acte de poursuite interruptif de prescription en ce qu'il manifeste la volonté du ministère public de poursuivre, en l'absence de régularisation, l'exercice de l'action publique. • Crim. 13 janv. 2009, [image: ] no 04-84.459 P : AJ pénal 2009. 129 [image: ]. [image: ] L'avis donné en application de l'art. 92 par le juge d'instruction au procureur de la République de son transport sur les lieux est interruptif de prescription. • Crim. 19 déc. 2017, [image: ] no 17-83.867 P : D. actu. 19 janv. 2018, obs. Diaz. 

14. Ordonnance du juge d'instruction. Toute ordonnance rendue par le juge d'instruction interrompt le cours de la prescription de l'action publique. • Crim. 10 févr. 2004, [image: ] no 03-87.283 P : JCP 2004. IV. 1780 ; Dr. pénal 2004. Comm. 72, obs. Maron. [image: ] ... De même que la notification d'un rapport d'expertise en application de l'art. 167. • Crim. 5 mai 2004, [image: ] no 04-81.269 P : D. 2004. IR 1933 [image: ] ; JCP 2004. IV. 2435 ; AJ pénal 2004. 292 [image: ]. [image: ] ... Ou la convocation adressée à la partie civile par le juge d'instruction. • Crim. 5 sept. 2006, [image: ] no 06-80.402 P : D. 2006. IR 2348 [image: ] ; AJ pénal 2006. 406 [image: ]. 

15. Note adressée par un juge d'instruction. La note adressée par un juge d'instruction aux autorités compétentes d'un État étranger saisies d'une commission rogatoire internationale et précisant, à leur demande, les éléments nécessaires à son exécution est un acte d'instruction. • Crim. 11 févr. 2009, [image: ] no 08-81.731 P : D. 2009. Pan. 2239, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2009. 225 [image: ] ; Dr. pénal 2009, no 88, obs. Maron et Haas. 

16. Commission rogatoire. Une commission rogatoire délivrée par un juge d'instruction, quel qu'en soit l'objet, constitue par elle-même un acte d'instruction au sens de l'art. 7 anc., de nature à interrompre la prescription. • Crim. 12 nov. 2008, [image: ] no 08-80.381 P : D. 2009. AJ 24 [image: ] ; ibid. 2009. Pan. 2238, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2009. 72, obs. Girault [image: ] ; Dr. pénal 2010. Chron. 1, obs. Guérin. 

17. Audition de partie civile. Constitue un acte d'instruction le procès-verbal d'audition d'une personne qui dénonce, à l'occasion d'une plainte portée contre elle, des infractions dont elle aurait été victime. • Crim. 7 juin 2001, [image: ] no 00-85.973 P. [image: ] ... Ou de tout procès-verbal contenant la dénonciation d'une infraction. • Crim. 9 juill. 2003 : [image: ] préc. note 13 [image: ]. [image: ] Les procès-verbaux de constat comme de saisie de l'administration des Douanes, lorsqu'ils émanent d'agents compétents, constituent des actes d'instruction interruptifs de la prescription. Revêt ce caractère un procès-verbal qui, dressé par les fonctionnaires des Douanes au siège d'une société commerciale, après audition de son dirigeant, et constatant la saisie de factures relatives à une opération d'importation, a été qualifié à tort par la cour d'appel de simple procès-verbal de renseignements. • Crim. 21 mars 1994, [image: ] no 93-82.974 P. [image: ] V. aussi • 29 janv. 1998, [image: ] no 96-83.149 P : Gaz. Pal. 1998. 2. 455, note Goguel. [image: ] De même pour les procès-verbaux dressés conformément au C. consom. par les agents de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. • Crim. 2 juill. 1997, [image: ] no 96-85.755 P : Procédures 1998. Comm. 14, obs. Buisson • 9 mars 2010, [image: ] no 09-84.800 P : D. 2010. Actu. 1216 [image: ] ; AJ pénal 2010. 252 [image: ] ; Dr. pénal. 2010, no 72, note J.-H. Robert. 

18. Avis aux parties civiles. Est interruptif de prescription l'avis prévu à l'art. 49 de la loi du 24 août 1993, avisant la partie civile de son droit de formuler une demande d'acte ou de présenter une requête en annulation sur le fondement des art. 81, al. 9, 82-1, 156 et 173, al. 3. • Crim. 9 juin 1998, [image: ] no 96-84.894 P. 

19. Arrêt de la chambre de l'instruction saisie d'une requête en nullité. L'arrêt de la chambre de l'instruction statuant sur une requête en nullité de la procédure constitue un acte d'instruction ayant pour effet d'interrompre la prescription. • Crim. 5 mars 2002, [image: ] no 01-83.870 P : D. 2002. IR 1531 [image: ] ; RSC 2004. 132, obs. Giudicelli [image: ]. 

20. Soit-transmis du président du tribunal. Le soit-transmis adressé au président d'un tribunal de grande instance par un juge d'instruction pour lui demander des renseignements nécessaires à la poursuite d'une information, faisant suite à un réquisitoire supplétif du ministère public, constitue, au sens de l'art. 7 anc., un acte d'instruction interruptif de prescription. • Crim. 19 nov. 2014 : [image: ] Dr. pénal 2015. 13, note Maron et Haas ; AJ pénal 2015. 157, obs. Gallois [image: ]. 

21. Actes accomplis au cours d'une procédure incidente devant la chambre de l'instruction. Sont interruptifs de prescription, tant les actes de poursuite ou d'instruction accomplis au cours de l'information que ceux accomplis au cours d'une procédure incidente devant la chambre d'accusation. • Crim. 30 avr. 1996, [image: ] no 95-85.027 P. 

3o ACTES ÉMANANT DE LA PARTIE CIVILE

22. Initiative de la victime. Une plainte non assortie d'une constitution de partie civile n'est pas un acte d'instruction ou de poursuite, même dans les matières, comme les infractions à la réglementation des changes, où la plainte de l'administration est la condition préalable et nécessaire de la mise en mouvement de l'action publique. • Crim. 10 mai 1972, [image: ] no 71-90.995 P. [image: ] Une plainte adressée au procureur de la République ne constitue pas un acte de poursuite ou d'instruction et n'a pas d'effet interruptif de la prescription de l'action publique. • Crim. 11 juill. 2012, [image: ] no 11-87.583 P : D. actu. 6 sept. 2012, obs. Martineau ; D. 2013. Pan. 1649, obs. Mascala [image: ] ; AJ pénal 2012. 555, obs. Gallois [image: ] ; Dr. pénal 2012, no 135, obs. Maron et Haas ; Procédures 2012, no 298, obs. Chavent-Leclère ; Gaz. Pal. 26-27 oct. 2012, p. 40, obs. Fourment. [image: ] Mais le procès-verbal contenant la dénonciation d'une infraction constitue un acte interruptif de prescription. • Crim. 9 juill. 2003, [image: ] no 03-82.063 P : D. 2003. IR 2341 [image: ] ; JCP 2003. IV. 2668 ; AJ pénal 2003. 67 [image: ] ; RSC 2004. 136, obs. Giudicelli [image: ]. [image: ] Le dépôt d'une plainte avec constitution de partie civile, sans qu'un délai soit fixé pour verser la consignation et suivi de l'obtention de l'aide juridictionnelle dispensant le plaignant de consigner interrompt la prescription de l'action publique. • Crim. 14 nov. 1995, [image: ] no 94-83.837 P. [image: ] De même pour le dépôt, constaté sans équivoque, d'une plainte avec constitution de partie civile à la condition que la consignation prévue par l'art. 88 ait été ultérieurement versée dans le délai fixé. • Crim. 9 déc. 1980, [image: ] no 98-86.219 P • 7 juin 1990, [image: ] no 89-84.991 P • 7 sept. 1999, [image: ] no 98-86.219 P • 22 nov. 2005, [image: ] no 05-82.807 P : AJ pénal 2006. 124, obs. Leblois-Happe [image: ]. [image: ] Si le plaignant acquiert la qualité de partie civile par sa manifestation de volonté accompagnée du versement de la consignation fixée par le juge d'instruction, sauf dispense ou obtention de l'aide juridictionnelle, de sorte que l'auteur d'une plainte avec constitution de partie civile non signée peut confirmer sa volonté de se constituer en versant la consignation mise à sa charge, c'est à la condition que cette manifestation de volonté intervienne dans le délai de la prescription que la plainte imparfaite n'a pu interrompre. • Crim. 3 nov. 2020, [image: ] no 19-81.627 • 3 nov. 2020, [image: ] no 19-81.629 : RSC 2021. 111, obs. Dreyer [image: ]. [image: ] Sur la suspension de la prescription de l'action publique entre la date de dépôt de la plainte avec constitution de partie civile et la délivrance du réquisitoire par le procureur de la République, V. note 3 [image: ] ss. art. 9-3. 

23. Constitution de partie civile. La constitution de partie civile par voie d'intervention revêt le caractère d'un acte de poursuite qui interrompt la prescription. • Crim. 1er oct. 2003, [image: ] no 03-83.582 P : D. 2003. IR 2804 [image: ] ; D. 2004. Somm. 667, obs. Pradel [image: ] ; JCP 2003. IV. 2922 ; AJ pénal 2003. 108 [image: ] ; RSC 2004. 136, obs. Giudicelli [image: ]. 

4o JUGEMENTS ET ARRÊTS

24. Arrêt, jugement, non-lieu partiel. L'arrêt confirmatif d'une ordonnance de non-lieu partiel interrompt la prescription. • Crim. 27 mars 2002, [image: ] no 00-81.712 P. 

25. La remise de cause prononcée par jugement ou arrêt en présence du ministère public constitue, qu'elle ait été ou non ordonnée en présence des autres parties, un acte de poursuite de nature à interrompre la prescription. • Crim. 4 mai 1995, [image: ] no 93-82.561 P. [image: ] Pour un autre exemple, en matière de diffamation, V. • Crim. 4 mai 1995, [image: ] no 93-82.562 • 9 oct. 2007, [image: ] no 07-81.786 P : AJ pénal 2008. 41, obs. Lavric [image: ]. 

26. Opposition. L'opposition à un jugement par défaut interrompt la prescription de la peine et constitue le point de départ d'un nouveau délai de prescription de l'action publique, la poursuite ayant repris son cours. • Crim. 20 mai 2003, [image: ] no 02-85.403 P : D. 2003. IR 2285 [image: ] ; JCP 2003. IV. 2267 • 20 mai 2009, [image: ] no 09-81.339 P : AJ pénal 2009. 417, obs. Saas [image: ]. 

27. Ordonnance pénale. Le délai de prescription de l'action publique est interrompu par tout jugement, même non définitif, s'il n'est pas entaché de nullité et tel est le cas de l'ordonnance pénale. • Crim. 21 janv. 2020, [image: ] no 19-81.066 P. 

5o AUTRES ACTES INTERRUPTIFS

28. Les actes ayant pour objet la constatation de l'infraction prévue par l'art. 432-14 C. pén., accomplis par les membres de la mission interministérielle d'enquête sur les marchés, habilités à cet effet par l'art. 7 de la loi du 3 janv. 1991, constituent des actes interruptifs de prescription. Entre parfaitement dans cette catégorie d'actes la lettre adressée par le chef de la mission interministérielle d'enquête sur les marchés au préfet, dans le cadre de l'enquête dont elle avait été saisie, lettre ayant pour objet de permettre à cette mission d'accéder à des documents et à des éléments d'information détenus par les services de l'État et tendant ainsi à la constatation de l'infraction de favoritisme. C'est à tort qu'une cour d'appel énonce, s'agissant d'un tel acte, que les investigations objet de cette correspondance « apparaissent manifestement demeurer dans le cadre d'une enquête interne dont la finalité et le régime juridique restent purement administratifs » et qu'en conséquence ce courrier ne peut interrompre le délai de prescription. • Crim. 8 avr. 2010, [image: ] no 09-86.691 P : AJ pénal 2010. 296, obs. Perrier [image: ]. 

29. Consultation de fichiers. Interrompt également la prescription la consultation : du fichier national des immatriculations. • Crim. 19 juin 2012, [image: ] no 11-88.684 P : D. 2012. Actu. 1889 [image: ] ; Dr. pénal 2012, no 135, obs. Maron et Haas. [image: ] ... Celle du fichier national des permis de conduire. • Crim. 28 oct. 2014 : [image: ] Dr. pénal 2014. 151, obs. Maron et Haas. [image: ] ... Y compris pour une infraction ne donnant pas lieu à retrait de points du permis de conduire. • Crim. 1er sept. 2020, [image: ] no 19-87.157 P : D. actu. 29 sept. 2020, obs. Dominati. 

30. Inscription au FNAEG. La réquisition émanant d'un officier de police judiciaire aux fins d'inscription au fichier national des empreintes génétiques (FNAEG) du profil ADN établi par l'analyse d'une trace prélevée sur le vêtement de la victime constitue un acte d'instruction, interruptif de prescription. • Crim. 12 déc. 2012, [image: ] no 12-85.274 P : D. actu. 11 févr. 2013, obs. Priou-Alibert ; D. 2013. Actu. 179 [image: ]. 

31. Saisine du Conseil de la concurrence. Il résulte de l'art. L. 420-6 C. com., issu de la loi du 15 mai 2001, applicable aux faits postérieurs à son entrée en vigueur, que la saisine du Conseil de la concurrence est interruptif de la prescription de l'action publique. • Crim. 17 juin 2009, [image: ] no 08-84.482 P : D. 2009. AJ 2034, note Chevrier [image: ] ; AJ pénal 2009. 411 [image: ]. 

32. Demandes d'extradition. Constituent des actes interruptifs de prescription, d'une part, les demandes d'extradition de l'intéressé par les autorités étrangères, peu important que la deuxième ait été refusée par courrier diplomatique, en raison de son but politique, et que le décret autorisant la troisième ait été annulé, pour le même motif, d'autre part, les décisions de la chambre de l'instruction et de la Cour de cassation statuant sur ces extraditions. • Crim. 23 mai 2023, [image: ] no 22-81.169 B.

6o MODIFICATION DE LA LOI DANS LE TEMPS

33. Il résulte de l'arrêt de renvoi rendu par la chambre d'accusation que la prescription de l'action publique, relative au crime d'usage de faux en écritures publiques commis le 20 janv. 1978 et reproché à l'accusé, n'était pas acquise le 8 oct. 1991, date du prononcé de cet arrêt, lui-même interruptif de la prescription décennale ; si, par ailleurs, l'art. 441-4 nouv. C. pén., entré en vigueur le 1er mars 1994, qui punit de peines correctionnelles le fait poursuivi, a substitué, à compter de cette date, le délai de prescription de 3 ans à celui de 10 ans, il n'a pas eu pour effet de remettre en cause les actes interruptifs accomplis sous l'empire de la loi ancienne, notamment celui du 8 oct. 1991 ; dès lors, le demandeur ayant comparu devant la cour d'assises moins de 3 ans après le 1er mars 1994 et dans un délai total de moins de 10 ans depuis l'arrêt de mise en accusation, l'exception de prescription de l'action publique invoquée au moyen ne peut qu'être rejetée. • Crim. 29 avr. 1997, [image: ] no 95-82.669 P. [image: ] L'arrêt de la chambre de l'instruction statuant sur une requête en nullité de la procédure constitue un acte d'instruction ayant pour effet d'interrompre la prescription. • Crim. 5 mars 2002, [image: ] no 01-83.870 P : D. 2002. IR 1531 [image: ] ; RSC 2004. 132, obs. Giudicelli [image: ]. 

B. ACTES QUI N'INTERROMPENT PAS LA PRESCRIPTION

34. Actes irréguliers. Les actes d'une information ouverte sur constitution de partie civile, annulés par une chambre d'accusation en raison d'une incompétence territoriale, ne peuvent ni interrompre ni suspendre le délai de la prescription. • Crim. 3 avr. 1997, [image: ] no 95-83.042 P • 21 juin 2005, [image: ] no 04-84.698 P : JCP 2005. IV. 2825. [image: ] Contra : si la prescription des actions publique et civile n'est pas interrompue par des actes d'instruction entachés de nullité, elle est suspendue, en pareil cas, par un obstacle de droit, ayant mis la partie poursuivante dans l'impossibilité d'agir. • Crim. 26 mai 1992, [image: ] no 91-84.187 P. [image: ] Si, en règle générale, la saisine d'une juridiction territorialement incompétente interrompt la prescription, quand il est impossible de déterminer avec exactitude le lieu du délit, la résidence des inculpés ou le lieu où ils pourront être trouvés, il en est différemment lorsque la plainte avec constitution de partie civile a été déposée devant une juridiction manifestement incompétente, les plaignants disposant, lors de cet acte, d'informations de nature à déterminer sans incertitude le domicile de la personne visée dans la plainte et le lieu de commission de l'éventuelle infraction dénoncée. • Crim. 16 mars 1988, [image: ] no 87-82.240 P : D. 1989. 496, note Fenaux. [image: ] Un acte de poursuite ou d'instruction régulièrement accompli par un magistrat reconnu ultérieurement incompétent est interruptif de prescription. • Crim. 27 mars 1996, [image: ] no 95-81.335. [image: ] La signification d'un jugement qui encourt la nullité, si elle ouvre les délais de recours permettant aux parties de faire constater judiciairement cette nullité, ne peut interrompre la prescription. • Crim. 5 mars 2014, [image: ] no 12-88.080 P : AJ pénal 2014. 308, obs. Belfanti [image: ]. [image: ] Une cour d'appel écarte à bon droit une exception de prescription de l'action publique dès lors que l'acte sur lequel elle s'appuie n'a pas été contesté dans les formes légales, en raison des forclusions résultant des art. 179, al. 6, et 385, al. 1er. • Crim. 12 nov. 2015, [image: ] no 14-82.765 P : D. actu. 30 nov. 2015, obs. Fonteix. 

35. Exemples d'actes non interruptifs. Ne sont pas interruptifs les procès-verbaux ayant pour objet de renseigner une autorité administrative compétente pour apprécier l'existence des charges suffisantes pour que l'autorité judiciaire soit saisie. • Crim. 31 oct. 1963 : D. 1964. Somm. 59. [image: ] Il en est de même d'un simple rapport de police, qui n'est assorti d'aucun procès-verbal établi dans les formes légales. • Crim. 6 janv. 1965, [image: ] no 64-91.878 P. [image: ] ... De procès-verbaux de gendarmerie ayant uniquement pour objet des renseignements à propos de faits dénoncés dans une plainte à laquelle il n'a pas été donné suite. • Crim. 12 avr. 1934 : DH 1934. 270 • 23 déc. 1940 : DA 1941. 107. [image: ] ... D'une ordonnance de désignation du juge d'instruction. • Crim. 11 avr. 1959 : D. 1960. 40 (sol. impl.). [image: ] ... D'une demande d'aide juridictionnelle et de l'enquête qu'elle nécessite. • Crim. 28 janv. 1997 : [image: ] Procédures 1997. Comm. 123, obs. Buisson. [image: ] La fixation des affaires au rôle de chaque audience n'interrompt pas la prescription. • T. civ. Draguignan, 1er mars 1935 : DH 1935. 343. [image: ] Il en est de même de la décision ordonnant le sursis à statuer sur appel du parquet contre un jugement rendu par défaut contre le prévenu. • Crim. 19 juill. 1972, [image: ] no 72-90.728 P. [image: ] ... D'une simple invitation à comparaître devant le tribunal correctionnel et d'une réquisition à la gendarmerie d'extraire un détenu pour l'amener à l'audience. • Crim. 28 août 1913 : DP 1918. 1. 27. [image: ] ... Des actes accomplis par les experts. • Crim. 7 juin 1934 : DH 1934. 478. [image: ] Le dépôt d'un rapport d'expertise et les lettres adressées par un expert au tribunal ne constituent pas des actes de poursuite ou d'instruction, interruptifs de la prescription de l'action publique au sens des art. 7 et 9. • Crim. 29 mai 1991, [image: ] no 90-81.381 P. [image: ] De même pour le dépôt au greffe du montant de la consignation fixée conformément à l'art. R. 236, al. 2. • Crim. 15 avr. 1991, [image: ] no 90-82.838 P. [image: ] V. cep. : le dépôt, constaté sans équivoque, d'une plainte avec déclaration expresse de constitution de partie civile, interrompt la prescription de l'action publique, dès lors que la consignation prévue par l'art. 88 a été ultérieurement versée dans le délai fixé. • Crim. 9 déc. 1980, [image: ] no 80-91.546 P. [image: ] Ne constitue pas un acte de poursuite ou d'instruction susceptible d'interrompre la prescription de l'action publique, au sens de l'art. 65 de la loi du 21 juill. 1881 sur la liberté de la presse, le procès-verbal par lequel le juge d'instruction constate que la partie civile, dûment convoquée, n'a pas comparu. • Crim. 24 nov. 1999, [image: ] no 98-88.119 P. [image: ] La prescription de l'action publique n'est pas suspendue par l'exécution d'une expertise ordonnée par la juridiction pénale. • Crim. 3 oct. 2000, [image: ] no 00-81.257 P. 

36. La plainte de l'administration des Impôts, préalable aux poursuites du chef de fraudes fiscales, ne constitue pas un acte de poursuite ou d'instruction au sens de l'art. 7 anc. et n'a pas d'effet interruptif de la prescription de l'action publique. • Crim. 17 mai 1989, [image: ] no 88-80.603 P • 22 janv. 1990, [image: ] no 88-85.361 P • 7 avr. 1992, [image: ] no 91-82.842 P • 19 mai 2005, [image: ] no 04-85.076 P : JCP 2005. IV. 2498. • Crim. 23 févr. 2011 : [image: ] D. actu. 29 mars 2011, obs. Bombled. [image: ] Si c'est à tort que les juges du fond ont donné à la plainte de l'administration un effet interruptif, c'est à bon droit qu'ils ont, compte tenu de la date du réquisitoire introductif, écarté l'exception tirée d'une prétendue prescription de l'action publique pour les fraudes fiscales commises en 1985, 1986 et 1987. • Crim. 1er mars 1993 : [image: ] Dr. pénal 1999. Comm. 166, obs. Robert. [image: ] La mise en demeure, notifiée par le préfet, de faire cesser l'exploitation interdite, qui ne constitue ni un acte de poursuite ni un acte d'instruction, n'est pas interruptive de la prescription de 3 ans édictée par l'art. 188-9-1 anc. C. rur., pas plus, au demeurant, que la transmission du dossier par le préfet au procureur de la République en vue de l'application des dispositions de l'art. 188-9 du même code. • Crim. 16 avr. 1992, [image: ] no 91-82.273 P. 

37. Méconnaît les art. 6 et 8 anc. l'arrêt qui admet le caractère interruptif de prescription de conclusions de parties civiles signifiées par huissier de justice postérieurement à leur déclaration d'appel dans une procédure pour diffamation publique envers des particuliers, alors qu'il appartient aux parties civiles appelantes de faire citer elles-mêmes le prévenu à l'une des audiences de la juridiction du second degré, sauf le droit, pour cette dernière, de renvoyer la cause à une audience utile par une décision interruptive de prescription. • Crim. 17 juin 2008, [image: ] no 07-86.330 P : AJ pénal 2008. 372 [image: ] ; Dr. pénal 2008. Comm. 138, obs. Véron ; ibid. 2009. Chron. 6, obs. Mouysset. 

38. Le courrier par lequel le magistrat de liaison français en Allemagne communique une commission rogatoire internationale au ministre de la Justice du Land est un acte d'administration de la justice ne pouvant être considéré comme un acte de poursuite ou d'instruction interrompant la prescription. • Crim. 3 mars 2015 : [image: ] D. 2015. Actu. 629 [image: ] ; AJ pénal 2015. 327, obs. Perrier [image: ]. 

39. Ne constitue pas un acte d'instruction ou de poursuite susceptible d'interrompre la prescription le « mandatement de citation » établi par le procureur de la République, faute d'avoir été transmis à l'huissier de justice en vue de sa délivrance avant la fin du délai de prescription. • Crim. 2 sept. 2004, [image: ] no 04-81.660 P : Dr. pénal 2004. IR 2544 ; JCP 2004. IV. 3085 ; D. 2004. Comm. 167, note Maron [image: ] ; AJ pénal 2004. 406 [image: ]. [image: ] Ne constituent pas des actes de poursuite interruptifs de prescription au sens des art. 7 et 8 anc. les demandes de recherche de pièces de procédure adressées par le procureur de la République à son propre secrétariat ni le classement sans suite d'une procédure. • Crim. 19 févr. 2008, [image: ] no 07-84.894 P : AJ pénal 2008. 233, obs. Saas [image: ]. [image: ] La plainte de l'administration fiscale ne constitue ni un acte de poursuite ni un acte d'instruction susceptible d'interrompre la prescription de l'action publique pour le délit de fraude fiscale. • Crim. 23 févr. 2011 : [image: ] D. actu. 29 mars 2011, obs. Bombled. 

40. Les dispositions prises par un magistrat pour mettre un détenu à la disposition d'OPJ chargés d'une enquête ne sauraient constituer un acte d'instruction. • Crim. 6 févr. 2002, [image: ] no 01-87.991 P. 

41. Ne constitue pas un acte de poursuite ou d'instruction le compte rendu adressé par un commissaire de police au juge d'instruction qui lui avait délivré une commission rogatoire, dès lors que ce compte rendu se bornait à reproduire les termes du rapport de clôture rédigé par l'OPJ qu'il avait subdélégué. • Crim. 12 nov. 2014 : [image: ] Dr. pénal 2015. 13, note Maron et Haas ; AJ pénal 2015. 158, obs. Royer [image: ]. 

42. De même, ne constituent pas des actes de poursuite interruptifs de prescription au sens des art. 7 et 8 anc. les demandes de recherche de pièces de procédure adressées par le procureur de la République à son propre secrétariat ni le classement sans suite d'une procédure. • Crim. 19 févr. 2008, [image: ] no 07-84.894 P : AJ pénal 2008. 233, obs. Saas [image: ].

43. La prescription de l'action publique n'est pas interrompue par le compte rendu effectué par le service enquêteur au procureur de la République, ni par la transmission de la procédure d'enquête à celui-ci, quand bien même il les aurait sollicités. • Crim. 5 avr. 2018, [image: ] no 17-83.166 P : RSC 2018. 457, note Cordier [image: ]. 

44. N'interrompt pas la prescription la sommation qu'une commune fait adresser à l'intéressé aux fins que celui-ci régularise sa situation au regard du code de l'urbanisme. • Crim. 24 févr. 2015 : [image: ] D. 2015. Actu. 570 [image: ] ; AJ pénal 2015. 264, obs. Luciani-Mien [image: ]. 

45. La dénonciation officielle adressée par l'autorité étrangère à l'autorité française aux fins de jugement en France de délits commis par un Français à l'étranger, conformément aux dispositions de l'art. 113-8 C. pén., est un acte de poursuite interruptif de la prescription de l'action publique. • Crim. 12 oct. 2005, [image: ] no 05.80.189 P : D. 2005. IR 2822 [image: ]. [image: ] De même, constituent des actes d'instruction interruptifs de prescription les actes ayant pour objet la constatation de l'infraction prévue par l'art. 432-14 C. pén., accomplis par les membres de la Mission interministérielle d'enquête sur les marchés, habilités à cet effet par l'art. 7 de la loi du 3 janv. 1991. • Crim. 30 nov. 2005, [image: ] no 05.80.862 P. 

46. Plainte simple. Une plainte adressée au procureur de la République n'interrompt pas la prescription de l'action publique. • Crim. 11 juill. 2012 : [image: ] Dr. pénal 2012, no 153, obs. Maron et Haas ; Procédures 2012, no 298, obs. Chavent-Leclère. 

47. Parce qu'elle n'est pas définitive, une décision rendue par défaut et non signifiée n'interrompt pas le délai de prescription de l'action publique. • Crim. 21 févr. 2012, [image: ] no 11-87.163 P : D. actu. 9 mars 2012, obs. Gayet ; Procédures 2012, no 133, obs. Buisson. 

48. La plainte de l'administration des impôts, préalable aux poursuites du chef de fraude fiscale, ne constitue pas un acte de poursuite ou d'instruction au sens de l'art. 7 anc. et n'a pas d'effet interruptif de la prescription de l'action publique. • Crim. 19 mai 2005, [image: ] no 04-85.076 P : JCP 2005. IV. 2498. 

49. Rapport de synthèse. La prescription de l'action publique n'est pas interrompue par la transmission d'un rapport de synthèse d'enquête au procureur de la République. • Crim. 3 nov. 2015, [image: ] no 14-80.844 P : D. actu. 23 nov. 2015, obs. Fonteix ; Dr. pénal 2015. 170, obs. Maron et Haas. [image: ] Ni un rapport de synthèse ni sa transmission au procureur de la République ne constituent des actes de poursuite ou d'instruction interrompant la prescription. • Crim. 23 nov. 2016, [image: ] no 15-83.649 P : AJ pénal 2017. 43, obs. Thierry [image: ] ; ibid. 76, note Thierry [image: ]. 

II. LES CONSÉQUENCES DES ACTES INTERRUPTIFS

50. Interruption de prescription et protagonistes de l'infraction. L'interruption de la prescription de l'action publique, par l'accomplissement d'un acte d'instruction ou de poursuite, a un effet absolu qui se produit à l'égard de tous les auteurs et complices, connus ou inconnus. • Crim. 5 juill. 1993, [image: ] no 92-82.799 P. [image: ] Un acte d'instruction ou de poursuite interrompt la prescription à l'égard de tous les auteurs, coauteurs et complices de l'infraction, même s'ils ne sont pas personnellement impliqués dans cet acte. • Crim. 11 juill. 1972, [image: ] no 72-90.719 P. [image: ] Le procès-verbal qui notifie une infraction à des personnes non visées dans le procès-verbal initial constitue un nouvel acte de poursuite interruptif de prescription. • Crim. 1er déc. 2004, [image: ] no 04-80.567 P : D. 2005. Pan. 686, obs. Pradel [image: ]. [image: ] Le crime d'homicide volontaire, qui se commet par la détermination de la volonté, et le délit d'imprudence, qui l'exclut, sont deux infractions distinctes ; il en résulte que la procédure suivie devant la juridiction de jugement ou une décision de condamnation du chef d'homicide involontaire ne sauraient interrompre la prescription de l'action publique à l'égard de l'auteur du crime d'homicide volontaire commis par un tiers sur la même victime ; en revanche cette prescription est susceptible d'avoir été interrompue par des actes de poursuite ou d'instruction intervenus avant la saisine de la juridiction de jugement du chef d'homicide involontaire. • Crim. 2 févr. 1993, [image: ] no 92-85.886 P. 

51. Infractions connexes. L'effet interruptif d'un acte de poursuite ou d'instruction relatif à un fait déterminé s'étend à tous les faits qui, bien que non visés, sont connexes à ce fait en raison de l'identité de leur objet et de la communauté de leur résultat. • Crim. 18 févr. 1991, [image: ] no 90-80.025 P • 15 oct. 1990, [image: ] no 86-96.469 P. [image: ] Lorsque deux infractions sont connexes, un acte interruptif de prescription concernant l'une d'elles a nécessairement le même effet à l'égard de l'autre. Les faits reprochés au médecin qui n'a pas révélé la contamination par le virus VIH du sang antérieurement transfusé, lors d'une intervention chirurgicale, à son patient depuis décédé du sida, présentent un lien de connexité avec ceux d'homicide involontaire dénoncés par la partie civile qui, dans sa plainte, imputait notamment au médecin l'absence de contrôle, après l'opération, de la séropositivité du malade alors qu'il présentait des complications médicales. Lorsque deux infractions sont connexes, un acte interruptif de prescription concernant l'une d'elles a nécessairement le même effet à l'égard de l'autre. • Crim. 17 sept. 1997, [image: ] no 96-84.972 P : D. 1998. 399, note Rebut [image: ] • 27 mars 2002, [image: ] no 02-81.712 P. [image: ] Une plainte avec constitution de partie civile faisant état d'une opération complexe déterminée met l'action publique en mouvement et interrompt la prescription à l'égard de toutes les infractions, même non expressément qualifiées dans cette plainte, qui ont été commises à l'occasion de cette opération. • Crim. 20 oct. 1993, [image: ] no 92-86.717 P : Dr. pénal 1994. Comm. 18, obs. Maron ; D. 1994. Somm. 186, obs. Pradel [image: ].

52. Un acte ayant interrompu la prescription dans la poursuite d'une affaire interrompt également la prescription de l'action publique dans une infraction connexe. • Crim. 28 mai 2003, [image: ] no 02-85.185 P : JCP 2003. IV. 2370 • 7 juill. 2005 : [image: ] V. note 11 [image: ] ss. art. 9-1 • 19 sept. 2006, [image: ] no 05-83.536 P : AJ pénal 2006. 407 [image: ] (faits de vols connexes à une escroquerie) • 3 oct. 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 2814 [image: ]. [image: ] ... Et ceci indépendamment de la jonction de ces procédures • Crim. 1er déc. 2004, [image: ] no 03-87.883 P : Dr. pénal 2005. Comm. 31, obs. Maron. 

53. En cas d'infractions connexes, un acte interruptif de prescription concernant l'une d'elles a nécessairement le même effet à l'égard de l'autre. Les actes de poursuite ou d'instruction concernant des faits dont la juridiction d'instruction est demeurée saisie interrompent ainsi la prescription de l'action publique à l'égard d'autres faits connexes ayant fait l'objet précédemment d'un renvoi devant le tribunal correctionnel, lorsque le prévenu n'a pas encore été cité à comparaître devant cette juridiction. • Crim. 25 févr. 1998, [image: ] no 97-82.887 P. [image: ] L'interruption de la prescription décennale de l'action publique applicable à un crime est sans incidence sur la prescription propre aux délits, seraient-ils connexes, indivisibles ou en concours, qui auraient été commis plus de 3 ans avant l'acte initial de poursuite. • Crim. 4 mars 1997, [image: ] no 96-84.773 P. [image: ] En cas de connexité des infractions à la législation des contributions indirectes avec des délits de droit commun ou des infractions économiques, les actes interruptifs de prescription de l'action publique bénéficient également à l'action fiscale. • Crim. 30 mai 1994, [image: ] no 93-81.943 P. 

54. Les juges ont fait l'exacte application de l'art. 203 dont les dispositions ne sont pas limitatives en déclarant connexes une procédure dans laquelle le procureur de la République a ordonné une enquête le 1er sept. 1992 et celle ouverte le 12 févr. 1995 contre le prévenu du chef d'abus de biens sociaux car les faits ont été commis dans les deux cas par la même personne, en la même qualité, dans le même temps, par le biais de fausses facturations, au préjudice d'une seule société et dans le cadre de la restauration du même ensemble immobilier. • Crim. 18 sept. 2002, [image: ] no 01-83.125. [image: ] Pour un autre exemple de connexité caractérisée permettant d'en tirer la conséquence que l'interruption de la prescription à l'égard de certains des faits visés avait produit effet à l'égard des autres : • Crim. 5 juin 2002, [image: ] no 01-84.128. [image: ] Une plainte avec constitution de partie civile faisant état d'un fait s'inscrivant dans une opération d'ensemble interrompt la prescription à l'égard de toutes les infractions, même non expressément qualifiées dans la plainte, qui, commises dans le cadre de cette opération, présentent avec l'infraction dénoncée des rapports étroits tels que ceux spécialement prévus par l'art. 203. • Crim. 22 mai 2002, [image: ] no 01-86.156. [image: ] L'arrêt confirmatif d'une ordonnance de non-lieu rendue par un juge d'instruction interrompt la prescription de l'action publique à l'égard tant des faits visés par la décision de non-lieu partiel que de ceux qui leur sont connexes et qui ont fait l'objet d'un renvoi devant le tribunal correctionnel. • Crim. 27 mars 2002, [image: ] no 00-81.712 P. 




Art. 9-3 (L. no 2017-242 du 27 févr. 2017) Tout obstacle de droit, prévu par la loi, ou tout obstacle de fait insurmontable et assimilable à la force majeure, qui rend impossible la mise en mouvement ou l'exercice de l'action publique, suspend la prescription. 

1. Règles générales. En matière de dénonciation calomnieuse, la prescription est suspendue pendant tout le cours des poursuites dirigées contre la personne dénoncée tant que la fausseté même des faits dénoncés n'est pas régulièrement établie, l'art. 373 [anc.] C. pén. ordonnant que la juridiction saisie soit tenue de surseoir à statuer si des poursuites concernant le fait dénoncé sont pendantes et instituant ainsi une exception préjudicielle au jugement qui constitue un obstacle légal à la prescription et en suspend, par conséquent, le cours. • Crim. 1er déc. 1955 : D. 1956. 451, note Larguier. [image: ] Il se déduit des art. 373 anc. et 226-11 nouv. C. pén. que la prescription de l'action publique du chef de dénonciation calomnieuse est suspendue tant que les poursuites pénales du chef du délit dénoncé sont en cours. • Crim. 27 oct. 1998, [image: ] no 97-86.698 P. [image: ] V. déjà : • Crim. 1er déc. 1955 : Bull. crim. no 534 ; D. 1956. 451, note Larguier • 28 nov. 1978, [image: ] no 78-92.055 P. [image: ] La prescription de l'action publique du chef de dénonciation calomnieuse ne peut être suspendue que par l'exercice effectif des poursuites, pénales ou disciplinaires, relatives au fait dénoncé. N'ouvre pas une procédure disciplinaire la lettre de dénonciation, concernant un expert comptable, adressée au président du conseil régional de l'ordre qui ne la transmet pas au président de la chambre régionale de discipline. • Crim. 17 oct. 2006 : [image: ] V. note 16 [image: ], ss. anc. art. 8. 

2. Le droit de poursuivre l'audience appartient à toutes les parties. La partie civile, comme le ministère public, peuvent assigner le prévenu à l'une des audiences de la juridiction de jugement pour interrompre la prescription, sauf le droit de celle-ci de renvoyer la cause à une autre audience. En cas d'inaction du ministère public, la partie civile, faute d'avoir usé de ce droit, ne saurait invoquer une prétendue suspension de la prescription de l'action publique. • Crim. 2 déc. 1986, [image: ] no 86-91.698 P • 30 mai 2007, [image: ] no 06-86.256 P : AJ pénal 2007. 433, obs. Saas [image: ] ; Procédures 2007. Comm. no 228, obs. Buisson. [image: ] En cas d'inaction du ministère public après ordonnance de renvoi du juge d'instruction, il appartient à la partie civile d'assigner le prévenu à l'une des audiences du tribunal correctionnel pour interrompre le cours de la prescription. Faute d'avoir usé de ce droit, la partie civile ne saurait invoquer une prétendue suspension de la prescription de l'action publique. • Crim. 27 juin 1990, [image: ] no 89-85.008 P • 10 nov. 1999, [image: ] no 98-86.446 P. [image: ] La partie civile tient des art. 81, al. 9, 82-1, 156 et 173, al. 3 la faculté de demander à la juridiction d'instruction l'accomplissement de certains actes interruptifs, notamment son audition. Dès lors, elle ne saurait se prévaloir, pour faire échec à la prescription de l'action publique, de la suspension de celle-ci en raison de l'inaction du juge. • Crim. 26 mai 2009, [image: ] no 08-87.855 P : D. 2009. AJ 1761, note Lavric [image: ] ; AJ pénal 2009. 405, obs. Ascensi [image: ] ; Dr. pénal 2010. Chron. 1, obs. Guérin ; Procédures 2009, no 375, obs. Buisson. [image: ] Toutefois, si les art. 81, al. 9, 82-1, 156 et 173, al. 3, qui permettent aux parties de demander aux juridictions d'instruction l'accomplissement de certains actes interruptifs, font désormais obstacle à ce qu'une partie civile se prévale de la suspension de la prescription de l'action publique du fait de l'inaction du juge, ces textes, d'application immédiate, ne sauraient avoir d'effet sur les prescriptions dont le cours est demeuré suspendu jusqu'à leur entrée en vigueur. • Crim. 8 janv. 1997, [image: ] no 96-83.010 P • 13 oct. 1999, [image: ] no 98-86.040 P. 

3. La prescription de l'action publique, qui est interrompue par le dépôt d'une plainte avec constitution de partie civile lorsque la consignation prévue par l'art. 88 est ultérieurement versée dans le délai imparti, est entre-temps suspendue de la date du dépôt de la plainte à celle de ce versement, quel que soit le délai mis par le juge pour ordonner la consignation. • Crim. 7 juin 1990, [image: ] no 89-84.991 P • 7 sept. 1999, [image: ] no 98-86.219 P. [image: ] Cette suspension se prolonge tant que l'information n'est pas ouverte car la partie civile qui ne peut pas demander d'acte avant cette ouverture ne peut combattre l'inaction du juge d'instruction. • Crim. 22 nov. 2005, [image: ] no 05-82.807 P : AJ pénal 2006. 124, obs. Leblois-Happe [image: ]. [image: ] Il se déduit des art. 9-2 et 9-3 que le délai de prescription est suspendu entre la date de dépôt de la plainte avec constitution de partie civile et la délivrance du réquisitoire par le procureur de la République, période pendant laquelle le plaignant ne dispose d'aucun moyen de droit pour obliger le juge d'instruction à accomplir un acte interruptif de prescription ; encourt en conséquence la censure l'arrêt qui déclare acquise la prescription de l'action publique au motif que le doyen des juges d'instruction n'a été avisé du versement de la consignation ni par la partie civile ni par la direction des finances publiques et n'a pu, de ce fait, transmettre la procédure au ministère public pour solliciter ses réquisitions en vue d'une ouverture d'information dans le délai prévu à l'art. 65 de la L. du 29 juill. 1881 sur la liberté de la presse. • Crim. 8 mars 2022, [image: ] no 21-83.037 P.  

4. La prescription de l'action publique est suspendue lorsque, par l'effet d'une ordonnance du président de la chambre de l'instruction prise en application de l'art. 187, le juge d'instruction se trouve dans l'impossibilité de poursuivre son information. • Crim. 5 mars 2002, [image: ] no 01-83.870 : V. note 19 [image: ] ss. art. 9-2. 

5. Le pourvoi suspend le cours de la prescription alors même qu'il serait non recevable. • Crim. 8 nov. 1889 : DP 1890. 1. 329. [image: ] Le cours de la prescription étant suspendu pendant la durée de l'instance en cassation et jusqu'au jour où intervient l'arrêt sur le pourvoi, c'est à la date de cet arrêt que se trouve reporté le point de départ du délai de la prescription. • Crim. 5 avr. 1940 : DH 1940. 115. [image: ] Si l'action publique se prescrit en matière de presse, sauf exceptions, après 3 mois révolus à compter du jour où l'infraction a été commise ou du jour du dernier acte de poursuite ou d'instruction, la prescription de l'action publique est cependant suspendue pendant la durée du délibéré de la juridiction de jugement, les parties poursuivantes étant alors dans l'impossibilité d'accomplir un acte interruptif de prescription avant le prononcé de la décision. • Crim. 22 oct. 2013, [image: ] no 12-84.408 P • 17 févr. 2015, [image: ] no 13-88.129 P : AJ pénal 2015. 328, obs. Royer [image: ] ; Procédures 2015, no 135, note Chavent-Leclère. 

6. La prescription de l'action publique et de l'action civile résultant des crimes, délits et contraventions prévus par la loi sur la liberté de la presse ne peut, pour chacun de ces crimes, délits et contraventions, être suspendue que pour une cause relative à l'infraction même qui est envisagée. • Crim. 21 mai 1985, [image: ] no 88-81.163 P.

7. Obstacle insurmontable. Si, selon l'art. 7, al. 1er, l'action publique se prescrit à compter du jour où le crime a été commis, la prescription est suspendue en cas d'obstacle insurmontable à l'exercice des poursuites. • Cass., ass. plén., 7 nov. 2014 : [image: ] D. actu. 21 nov. 2014, obs. Fonteix ; D. 2014. 2498, obs. Parizot [image: ] ; RSC 2014. 777, note Mayaud [image: ] ; ibid. 803, note Boccon-Gibod [image: ] ; ibid. 2015. 121, note Giudicelli [image: ] ; Dr. pénal 2014. 151, obs. Maron et Haas ; Procédures 2014. 326, obs. Chavent-Leclère. [image: ] Contra [Jurisprudence ant. L. no 2017-242 du 27 févr. 2017] : méconnaît l'art. 7 la chambre de l'instruction qui, pour rejeter l'exception de prescription de l'action publique, retient que « ni un tiers ni aucune autorité n'était en mesure de s'inquiéter de la disparition d'enfants nés clandestinement, morts dans l'anonymat, et dont aucun indice apparent ne révélait l'existence physique », dès lors que selon ce texte, en matière de crime, l'action publique se prescrit par 10 années révolues à compter du jour où le crime a été commis si, dans cet intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de poursuite. • Crim. 16 oct. 2013, [image: ] no 13-85.232 P : D. actu. 31 oct. 2013, obs. Bombled ; D. 2013. 2673, note Mayaud [image: ] ; ibid. Pan. 2014. 1736, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2014. 30, obs. Pradel [image: ] ; RSC 2013. 833, note Salvat [image: ] ; JCP 2013. 1309, note Detraz. [image: ] V. aussi sur renvoi dans la même affaire : en l'absence de fixation précise du jour de la commission de faits d'homicides volontaires sur mineur de moins de 15 ans, rendant dès lors inapplicable le principe posé en matière de prescription par l'art. 7, il y a lieu de retenir la date de découverte des premiers cadavres comme point de départ du délai décennal de la prescription de ces crimes. • Paris, 19 mai 2014 : [image: ] D. 2014. 1206, obs. Bombled [image: ]. 

8. La seule dissimulation du corps ne caractérise pas un obstacle insurmontable à l'exercice des poursuites pouvant justifier la suspension de la prescription de l'action publique. • Crim. 13 déc. 2017, [image: ] no 17-83.330 P : D. actu. 11 janv. 2018, obs. Morgante ; AJ pénal 2018. 97, obs. Lacaze [image: ] ; D. 2018. Pan. 1611, obs. Pradel [image: ] ; RSC 2018. 129, note Parizot [image: ] ; ibid. 421, note Mayaud [image: ]. [image: ] Ni l'absence de mobile résultant de la personnalité de la victime, ni la dissimulation du corps et de la scène du crime ne caractérisent un obstacle insurmontable à l'exercice des poursuites du chef d'homicide volontaire, de nature à justifier la suspension de la prescription de l'action publique. • Crim. 28 nov. 2023, [image: ] no 23-80.599 P : D. actu. 12 déc. 2023, obs. Slimani ; AJ pénal 2024. 33, note Thierry [image: ]. 

9. Ont justement caractérisé l'existence d'un obstacle insurmontable à l'exercice des poursuites les juges du fond qui ont relevé qu'il existait une impossibilité d'agir pour les victimes potentielles à la conscience abolie, en sommeil anesthésique, prémédiquées ou en phase de réveil, liée à des circonstances irrésistibles qui leur sont parfaitement extérieures, d'autre part, qu'en raison du mode opératoire et des stratagèmes utilisés par le prévenu entourant la commission des actes et de l'absence de souvenirs des patients en résultant, les autorités compétentes, qui ne pouvaient être mises en mesure de connaître l'existence même des faits de viols et agressions sexuelles, ont été empêchées d'agir pour interrompre la prescription de l'action publique. • Crim. 21 juin 2023, [image: ] no 23-80.106 P. 

10. Amnésie traumatique. L'amnésie traumatique dont a pu souffrir la victime de viols lorsqu'elle était enfant ne constitue pas un obstacle insurmontable suspendant la prescription de l'action publique. • Crim. 18 déc. 2013, [image: ] no 13-81.129 : D. actu. 8 janv. 2014, note Léna • 17 oct. 2018, [image: ] no 17-86.161 P : D. actu. 30 oct. 2018, obs. Fucini ; Gaz. Pal. 5 févr. 2019, p. 60, note Fourment ; Procédures 2018, no 380, obs. Chavent-Leclère ; RSC 2018. 887, note Mayaud [image: ] ; ibid. 2019. Chron. 144, note Delage [image: ]. 

11. Obstacle de droit. La prescription de l'action publique en matière correctionnelle est nécessairement suspendue lorsqu'un obstacle de droit met la partie poursuivante dans l'impossibilité d'agir (…). C'est ainsi que la partie civile, ne disposant d'aucun moyen de droit pour obliger le juge d'instruction à accomplir un acte interruptif de la prescription de l'action publique, cette prescription est nécessairement suspendue à son profit lorsqu'il est constaté qu'aucun acte d'information ou de poursuite n'a été diligenté pendant plus de 3 ans dans une procédure ouverte sur sa plainte. • Crim. 12 juill. 1972, [image: ] no 71-92.171 P : D. 1973. 65, note Chambon • 27 janv. 1986, [image: ] no 85-92.516 P : D. 1986. IR 302, obs. Pradel • 24 févr. 1986, [image: ] no 84-93.267 P • 16 juill. 1996, [image: ] no 95-80.943 P : RSC 1997. 151, obs. Dintilhac [image: ] ; D. 1997. Somm. 142, obs. Pradel [image: ]. [image: ] Tel n'est pas le cas lorsque, par son comportement, le plaignant a contribué à la paralysie de la procédure. • Crim. 30 mai 1995, [image: ] no 94-80.087 : D. 1996. Somm. 262, obs. Pradel [image: ]. [image: ] De même, constitue un obstacle de droit suspendant la prescription le fait pour une cour de surseoir à statuer dans l'attente d'une décision des juridictions administratives ; le délai de prescription commence donc à courir à compter de la date de la décision attendue. • Crim. 28 mars 2000, [image: ] no 99-84.367 P : D. 2000. IR 184 [image: ]. [image: ] Tel est le cas lorsqu'un contribuable a saisi la juridiction administrative en application de l'art. L. 4143-1 CGCT afin d'obtenir l'autorisation d'exercer l'action que la région n'exerçait pas. • Crim. 3 déc. 2003, [image: ] no 03-82.966 P : JCP 2004. IV. 1113. 

12. Seul un obstacle de droit mettant la partie poursuivante dans l'impossibilité d'agir suspend la prescription à son profit. En jugeant que les parties ne disposaient d'aucun moyen de droit leur permettant d'interrompre la prescription, alors que celles-ci avaient la possibilité, d'une part, de saisir le juge d'instruction d'une demande d'acte régulière dans le délai de 20 jours suivant l'avis de fin d'information, d'autre part, après l'expiration de ce délai, passé 4 mois depuis le dernier acte d'instruction, de saisir directement la chambre de l'instruction en application des dispositions de l'art. 221-2, la cour d'appel a méconnu les art. 6, 8 et 221-2. • Crim. 6 févr. 2007, [image: ] no 06.88.713 P : AJ pénal 2007. 222, obs. Leblois-Happe [image: ]. 

13. La mesure de curatelle dont fait l'objet une personne ne constitue pas, à la différence de la situation de la personne sous tutelle, un obstacle de droit à sa capacité d'agir en justice de nature à suspendre la prescription de l'action publique ou à reporter le point de départ du délai de celle-ci, seule étant requise l'assistance du curateur qu'il lui appartient de solliciter. • Crim. 7 juin 2017, [image: ] no 16-85.191 P. 

14. La procédure de reconstitution d'une procédure disparue suspend nécessairement la prescription de l'action publique. • Crim. 29 mai 1997, [image: ] no 96-82.691 P : Procédures 1997. Comm. 242, obs. Buisson. [image: ] L'exception préjudicielle à la mise en mouvement de l'action publique constitue un obstacle de droit entraînant nécessairement la suspension de la prescription. • Crim. 8 juin 1999, [image: ] no 97-82.834 : Procédures 1999. Comm. 255, obs. Buisson. 

15. Après l'envoi de l'avis de fin d'information, le délai de 4 mois prévu par l'art. 175 constitue un obstacle de droit pendant lequel la prescription de l'action publique est suspendue. • Crim. 25 oct. 2011, [image: ] no 11-80.017 P : D. actu. 15 nov. 2011, obs. Lavric ; D. 2011. Actu. 2730, obs. Lavric [image: ] ; ibid. 2012 [image: ]. 765, obs. Dreyer ; ibid. Pan. 2118, obs. Pradel [image: ] ; Dr. pénal 2012. Chron. 3, obs. Verly. 

16. La procédure de l'art. 41-1 suspend le délai de prescription de l'action publique. • Crim. 17 oct. 2017, [image: ] no 16-85.193 : RSC 2018. 126, note Delage [image: ]. 

17. La saisine de la commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux (CRCI) suspend la prescription de l'action publique. • Crim. 8 janv. 2019, [image: ] no 18-82.235 P : Procédures 2019, no 90, note Chavent-Leclère. 

18. Lorsqu'une relaxe du chef du délit dénoncé a été prononcée par un jugement dont seule la partie civile a relevé appel, la prescription de l'action publique du chef de dénonciation calomnieuse reste suspendue tant que la procédure se poursuit sur les intérêts civils. • Crim. 21 avr. 2020, [image: ] no 19-81.089 P : D. actu. 17 juin 2020, obs. Lavric ; RSC 2020. 314, obs. Mayaud [image: ]. 

19. Cas particulier du président de la République. Les poursuites du président de la République pour tous les actes relevant des juridictions pénales de droit commun ne peuvent être exercées pendant la durée du mandat présidentiel, la prescription de l'action publique étant alors suspendue. • Cass., ass. plén., 10 oct. 2001, [image: ] no 01-84.922 P : D. 2001. Chron. 3365, note Favoreu [image: ] ; D. 2002. 237, note Debbasch [image: ] ; ibid. 674, note Pradel [image: ] ; RFDA 2001. 1169, note Jouanjanet et Wachsmann [image: ] ; ibid. 1187, note Beaud [image: ] ; LPA 2001, no 203 ; RSC 2002. 128, obs. Giudicelli [image: ] ; Dr. pénal 2001. Comm. 144, obs. Maron ; Dr. pénal 2002. Chron. 1, note Delaloy. 




Art. 10 (L. no 2008-561 du 17 juin 2008, art. 13) « Lorsque l'action civile est exercée devant une juridiction répressive, elle se prescrit selon les règles de l'action publique. Lorsqu'elle est exercée devant une juridiction civile, elle se prescrit selon les règles du code civil. » 

(L. no 81-82 du 2 févr. 1981) « Lorsqu'il a été statué sur l'action publique, les mesures d'instruction ordonnées par le juge pénal sur les seuls intérêts civils obéissent aux règles de la procédure civile. » 

(L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 42-I) « Lorsque la juridiction répressive a omis de se prononcer sur une ou plusieurs demandes de la partie civile régulièrement constituée, celle-ci peut ressaisir la juridiction afin qu'il soit statué sur sa demande conformément aux articles 710 et 711. La présence du ministère public à cette audience est facultative. 

« Lorsque l'état mental ou physique d'une personne citée ou renvoyée devant une juridiction de jugement rend durablement impossible sa comparution personnelle dans des conditions lui permettant d'exercer sa défense et que la prescription de l'action publique se trouve ainsi suspendue, le président de cette juridiction peut, d'office, ou à la demande du ministère public ou des parties, décider, après avoir ordonné une expertise permettant de constater cette impossibilité, qu'il sera tenu une audience publique pour statuer uniquement sur l'action civile. La personne doit alors être représentée à cette audience par un avocat. » 

RÉP. PÉN. vo Prescription de l'action publique, par COURTIN.

BIBL. ▶ BERTIN, Gaz. Pal. 1985. 2. Doctr. 507. – ROGER, D. 1981. Chron. 175. – SAVEY-CASARD, RSC 1976. 319. – TELLIER-CAYROL, Gaz. Pal. 5 févr. 2019, p. 73 (état de santé et droits de la défense, quel remède ?). 

I. ART. 10, AL. 1er

A. RÉDACTION ANTÉRIEURE À LA LOI DU 17 JUIN 2008

1. Il résulte de l'art. 10 que l'action civile est recevable devant la juridiction répressive lorsqu'elle est engagée avant la prescription de l'action publique. Encourt en conséquence la cassation l'arrêt qui déclare irrecevable la demande de l'administration des douanes tendant au paiement des droits éludés, en relevant que les citations à comparaître devant la cour d'appel ont été délivrées aux prévenus postérieurement à la prescription des actions publique et fiscale alors que la cour d'appel avait été régulièrement saisie par la déclaration d'appel de l'administration des douanes de l'action en paiement des droits éludés engagée avant la prescription de l'action publique. • Crim. 2 avr. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 1211 [image: ] ; AJ pénal 2008. 327, note Saas [image: ]. 

2. Selon l'art. 10, l'action civile devant les juridictions répressives se prescrit selon les règles du code civil. Encourt la cassation l'arrêt, qui, pour débouter de ses demandes la partie civile appelante d'une décision de relaxe, après avoir constaté la prescription de l'action publique, énonce que l'action civile se prescrit selon les règles du code de procédure pénale lorsqu'elle est portée devant les juridictions répressives alors que la cour d'appel demeurait compétente pour statuer sur l'action civile. • Crim. 15 mai 2008, [image: ] no 07-83.326 P : D. 2009. Chron. 51, obs. Degorce [image: ] ; AJ pénal 2008. 372 [image: ].

3. En édictant le principe général suivant lequel l'action en responsabilité civile fondée sur une faute constitutive d'une infraction pénale se prescrit selon les règles du droit civil, l'art. 10, al. 1er, laisse subsister la disposition spéciale de l'art. 65 de la loi du 29 juill. 1881 prévoyant pour les infractions de presse une prescription de trois mois. • Civ. 2e, 20 avr. 1983, [image: ] no 82-11.705 P. [image: ] La loi du 23 déc. 1980 qui a modifié les dispositions de l'art. 10 et mis fin au principe de la solidarité des prescriptions de l'action publique et de l'action civile n'a pas abrogé l'art. 65 de la loi du 29 juill. 1881 qui, indépendamment de l'application dudit principe, dispose que l'action civile résultant des crimes, délits et contraventions prévus par ladite loi, se prescrira après trois mois révolus. • Crim. 11 déc. 1984, [image: ] no 83-94.783 P • Paris, 23 mars 1982 : D. 1982. 374, concl. Flipo. 

4. L'action civile ne pouvant plus être exercée, selon l'art. 10 auquel ne déroge pas l'art. 53 de la loi du 24 juill. 1966, devant la juridiction répressive après le délai d'expiration de l'action publique, tout acte de poursuite et d'instruction accompli dans ce délai interrompt la prescription des actions tant publiques que civiles non seulement à l'égard de tous les participants à l'action, mais encore à l'égard de toutes les victimes de celle-ci. • Crim. 17 févr. 1986, [image: ] no 85-90.713 P. [image: ] … Et à l'égard de leurs commettants, civilement responsables. • Crim. 14 juin 2006, [image: ] no 05-82.900 P : D. 2007. Pan. 973, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2006. 447 [image: ] ; ibid. 2006. 456, obs. Royer [image: ] ; RSC 2007. 114, 116 et 121, note Giudicelli [image: ].

5. Si la prescription des actions publique et civile n'est pas interrompue par des actes d'instruction entachés de nullité, elle est suspendue, en pareil cas, par un obstacle de droit, ayant mis la partie poursuivante dans l'impossibilité d'agir. • Crim. 26 mai 1992, [image: ] no 91-84.187 P. 

6. Alors que la prescription pénale est d'ordre public, les juges civils ne peuvent pas suppléer d'office le moyen pris de la prescription de l'action civile, ce qu'interdit l'art. 2223 C. civ. • Civ. 2e, 13 mars 1980, [image: ] no 78-15.974 P : D. 1980. IR 327. 

7. Les règles de la péremption d'instance en matière civile ne peuvent recevoir application devant une juridiction pénale car il s'agit d'une règle étrangère aux mesures d'instruction ordonnées sur les intérêts civils. • Crim. 27 sept. 2000, [image: ] no 99-88.024 P : D. 2000. IR 277 [image: ]. 

8. Il appartient au juge pénal qui, après avoir statué sur l'action publique, ordonne une expertise sur les intérêts civils, de mettre la rémunération de l'expert à la charge de l'auteur de l'infraction, partie perdante, en application des art. 695 et 696 NCPC [devenu C. pr. civ.]. • Crim. 19 juin 2007, [image: ] no 06-87.417 P : D. 2007. AJ 1961 [image: ] ; AJ pénal 2007. 440, note Saas [image: ]. [image: ] V. aussi : • Crim. 20 oct. 2010, [image: ] no 09-87.125 P : D. actu. 7 déc. 2010, obs. Léna ; D. 2010. Actu. 2842 [image: ] ; AJ pénal 2011. 139, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

9. Crimes contre l'humanité. L'imprescriptibilité des crimes contre l'humanité s'applique tant à l'action publique qu'à l'action civile pouvant résulter de tels crimes, qui, lorsqu'elle est exercée devant la juridiction répressive, est soumise, en vertu de l'art. 10, au même régime de prescription que l'action publique. • Crim. 1er juin 1995, [image: ] no 94-82.590 P. 

B. RÉDACTION POSTÉRIEURE À LA LOI DU 17 JUIN 2008

10. Les actes qui interrompent ou suspendent le délai de prescription de l'action publique produisent les mêmes effets à l'égard de la prescription de l'action civile exercée devant la juridiction répressive, non seulement à l'encontre de tous les participants à l'infraction mais encore à l'égard des victimes des infractions commises par eux. • Crim. 21 mars 2018, [image: ] no 17-80.058 P : AJ pénal 2018. 322, obs. Courtin [image: ] ; Dr. pénal 2018, no 88, obs. Maron et Haas. 

11. Astreinte. Depuis l'entrée en vigueur de la L. no 2008-561 du 17 juin 2008, lorsque l'astreinte est ordonnée au titre de l'action publique, sa liquidation est soumise à la prescription décennale. • Crim. 8 nov. 2016, [image: ] no 15-86.889 P. [image: ] La liquidation d'une astreinte prononcée au titre des intérêts civils est également soumise à la prescription décennale. • Crim. 31 mai 2023, [image: ] no 22-81.234 B.

II. ART. 10, AL. 2. – MESURES D'INSTRUCTION

12. La cour d'appel qui, saisie après cassation des intérêts civils dans une poursuite exercée sur la citation directe des parties civiles des chefs de discriminations syndicales et entraves, ordonne un supplément d'information aux fins de déterminer les circonstances des agissements dénoncés et le degré de participation à ces agissements de chacune des personnes visées, ne commet pas d'excès de pouvoir au regard des dispositions de l'art. 10, al. 2, prescrivant l'application des règles de la procédure civile lorsqu'il est statué par le juge pénal sur les seuls intérêts civils, et ne méconnaît pas davantage le principe de l'égalité des armes au sens de la Conv. EDH. En pareil cas, en effet, les juges du fond sont tenus, même si l'action publique n'est plus en cause, de rechercher si les faits déférés constituent une infraction pénale et de prononcer, en conséquence, sur les demandes de réparations civiles. • Crim. 28 avr. 2009, [image: ] no 07-82.901 P. 

13. L'application des règles de la procédure civile aux mesures d'instruction ordonnées par le juge pénal statuant sur les seuls intérêts civils n'implique pas pour le prévenu la possibilité d'être présent lors de l'examen médical de la victime par l'expert. • Crim. 27 juin 2017, [image: ] no 17-80.411 P : D. 2018. Pan. 196, note Guého [image: ]. 

14. Les règles relatives à la convocation des parties prévues par l'art. 160 C. pr. civ. doivent être respectées à chacun des stades des travaux d'expertise ; dès lors la cour d'appel, qui n'a pas vérifié si, comme le soutenait la partie civile, le fait qu'elle n'ait pas été convoquée, ainsi que son avocat, à une réunion de synthèse lui avait causé un grief, n'a pas donné de base légale à sa décision. • Crim. 23 mars 2010, [image: ] no 08-83.688 P : D. 2010. Actu. 1216 [image: ]. 

15. Attendu que les règles de la procédure civile ne sont applicables, devant la juridiction pénale, qu'aux mesures d'instruction ordonnées sur les intérêts civils, après décision sur l'action publique ; les règles relatives à la péremption d'instance en matière civile, qui sont étrangères aux mesures d'instruction ordonnées sur les intérêts civils, ne peuvent recevoir application devant une juridiction pénale. • Crim. 2 mai 2018, [image: ] no 17-81.635 P : D. actu. 18 mai 2018, obs. Diaz. 

III. ART. 10, AL. 3. – OMISSION DE STATUER

16. Il résulte des art. 10, dans sa rédaction issue de la L. du 23 mars 2019, et 710 et 711, que lorsque la juridiction répressive a omis de se prononcer sur une ou plusieurs demandes de la partie civile régulièrement constituée, celle-ci ne peut obtenir qu'il soit statué sur ces demandes qu'en ressaisissant cette juridiction. • Crim. 9 mars 2021, [image: ] no 19-86.568 P : D. actu. 23 mars 2021, obs. Dominati. 



SOUS-TITRE II DE LA JUSTICE RESTAURATIVE

(L. no 2014-896 du 15 août 2014, art. 18, en vigueur le 1er oct. 2014)

RÉP. PÉN. vo Justice restaurative, par CARIO.

BIBL.▶ CARIO, AJ pénal 2007. 372 [image: ] (la justice restaurative : vers un nouveau modèle de justice pénale ?) ; ibid. 2011. 294 s. [image: ] (les rencontres restauratives en matière pénale. De la théorie à l'expérimentation des RDV) ; ibid. 2021. 242 s. [image: ]. (des normes et de leurs dévoiements). — CARIO et SAYOUS, AJ pénal 2014. 461 [image: ] (de nouveaux droits pour les victimes et les auteurs d'infractions). – DASSA-LE DEIST, Gaz. Pal. 19 oct. 2014 (une mesure nouvelle, mais pour restaurer quoi ?). – DIEU, RSC 2020. 59 [image: ] (brèves réflexions autour de la justice restaurative et de la récidive : pour éclaircir la confusion possible avec la place des CSR en France). – RABUT-BONALDI, D. 2015. 97 [image: ] (mystères d'une voie procédurale parallèle). – SOULOU, Cah. just. 2018. 343 (approche restaurative appliquée au terrorisme).


Art. 10-1 A l'occasion de toute procédure pénale et à tous les stades de la procédure, y compris lors de l'exécution de la peine, la victime et l'auteur d'une infraction, sous réserve que les faits aient été reconnus, peuvent se voir proposer une mesure de justice restaurative. 

Constitue une mesure de justice restaurative toute mesure permettant à une victime ainsi qu'à l'auteur d'une infraction de participer activement à la résolution des difficultés résultant de l'infraction, et notamment à la réparation des préjudices de toute nature résultant de sa commission. Cette mesure ne peut intervenir qu'après que la victime et l'auteur de l'infraction ont reçu une information complète à son sujet et ont consenti expressément à y participer. Elle est mise en œuvre par un tiers indépendant formé à cet effet, sous le contrôle de l'autorité judiciaire ou, à la demande de celle-ci, de l'administration pénitentiaire. Elle est confidentielle, sauf accord contraire des parties et excepté les cas où un intérêt supérieur lié à la nécessité de prévenir ou de réprimer des infractions justifie que des informations relatives au déroulement de la mesure soient portées à la connaissance du procureur de la République. 

V. Circ. de mise en œuvre de la justice restaurative no JUST1708302C du 15 mars 2017. 

BIBL. ▶ CARIO, AJ pénal 2007. 372 [image: ] (vers un nouveau modèle de justice pénale) ; ibid. 2011 [image: ] (rencontres restauratives) ; ibid. 2017. 252 [image: ] (complémentarité et autonomie avec la justice pénale) ; ibid. 2019. 87 [image: ] (recommandation du Conseil de l'Europe) ; ibid. 2021. 242 [image: ] (normes et dévoiements) ; ibid. 2022. 60 [image: ] (justice restaurative). 



SOUS-TITRE III DES DROITS DES VICTIMES

(L. no 2015-993 du 17 août 2015, art. 7 et 38, en vigueur le 15 nov. 2015)

BIBL. ▶ BEAUSSONIE, AJ pénal 2016. 526 [image: ] (l'installation de la victime dans le procès pénal). 


Art. 10-2 Les officiers et les agents de police judiciaire (L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 18) « ou, sous leur contrôle, les assistants d'enquête » informent par tout moyen les victimes de leur droit : 

1o D'obtenir la réparation de leur préjudice, par l'indemnisation de celui-ci ou par tout autre moyen adapté, y compris, s'il y a lieu, une mesure de justice restaurative ; 

2o De se constituer partie civile soit dans le cadre d'une mise en mouvement de l'action publique par le parquet, soit par la voie d'une citation directe de l'auteur des faits devant la juridiction compétente ou d'une plainte portée devant le juge d'instruction ; 

3o D'être, si elles souhaitent se constituer partie civile, assistées d'un avocat qu'elles peuvent choisir ou qui, à leur demande, est désigné par le bâtonnier de l'ordre des avocats près la juridiction compétente, les frais étant à la charge des victimes sauf si elles remplissent les conditions d'accès à l'aide juridictionnelle ou si elles bénéficient d'une assurance de protection juridique ; 

4o D'être aidées par un service relevant d'une ou de plusieurs collectivités publiques ou par une association (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 42-II et 109-XI, en vigueur le 1er janv. 2020) « d'aide aux victimes agréée dans des conditions définies par décret » ; — V. art. D. 1er-12-1 s. [image: ]

5o De saisir, le cas échéant, la commission d'indemnisation des victimes d'infraction, lorsqu'il s'agit d'une infraction mentionnée aux articles 706-3 ou 706-14 du présent code ; 

6o D'être informées sur les mesures de protection dont elles peuvent bénéficier, notamment les ordonnances de protection prévues au titre XIV du livre I du code civil. Les victimes sont également informées des peines encourues par les auteurs des violences et des conditions d'exécution des éventuelles condamnations qui pourraient être prononcées ; 

7o Pour les victimes qui ne comprennent pas la langue française, de bénéficier d'un interprète et d'une traduction des informations indispensables à l'exercice de leurs droits ; — V. art. D. 594-12 s. [image: ]

8o D'être accompagnées chacune, à leur demande, à tous les stades de la procédure, par leur représentant légal et par la personne majeure de leur choix, (L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 14) « y compris par un avocat, » sauf décision contraire motivée prise par l'autorité judiciaire compétente ; 

9o De déclarer comme domicile l'adresse d'un tiers, sous réserve de l'accord exprès de celui-ci. (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 42-V) « Toutefois, lorsque la victime est une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public et que l'infraction a été commise en raison de ses fonctions ou de sa mission, elle est informée qu'elle peut déclarer, sans cet accord, son adresse professionnelle. » (L. no 2025-623 du 9 juill. 2025, art. 4) « Le professionnel de santé régi par la quatrième partie du code de la santé publique peut, s'il exerce à titre libéral, également déclarer son adresse professionnelle ; »

(L. no 2020-936 du 30 juill. 2020, art. 13) « 10o S'il s'agit de victimes de violences pour lesquelles un examen médical a été requis par un officier de police judiciaire ou un magistrat, de se voir remettre le certificat d'examen médical constatant leur état de santé. » — V. art. D. 1er-12 [image: ].

Pour l'octroi automatique de l'aide juridictionnelle aux victimes de certaines infractions, V. art. 9-2 [image: ] de la L. no 91-647 du 10 juill. 1991, App., vo Aide juridictionnelle. 

BIBL. ▶ CARIO, AJ pénal 2007. 261 [image: ] (victimes devant la cour pénale internationale) ; ibid. 2009. 491 [image: ] (de la victime oubliée à la victime sacralisée) ;ibid. 2013. 264 [image: ] (indemnisation des victimes d'actes de terrorisme) ; ibid. 2014. 434 [image: ] (qui a peur des victimes ?). 

▶ Dossier : Dr. pénal 2021. Dossier 7 (l'avocat de la victime).




Art. 10-3 Si la partie civile ne comprend pas la langue française, elle a droit, à sa demande, à l'assistance d'un interprète et à la traduction, dans une langue qu'elle comprend, des informations qui sont indispensables à l'exercice de ses droits et qui lui sont, à ce titre, remises ou notifiées en application du présent code. — V. art. D. 594-12 s. [image: ]

L'autorité qui procède à l'audition de la partie civile ou devant laquelle cette personne comparaît s'assure que la personne parle et comprend la langue française. 

A titre exceptionnel, il peut être effectué une traduction orale ou un résumé oral des informations mentionnées au premier alinéa. 

Les modalités d'application du présent article sont précisées par un décret, qui définit notamment les pièces essentielles devant faire l'objet d'une traduction. 




Art. 10-4 A tous les stades de l'enquête, la victime peut, à sa demande, être accompagnée par son représentant légal et par la personne majeure de son choix, (L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 14) « y compris par un avocat, » sauf décision contraire motivée prise par l'autorité judiciaire compétente. 

(L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 13) « Lorsque la victime est assistée par un avocat, celui-ci peut, à l'issue de chacune de ses auditions, poser des questions. Il peut également présenter des observations écrites. Celles-ci sont jointes à la procédure. » 




Art. 10-5 Dès que possible, les victimes font l'objet d'une évaluation personnalisée, afin de déterminer si elles ont besoin de mesures spécifiques de protection au cours de la procédure pénale. 

L'autorité qui procède à l'audition de la victime recueille les premiers éléments permettant cette évaluation. Au vu de ces éléments, l'évaluation peut être approfondie, avec l'accord de l'autorité judiciaire compétente. 

La victime est associée à cette évaluation. Le cas échéant, l'association d'aide aux victimes requise par le procureur de la République ou le juge d'instruction en application de l'article 41 y est également associée ; son avis est joint à la procédure. 

Les modalités d'application du présent article sont précisées par décret. — V. art. D. 1er-3 s. [image: ]




Art. 10-5-1 (L. no 2020-936 du 30 juill. 2020, art. 14) Lorsque l'examen médical d'une victime de violences a été requis par un officier de police judiciaire ou un magistrat, le certificat d'examen médical constatant son état de santé est remis à la victime selon des modalités précisées par voie réglementaire. — V. art. D. 1er-12. [image: ]




Art. 10-6 (L. no 2019-774 du 24 juill. 2019, art. 69) A la suite d'accidents, de sinistres, de catastrophes ou d'infractions susceptibles de provoquer de nombreuses victimes, les administrations, au sens de l'article L. 100-3 du code des relations entre le public et l'administration, intervenant dans la gestion de la crise, la prise en charge des victimes de ces événements, leur accompagnement ou la mise en œuvre de leurs droits, les parquets et les juridictions en charge de la procédure ainsi que les associations d'aide aux victimes agréées au sens du dernier alinéa de l'article 41 du présent code peuvent échanger entre elles les données, informations ou documents strictement nécessaires à la conduite de ces missions ainsi qu'à l'information des personnes présentes sur les lieux des événements et de leurs proches. 

Toute personne recevant des données, informations ou documents en application du premier alinéa du présent article est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les peines fixées aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Un décret en Conseil d'État pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés fixe les modalités d'application du présent article. — V. art. R. 2-15 s. [image: ]
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RÉP. PÉN. vis Instruction préparatoire, par GUÉRY ; Ministère public, par MOLINS.

DALLOZ ACTION Droit et pratique de l'instruction préparatoire 2025/2026.


Art. 11 Sauf dans les cas où la loi en dispose autrement et sans préjudice des droits de la défense, la procédure au cours de l'enquête et de l'instruction est secrète.

Toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les peines (L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 4) « prévues à l'article 434-7-2 » (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992) « du code pénal ». — Pr. pén. 58 [image: ], 98 [image: ], 118 [image: ], 199 [image: ], 698-3 [image: ], 706-52 [image: ]. 

(L. no 2000-516 du 15 juin 2000, art. 96-I) « Toutefois, afin d'éviter la propagation d'informations parcellaires ou inexactes ou pour mettre fin à un trouble à l'ordre public (L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 4) « ou lorsque tout autre impératif d'intérêt public le justifie », le procureur de la République peut, d'office et à la demande de la juridiction d'instruction ou des parties (L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 4) « , directement ou par l'intermédiaire d'un officier de police judiciaire agissant avec son accord et sous son contrôle », rendre publics des éléments objectifs tirés de la procédure ne comportant aucune appréciation sur le bien-fondé des charges retenues contre les personnes mises en cause. » 

Sur l'étendue du secret de l'instruction, interdisant certaines publications, V. L. 29 juill. 1881, art. 38, 39 et 39 quinquies, et, spécialement pour protéger la personnalité des mineurs délinquants, CJPM, art. L. 513-4. — CJPM.

V. aussi, en matière de pratiques anticoncurrentielles, C. com., art. L. 462-3 et L. 463-5, C. pén. ; ... en matière de protection des consommateurs, C. consom., art. L. 621-10, ss. art. 2-24 ; ... en matière de coopération internationale dans le cadre de la protection des consommateurs et de la lutte contre les pratiques commerciales transfrontières illicites, C. consom., art. L. 512-18 s. — C. consom. 

BIBL. ▶ AMBROISE-CASTÉROT, Mél. Guinchard, éd. Dalloz 2010, p. 887 (droits de la défense et secret de l'instruction). – AUVRET, RSC 1996. 625 [image: ]. – BESSON, D. 1959. Chron. 191. – BOULAN, Mél. Kayser, p. 127. – BOULOC, Mél. Gassin, p. 121. – CHEVALLIER, JCP 1980. I. 2984. – COHEN, Gaz. Pal. 1995. Doctr. 951. – DALLEST, AJ pénal 2018. 298 s. [image: ] (le parquet et la communication ou les exigences de la modernité, part. 1) ; ibid. 352 s. [image: ], (part. 2). – DEJEAN DE LA BÂTIE, D. 2022. 178 [image: ] (la place du journaliste dans l'enquête pénale). – DEMATTEIS et POULET-GIBOT LECLERC, JCP 2002. I. 170. – DERIEUX, LPA 1997, no 70. – DIVIER, D. 2004. Chron. 2948 [image: ]. – DOYEZ, AJ pénal 2004. 144 [image: ] (avocat et secret professionnel). – DUPUY, Gaz. Pal. 1978. 2. Doctr. 379. – C. GIUDICELLI, AJ pénal 2004. 141 [image: ] (le secret de l'instruction appliqué par le juge d'instruction). – GRANIER, JCP 1958. I. 1453. – GUÉRY, AJ pénal 2007. 105 [image: ]. – KARSENTY, JCP 2008. I. 121. – LARGUIER, RSC 1959. 313. – LAVIELLE et LEMONNIER, AJ pénal 2009. 153 [image: ] (Polichinelle et son secret : pour en finir avec l'article 11 du code de procédure pénale). – LEBLOIS-HAPPE, JCP 2007. I. 181 ; D. 2008. Chron. 2101 [image: ]. – LEVASSEUR, RSC 1959. 297. – MARON, Dr. pénal 1992. 160. – MASSON, RD pén. crim. 1981. 393. – MATSOPOULOU, Dr. pénal 2007. Étude 5 ; JCP 2008. Actu. 106. – MAYER, D. 1995. Chron. 80 [image: ]. – NAUT, D. 1977. Chron. 161. – PANSIER, Gaz. Pal. 1995. Doctr. 1002. – PELTIER, Dr. pénal 2008. Étude 16 (traitement de l'information pendant l'instruction préparatoire). – PRADEL, JCP 2007. I. 138. – PY, AJ pénal 2009. 133 [image: ]. – RIBEYRE, JCP 2006. I. 152 (la communication du dossier d'instruction aux parties privées). – SEUVIC, RSC 1997. 877 [image: ]. – TOUSSAINT, Déviance & Société 1978. 59. – VERNY, AJ pénal 2022. 8 [image: ] (loi du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire). – VEY, D. 2021. 752 [image: ] (l'accès aux pièces d'une procédure pénale et leur production dans une autre procédure). – VOUIN, RSC 1960. 303. 

I. PRINCIPE DU SECRET DE L'ENQUÊTE ET DE L'INSTRUCTION

1. Durée du secret. A compter de la clôture de l'instruction, la partie civile est en droit de communiquer la copie de pièces de la procédure pénale à un tiers pour les besoins de sa défense dans une procédure commerciale. • Civ. 2e, 7 janv. 2010, [image: ] no 08-14.378 P : D. 2010. AJ 212 [image: ] ; Dr. pénal 2010, no 29, obs. Maron et Haas. 

A. PERSONNES CONCERNÉES

1o PERSONNES CONCOURANT À LA PROCÉDURE

2. Viole le secret de l'instruction le magistrat auteur d'une révélation concernant des faits relatifs à une information en cours, même si ces faits avaient fait l'objet d'une divulgation. • Rennes, 7 mai 1979 : JCP 1980. II. 19333, note Chambon. [image: ] Lorsque l'information est terminée et que le prévenu comparaît devant le tribunal qui doit le juger, le juge d'instruction peut être entendu comme témoin sur des faits relatifs à cette information ; mais il ne saurait en être de même à l'égard d'une procédure autre que celle qui est en discussion et relativement aux faits qui se réfèrent à cette procédure, le juge est lié par le secret professionnel. • Crim. 5 nov. 1903 : DP 1904. 1. 25, note Le Poittevin. 

3. Les dispositions de l'art. 378 [anc.] C. pén. sont applicables aux inspecteurs de la sûreté, tenus, dans un intérêt d'ordre public, de garder le secret des recherches et arrestations de criminels dont ils sont chargés. • Crim. 30 août 1906 : DP 1907. 1. 419 • 4 avr. 1924 : DP 1925. 1. 10. [image: ] ... Ainsi qu'aux agents de police, auxquels il est interdit de révéler, autrement que pour les besoins de l'enquête, l'existence d'une plainte reçue dans l'exercice des fonctions. • Crim. 14 mars 1962 : Bull. crim. no 134. [image: ] La communication de documents provenant des services de l'identité judiciaire et transmis par des fonctionnaires de police non identifiés ne peut avoir lieu qu'en infraction aux dispositions de l'art. 11, s'agissant même d'une information clôturée par un non-lieu ; il s'ensuit que le délit de recel de violation du secret de l'enquête et de l'instruction est caractérisé par la publication des documents obtenus de manière illicite. • Crim. 13 mai 1991, [image: ] no 90-83.520 P : RSC 1992. 312, obs. Delmas Saint-Hilaire [image: ]. [image: ] La divulgation, par des agents investis d'un pouvoir de police judiciaire, d'informations permettant d'identifier des personnes mises en cause à l'occasion d'une enquête est constitutive d'une faute lourde. • Civ. 1re, 9 mars 1999, [image: ] no 96-16.560 P : Procédures 1999. Comm. 213, obs. Buisson. 

4. Le secret de l'information n'est pas opposable au procureur de la République qui peut puiser dans une instruction judiciaire tous éléments d'information qui lui sont indispensables et en faire usage dans l'exercice des missions que la loi lui attribue ; le ministère public a la faculté de communiquer au tribunal de commerce, en matière de faillite, des documents extraits d'une information pénale en cours. • Com. 15 nov. 1961 : JCP 1962. II. 12636. [image: ] V. également : • Civ. 1re, 10 juin 1992, [image: ] no 97-17.028 P : JCP 1992. IV. 2282. 

5. Éléments issus d'une procédure distincte. Aucun texte n'interdit d'annexer à une procédure pénale les éléments d'une autre procédure dont la production peut être de nature à éclairer le juge et à contribuer à la manifestation de la vérité. • Crim. 11 mars 1964, [image: ] no 63-91.109 P : D. 1964. Somm. 87 ; Gaz. Pal. 1964. 2. 57 • 26 mai 1976, [image: ] no 75-93.264 P • 16 mars 1981, [image: ] no 80-95.343 P • 23 juill. 1985, [image: ] no 85-92.574 P : D. 1986. 61, note Chambon • 8 mars 1989, [image: ] no 88-80.471 P. [image: ] La seule condition exigée est qu'une telle jonction ait un caractère contradictoire et que toutes les parties intéressées aient pu en débattre. • Mêmes arrêts. [image: ] Spécialement, en matière d'écoutes téléphoniques : • Crim. 6 oct. 1999, [image: ] no 99-85.045 P. 

6. Seul le ministère public est investi du droit de communiquer sur une enquête en cours, dans les conditions restrictives énoncées par le 3e al. de l'art. 11, de sorte que la communication de renseignements connus des seuls enquêteurs par un officier de police judiciaire à des journalistes est susceptible de constituer, le cas échéant, une violation du secret professionnel par une personne qui concourt à la procédure. • Crim. 24 mars 2020, [image: ] no 19-80.909 P : Dr. pénal 2020, no 134, obs. Conte ; RSC 2020. 682, obs. Delage [image: ]. 

7. Agents ou fonctionnaires habilités. Les agents ou fonctionnaires auxquels les lois spéciales mentionnées à l'art. 28 attribuent des pouvoirs de police judiciaire sont soumis au secret de l'enquête et la présence d'un tiers ayant obtenu de l'autorité publique l'autorisation de capter, par le son ou l'image, fût-ce dans le but d'informer le public, le déroulement des actes d'enquête auxquels procèdent ces agents ou fonctionnaires, constitue une violation de ce secret qui porte nécessairement atteinte aux intérêts de la personne concernée. • Crim. 9 mars 2021, [image: ] no 20-83.304 P : AJ pénal 2021. 325, obs. Thierry [image: ]. 

2o PERSONNES NE CONCOURANT PAS À LA PROCÉDURE

8. Partie civile. La personne qui se prétend lésée par un crime ou un délit et qui s'est constituée partie civile devant le juge d'instruction ne peut être considérée comme concourant à la procédure d'information au sens de l'art. 11, al. 2. Il en découle nécessairement que la partie civile n'est pas soumise aux exigences de l'art. 11, al. 2. • Crim. 9 oct. 1978, [image: ] no 76-92.075 P : D. 1979. IR 118 ; ibid. 185, note Chambon ; RSC 1979. 560, obs. Levasseur, et 1979. 821, obs. Larguier • Civ. 2e, 21 janv. 1981, [image: ] no 79-15.686 P. 

9. Avocat. S'il est vrai qu'aux termes de l'art. 11, la procédure d'instruction est secrète, sans préjudice des droits de la défense, et que toute personne concourant à cette procédure est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les peines de l'art. 378 C. pén., une cour d'appel peut estimer que ne constituait pas une violation de cette disposition, le fait par un avocat d'avoir, dans l'intérêt de ses clients, versé aux débats une lettre, dont la communication tendait à l'exercice du droit de la défense, et qui constituait une simple correspondance n'apportant aucune révélation et concernant une question de pure procédure. • Riom, 24 avr. 1975 : D. 1976. 707, note Brunois. [image: ] Sur pourvoi : • Crim. 18 oct. 1977 : D. 1978. 94, note Brunois. [image: ] S'il ne concourt pas à la procédure au sens de l'art. 11, il résulte de l'art. 160 du Décr. du 27 nov. 1991 que l'avocat ne doit commettre aucune divulgation contrevenant au secret professionnel et doit notamment respecter le secret de l'instruction en matière pénale. Caractérise le délit de violation du secret professionnel, la cour d'appel qui constate que l'avocat de la personne mise en examen a sciemment révélé à une personne étrangère à la procédure le contenu d'un acte couvert par le secret de l'instruction. • Crim. 18 sept. 2001, [image: ] no 08-86.518 P : Dr. pénal 2002 Comm. no 16, obs. Maron. [image: ] S'il ne concourt pas à la procédure au sens de l'art. 11, il résulte de l'art. 160 du décr. du 27 nov. 1991 que l'avocat ne doit commettre aucune divulgation contrevenant au secret professionnel et doit notamment respecter le secret de l'instruction en matière pénale. Caractérise le délit de violation du secret professionnel la cour d'appel qui constate que l'avocat a révélé à un tiers, fût-ce avec l'accord de son client, le contenu de leur entretien avant la première comparution devant le juge d'instruction. Caractérise encore le délit de violation de secret professionnel la révélation par l'avocat à un tiers d'informations provenant du dossier de l'instruction. • Crim. 27 oct. 2004, [image: ] no 08-81.516 P. 

10. L'accès au dossier de la procédure par un avocat qui assiste un témoin constitue une violation du secret de l'instruction. • Crim. 4 oct. 2023, [image: ] no 23-81.287 P : D. actu. 11 oct. 2023, obs. Scherer ; AJ pénal 2023. 513, obs. Chapelle [image: ] ; RSC 2023. 828, obs. Valat [image: ].

11. Presse. Constitue une violation du secret de l'enquête ou de l'instruction concomitante à l'accomplissement d'une perquisition, portant nécessairement atteinte aux intérêts de la personne qu'elle concerne, l'exécution d'un tel acte par un juge d'instruction ou un OPJ en présence d'un tiers qui, ayant obtenu d'une autorité publique une autorisation à cette fin, en capte le déroulement par le son ou l'image. • Crim. 10 janv. 2017, [image: ] no 16-84.740 P : D. actu. 30 janv. 2017, obs. Fucini ; AJ pénal 20017. 140, obs. Thierry ; Procédures 2017, no 48, note Chavent-Leclère ; RSC 2017. 334, note Cordier [image: ] ; D. 2017. Pan. 1676, obs. Pradel [image: ] • 19 déc. 2023, [image: ] no 23-81.286 P : D. actu. 15 janv. 2024, obs. Durieu ; D. 2024. 384, chron. Ascensi, Gillis, Joly, Violeau, Mallard et Guerrini [image: ] ; Dr. Pénal 2024, no 34, obs. Maron et Haas ; Procédures 2024, no 40, obs. Buisson. [image: ] ... Fût-ce pour en relater le déroulement dans le but d'une information du public. • Crim. 9 janv. 2019, [image: ] no 17-84.026 P : D. actu. 18 janv. 2019, obs. Fucini ; AJ pénal 2019. 144, note Dejean de la Bâtie [image: ] ; Procédures 2019, no 94, note Chavent-Leclère ; JCP 2019, no 275, obs. Pradel. [image: ] ... Mais la nullité n'a pas à être prononcée si les journalistes ne sont pas entrés dans le lieu perquisitionné. • Crim. 11 févr. 2025, [image: ] no 24-83.214 : AJ pénal 2025. 205, obs. Thierry [image: ]. 

12. L'al. 1er de l'art. 11, tel qu'interprété par la Cour de cassation, est conforme à la Constitution, car l'atteinte à l'exercice de la liberté d'expression et de communication qui résulte de ces dispositions est nécessaire, adaptée et proportionnée aux objectifs poursuivis de prévention des atteintes à l'ordre public et de recherche des auteurs d'infractions d'une part, et de protection du droit au respect de la vie privée et de la présomption d'innocence d'autre part. • Cons. const. 2 mars 2018, [image: ] no 2017-693 QPC : D. actu.12 mars 2018, obs. Lavric ; RSC 2018. 981, note de Lamy [image: ]. 

13. Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour condamner le prévenu, journaliste, du chef de recel de violation du secret de l'enquête, retient qu'il a fait illustrer un article relatant l'arrestation d'une personne, par une photographie de celle-ci qu'il s'était fait remettre par un fonctionnaire de police, et ajoute qu'il ne pouvait ignorer que, prise par les policiers au cours de la garde à vue, elle provenait d'une enquête en cours et constituait un document protégé par le secret prévu par l'art. 11. • Crim. 25 oct. 2005, [image: ] no 05-81.457 P. [image: ] Toutefois, pour poursuivre le journaliste pour recel de violation de secret de l'instruction, encore faut-il que l'infraction principale soit caractérisée, c'est-à-dire une violation de secret de l'instruction. • Crim. 6 mars 2012, [image: ] no 11-80.801 P : D. 2012. 816, obs. Lavric [image: ] ; JCP 2012, no 18, p. 897, note Detraz ; AJ pénal 2012. 345, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

14. La seule présence de journalistes lors d'une interpellation sur la voie publique ne suffit pas à caractériser la violation du secret de l'instruction par les fonctionnaires de police ; de la même façon, la publication d'actes de procédure, postérieurement à leur réalisation, ne permet pas d'établir qu'ils aient été effectués en violation du secret de l'instruction. • Crim. 19 oct. 2021, [image: ] no 21-81.569 B : AJ pénal 2021. 580, obs. Thierry [image: ]. 

15. Ministre de la Justice. Si le ministre de la Justice n'est plus tenu au secret de l'enquête et de l'instruction, en ce qu'il ne concourt plus à la procédure au sens de l'art. 11, al. 2, depuis la L. du 25 juill. 2013 qui a supprimé la faculté, pour celui-ci, de donner des instructions dans les affaires pénales individuelles, il n'en est pas moins tenu au respect du secret qu'impose la nature des informations qui lui sont transmises, en raison de sa fonction. • CJR 30 sept. 2019, [image: ] no 2019-1 : RSC 2019. 816, note Mayaud [image: ].

B. SANCTIONS ENCOURUES

16. Sanction. En l'état de la législation, la violation du secret de l'instruction ne peut être sanctionnée par aucune nullité. • Crim. 24 avr. 1984 : D. 1986. 124, note Chambon. [image: ] ... Sauf atteinte aux intérêts de la partie concernée. • Crim. 19 juin 1995 : [image: ] Dr. pénal 1995. Comm. 239, obs. Maron. [image: ] La violation du secret de l'instruction, non pas postérieure mais concomitante à l'accomplissement d'un acte de la procédure, ne peut conduire à son annulation que s'il en est résulté une atteinte aux intérêts d'une partie. • Crim. 25 janv. 1996, [image: ] no 95-85.560 P : D. 1996. Somm. 258, obs. Pradel [image: ] ; Dr. pénal 1996. Comm. 200, note Maron ; ibid. 1996. Chron. 39, rapp. de Larosière de Champfeu ; ibid. 1996. Chron. 43, par Lesclous et Marsat. [image: ] L'absence d'atteinte à l'intérêt des parties peut se déduire du fait que le mis en examen et son conseil n'ont formulé aucune opposition à la présence d'un stagiaire de l'ENA non assermenté lors de l'interrogatoire de première comparution. • Crim. 27 avr. 2000, [image: ] no 00-80.420 P : D. 2000. IR 184 [image: ]. [image: ] Peut seule entraîner l'annulation de la procédure la violation du secret de l'instruction concomitante à des actes et dont il est résulté un grief. • Crim. 11 juill. 2017, [image: ] no 17-80.313 P : D. actu. 25 juill. 2017, obs. Azoulay ; D. 2018, Pan. 196, note Barbier [image: ] ; Dr. pénal 2017, no 154, obs. Maron et Haas. 

17. Absence de nullité de la procédure. La violation du secret de l'instruction ne peut entraîner l'annulation de la procédure, dès lors que ce manquement est extérieur à celle-ci, mais peut seulement ouvrir droit, pour celui qui s'en prétend victime, au recours prévu par l'art. 9-1 C. civ. • Crim. 30 avr. 1996, [image: ] no 96-80.829 P • 24 nov. 2010,[image: ] no 10-86.713. [image: ] N'étant pas une pièce de l'information, dont les formalités substantielles ont été respectées, le reportage télévisé d'une interpellation et de diverses investigations filmées par un journaliste ne peut justifier l'annulation de la procédure, dès lors que le demandeur n'établit pas l'atteinte portée à ses intérêts par la violation du secret de l'instruction, concomitante à un acte de cette procédure, et qu'il lui appartenait de mettre en œuvre, le cas échéant, la procédure prévue par l'art. 9-1 C. civ. • Crim. 3 avr. 1997 : [image: ] Procédures 1997. Comm. 243, obs. Buisson. 

II. LIMITES DU SECRET DE L'ENQUÊTE ET DE L'INSTRUCTION

A. LIMITES DU DROIT NATIONAL

18. Cas particulier de l'administration fiscale. L'art. L. 82 LPF instaure un droit de communication de l'administration fiscale auprès des autorités judiciaires, auquel ne fait pas obstacle l'art. 11 concernant le secret de l'instruction, et l'art. L. 101 LPF, imposant à toute autorité judiciaire de communiquer à l'administration des finances, toute indication qu'elle peut recueillir qu'il s'agisse d'une instance civile ou commerciale ou d'une information criminelle ou correctionnelle même terminée par un non-lieu, l'administration fiscale a pu obtenir régulièrement copies de pièces recueillies après mise en œuvre de son droit de communication. • Crim. 10 avr. 2002, [image: ] no 00-30.122 • 10 avr. 2002, [image: ] no 00-30.138. 

19. Interprétation stricte de l'art. 11. La violation prétendue du secret de l'instruction, à la supposer établie, ne peut entraîner l'annulation de la procédure, dès lors qu'elle est extérieure à celle-ci, mais peut seulement ouvrir droit, pour celui qui s'en prétend victime, au recours prévu par l'art. 9-1 C. civ. • Crim. 30 avr. 1996, [image: ] no 96-80.829 P. 

B. LIMITES DU DROIT EUROPÉEN

20. Jurisprudence française. Toute personne ayant la qualité de prévenu ou d'accusé est en droit d'obtenir, en vertu de l'art. 6, § 3, Conv. EDH, non pas communication directe des pièces de la procédure, mais la délivrance, à ses frais, le cas échéant, par l'intermédiaire de son avocat, de la copie des pièces du dossier soumis à la juridiction devant laquelle elle est appelée à comparaître. • Crim. 12 juin 1996, [image: ] no 96-80.219 P : Procédures 1996. Comm. 365, obs. Buisson • 12 juin 1996, [image: ] no 95-82.735 P • 2 oct. 1996, [image: ] no 95-82.290 P : D. 1997. IR 7 [image: ] ; JCP 1996. IV. 2571 ; Procédures 1997. Comm. 101, obs. Buisson ; Dr. pénal 1997. Comm. 15, obs. Maron ; ibid. Chron. 1, rapp. Ferrari ; ibid. Chron. 4, concl. Cotte. 

21. Jurisprudence européenne. Le secret professionnel peut plier lorsque la révélation, initiée par la presse et seulement confirmée par l'avocat, est faite dans l'intérêt de la défense du client et sur un débat d'intérêt général. • CEDH 15 déc. 2011, [image: ] Mor c/ France, no 28198/09 : Procédures 2012, no 40, obs. Fricero ; ibid., no 46, obs. Chavent-Leclère ; JCP 2012, no 13, 387, § 11, obs. Pillet ; RSC 2012. 260, obs. Marguénaud [image: ] ; AJ pénal 2012. 337, obs. Porteron [image: ]. [image: ] Sur la jurisprudence européenne, V. notes [image: ] ss. CEDH, art. 10, App., vo Droits de l'homme. 


Textes complémentaires


	
[image: ] Livre des procédures fiscales


	
[image: ] Décret no 2023-552 du 30 juin 2023







Livre des procédures fiscales (Décr. no 81-859 du 15 sept. 1981) Art. L. 82 C A l'occasion de toute (L. no 2015-1786 du 29 déc. 2015, art. 92) « procédure judiciaire », le ministère public peut communiquer les dossiers à l'administration des finances. 

(L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 17) « Cette dernière porte à la connaissance du ministère public, spontanément dans un délai de six mois après leur transmission ou à sa demande, l'état d'avancement des recherches de nature fiscale auxquelles elle a procédé à la suite de la communication de ces dossiers. 

« Le résultat du traitement définitif de ces dossiers par l'administration des finances fait l'objet d'une communication au ministère public. » 





Art. L. 101 L'autorité judiciaire doit communiquer à l'administration des finances toute indication qu'elle (L. no 2015-1786 du 29 déc. 2015, art. 92) « recueille, à l'occasion de toute procédure judiciaire, de nature à faire présumer une fraude commise en matière fiscale ou une manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou pour résultat de frauder ou de compromettre un impôt. » 

(L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 17) « L'administration des finances porte à la connaissance du juge d'instruction ou du procureur de la République, spontanément dans un délai de six mois après leur transmission ou à sa demande, l'état d'avancement des recherches de nature fiscale auxquelles elle a procédé à la suite de la communication des indications effectuée en application du premier alinéa. 

« Le résultat du traitement définitif de ces dossiers par l'administration des finances fait l'objet d'une communication au ministère public. » 

BIBL. ▶ PAULUS DE CHÂTELET, Rev. pénit. 1985. 743.




Décret no 2023-552 du 30 juin 2023,

Portant code de déontologie des avocats (JO 2 juill.).

TITRE I. PRINCIPES ESSENTIELS DE LA PROFESSION D'AVOCAT

Art. 3 L'avocat exerce ses fonctions avec dignité, conscience, indépendance, probité et humanité, dans le respect des termes de son serment.

Il respecte en outre, dans cet exercice, les principes d'honneur, de loyauté, d'égalité et de non-discrimination, de désintéressement, de confraternité, de délicatesse, de modération et de courtoisie.

Il fait preuve, à l'égard de ses clients, de compétence, de dévouement, de diligence et de prudence.

Art. 4 L'avocat est le confident nécessaire de son client.

Le secret professionnel de l'avocat est d'ordre public, absolu, général et illimité dans le temps.

L'avocat ne peut en être relevé par son client ni par quelque autorité ou personne que ce soit, sauf dans les cas prévus par la loi.

L'avocat ne commet, en toute matière, aucune divulgation contrevenant au secret professionnel, sous réserve des strictes exigences de sa propre défense devant toute juridiction (Décr. no 2025-77 du 29 janv. 2025, art. 2-1o) « ou dans le cadre d'un mode amiable de résolution des différends ou d'un processus collaboratif ou transactionnel » et des cas de déclaration ou de révélation prévues ou autorisées par la loi.

Art. 5 L'avocat respecte le secret de l'enquête et de l'instruction en matière pénale, en s'abstenant de communiquer, sauf pour l'exercice des droits de la défense, des renseignements extraits du dossier, ou de publier des documents, pièces ou lettres intéressant une enquête ou une information en cours.

Il ne peut transmettre de copies de pièces ou actes du dossier de la procédure à son client ou à des tiers que dans les conditions prévues par la loi.







Art. 11-1 (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 75-II) Sur autorisation du procureur de la République ou du juge d'instruction selon les cas, peuvent être communiqués à des autorités ou organismes habilités à cette fin par arrêté du ministre de la justice, pris le cas échéant après avis du ou des ministres intéressés, des éléments des procédures judiciaires en cours permettant de réaliser des recherches ou enquêtes scientifiques ou techniques, destinées notamment à prévenir la commission d'accidents, ou de faciliter l'indemnisation des victimes ou la prise en charge de la réparation de leur préjudice. Les agents de ces autorités ou organismes sont alors tenus au secret professionnel en ce qui concerne ces informations, dans les conditions et sous les peines des articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

V. art. A. 1er [image: ]. 




Art. 11-2 (L. no 2016-457 du 14 avr. 2016, art. 1er) I. — Le ministère public peut informer par écrit l'administration des décisions suivantes rendues contre une personne qu'elle emploie, y compris à titre bénévole, lorsqu'elles concernent un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement : 

1o La condamnation, même non définitive ; 

2o La saisine d'une juridiction de jugement par le procureur de la République ou par le juge d'instruction ; 

3o La mise en examen. 

Le ministère public ne peut procéder à cette information que s'il estime cette transmission nécessaire, en raison de la nature des faits ou des circonstances de leur commission, pour mettre fin ou prévenir un trouble à l'ordre public ou pour assurer la sécurité des personnes ou des biens. 

Le ministère public peut informer, dans les mêmes conditions, les personnes publiques, les personnes morales de droit privé chargées d'une mission de service public ou les ordres professionnels des décisions mentionnées aux 1o à 3o du présent I prises à l'égard d'une personne dont l'activité professionnelle ou sociale est placée sous leur contrôle ou leur autorité. (L. no 2025-379 du 28 avr. 2025, art. 23) « Il peut également informer les personnes publiques ou les personnes privées chargées d'une mission de service public de transport de voyageurs des condamnations définitives prises à l'encontre d'une personne employée par elles en tant que conducteur de véhicule de transport, lorsque cette condamnation porte suspension, annulation ou interdiction de délivrance d'un permis de conduire. » 

II. — Dans tous les cas, le ministère public informe sans délai la personne de sa décision de transmettre l'information prévue au I. L'information est transmise à l'administration, ou aux personnes ou aux ordres mentionnés au dernier alinéa du même I. 

Le ministère public notifie sans délai à l'administration, ou aux personnes ou aux ordres mentionnés au dernier alinéa dudit I, l'issue de la procédure et informe la personne concernée de cette notification. 

L'administration, ou la personne ou l'ordre mentionné au dernier alinéa du même I, qui est destinataire de l'information prévue au même I ne peut la communiquer qu'aux personnes compétentes pour faire cesser ou suspendre l'exercice de l'activité mentionnée aux premier et dernier alinéas du même I. 

Cette information est confidentielle. Sauf si l'information porte sur une condamnation prononcée publiquement et sous réserve de l'avant-dernier alinéa du présent II, toute personne qui en est destinataire est tenue au secret professionnel, sous les peines prévues à l'article 226-13 du code pénal. Toute personne en ayant eu connaissance est tenue au secret, sous les mêmes peines. Le fait justificatif prévu au 1o de l'article 226-14 du même code n'est pas applicable lorsque la personne mentionnée à ce même 1o a eu connaissance des faits par la transmission prévue au I du présent article. 

III. — Les condamnations dont la mention au bulletin no 2 du casier judiciaire a été exclue en application de l'article 775-1 du présent code ne peuvent être communiquées à l'initiative du ministère public, sauf en application du deuxième alinéa du II du présent article à la suite d'une première information transmise en application du I. Dans ce cas, l'information fait expressément état de la décision de ne pas mentionner la condamnation au bulletin no 2 du casier judiciaire. 

IV. — Hors le cas où une décision prononçant une sanction a été légalement fondée sur l'information transmise par le ministère public, lorsque la procédure pénale s'est terminée par un non-lieu ou une décision de relaxe ou d'acquittement, l'administration, la personne ou l'ordre mentionné au dernier alinéa du I supprime l'information du dossier relatif à l'activité de la personne concernée. 

V. — Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret. Il précise les formes de la transmission par le ministère public de l'information, les modalités de transmission des décisions à l'issue des procédures et les modalités de suppression de l'information en application du IV. — V. art. D. 1er-13 [image: ]. 

BIBL. ▶ PERRIER, Dr. pénal 2016. Étude 10 (commentaire de la loi du 14 avril 2016). 




Art. 11-2-1 (L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 54-IV) Par dérogation au I de l’article 11-2, le ministère public informe sans délai par écrit l’administration, toute personne morale chargée d’une mission de service public ou tout ordre professionnel des décisions mentionnées aux 1o à 3o du même I concernant une personne qu’il emploie lorsque ces décisions sont relatives à une ou plusieurs infractions mentionnées aux articles 706-73 et 706-73-1, hors les cas où cette information est susceptible de porter atteinte au bon déroulement de la procédure judiciaire. 

Les II à V de l’article 11-2 sont applicables. 




Art. 11-3 (L. no 2024-420 du 10 mai 2024, art. 13) Par dérogation au dernier alinéa du I de l'article 11-2 [image: ], le ministère public informe sans délai par écrit les ordres professionnels nationaux mentionnés à la quatrième partie du code de la santé publique d'une condamnation, même non définitive, pour une ou plusieurs des infractions mentionnées à l'article 2-17 du présent code prononcée à l'encontre d'une personne relevant de ces ordres, hors les cas où cette information est susceptible de porter atteinte au bon déroulement de la procédure judiciaire.

Il informe également par écrit les ordres professionnels susmentionnés qu'une personne est placée sous contrôle judiciaire pour une de ces infractions et qu'elle est soumise à l'une des obligations prévues aux 12o et 12o bis de l'article 138, hors les cas où cette information est susceptible de porter atteinte au bon déroulement de la procédure judiciaire.

Les II à V de l'article 11-2 sont applicables aux modalités de transmission et de conservation des informations mentionnées au présent article.



CHAPITRE I DE LA POLICE JUDICIAIRE


	
																SECTION 1
																		 Dispositions générales																	 12 - 15-6									

	
																SECTION 2
																		 Des officiers de police judiciaire																	 16 - 19-1									

	
																SECTION 3
																		 Des agents de police judiciaire																	 20 - 21-2									

	
																SECTION 4
																		 Des assistants d'enquête																	 21-3									

	
																SECTION 5
																		 Des fonctionnaires et agents chargés de certaines fonctions de police judiciaire																	 22 - 29-1									




RÉP. PÉN. vis Force publique, par BUISSON ; Gendarmerie, par RAYNE ; Police judiciaire, par ROUSSEL.

BIBL. GÉN. ▶ BESSON, D. 1958. Chron. 129. – BUISSON, Procédures 1997. Chron. 8 (excès de pouvoir). – KERCHOVE, RSC 2004. 553 [image: ] (coopération policière au sein de l'Union européenne). 

▶ Dossier : Les relations police/parquet, AJ pénal 2013. 373 [image: ] s. 

SECTION 1 Dispositions générales


Art. 12 La police judiciaire est exercée, sous la direction du procureur de la République, par les officiers, fonctionnaires et agents désignés au présent titre.

V. art. R. 1er s. [image: ] et D. 2 s. [image: ] 

Sur la police nationale et la gendarmerie nationale, V. CSI, art. L. 411-1 s. — CSI. 

TOM : 809 s. [image: ]

BIBL. ▶ BAUDRY, RSC 1951. 132. – BESSON, D. 1958. Chron. 129. – BOUZAT, RSC 1937. 237. – CATHELINEAU, D. 1964. Chron. 109. – FOUCHE, Rev. pénit. 1951. 5. – GASSIN, RSC 1972. 71. – SUSINI, RSC 1983. 725. – VIDAL, Rev. pol. nat. 1965 (févr./mars). 5. 

Les dispositions de l'art. 151, qui prescrivent à l'officier de police judiciaire recevant une commission rogatoire d'un juge d'instruction d'en aviser le procureur de la République, concernent les seuls rapports entre cet OPJ et le procureur de la République, lequel, en vertu de l'art. 12, exerce la direction de la police judiciaire ; il s'ensuit que leur inobservation, à la supposer établie, ne porte pas atteinte aux intérêts des parties et ne saurait entraîner la nullité des actes accomplis. • Crim. 10 janv. 1989, [image: ] no 88-86.129 P : Gaz. Pal. 15 avr. 1989, no 104, note Doucet.




Art. 12-1 (L. no 2009-971 du 3 août 2009, art. 2) Le procureur de la République et le juge d'instruction ont le libre choix des formations auxquelles appartiennent les officiers de police judiciaire. 




Art. 13 (L. no 2009-971 du 3 août 2009, art. 3) « La police judiciaire » est placée, dans chaque ressort de cour d'appel, sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle de la chambre de l'instruction conformément aux articles 224 et suivants.

V. art. D. 44 s. [image: ]

Est soumis au contrôle de la chambre d'accusation tout acte d'un officier ou agent de police judiciaire qui se rattache à l'exercice des fonctions de police judiciaire telles que celles-ci sont définies par l'art. 14 ; rentre dans ce cadre l'intervention spontanée d'un officier de police judiciaire dans une enquête pour tentative de suicide. • Crim. 12 mai 1992, [image: ] no 91-84.223 P : D. 1992. IR 216 [image: ]. 




Art. 14 Elle est chargée, suivant les distinctions établies au présent titre, de constater les infractions à la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs tant qu'une information n'est pas ouverte.

Lorsqu'une information est ouverte, elle exécute les délégations des juridictions d'instruction et défère à leurs réquisitions. 

V. Arr. du 15 oct. 2014 relatif au logiciel d'uniformisation des procédures d'identification (JO 24 oct.). 

BIBL. ▶ SCHWENDENER, AJ pénal 2005. 267 [image: ] (l'action de la police judiciaire confrontée à l'exigence de loyauté). 

1. Il résulte des art. 12 et 14 que, lorsqu'une information est ouverte, la police judiciaire exécute les délégations des juridictions d'instruction et défère à leurs réquisitions. • Crim. 16 janv. 2002, [image: ] no 01-81.054. 

2. Opérations de police judiciaire. En l'absence de mesure privative ou restrictive de liberté décidée par l'autorité judiciaire, la protection d'une personne, serait-elle inculpée ou mise en examen, ne relève pas de la police judiciaire, mais de la police administrative, chargée de préserver la sécurité des citoyens et l'ordre public. • T. confl., 19 oct. 1998, [image: ] no 03088 P : LPA 7 juill. 1999, concl. Arrighi de Casanova. [image: ] De même, ne constitue pas une opération de police judiciaire, le placement en cellule de dégrisement d'une personne trouvée en état d'ivresse sur la voie publique, dont l'objet est relatif tant à la protection de la personne concernée qu'à la préservation de l'ordre public. • T. confl. 18 juin 2007 : [image: ] D. 2007. AJ 2034 [image: ]. 

3. Information de la police judiciaire par le juge d'instruction. L'art. 14 ne fait pas obligation au juge d'instruction, lorsqu'il estime que les circonstances l'exigent, de révéler par avance aux officiers de police judiciaire qui collaborent avec lui, l'objet et le lieu d'un transport de justice décidé dans une information en cours, ou de requérir leur assistance par écrit, préalablement à l'opération, laquelle donnera nécessairement lieu à la rédaction de procès-verbaux faisant état de cette réquisition. • Crim. 26 févr. 1997, [image: ] no 96-84.960 P : D. 1997. 297, note Pradel [image: ] ; JCP 1997. II. 22865, note Matsopoulou. 

4. Responsabilité de la police. Commettent une faute lourde engageant la responsabilité de l'État les services de police dont les interventions ont toujours été tardives et totalement inefficaces lors de cambriolages à répétition selon un même mode opératoire chez des commerçants dont le système d'alarme était directement relié à la police, et dont l'action n'a jamais été sérieusement relayée par les autres services de police et de gendarmerie. • Civ. 1re, 25 janv. 2005, [image: ] no 02-16.572 P : D. 2005. IR 389 [image: ] ; D. 2006. Pan. 617, obs. Pradel [image: ]. 

5. Droit européen. L'établissement par les enquêteurs d'un procès-verbal de constatation et la prise de photographies depuis l'extérieur des locaux où les infractions avaient pu avoir lieu ne constituent pas une ingérence illégitime dans l'exercice de droits garantis par l'art. 8 Conv. EDH mais sont des mesures relevant de la mission générale de la police judiciaire telle que définie à l'art. 14. • Crim. 29 mars 1994, [image: ] no 93-84.995 P : Dr. pénal 1994. Comm. 194, obs. Maron. 

6. Accès à la PNIJ. V. ss. art. R. 40-47 [image: ].


Textes complémentaires


	
[image: ] Loi no 95-73 du 21 janvier 1995


	
[image: ] Arrêté du 20 janvier 2006







Loi no 95-73 du 21 janvier 1995,

D'orientation et de programmation relative à la sécurité.

Art. 15-1 (Abrogé par L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 46-I) (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 3) Les services de police et de gendarmerie (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 37) « ainsi que les agents des douanes habilités à effectuer des enquêtes judiciaires en application de l'article 28-1 [image: ] du code de procédure pénale » peuvent rétribuer toute personne étrangère aux administrations publiques qui leur a fourni des renseignements ayant amené directement soit la découverte de crimes ou de délits, soit l'identification des auteurs de crimes ou de délits. 

Les modalités de la rétribution de ces personnes sont déterminées par arrêté conjoint du ministre de la justice, du ministre de l'intérieur (Abrogé par L. no 2009-971 du 3 août 2009, art. 17) « , du ministre de la défense » et du ministre des finances. — V. Arr. du 20 janv. 2006 [image: ], ci-dessous. 




Arrêté du 20 janvier 2006,

Pris pour l'application de l'article 15-1 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée (Arr. du 16 août 2016).

Art. 1er Le montant de la rétribution susceptible d'être versée au titre de l'article 15-1 de la loi du 21 janvier 1995 susvisée est fixé par le directeur général de la police ou de la gendarmerie nationales (Arr. du 16 août 2016) « ou par le directeur général des douanes et droits indirects », sur proposition du chef de service ou de l'unité de l'officier de police judiciaire (Arr. du 16 août 2016) « ou de l'agent des douanes habilité à effectuer des enquêtes judiciaires en application de l'article 28-1 [image: ] du code de procédure pénale, » chargé de l'enquête. 

Le service ou l'unité ayant eu recours à l'informateur est tenu de conserver, de façon confidentielle et protégée, toute pièce permettant d'établir l'identité de l'informateur. 

Art. 2 La rétribution de l'informateur est fixée de façon discrétionnaire et ne peut faire l'objet d'aucun recours. 

Son versement fait l'objet de l'établissement d'un reçu, signé par le bénéficiaire, conservé de façon confidentielle et protégé par le service ou l'unité d'enquête. 






Art. 15 La police judiciaire comprend : 

1o Les officiers de police judiciaire ;

2o (L. no 78-788 du 28 juill. 1978) « Les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints » ;

(L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 18) « 3o Les assistants d'enquête de la police nationale et de la gendarmerie nationale ; 

« 4o » Les fonctionnaires et agents auxquels sont attribuées par la loi certaines fonctions de police judiciaire. 

La MIEM. Les membres de la MIEM (Mission interministérielle d'enquête sur les marchés), auxquels sont attribuées par la loi certaines fonctions de police judiciaire, et les officiers de police judiciaire ont une compétence concurrente pour enquêter sur l'infraction prévue par l'art. 432-14 C. pén. (liberté d'accès ou égalité dans les marchés publics) et la constater, en application des art. 14 et 15 auxquels il n'a pas été dérogé par la loi du 16 déc. 1992. • Crim. 7 mai 2002, [image: ] no 01-86.337.




Art. 15-1 (L. no 94-89 du 1er févr. 1994) Les catégories de services ou unités dans lesquels les officiers et agents de police judiciaire visés aux sections 2 et 3 du présent chapitre exercent leurs fonctions habituelles, les modalités de création de ces services ou unités ainsi que leurs critères de compétence territoriale sont déterminés par décret en Conseil d'État pris sur le rapport du ministre de la justice et du ministre intéressé. (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 8) « La compétence territoriale de ces services ou unités s'exerce, selon les distinctions prévues par ce décret, soit sur l'ensemble du territoire national, soit sur une ou plusieurs zones de défense, ou parties de celles-ci, soit sur l'ensemble d'un département. » 




Art. 15-2 (L. no 2000-516 du 15 juin 2000, art. 17) Les enquêtes administratives relatives au comportement d'un officier ou d'un agent de police judiciaire dans l'exercice d'une mission de police judiciaire associent l'inspection générale (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 51) « de la justice » au service d'enquête compétent. Elles peuvent être ordonnées par le ministre de la justice et sont alors dirigées par un magistrat. 

V. Circ. CRIM no 2002-02 E6 du 17 janv. 2002 commentant l'art. 15-2 issu de la L. no 2000-516 du 15 juin 2000 (BOMJ 2002, no 85, p. 194 s.). 




Art. 15-3 (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 42-III) « Les officiers et agents de police judiciaire sont tenus de recevoir les plaintes déposées par les victimes d'infractions à la loi pénale, y compris lorsque ces plaintes sont déposées dans un service ou une unité de police judiciaire territorialement incompétents. Dans ce cas, la plainte est, s'il y a lieu, transmise au service ou à l'unité territorialement compétents. » 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 77-I) « Tout dépôt de plainte fait l'objet d'un procès-verbal et donne lieu à la délivrance immédiate d'un récépissé à la victime (L. no 2017-242 du 27 févr. 2017) « , qui mentionne les délais de prescription de l'action publique définis aux articles 7 à 9 ainsi que la possibilité d'interrompre le délai de prescription par le dépôt d'une plainte avec constitution de partie civile, en application de l'article 85 ». Si elle en fait la demande, une copie du procès-verbal lui est immédiatement remise. » (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 42-III) « Les officiers ou agents de police judiciaire peuvent s'identifier dans ce procès-verbal par leur numéro d'immatriculation administrative. » 

Ecqc les visioplaintes, V. art. 15-3-1-1 [image: ].

Le code de déontologie de la police nationale et de la gendarmerie nationale figure désormais aux art. R. 434-1 s. — CSI. 


Textes complémentaires
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Arrêté du 6 juin 2006, portant règlement d'emploi de la police nationale (JO 28 juill.), mod. 




Décret no 2018-388 du 24 mai 2018,

Relatif au traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « pré-plainte en ligne ».

Le Décr. no 2018-388 du 24 mai 2018 sera abrogé à l'issue d'un délai de trente jours à compter de la mise en service du traitement mentionné à l'art. R. 2-30 fixée par arrêté du ministre de l'intérieur ; l'enregistrement des données dans le traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « pré-plainte en ligne » reste autorisé jusqu'à la date de mise en service de ce nouveau traitement de données « plainte en ligne » (PEL) (Décr. no 2024-478 du 27 mai 2024, art. 3). 

Art. 1er Le ministre de l'intérieur (direction générale de la police nationale, direction générale de la gendarmerie nationale et préfecture de police) est autorisé à mettre en œuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé "pré-plainte en ligne". 

Ce traitement, qui prend la forme d'un téléservice, permet à la victime ou à son représentant légal, d'effectuer une déclaration en ligne contre un auteur inconnu, pour : 

1o Signaler des faits constitutifs : 

a) D'atteintes aux biens ; 

b) Du délit de provocation à la discrimination, à la haine ou à la violence à l'égard d'une personne à raison de son origine ou de son appartenance ou de sa non-appartenance à une ethnie, une nation, une prétendue race ou une religion ou à raison de son sexe, de son orientation sexuelle ou identité de genre ou de son handicap ; 

c) Du délit de diffamation ou d'injure à l'égard d'une personne à raison de son origine ou de son appartenance ou de sa non-appartenance à une ethnie, une nation, une prétendue race, une religion déterminée ou à raison de son sexe, de son orientation sexuelle ou de son identité de genre ou de son handicap ; 

d) De discrimination telle que définie aux articles 225-1 et 225-1-1 du code pénal. 

2o Obtenir un rendez-vous auprès d'un service de la police nationale ou d'une unité de la gendarmerie nationale de son choix afin de déposer et signer sa plainte ; 

3o Être informée par les autorités compétentes des suites réservées à sa plainte dans les conditions prévues à l'article 803-1 [image: ] du code de procédure pénale. 

Art. 2 Les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées dans le traitement mentionné à l'article 1er sont les suivantes : 

1o Données à caractère personnel et informations relatives au déclarant (la victime et, le cas échéant, son représentant légal ou le représentant légal de la personne morale) : 

a) Identité (nom de naissance, nom d'usage, prénoms) ; 

b) Date et lieu de naissance ; 

c) Situation familiale ; 

d) Nationalité ; 

e) Lien de parenté ou relation de droit ou de fait existant avec la victime en cas de représentation ; 

f) Adresse ; 

g) Profession ; 

h) Numéro de téléphone (fixe, mobile, professionnel) ; 

i) Adresse de courrier électronique. 

2o Données à caractère personnel et informations relatives aux faits rapportés par le déclarant : 

a) Date et lieu de l'infraction ; 

b) Circonstances de l'infraction ; 

c) Préjudice subi ; 

d) Éléments susceptibles d'orienter l'enquête, notamment ceux permettant l'identification du ou des auteurs des faits et de témoins. 

3o Données à caractère personnel et informations relatives au propriétaire d'un bien, objet de l'infraction signalée, lorsqu'il n'est pas le déclarant : 

a) Identité (nom de naissance, nom d'épouse, prénoms) ; 

b) Date et lieu de naissance ; 

c) Adresse. 

4o Données relatives aux personnes morales : 

a) Raison sociale ; 

b) Numéros SIREN, SIRET ; 

c) Numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés ; 

d) Forme juridique ; 

e) Lieu du siège social ; 

f) Secteur d'activité ; 

g) Adresse ; 

h) Numéro de téléphone ; 

i) Adresse de courrier électronique. 

5o Autres informations figurant au traitement : 

a) Localisation du service de la police nationale ou de l'unité de la gendarmerie nationale choisi par la victime pour signer sa plainte ; 

b) Numéro identifiant la pré-plainte délivré automatiquement au déclarant par le traitement ; 

c) Prise de connaissance par le déclarant des conditions générales d'utilisation du site. 

Art. 3 I. — Les données et informations mentionnées à l'article 2 sont transmises par l'intermédiaire d'un système de télécommunication sécurisé au service de la police nationale ou à l'unité de la gendarmerie nationale choisi par la victime pour déposer et signer sa plainte. 

II. — Ont seuls accès à ces données et informations les agents individuellement désignés et spécialement habilités par le chef de service de la police nationale ou le commandant de groupement de la gendarmerie nationale ou, dans les départements, collectivités et territoires d'outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, le commandant de la gendarmerie nationale. 

Art. 4 Les données à caractère personnel et les informations mentionnées à l'article 2 sont effacées dès que la victime a signé sa plainte ou, à défaut, au plus tard trente jours après la réception de la déclaration. 

Art. 5 I. — Les droits d'accès et de rectification s'exercent directement auprès du service de la police nationale ou de l'unité de gendarmerie nationale où la plainte doit être signée, dans les conditions prévues aux articles 39 et 40 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée. 

II. — Le droit d'opposition prévu à l'article 38 de la même loi ne s'applique pas au présent traitement. 

Art. 6 La déclaration en ligne concernant les faits mentionnés aux b, c et d du 1o de l'article 1er est autorisée à titre expérimental pour une durée de douze mois à compter de la publication du présent décret, à l'issue de laquelle il est procédé à son évaluation. Un rapport est transmis à la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

Art. 7 Le décret no 2008-1109 du 29 octobre 2008 portant création à titre expérimental d'un traitement automatisé dénommé "pré-plainte en ligne" est abrogé. 






Art. 15-3-1 (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 42-IV) Lorsque, dans les cas et selon les modalités prévues par décret, la plainte de la victime est adressée par voie électronique, le procès-verbal de réception de plainte est établi selon les modalités prévues à l'article 801-1 et le récépissé ainsi que, le cas échéant, la copie du procès-verbal peuvent être adressés, selon les modalités prévues par décret, à la victime dans les meilleurs délais. 

Le lieu de traitement automatisé des informations nominatives relatives aux plaintes adressées conformément au présent article est considéré comme le lieu de l'infraction. Il en est de même s'agissant des traitements des informations relatives au signalement des infractions. 

La plainte par voie électronique ne peut être imposée à la victime. 

Si la nature ou la gravité des faits le justifie, le dépôt d'une plainte par la victime selon les modalités prévues par le présent article ne dispense pas les enquêteurs de procéder à son audition. La date de celle-ci peut alors être fixée au moment du dépôt de la plainte et la victime est avisée de ses droits énumérés à l'article 10-2. 

V. art. R. 2-30 s. [image: ], D. 8-2-1 s. [image: ] et A. 1er-1 [image: ]. 




Art. 15-3-1-1 (L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 12) Toute victime d'une infraction pénale peut déposer plainte et voir recueillir sa déposition par les services ou unités de police judiciaire par un moyen de télécommunication audiovisuelle garantissant la confidentialité de la transmission.

La victime est avisée de ses droits énumérés à l'article 10-2.

Le procès-verbal de réception de plainte et le récépissé sont établis et adressés selon les modalités prévues à l'article 15-3-1.

La plainte par un moyen de télécommunication audiovisuelle ne peut être imposée à la victime.

Si la nature ou la gravité des faits le justifie, le dépôt d'une plainte par la victime selon les modalités prévues au présent article ne dispense pas les enquêteurs de procéder à une nouvelle audition sans recourir à un moyen de télécommunication.

Un décret en Conseil d'État définit les modalités d'application du présent article. Il précise notamment les infractions auxquelles la procédure prévue au présent article est applicable et les modalités d'accompagnement de la victime qui y a recours.

Un décret en Conseil d'État, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, précise les modalités de traitement des données à caractère personnel issues de la procédure de dépôt de plainte prévue au présent article. — V. art. R. 2-25 s. [image: ] 




Art. 15-3-2 (L. no 2019-1480 du 28 déc. 2019, art. 13) En cas de plainte déposée pour une infraction punie d'au moins trois ans d'emprisonnement commise par le conjoint de la victime, son concubin ou le partenaire lié à elle par un pacte civil de solidarité, y compris lorsqu'ils ne cohabitent pas, ou commise par l'ancien conjoint ou concubin de la victime ou par le partenaire ayant été lié à elle par un pacte civil de solidarité, l'officier ou l'agent de police judiciaire qui reçoit la plainte informe la victime, oralement et par la remise d'un document, qu'elle peut demander ou consentir à bénéficier du dispositif électronique mobile anti-rapprochement prévu à l'article 138-3 du présent code, l'article 132-45-1 du code pénal ou l'article 515-11-1 du code civil, qui est susceptible d'être ordonné par la juridiction compétente. 




Art. 15-3-2-1 (L. no 2023-140 du 28 févr. 2023, art. 4-II et 7, en vigueur au plus tard le 28 nov. 2023) En cas de plainte déposée pour une infraction commise par le conjoint de la victime, par son concubin ou par le partenaire lié à elle par un pacte civil de solidarité, l'officier ou l'agent de police judiciaire qui reçoit la plainte ou, sous son contrôle, l'assistant d'enquête informe la victime qu'elle peut, le cas échéant, bénéficier d'une aide d'urgence au titre de l'article L. 214-9 du code de l'action sociale et des familles. 




Art. 15-3-3 (L. no 2020-766 du 24 juin 2020, art. 10) Un tribunal judiciaire désigné par décret exerce une compétence concurrente à celle qui résulte de l'application des articles 43, 52 et 382 du présent code pour l'enquête, la poursuite, l'instruction et le jugement des délits prévus au 6o du III de l'article 222-33 du code pénal, lorsqu'ils sont commis avec la circonstance aggravante prévue à l'article 132-76 du même code, au 4o de l'article 222-33-2-2 dudit code, lorsqu'ils sont commis avec la circonstance aggravante prévue à l'article 132-76 ou 132-77 du même code, lorsqu'ils ont fait l'objet d'une plainte adressée par voie électronique en application de l'article 15-3-1 du présent code. — V. art. D. 8-2-10 [image: ]. 




Art. 15-3-4 (L. no 2025-623 du 9 juill. 2025, art. 5-I) Sans préjudice du second alinéa de l'article 433-3-1 du code pénal, lorsqu'il a connaissance de faits susceptibles de constituer l'une des infractions prévues aux articles 222-1, 222-9 à 222-13, 222-15, 222-16, 222-17, 222-18, 322-1, 322-3 et 433-3 du même code et lorsque cette infraction est commise à l'encontre d'un professionnel de santé ou d'une personne exerçant au sein d'un établissement de santé, d'un centre de santé, d'une maison de santé, d'une maison de naissance, d'un cabinet d'exercice libéral d'une profession de santé, d'une officine de pharmacie, d'un prestataire de santé à domicile, d'un laboratoire de biologie médicale, d'un établissement ou d'un service social ou médico-social, à l'occasion de l'exercice ou en raison de ses fonctions, l'employeur, après avoir recueilli le consentement écrit de la victime, peut déposer plainte pour le compte de celle-ci. Le présent alinéa n'est pas applicable lorsque les faits sont commis par un professionnel de santé ou un membre du personnel.

Le présent article ne dispense pas l'employeur du respect des obligations prévues au second alinéa de l'article 40 du présent code.

Il ne donne pas à l'employeur la qualité de victime.

Pour l'application du présent article aux professionnels de santé exerçant à titre libéral, un décret précise les modalités selon lesquelles les ordres professionnels ou les unions régionales de professionnels de santé peuvent porter plainte pour le compte des médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, pharmaciens, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes ou pédicures-podologues qui en font expressément la demande. Le même décret détermine l'organisme représentatif autorisé à porter plainte pour le compte des autres professionnels libéraux mentionnés à la quatrième partie du code de la santé publique.




Art. 15-4 (L. no 2017-258 du 28 févr. 2017, art. 3) I. — Dans l'exercice de ses fonctions, tout agent de la police nationale ou de la gendarmerie nationale peut être autorisé à ne pas être identifié par ses nom et prénom dans les actes de procédure définis aux 1o et 2o du présent I qu'il établit (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 43) « ou dans lesquels il intervient », lorsque la révélation de son identité est susceptible, compte tenu des conditions d'exercice de sa mission ou de la nature des faits qu'il est habituellement amené à constater, de mettre en danger sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses proches. 

L'autorisation est délivrée nominativement par un responsable hiérarchique d'un niveau suffisant, défini par décret, statuant par une décision motivée. Copie en est transmise au procureur de la République territorialement compétent. — V. art. D. 8-3 s. [image: ]

Cette autorisation permet à l'agent qui en bénéficie d'être identifié par un numéro d'immatriculation administrative, sa qualité et son service ou unité d'affectation dans tous les actes des procédures suivantes : 

1o Les procédures portant sur un crime ou un délit puni d'au moins trois ans d'emprisonnement ; 

2o Après autorisation délivrée pour l'ensemble d'une procédure dans les conditions prévues au deuxième alinéa du présent I, les procédures portant sur un délit puni de moins de trois ans d'emprisonnement lorsqu'en raison de circonstances particulières dans la commission des faits ou de la personnalité des personnes mises en cause, la révélation de l'identité de l'agent est susceptible de mettre en danger sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses proches. 

Le bénéficiaire de l'autorisation est également autorisé à déposer ou à comparaître comme témoin au cours de l'enquête ou devant les juridictions d'instruction ou de jugement et à se constituer partie civile en utilisant ces mêmes éléments d'identification, qui sont seuls mentionnés dans les procès-verbaux, citations, convocations, ordonnances, jugements ou arrêts. Il ne peut être fait état de ses nom et prénom au cours des audiences publiques. 

Le présent I n'est pas applicable lorsque, en raison d'un acte commis dans l'exercice de ses fonctions, le bénéficiaire de l'autorisation est entendu en application des articles 61-1 ou 62-2 du présent code ou qu'il fait l'objet de poursuites pénales. 

II. — Le I du présent article est applicable aux agents mentionnés aux articles 28-1 (L. no 2023-610 du 18 juill. 2023, art. 21) « , 28-1-1 » et 28-2. 

III. — Les juridictions d'instruction ou de jugement saisies des faits ont accès aux nom et prénom de la personne identifiée par un numéro d'immatriculation administrative dans un acte de procédure. 

Saisi par une partie à la procédure d'une requête écrite et motivée tendant à la communication des nom et prénom d'une personne bénéficiaire d'une autorisation délivrée en application du I, le juge d'instruction ou le président de la juridiction de jugement décide des suites à donner à cette requête, après avis du ministère public et en tenant compte, d'une part, de la menace que la révélation de l'identité de cette personne ferait peser sur sa vie ou son intégrité physique ou celles de ses proches et, d'autre part, de la nécessité de communiquer cette identité pour l'exercice des droits de la défense de l'auteur de la demande. Le procureur de la République se prononce dans les mêmes conditions lorsqu'il est fait application de l'article 77-2. 

En cas de demande d'annulation d'un acte de procédure fondée sur la violation des formes prescrites par la loi à peine de nullité ou sur l'inobservation des formalités substantielles dont l'appréciation nécessite la révélation des nom et prénom du bénéficiaire d'une autorisation délivrée en application du I du présent article, le juge d'instruction, le président de la chambre de l'instruction ou le président de la juridiction de jugement statue sans verser ces éléments au débat contradictoire ni indiquer les nom et prénom du bénéficiaire de cette autorisation dans sa décision. 

IV. — Hors les cas prévus au deuxième alinéa du III, la révélation des nom et prénom du bénéficiaire d'une autorisation délivrée en application du I ou de tout élément permettant son identification personnelle ou sa localisation est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

Lorsque cette révélation a entraîné des violences à l'encontre du bénéficiaire de l'autorisation ou de son conjoint, de ses enfants ou de ses ascendants directs, les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende. 

Lorsque cette révélation a entraîné la mort des personnes mentionnées au deuxième alinéa du présent IV, les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150 000 € d'amende, sans préjudice, le cas échéant, de l'application du chapitre I du titre II du livre II du code pénal. 

V. — Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article. — V. art. R. 2-18 s. [image: ] 

L'octroi, à un agent, par l'autorité hiérarchique dont il relève, de la protection de l'anonymat dans les actes de procédure auxquels il contribue, revêt un caractère exceptionnel et obéit à des conditions limitativement énumérées par l'art. 15-4. • Crim. 22 juin 2021, [image: ] no 20-84.513 P. [image: ] S'il n'est pas exigé d'un agent, identifié en procédure par un numéro administratif, de justifier, à peine d'irrecevabilité de sa constitution de partie civile, de la procédure ayant conduit à l'admettre au bénéfice de cette protection, il appartient au juge pénal, lorsqu'il est saisi d'une contestation portant sur la régularité de cette procédure, de vérifier si les conditions de sa mise en œuvre étaient réunies. Même arrêt.




Art. 15-5 (L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 21) Seuls les personnels spécialement et individuellement habilités à cet effet peuvent procéder à la consultation de traitements au cours d'une enquête ou d'une instruction.

La réalité de cette habilitation spéciale et individuelle peut être contrôlée à tout moment par un magistrat, à son initiative ou à la demande d'une personne intéressée. L'absence de la mention de cette habilitation sur les différentes pièces de procédure résultant de la consultation de ces traitements n'emporte pas, par elle-même, nullité de la procédure.

1. L'absence de mention d'une habilitation, dont la réalité peut être contrôlée à tout moment par un magistrat, à son initiative ou à la demande d'une personne intéressée, n'emporte pas, par elle-même, nullité de la procédure. • Crim. 23 mai 2023, [image: ] no 22-84.369 B • Crim. 23 mai 2023, [image: ] no 22-84.368.

2. Les enquêteurs dépourvus de toute habilitation à consulter le système LAPI peuvent, sur autorisation du procureur de la République, solliciter à cette fin un service ou une personne, à charge pour eux d'indiquer le service et l'identité de la personne requise, de manière à permettre un contrôle effectif sur la capacité de celle-ci à accéder au traitement. Il appartient à la juridiction saisie d'un tel grief de procéder à ce contrôle en ordonnant, le cas échéant, un supplément d'information. • Mêmes arrêts. 

3. La seule mention en procédure de l'habilitation d'un enquêteur à consulter le fichier TAJ et à utiliser le logiciel de rapprochement judiciaire ATRT suffit à en établir la preuve. Si les art. 230-10 et 230-25 prévoient que l'habilitation précise la nature des données auxquelles elle autorise l'accès, sa production est sans pertinence tant s'agissant du TAJ que s'agissant du logiciel ATRT. En effet, en application de l'art. R. 40-28, les militaires des unités de la gendarmerie nationale exerçant des missions de police judiciaire individuellement désignés et spécialement habilités ont accès, pour les besoins des enquêtes judiciaires, à la totalité des données enregistrées dans ce fichier. • Crim. 3 avr. 2024, [image: ] no 23-85.513 P : Dr. pénal 2024, no 118, obs. Maron et Haas ; Procédures 2024, no 150, obs. Chavent-Leclère. 

4. L'art. 15-5, d'application immédiate, implique que lorsque des enquêteurs, eux-mêmes dépourvus de toute habilitation à consulter le fichier de traitement des antécédents judiciaires, sont autorisés par le magistrat compétent à requérir une telle consultation, ils doivent porter, dans leur procès-verbal, toute mention permettant de s'assurer que la personne ayant consulté le fichier était habilitée spécialement et individuellement à cette fin, de manière à permettre un contrôle effectif sur la capacité de celle-ci à accéder audit traitement ; il appartient à la chambre de l'instruction, le cas échéant en ordonnant un supplément d'information, de vérifier la réalité de l'habilitation spéciale et individuelle de l'agent ayant procédé à la consultation. • Crim. 5 mars 2024, [image: ] no 23-84.864 P : D. actu. 19 mars 2024, obs. Slimani ; RSC 2024. 407, obs. Chauvelot [image: ] ; Procédures 2024, no 122, obs. Chavent-Laclère. 

5. L'habilitation de l'agent peut se déduire de ce que tous les agents qui étaient en fonction au centre de liaison interservices à la date où celui-ci a été requis pour consultation du LAPI, étaient nominativement et dûment habilités à le faire, ce dont le chef de service a attesté, peu important, alors, que la personne qui a procédé ne soit pas expressément identifiée. • Crim. 5 mars 2024, [image: ] no 23-84.626 P : Dr. pénal 2024, no 97, obs. Maron et Haas. 




Art. 15-6 (L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 46-II) Les services de police et de gendarmerie ainsi que les agents des douanes habilités à effectuer des enquêtes judiciaires en application de l’article 28-1 peuvent rétribuer toute personne étrangère aux administrations publiques qui leur a fourni des renseignements ayant amené directement soit la découverte de crimes ou de délits, soit l’identification des auteurs de crimes ou de délits. 

Les modalités de la rétribution de ces informateurs sont déterminées par arrêté conjoint du ministre de la justice, du ministre de l’intérieur et du ministre chargé des finances.



SECTION 2 Des officiers de police judiciaire

RÉP. PÉN. vis Force publique, par BUISSON ; Police judiciaire, par ROUSSEL.


Art. 16 (L. no 66-493 du 9 juill. 1966) Ont la qualité d'officier de police judiciaire : 

1o Les maires et leurs adjoints ;

2o Les officiers et les gradés de la gendarmerie, les gendarmes (Abrogé par L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 17) « comptant au moins (L. no 96-647 du 22 juill. 1996) « trois ans » de service dans la gendarmerie, » nominativement désignés par arrêté (L. no 96-647 du 22 juill. 1996) « des ministres de la justice et de » (L. no 2009-971 du 3 août 2009, art. 15-1o) « l'intérieur », après avis conforme d'une commission ; 

3o (L. no 78-788 du 28 juill. 1978) « Les inspecteurs généraux, les sous-directeurs de police active, les contrôleurs généraux, les commissaires de police (L. no 2006-64 du 23 janv. 2006, art. 16) « et les officiers de police » ; 

(L. no 98-1035 du 18 nov. 1998) « 4o Les fonctionnaires du corps (L. no 2006-64 du 23 janv. 2006, art. 16) « d'encadrement » et d'application de la police nationale (Abrogé par L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 17) « comptant au moins trois ans de services dans ce corps, » nominativement désignés par arrêté des ministres de la justice et de l'intérieur, après avis conforme (L. no 2006-64 du 23 janv. 2006, art. 16) « d'une commission ». — V. art. A. 22 s. [image: ] et A. 34 s. [image: ] 

(Ord. no 2015-952 du 31 juill. 2015, art. 1er, en vigueur le 1er sept. 2016) « La composition de la commission prévue aux 2o et 4o est déterminée par un décret en Conseil d'État pris sur le rapport du ministre de la justice et du ministre de l'intérieur. 

« Ont également la qualité d'officier de police judiciaire les personnes exerçant des fonctions de directeur ou sous-directeur de la police judiciaire et de directeur ou sous-directeur de la gendarmerie. » 

(L. no 85-1196 du 18 nov. 1985) « Les fonctionnaires mentionnés aux (L. no 98-1035 du 18 nov. 1998) « 2o à 4o » ci-dessus ne peuvent exercer effectivement les attributions attachées à leur qualité d'officier de police judiciaire ni se prévaloir de cette qualité que s'ils sont affectés à un emploi comportant cet exercice et en vertu d'une décision du procureur général près la cour d'appel les y habilitant personnellement. L'exercice de ces attributions est momentanément suspendu pendant le temps où ils participent, en unité constituée, à une opération de maintien de l'ordre. » 

(L. no 98-1035 du 18 nov. 1998) « Toutefois, les (L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 17) « gendarmes mentionnés au 2o et les fonctionnaires mentionnés au 4o ne peuvent recevoir l'habilitation prévue au huitième alinéa que, d'une part, s'ils comptent au moins trente mois de services à compter du début de leur formation initiale, dont au moins six mois effectués dans un emploi comportant l'exercice des attributions attachées à la qualité d'agent de police judiciaire, et, d'autre part, » s'ils sont affectés soit dans un service ou une catégorie de services déterminés en application de l'article 15-1 et figurant sur une liste fixée par arrêté des ministres de la justice et de l'intérieur, soit, à titre exclusif, dans une formation d'un service mentionnée par le même arrêté. » 

(L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 47) « L'habilitation est délivrée par le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle intervient la première affectation du fonctionnaire. Elle est valable pour toute la durée de ses fonctions, y compris en cas de changement d'affectation. » 

(L. no 75-701 du 6 août 1975) « Les conditions d'octroi, de retrait et de suspension pour une durée déterminée de l'habilitation prévue (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 47) « aux neuvième et avant-dernier alinéas du présent article » sont fixées par décret en Conseil d'État pris sur le rapport du ministre de la justice et des ministres intéressés. » — V. art. R. 15-2 [image: ] et R. 15-6 [image: ]. 

En cas de fusion de communes, le maire délégué remplit dans la commune associée les fonctions d'officier de police judiciaire (CGCT, art. L. 2113-15). 

V. art. R. 2-16 à R. 15-16 [image: ] et D. 44 s. [image: ]

BIBL. ▶ BUISSON, Procédures 2001. Chron. 12 (à propos de l'assermentation des agents publics) ; ibid. 2009, no 331 (services de police de la préfecture). 

1. Les adjoints spéciaux au maire, dont les attributions sont limitativement énumérées par l'art. L. 122-3 C. communes, ne possèdent pas la qualité d'officier de police judiciaire. • Crim. 24 mars 1987, [image: ] no 86-91.448 P.

2. Les officiers agissant en vertu de l'art. 16, al. 4, ainsi que les agents de police judiciaire placés sous leur autorité sont compétents pour exercer leurs attributions respectives, non pas seulement dans le ressort de ladite cour d'appel, mais dans toute l'étendue territoriale du service dont ils relèvent. • Crim. 6 déc. 1995, [image: ] no 94-85.127 P : Dr. pénal 1996. Chron. 29, par Lesclous et Marsat. 

3. Le retrait de l'habilitation à exercer les fonctions d'officier de police judiciaire ne constitue pas une mesure d'administration judiciaire. • Crim. 21 juin 2016, [image: ] no 15-84.172 P : D. actu. 28 juill. 2016, obs. Aubert ; Gaz. Pal. 4 oct. 2016, p. 57, note Fourment ; AJ pénal 2016. 543, obs. Roussel [image: ] ; Dr. pénal 2016, no 131, note Maron et Haas. [image: ] V. contra, précédemment : Les mesures prises par le procureur général en application de l'art. 16, dernier al., qui ont essentiellement pour objet d'assurer le bon fonctionnement de la police judiciaire, sont des mesures d'administration judiciaire. Elles ne constituent donc pas des sanctions amnistiables au sens de l'art. 14 de la loi du 3 août 1995. • Crim. 13 janv. 1998, [image: ] no 96-83.629 P. 

4. La qualité d'officier de police judiciaire que les maires et leurs adjoints tiennent de l'art. 16 ne leur confère pas, par elle-même, le droit d'acquérir et de détenir des armes entrant dans le champ d'application du décret du 6 mai 1995 en dehors des conditions limitativement énoncées à l'art. 25 de ce décret. • CAA Paris, 24 sept. 1998, [image: ] Cne de Wissous : Dr. adm. 1999. Comm. 36. 


Code de la défense

PARTIE III. LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE ET LES ORGANISMES SOUS TUTELLE

LIVRE II. LES FORCES ARMÉES

TITRE I. COMPOSITION

CHAPITRE UNIQUE

Art. L. 3211-1 (Ord. no 2016-982 du 20 juill. 2016, art. 8) Les forces armées comprennent : 

1o L'armée de terre, la marine nationale et l'(Ord. no 2021-860 du 30 juin 2021) « armée de l'air et de l'espace », qui constituent les armées au sens du présent code ; 

2o La gendarmerie nationale ; 

3o Les services de soutien et les organismes interarmées. 

Au sens et pour l'application de la quatrième partie du présent code et des dispositions législatives et réglementaires relatives au statut des militaires, les forces armées désignent les armées, la gendarmerie nationale et, parmi les services (Décr. no 2023-534 du 29 juin 2023, art. 5-1o) « et organismes » mentionnés au 3o, ceux exerçant, par délégation du ministre de la défense, une autorité statutaire sur des corps militaires dans des conditions définies par décret. 

Art. L. 3211-1-1 (Ord. no 2016-982 du 20 juill. 2016, art. 8) Constituent des formations rattachées les services exerçant des attributions spécifiques nécessaires à l'accomplissement des missions des forces armées et dont l'autorité responsable est, de ce fait, chargée d'exercer, au nom du ministre de la défense, une autorité statutaire sur des corps militaires. La liste des formations rattachées est fixée par décret en Conseil d'État. 

Art. L. 3211-2 (Ord. no 2016-982 du 20 juill. 2016, art. 8) « L'armée de la République est au service de la Nation. Sa mission » est de préparer et d'assurer par la force des armes la défense de la patrie et des intérêts supérieurs de la nation. — [L. no 72-662 du 13 juill. 1972, art. 1er, al. 1er]. 

(Abrogé par L. no 2009-971 du 3 août 2009, art. 1er-2o) « La gendarmerie a pour mission de veiller à la sûreté publique et d'assurer le maintien de l'ordre et l'exécution des lois. » 

Art. L. 3211-3 (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 6-16o, en vigueur le 1er mai 2012) La gendarmerie nationale est une force armée instituée pour veiller à l'exécution des lois. 

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 421-1 du code de la sécurité intérieure, elle participe à la défense de la patrie et des intérêts supérieurs de la Nation, notamment au contrôle et à la sécurité des armements nucléaires. 

(L. no 2018-607 du 13 juill. 2018, art. 42) « L'ensemble de ses missions militaires s'exécute sur toute l'étendue du territoire national, ainsi qu'en haute mer à bord des navires battant pavillon français. Hors de ces cas, elles s'exécutent en application des engagements internationaux de la France, ainsi que dans les armées. » 







Art. 16-1 A (L. no 2022-52 du 24 janv. 2022, art. 12) Lorsqu'ils servent dans la réserve opérationnelle de la police nationale ou dans la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale, les fonctionnaires de la police nationale et les militaires de la gendarmerie nationale actifs ou à la retraite ayant eu durant leur activité la qualité d'officier de police judiciaire peuvent, après une actualisation de leurs connaissances et dès lors qu'est établi qu'ils réunissent les conditions d'expérience et d'aptitude requises, conserver la qualité d'officier de police judiciaire pour une durée de cinq ans à compter de la date de leur départ à la retraite.

Toutefois, ils ne peuvent exercer effectivement les attributions attachées à leur qualité d'officier de police judiciaire et se prévaloir de cette qualité que s'ils sont affectés à des missions comportant l'exercice de ces attributions et en application d'une décision du procureur général près la cour d'appel les y habilitant personnellement.

L'habilitation est délivrée par le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle intervient la première affectation du réserviste. Sous réserve du premier alinéa, elle est valable pour toute la durée de l'engagement dans la réserve, y compris en cas de changement d'affectation. Le procureur général peut prononcer le retrait de l'habilitation ou sa suspension pour une durée déterminée.

Un décret en Conseil d'État définit les conditions d'application du présent article. — V. art. R. 15-2-1 s. [image: ] pour les militaires de la gendarmerie nationale et R. 15-6-1 s. pour les fonctionnaires de la police nationale.




Art. 16-1 (L. no 75-701 du 6 août 1975) Dans le mois qui suit la notification de la décision (L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 128-1o) « de refus, » de suspension ou de retrait d'habilitation, l'officier de police judiciaire peut demander au procureur général de rapporter cette décision. Le procureur général doit statuer dans un délai d'un mois. A défaut, son silence vaut rejet de la demande.




Art. 16-2 (L. no 75-701 du 6 août 1975) Dans le délai d'un mois à partir du rejet explicite ou implicite de la demande prévue à l'article précédent, l'officier de police judiciaire peut former un recours devant une commission composée de trois magistrats du siège de la Cour de cassation ayant le grade de président de chambre ou de conseiller. Ces magistrats sont désignés annuellement, en même temps que trois suppléants, par le bureau de la Cour de cassation.

Les fonctions du ministère public sont remplies par le parquet général près la Cour de cassation.

1. Information sur le recours. L'absence d'indication des voies et délais de recours lors de la notification du rejet du recours gracieux, n'a aucune incidence sur le point de départ du délai d'un mois, prévu à l'art. 16-2, pour former un recours devant la commission. • Crim. 8 oct. 2024, [image: ] no 23-85.809 P : D. actu. 18 oct. 2024, obs. Scherer ; Procédures 2025, no 21, obs. Buisson. 

2. Conv. EDH. La commission compétente en matière de retrait ou de suspension de l'habilitation des officiers de police judiciaire ne statuant ni sur des contestations relatives à des droits ou des obligations de caractère civil ni sur le bien-fondé d'une accusation en matière pénale, ses décisions n'entrent pas dans le champ d'application des dispositions de l'art. 6, § 1, Conv. EDH relatives à l'exigence d'un procès équitable. • Cass., ass. plén., 1er juill. 1994, [image: ] no 94-82.593 P : Gaz. Pal. 4 févr. 1995. 13, note Jeol ; Dr. pénal 1994. Comm. 244, obs. Maron. 




Art. 16-3 (L. no 75-701 du 6 août 1975) La commission statue par une décision (Abrogé par L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 128-2o) « non » motivée. Les débats ont lieu et la décision est rendue en chambre du conseil. Le débat est oral ; le requérant peut être entendu personnellement sur sa demande ou celle de son conseil ; il peut être assisté de son conseil.

La procédure devant la commission est fixée par un décret en Conseil d'État. — V. art. R. 15-7 à R. 15-16 [image: ].

Dispense de motivation (jurispr. antérieure à la L. no 2009-526). La dispense de motivation prévue par l'art. 16-3 ne s'étend pas aux exceptions de nullité de la procédure ou d'illégalité de la décision du procureur général, et les juges n'ont le devoir de répondre à cet égard qu'aux conclusions dont ils ont été régulièrement saisis et qui ont été contradictoirement débattues. • Cass., ass. plén., 1er juill. 1994, [image: ] no 94-82.593 P : D. 1994. 445, concl. Jeol [image: ] ; Dr. pénal 1994. Comm. 244, obs. Maron. 




Art. 17 Les officiers de police judiciaire exercent les pouvoirs définis à l'article 14 ; ils reçoivent les plaintes et dénonciations ; ils procèdent à des enquêtes préliminaires dans les conditions prévues par les articles 75 à 78. (L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 5) « Ils réalisent les enquêtes patrimoniales aux fins d'identification des avoirs criminels. »

En cas de crimes et délits flagrants, ils exercent les pouvoirs qui leur sont conférés par les articles 53 à 67.

Ils ont le droit de requérir directement le concours de la force publique pour l'exécution de leur mission.

V. art. D. 9 s. [image: ]

BIBL.▶ BARLATIER, AJ pénal 2020. 17 [image: ] (de l'enquête au renseignement, changement de paradigme pour la victime). – SONTAG-KOENIG, AJ pénal 2020. 14 [image: ] (déposer plainte en ligne : simplifier, renforcer mais aussi repenser la physionomie de la plainte).




Art. 18 (L. no 94-89 du 1er févr. 1994) « Les officiers de police judiciaire ont compétence dans les limites territoriales où ils exercent leurs fonctions habituelles. »

(L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 8) « Les officiers de police judiciaire, mis temporairement à disposition d'un service autre que celui dans lequel ils sont affectés, ont la même compétence territoriale que celle des officiers de police judiciaire du service d'accueil. » 

(L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 47) « Les officiers de police judiciaire peuvent se transporter sur toute l'étendue du territoire national, à l'effet d'y poursuivre leurs investigations et de procéder à des auditions, perquisitions et saisies, après en avoir informé le procureur de la République saisi de l'enquête ou le juge d'instruction. Ils sont tenus d'être assistés d'un officier de police judiciaire territorialement compétent si ce magistrat le décide. Le procureur de la République du tribunal judiciaire dans le ressort duquel les investigations sont réalisées est également informé par l'officier de police judiciaire de ce transport. » (L. no 2020-1672 du 24 déc. 2020, art. 26) « L'information des magistrats mentionnés au présent alinéa n'est cependant pas nécessaire lorsque le transport s'effectue dans un ressort limitrophe à celui dans lequel l'officier exerce ses fonctions, Paris et les départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne étant à cette fin considérés comme un seul département. » 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 78) « Avec l'accord des autorités compétentes de l'État concerné, les officiers de police judiciaire peuvent, sur commission rogatoire expresse du juge d'instruction ou sur réquisitions du procureur de la République, procéder à des auditions sur le territoire d'un État étranger. » 

(L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 8) « Les officiers ou agents de police judiciaire exerçant habituellement leur mission dans les véhicules affectés au transport collectif de voyageurs ou dans les lieux destinés à l'accès à ces moyens de transport sont compétents pour opérer sur l'étendue de la zone de défense de leur service d'affectation, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'État. » (L. no 2016-339 du 22 mars 2016, art. 8) « Lorsque les réquisitions prises par le procureur de la République en application de l'article 78-7 le prévoient expressément, ces officiers ou agents de police judiciaire sont compétents pour les mettre en œuvre sur l'ensemble du trajet d'un véhicule de transport ferroviaire de voyageurs. » 

V. art. D. 12 [image: ]. 

V. Circ. CRIM du 31 mai 2011 (BOMJ, no 2011-06) 

BIBL. ▶ BUISSON, Procédures 1996. Chron. 1. – LAVIELLE et MANTEAUX, AJ pénal 2005. 67 [image: ] (article 18, alinéa 5). – LE CLÈRE, RSC 1959. 353 ; D. 1961. Chron. 151. – MASSÉ, RSC 2007. 387 [image: ] (retour sur l'art. 18, al. 5, C. pr. pén.). 

I. RÈGLES GÉNÉRALES

1. Caractère général de la compétence des OPJ. L'art. 44-II de la loi du 27 déc. 1973 sur la publicité mensongère qui énumère les fonctionnaires habilités à constater les infractions n'exclut pas les agents et officiers de police judiciaire désignés par les art. 16 et 20 dont la compétence légale est générale. • Crim. 22 juin 1977, [image: ] no 76-91.465 P.

2. Chaque officier de police judiciaire dépendant de la Direction de la surveillance du territoire exerce ses fonctions sur toute l'étendue du territoire national. • Crim. 13 sept. 1986, [image: ] no 86-93.291 P.

3. Incompétence des OPJ. Les faits litigieux s'étant déroulés en dehors de la circonscription territoriale d'une unité de gendarmerie, les militaires de cette unité, n'agissant pas dans le cadre de l'art. 53, sont incompétents. Cette incompétence entache de nullité absolue la procédure. • Reims, 18 mai 1984 : JCP 1985. II. 20422, note Chambon. [image: ] Selon l'art. 18, la compétence des officiers de police judiciaire ne peut s'exercer sur le territoire d'un État étranger en l'absence de traité international liant la France et l'État concerné. • Crim. 21 sept. 1999, [image: ] no 99-83.692 P : RSC 2000. 221, obs. Giudicelli [image: ] ; ibid. 417, obs. Commaret [image: ] ; Procédures 2000. Comm. 23, obs. Buisson. 

4. Compétence géographique des OPJ. En application de l'art. 18, la compétence de la brigade de recherches de la gendarmerie implantée au chef-lieu d'un département s'étend à l'ensemble de cette circonscription. • Crim. 12 juill. 1994, [image: ] no 94-82.087 P. 

5. Les limites territoriales visées à l'art. 18, al. 1er, et dans lesquelles les officiers de police judiciaire exercent leurs fonctions habituelles sont déterminées par l'autorité réglementaire ; il résulte du décret du 15 févr. 1969 et des arrêtés ministériels des 25 sept. 1971 et 20 mai 1983 que les services départementaux de police judiciaire relevant de la direction régionale de la police judiciaire de Paris exercent leurs fonctions dans toute l'étendue de la circonscription de cette direction qui comprend la ville de Paris et les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, et qu'ils peuvent donc y agir en enquête préliminaire comme en flagrance. • Crim. 29 juin 1993, [image: ] no 93-80.544 P. 

6. Lorsque les officiers de police judiciaire, ainsi que les agents de police judiciaire placés sous leur autorité, appartiennent à un service dont les limites territoriales excèdent celles du ressort de la cour d'appel, ils sont compétents pour exercer leurs attributions respectives, non pas seulement dans le ressort de ladite cour, mais dans toute l'étendue territoriale du service dont ils relèvent. • Crim. 6 déc. 1995, [image: ] no 94-85.127 P : Dr. pénal 1996. Chron. 29, par Lesclous et Marsat ; RSC 1996. 9, obs. Dintilhac [image: ]. 

7. Lorsque, en application de l'art. 18, al. 4, le procureur de la République requiert ou le juge d'instruction commet, pour procéder à des opérations sur toute l'étendue du territoire national, le chef d'un service de police ou d'une unité de gendarmerie, celui-ci peut se faire assister des officiers de police judiciaire placés sous son autorité. • Crim. 11 févr. 1992, [image: ] no 91-86.502 P. 

8. L'art. 18, qui impose aux officiers de police judiciaire, agissant sur commission rogatoire du juge d'instruction ou sur réquisitions du procureur de la République, d'être assistés d'un officier de police judiciaire exerçant ses fonctions dans la circonscription intéressée, n'exige pas que ce soit le même qui participe à toutes les opérations. • Crim. 22 nov. 1994 : [image: ] Gaz. Pal. 1995. 1. Somm. 167. 

9. L'officier de police judiciaire qui, en exécution d'une commission rogatoire ne visant pas l'extension de compétence territoriale, procède à l'interception, à l'enregistrement et à la transcription de communications émises sur une ligne téléphonique attribuée à un abonné qui demeure hors de son ressort territorial, ne méconnaît pas les règles de la compétence territoriale, dès lors que tous les actes d'exécution de la commission rogatoire ont été dressés au siège de son service, dans lequel une dérivation permettant l'écoute des conversations a été installée. • Crim. 20 juin 1996, [image: ] no 93-82.187 P : RSC 1998. 154, obs. Dintilhac [image: ] ; Dr. pénal 1996. Comm. 279, obs. Maron. 

10. Ont une compétence nationale les officiers de police judiciaire de la Brigade de recherche et d'intervention qui, bien qu'implantée à Marseille et mise pour emploi à la disposition du Service régional de police judiciaire de cette ville, est une antenne de l'Office central pour la répression du banditisme. • Crim. 2 juin 1999, [image: ] no 99-81.769 P. 

11. Réquisitions. Si, selon l'art. 18, al. 1er, les OPJ n'ont, en principe, compétence que dans les limites territoriales où ils exercent leurs fonctions habituelles, il ne leur est pas interdit de recueillir, notamment par un moyen de communication électronique, des renseignements en dehors de leur circonscription, fût-ce en adressant directement la demande à une personne domiciliée à l'étranger, celle-ci restant, dans ce cas, libre de ne pas y répondre. • Crim. 6 nov. 2013, [image: ] no 12-87.130 P : D. actu. 19 nov. 2013, obs. Fucini ; D. 2013. Actu. 2646 [image: ] ; ibid. 2826, note Hennion-Jacquet [image: ] ; ibid. Pan. 2014 [image: ]. 1742, obs. Pradel ; AJ pénal 2014. 40, note de Combles de Nayves [image: ] ; Procédures 2014. 56, obs. Chavent-Leclère ; Gaz. Pal. 9 févr. 2014, p. 38, note Fourment. 

12. Compétence matérielle des OPJ. Rien n'interdit aux officiers de police judiciaire de recueillir des renseignements en dehors de leur circonscription par téléphone, télécopie ou tout autre mode de communication, la valeur de ces renseignements étant soumise à la discussion contradictoire des parties et à l'appréciation des juges. • Crim. 10 janv. 1995, [image: ] no 94-84.687 P : Dr. pénal 1995. Chron. 34, par Lesclous et Marsat ; Procédures 1995. Comm. 142, obs. Buisson. [image: ] Rappr. : • Crim. 24 mars 1999, [image: ] no 98-82.603 P. 

13. Des gendarmes saisis sur commission rogatoire des seuls faits de vol dont le juge d'instruction était saisi, peuvent fournir aux policiers territorialement compétents des éléments d'information sur un délit de recel qui transparaissait d'écoutes téléphoniques, sans que cela soit qualifié de délégation. • Crim. 6 déc. 2016, [image: ] no 16-84.451 P : AJ pénal 2017. 133, obs. Herran [image: ].

II. CAS PARTICULIERS

14. Cas particuliers de l'urgence et de la flagrance. Lorsqu'un crime ou un délit flagrant leur est dénoncé, même s'il n'a pas été commis dans leur circonscription habituelle, les officiers de police judiciaire peuvent procéder dans cette circonscription aux premières constatations et investigations utiles, puis poursuivre celles-ci dans le ressort des TGI limitrophes du tribunal ou des tribunaux auxquels ils sont rattachés. • Crim. 26 févr. 1991, [image: ] no 90-87.360 P : D. 1991. IR 115 [image: ]. [image: ] L'officier de police judiciaire, qui n'exerce pas habituellement ses fonctions dans l'ensemble du ressort du tribunal auquel il est rattaché, peut, en cas d'urgence ou de crime ou délit flagrant, opérer dans toute l'étendue de ce ressort à l'effet d'y poursuivre ses investigations et de procéder à des auditions, perquisitions et saisies. Les dispositions de l'al. 2 de l'art. 18 qui l'y autorisent n'exigent pas que l'infraction portée à la connaissance de l'officier de police judiciaire ait été commise dans la circonscription où il exerce ses fonctions habituelles. • Crim. 25 juill. 1990, [image: ] no 90-81.329 P. 

15. Une commission rogatoire qui porte mention des opérations à effectuer en cas d'urgence, prescrites par le magistrat instructeur, est régulière au regard des seules dispositions de l'art. 18, al. 5, quand bien même cet acte ne satisferait pas entièrement aux formalités de l'art. D. 12, al. 5. • Crim. 27 oct. 1986, [image: ] no 85-92.928 P : D. 1987. Somm. 81, obs. Pradel • 18 juill. 1989, [image: ] no 88-80.596 P • 8 nov. 1994 : [image: ] Gaz. Pal. 1995. 1. Somm. 32. [image: ] L'obligation d'informer le procureur de la République territorialement compétent n'est pas prescrite à peine de nullité. • Crim. 18 juill. 1989 : [image: ] préc. 

16. Renseignements transmis par un officier de liaison en poste à l'étranger. Les renseignements transmis par un officier de liaison en poste à l'étranger et relatifs à une organisation d'approvisionnement de stupéfiants à destination de la France ne constituent pas des actes de police judiciaire mais sont seulement destinés à guider d'éventuelles investigations de la police judiciaire. C'est donc à tort que le moyen de cassation soutenait que les dispositions de l'art. 18, al. 5 leur étaient applicables. • Crim. 13 sept. 2011, [image: ] no 11-83.100 P : AJ pénal 2012. 40, obs. Roussel [image: ] • Crim. 1er avr. 2015, [image: ] no 14-87.647 P : D. actu. 23 avr. 2015, obs. Fucini ; AJ pénal 2015. 550, obs. Perrier [image: ]. 




Art. 19 Les officiers de police judiciaire sont tenus d'informer sans délai le procureur de la République des crimes, délits et contraventions dont ils ont connaissance. Dès la clôture de leurs opérations, ils doivent lui faire parvenir directement l'original ainsi qu'une copie (Abrogé par L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 73) « certifiée conforme » des procès-verbaux qu'ils ont dressés ; tous actes et documents y relatifs lui sont en même temps adressés ; les objets saisis sont mis à sa disposition. (L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 3-I-1o et II, en vigueur le 5 janv. 2026) « Lorsque le crime ou le délit constitue l’une des infractions mentionnées au premier alinéa de l’article 706-75, l’officier de police judiciaire informe simultanément le procureur de la République territorialement compétent et la section spécialisée du parquet du tribunal judiciaire mentionnée au même article 706-75 dont la compétence est étendue au ressort d’une ou de plusieurs cours d’appel. » 

Les procès-verbaux doivent énoncer la qualité d'officier de police judiciaire de leur rédacteur.

(L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 73) « Le procureur de la République peut autoriser que les procès-verbaux, actes et documents lui soient transmis sous forme électronique. » 

BIBL. ▶ BUISSON, Dr. pénal 2022. Étude 4 (l'encadrement de l'enquête pénale). 

1. Les pièces qui constituent l'annexe d'un procès-verbal de police technique, établi conformément aux dispositions de l'art. 19, n'ont pas à être elles-mêmes datées, signées et accompagnées d'un procès-verbal. • Crim. 13 févr. 1996, [image: ] no 95-85.676 P : Procédures 1996. Comm. 230, obs. Buisson. 

2. Les officiers de police judiciaire peuvent procéder d'office à des enquêtes préliminaires ; le défaut d'information du procureur de la République est sans effet sur la validité des actes accomplis. • Crim. 1er déc. 2004, [image: ] no 04-80.536 P : D. 2005. 1336, note Lennon [image: ] ; RSC 2005. 375, obs. Buisson [image: ] ; Dr. pénal 2005. Comm. 30, obs. Maron. 

3. Il se déduit de l'art. 19 que le procès-verbal unique établi pour relater les opérations effectuées par les officiers de police judiciaire, au cours d'une même enquête préliminaire, peut être clos postérieurement à la notification, faite au prévenu, de la convocation à comparaître devant la juridiction de jugement. • Crim. 25 nov. 2014 : [image: ] D. actu. 18 déc. 2014, obs. Priou-Alibert ; AJ pénal 2015. 96, obs. Ascensi [image: ]. – V. aussi note [image: ] ss. art. D. 11. 




Art. 19-1 (L. no 93-2 du 4 janv. 1993) La notation par le procureur général de l'officier de police judiciaire habilité est prise en compte pour toute décision d'avancement.

V. art. R. 2-17 [image: ], D. 3 [image: ], D. 9 s. [image: ] et D. 44 s. [image: ]



SECTION 3 Des agents de police judiciaire

RÉP. PÉN. vis Force publique, par BUISSON ; Police judiciaire, par ROUSSEL.

BIBL. ▶ LE BORGNE, RSC 1987. 407. 


Art. 20 (L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 19) « Sous réserve des dispositions de l'article 20-1, sont agents de police judiciaire : 

« 1o Les militaires de la gendarmerie nationale autres que les volontaires, n'ayant pas la qualité d'officier de police judiciaire ; » 

(L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 114-1o) « 2o Les fonctionnaires des services actifs de la police nationale, titulaires et stagiaires, n'ayant pas la qualité d'officier de police judiciaire. » 

3o Abrogé par L. no 2006-64 du 23 janv. 2006, art. 16. 

4o et 5o Abrogés par L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 114-2o. 

(L. no 87-1130 du 31 déc. 1987) « Toutefois, les fonctionnaires » (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 74) « et militaires mentionnés aux 1o et 2o » (L. no 85-1196 du 18 nov. 1985) « ne peuvent exercer effectivement les attributions attachées à leur qualité d'agent de police judiciaire et se prévaloir de cette qualité que s'ils sont affectés à un emploi comportant cet exercice ; l'exercice de ces attributions est momentanément suspendu pendant le temps où ils participent, en unité constituée, à une opération de maintien de l'ordre. »

(L. no 78-788 du 28 juill. 1978) « Les agents de police judiciaire ont pour mission » : 

(Ord. no 60-529 du 4 juill. 1960) De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers de police judiciaire ;

De constater les crimes, délits ou contraventions et d'en dresser procès-verbal ;

De recevoir par procès-verbal les déclarations qui leur sont faites par toutes personnes susceptibles de leur fournir des indices, preuves et renseignements sur les auteurs et complices de ces infractions.

Les agents de police judiciaire n'ont pas qualité pour décider des mesures de garde à vue.

V. art. R. 15-17 [image: ], R. 15-17-1 [image: ] et D. 13 s. [image: ]

Mayotte : 879-1 [image: ].

1. Séance d'identification. Les agents de police judiciaire qui, dans le cours d'une enquête, organisent une « parade » aux fins de présenter aux témoins des personnes soupçonnées d'avoir participé à une infraction, n'excèdent pas les pouvoirs qui leur sont conférés par l'art. 20. • Crim. 10 mars 1993, [image: ] no 92-83.663 P. [image: ] V. aussi : • Crim. 22 févr. 1977, [image: ] no 76-92.813 P • 13 janv. 1993, [image: ] no 92-85.535 P. 

2. Saisies. Lorsqu'il résulte des énonciations de l'arrêt de la cour d'appel que la saisie d'un appareil destiné à déceler les instruments servant à la constatation des infractions à la législation ou à la réglementation routière est pratiquée par un officier de police judiciaire, secondé dans l'exercice de ses fonctions par un agent de police judiciaire, il est satisfait aux dispositions combinées des art. 16, 17, 19, 20, 21, 21-1, L. 4 et L. 23-1 C. route, qui réglementent les formes dans lesquelles doit être pratiquée la saisie d'objets dont la confiscation peut être ordonnée comme le permet l'art. 464 [anc.] C. pén. • Crim. 25 mai 1992, [image: ] no 91-86.255 P : JCP 1992. IV. 2837. 

3. Était compétent l'agent de police judiciaire, qui n'a procédé à aucune recherche, assimilable à une perquisition, au domicile dans lequel il a pénétré à la demande des pompiers, et il était habilité à recueillir le couteau, et à le remettre à un officier de police judiciaire aux fins de saisie. • Crim. 15 juin 2000, [image: ] no 00-81.334 P : Procédures 2001. Comm. 238, obs. Buisson.




Art. 20-1 (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 9) (L. no 2022-52 du 24 janv. 2022, art. 12) « Lorsqu'ils n'ont pas la qualité d'officier de police judiciaire en application de l'article 16-1 A, les fonctionnaires de la police nationale et les militaires de la gendarmerie nationale actifs ou à la retraite ayant eu durant leur activité la qualité d'officier ou d'agent de police judiciaire peuvent bénéficier de la qualité d'agent de police judiciaire lorsqu'ils servent dans la réserve opérationnelle de la police nationale ou dans la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale. » Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article. Il précise les conditions d'expérience et les qualités requises pour bénéficier de la qualité d'agent de police judiciaire au titre du présent article. — V. art. R. 15-17-1 [image: ]. 




Art. 21 (L. no 78-788 du 28 juill. 1978) « Sont agents de police judiciaire adjoints » : 

(L. no 85-1196 du 18 nov. 1985) « 1o Les fonctionnaires des services actifs de police nationale ne remplissant pas les conditions prévues par l'article 20 » ; — Entrée en vigueur le 1er janv. 1986. 

(L. no 97-1019 du 28 oct. 1997) « 1o bis Les volontaires servant en qualité de militaire dans la gendarmerie » (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 115-1o) « et les militaires servant au titre de la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale ne remplissant pas les conditions prévues par l'article 20-1 » ; 

(L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001) « 1o ter Les (L. no 2021-646 du 25 mai 2021, art. 55) « policiers adjoints mentionnés à l'article L. 411-5 du code de la sécurité intérieure » (L. no 2017-258 du 28 févr. 2017, art. 18) « et les membres de la réserve (L. no 2022-52 du 24 janv. 2022, art. 12) « opérationnelle » de la police nationale qui ne remplissent pas les conditions prévues (L. no 2022-52 du 24 janv. 2022, art. 12) « aux articles 16-1 A ou 20-1 » du présent code » ; 

(L. no 2017-257 du 28 févr. 2017, art. 28, 30 et 36, en vigueur le 1er juill. 2017) « 1o quater Les contrôleurs relevant du statut des administrations parisiennes exerçant leurs fonctions dans la spécialité voie publique et les agents de surveillance de Paris ; » 

(Abrogé par L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 115-2o) (L. no 2006-449 du 18 avr. 2006, art. 23) « 1o quinquies Les militaires servant au titre de la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale ne remplissant pas les conditions prévues par l'article 20-1 ; » 

(Abrogé par L. no 2017-258 du 28 févr. 2017, art. 18) (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 113-VIII) « 1o sexies Les membres de la réserve civile de la police nationale qui ne remplissent pas les conditions prévues à l'article 20-1 ; » 

(L. no 66-493 du 9 juill. 1966) « 2o Les agents de police municipale ; »

(L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 74) « 3o Les gardes champêtres, lorsqu'ils agissent pour l'exercice des attributions fixées (L. no 2023-580 du 10 juill. 2023, art. 49-III) « à l'avant-dernier » alinéa de l'article L. 2213-18 du code général des collectivités territoriales [CSI, art. L. 521-1]. » 

(Ord. no 60-529 du 4 juin 1960) Ils ont pour mission : 

De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers de police judiciaire ;

De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de tous crimes, délits ou contraventions dont ils ont connaissance ;

De constater en se conformant aux ordres de leurs chefs, les infractions à la loi pénale et de recueillir tous les renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infractions, le tout dans le cadre et dans les formes prévues par les lois organiques ou spéciales qui leur sont propres ; 

(L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001) « De constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État (L. no 2018-703 du 3 août 2018, art. 15) « ainsi que (L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 14-III et V, en vigueur le 1er avr. 2023) « la contravention d'outrage sexiste et sexuel et le délit prévu à l'article 222-33-1-1 [ancienne rédaction : les contraventions prévues à l'article 621-1] » du code pénal ». » 

(L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 90) « Lorsqu'ils constatent une infraction par procès-verbal, les agents de police judiciaire adjoints peuvent recueillir les éventuelles observations du contrevenant. » 

V. art. R. 15-17 [image: ], R. 15-17-1 [image: ] et D. 13 à D. 15 [image: ]. 

V. CSI, art. L. 521-1 [image: ], ss. art. 27.

RÉP. PÉN. vo Police municipale, par PERROUDON.

BIBL. ▶ MARCUS, RSC 1987. 283. 

1. Les dispositions des art. R. 248 à R. 252 C. route, et notamment de l'art. R. 250-1, n'excluent pas l'application des dispositions générales de l'art. 21, ainsi, le tribunal de police a méconnu le sens et la portée de ces textes en relaxant un automobiliste alors que des agents de police municipale avaient constaté qu'il circulait en sens interdit, sans ceinture de sécurité, et en avaient établi un rapport qui avait été transmis au maire, puis au procureur de la République, au motif que les faits reprochés ne relevaient pas de la liste limitative de l'art. R. 250-1 C. route, et que les agents verbalisateurs, non agréés par le procureur de la République, n'avaient pas qualité pour dresser « procès-verbal ». • Crim. 14 nov. 2000, [image: ] no 00-82.007 P. 

2. Pour un exemple d'allocation de dommages-intérêts à un agent de police judiciaire adjoint victime d'outrage et en même temps unique rédacteur du rapport constatant le délit car en vertu des dispositions de l'art. 21, il était habilité en tant qu'APJ à constater les infractions à la loi pénale, et aux termes des art. 427 et 430, hors les cas où la loi en dispose autrement, les infractions peuvent être établies par tout mode de preuve, et notamment par les rapports constatant les délits, qui valent à titre de simples renseignements, V. • Crim. 9 janv. 2002, [image: ] no 01-83.205. 

3. L'art. 21, dans ses deux derniers al., confère aux agents de police judiciaire adjoints le pouvoir de constater par procès-verbal les infractions au C. route dans les limites fixées par l'art. R. 130-2 de celui-ci. • Crim. 27 mai 2015, [image: ] no 14-84.086 P. 

4. Se rend coupable du délit de prise de mesure destinée à faire échec à l'exécution de la loi par dépositaire de l'autorité publique, le prévenu, en sa qualité de maire, qui a fait échec à l'application des art. 21 C. pr. pén. et L. 511-1 CSI, en donnant des instructions à des policiers municipaux placés sous son autorité, de ne pas constater certaines contraventions qu'il leur appartenait cependant de relever dans le cadre de leur mission d'agents de police judiciaire adjoints, qu'ils exercent sous la seule autorité du procureur de la République. • Crim. 21 mars 2018, [image: ] no 17-81.011 P : D. actu. 10 avr. 2018, obs. Recotillet ; AJ pénal 2018. 244 [image: ] s., note Roussel. 




Art. 21-1 (L. no 85-1196 du 18 nov. 1985) Les agents de police judiciaire et agents de police judiciaire adjoints ont compétence dans les limites territoriales où ils exercent leurs fonctions habituelles ainsi que dans celles où l'officier de police judiciaire responsable du service de la police nationale ou de l'unité de gendarmerie auprès duquel ils ont été nominativement mis à disposition temporaire exerce ses fonctions. Lorsqu'ils secondent un officier de police judiciaire, ils ont compétence dans les limites territoriales où ce dernier exerce ses attributions en application des dispositions de l'article 18. — Entrée en vigueur le 1er janv. 1986. 




Art. 21-2 (L. no 99-291 du 15 avr. 1999) Sans préjudice de l'obligation de rendre compte au maire qu'ils tiennent de l'article 21, les agents de police municipale rendent compte immédiatement à tout officier de police judiciaire de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement compétent de tous crimes, délits ou contraventions dont ils ont connaissance.

Ils adressent sans délai leurs rapports et procès-verbaux simultanément au maire et, par l'intermédiaire des officiers de police judiciaire mentionnés à l'alinéa précédent, au procureur de la République. 

Sur les dispositions du code de déontologie des agents et directeurs de police municipale, V. CSI, art. R. 515-1 à R. 515-21, et, plus généralement, sur la police municipale, V. CSI, art. L. 511-1. — CSI. 

Caractérise le délit d'immixtion dans une fonction publique, plus précisément dans l'exercice du pouvoir de classement sans suite conféré au seul procureur de la République par l'art. 40-1, le fait, pour un maire, qui ne bénéficie d'aucun titre au sens de l'art. 433-12 C. pén. pour ce faire, de décider, en violation de l'art. 21-2, de l'opportunité de transmettre certains procès-verbaux de contraventions à ce magistrat et de les conserver aux fins de les soustraire à toute poursuite judiciaire. • Crim. 21 mars 2018, [image: ] no 17-81.011 P : D. actu. 10 avr. 2018, obs. Recotillet ; AJ pénal 2018. 244 [image: ] s., note Roussel. 
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Code du service national

DEUXIÈME PARTIE :  RÉGLEMENTAIRE (Décr. no 72-806 du 31 août 1972)

 Gendarmes auxiliaires

Art. R.* 130 (Décr. no 83-821 du 12 sept. 1983) « Les gendarmes auxiliaires participent à l'exécution des missions de la gendarmerie. Ils assistent les militaires de la gendarmerie sous les ordres desquels ils sont placés. Ils peuvent être affectés à des tâches leur permettant de participer au maintien de la sécurité publique ou à des tâches à caractère technique auxquelles les a préparés leur formation professionnelle. »

(Décr. no 92-1249 du 1er déc. 1992) « Dans l'exercice de leurs fonctions, ils ont compétence pour établir des actes relevant de l'exercice de la police judiciaire ou de la police administrative dans les conditions et les limites fixées par les lois et règlements les y habilitant. Ils ne peuvent participer à des opérations de maintien de l'ordre autrement que dans les cas où il peut être fait appel à la troupe. »

 Policiers auxiliaires

Art. R.* 201-4 (Décr. no 92-1249 du 1er déc. 1992) Les policiers auxiliaires participent à l'exécution des missions de la police nationale dans les conditions prévues au présent article.

Ils assistent les fonctionnaires de police sous les ordres desquels ils sont placés. Ils peuvent être affectés à des tâches leur permettant de participer au maintien de la sécurité publique ou des tâches auxquelles leur formation professionnelle les a préparés.

Dans l'exercice de leurs fonctions, ils ont compétence pour établir des actes relevant de l'exercice de la police judiciaire ou de la police administrative dans les conditions et les limites fixées par les lois et règlements les y habilitant.

Ils ne peuvent participer à des opérations de maintien de l'ordre autrement que dans le cas où il peut être fait appel à la troupe.





Décret du 25 juillet 1929,

Portant création d'un service de police aérienne [police de l'air].

Art. 1er Il est créé un service de police aérienne placé sous l'autorité du ministre de l'intérieur. Ce service est chargé de relever les infractions commises par les personnes responsables de la conduite des aéronefs, d'avertir, identifier et poursuivre les délinquants et, en particulier, de les inviter et contraindre à atterrir. Ce service fonctionne sur le territoire métropolitain et les eaux territoriales.

Art. 2 Des avions concourront au fonctionnement du service de la police aérienne ; ils disposeront d'artifices fumigènes noirs simulant les éclatements d'obus de défense contre aéronefs. — Ces artifices constitueront le moyen d'injonction prévu à l'article 36 de la loi du 31 mai 1924 [C. aviat., art. R. 133-8]. Tout aéronef apercevant ce signal devra suivre l'avion de police jusqu'à l'aérodrome où il atterrira et y atterrir à son tour, s'il dispose de moyens de direction. Dans le cas contraire, il devra atterrir aussi rapidement que le permettront les circonstances.




Décret no 59-1562 du 28 décembre 1959,

Relatif au sommier de police technique.

Art. 1er Le ministre de l'intérieur fait tenir un fichier destiné à faciliter l'identification des délinquants et appelé "sommier de police technique", dont la consultation est exclusivement réservée aux autorités judiciaires ainsi qu'aux services de police et de gendarmerie.

Art. 2 Le sommier de police technique reçoit des greffiers des cours d'appel, des tribunaux judiciaires, des juridictions militaires, et d'une manière générale de toute juridiction compétente, le relevé des condamnations à une peine privative de liberté pour crime ou délit. — V. C. pr. pén., art. 773-1 [image: ], 777-2 [image: ] et R. 75-1 [image: ]. 




Décret no 2020-1779 du 30 décembre 2020,

Portant création du service à compétence nationale dénommé service national de police scientifique.

Art. 1er Le service national de police scientifique est un service actif de la direction générale de la police nationale.

Il a pour missions de :

1o Définir, coordonner, mettre en œuvre et évaluer la politique de la direction générale de la police nationale en matière de police scientifique sur l'ensemble du territoire national ;

2o Réaliser tous les examens, constatations, expertises, recherches et analyses d'ordre scientifique qui lui sont demandés par les autorités judiciaires ou les services chargés de missions de police judiciaire ;

A ce titre, il coordonne, pilote et évalue l'activité de police scientifique dans les services de la police nationale, définit la doctrine, détermine les ressources, les moyens et l'organisation en matière de police scientifique ;

(Décr. no 2024-929 du 11 oct. 2024, art. 1er) « 3o Fixer les orientations mises en œuvre par l'Académie de police en matière de recrutement et de formation des personnels exerçant des missions dans le domaine de la police scientifique ; » 

4o Développer et promouvoir, au plan national et international, les procédés et les méthodes mis en œuvre dans le domaine de la police scientifique. Le service national de police scientifique assure la représentation de la police nationale à ce titre.





SECTION 4 Des assistants d'enquête

(L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 18)


Art. 21-3 Les assistants d'enquête sont recrutés parmi les militaires du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale, les personnels administratifs de catégorie B de la police nationale et de la gendarmerie nationale et les agents de police judiciaire adjoints de la police nationale et de la gendarmerie nationale ayant satisfait à une formation sanctionnée par un examen certifiant leur aptitude à assurer les missions que la loi leur confie.

Les assistants d'enquête ont pour mission de seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers et les agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux seules fins d'effectuer, à la demande expresse et sous le contrôle de l'officier de police judiciaire ou, lorsqu'il est compétent, de l'agent de police judiciaire, les actes suivants et d'en établir les procès-verbaux :

1o Procéder à la convocation de toute personne devant être entendue par un officier ou un agent de police judiciaire et contacter, le cas échéant, l'interprète nécessaire à cette audition ;

2o Procéder à la notification de leurs droits aux victimes, en application de l'article 10-2 ;

3o Procéder, avec l'autorisation préalable du procureur de la République ou du juge des libertés et de la détention lorsque celle-ci est prévue, aux réquisitions prévues aux articles 60, 60-3, 77-1 et 99-5 ainsi qu'à celles prévues aux articles 60-1 et 77-1-1 lorsqu'elles concernent des enregistrements issus de système de vidéoprotection ;

4o Informer de la garde à vue, par téléphone, les personnes mentionnées à l'article 63-2 ;

5o Procéder aux diligences prévues à l'article 63-3 ;

6o Informer l'avocat désigné ou commis d'office de la nature et de la date présumée de l'infraction sur laquelle porte l'enquête, en application de l'article 63-3-1 ;

7o Procéder aux convocations prévues à l'article 390-1 ;

8o Procéder aux transcriptions des enregistrements prévus à l'article 100-5 et au troisième alinéa de l'article 706-95-18 préalablement identifiés comme nécessaires à la manifestation de la vérité par les officiers de police judiciaire [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Cons. const. no 2022-846 DC du 19 janv. 2023].

En cas de difficulté rencontrée dans l'exécution de ces missions, notamment en cas d'impossibilité de prévenir ou de contacter les personnes mentionnées aux 1o et 4o à 6o du présent article, l'officier ou l'agent de police judiciaire en est immédiatement avisé.

Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article, notamment les modalités de l'affectation des assistants d'enquête, celles selon lesquelles ils prêtent serment à l'occasion de cette affectation et celles selon lesquelles ils procèdent aux transcriptions des enregistrements prévus à l'article 100-5 et au troisième alinéa de l'article 706-95-18. — V. art. R. 15-17-2 s. [image: ] 



SECTION 5 Des fonctionnaires et agents chargés de certaines fonctions de police judiciaire


	
																§ 1
																		 Des fonctionnaires et agents habilités à rechercher les infractions forestières 																	 22 - 27									

	
																§ 2
																		 Des fonctionnaires et agents des administrations et services publics																	 28 - 28-3									

	
																§ 3
																		 Des gardes particuliers assermentés																	 29 - 29-1									




La section 4 devient la section 5 (L. no 2023-22 du 24 janv. 2023, art. 18). 

RÉP. PÉN. vis Force publique, par BUISSON ; Police judiciaire, par ROUSSEL.

BIBL. ▶ BUISSON, Procédures 2001. Chron. 12 (à propos de l'assermentation des agents publics). 

§ 1 Des fonctionnaires et agents habilités à rechercher les infractions forestières (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 73). 

RÉP. PÉN. vis Force publique, par BUISSON ; Forêts, par LAGARDE ; Garde champêtre, par DREUILLE ; Eau, par BEZIZ-AYACHE.

▶ Dossier : Les pouvoirs d'enquête des administrations (deux parties : AJ pénal 2015. 63 s. et 115 s. [image: ]). 


Art. 22 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 73) Les agents des services de l'État chargés des forêts, les agents en service à l'Office national des forêts ainsi que ceux de l'établissement public du domaine national de Chambord, commissionnés à raison de leurs compétences en matière forestière et assermentés à cet effet, les gardes champêtres et les agents de police municipale exercent leurs pouvoirs de police judiciaire conformément au chapitre I du titre VI du livre I du code forestier. 

TOM : 809 [image: ].
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Code forestier

(Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012, en vigueur le 1er juill. 2012) 

CHAPITRE I. RÈGLES DE PROCÉDURE PÉNALE APPLICABLES AUX INFRACTIONS FORESTIÈRES

SECTION 1. Définitions

Art. L. 161-1 Constituent des infractions forestières tous les délits et contraventions prévus par le présent code et par les textes pris pour son application. 

Sont également des infractions forestières lorsqu'elles sont commises dans les bois et forêts ou les autres terrains ou espaces soumis aux dispositions du présent code : 

1o Les infractions prévues et réprimées par le code pénal en matière de dépôt ou abandon de matières, d'ordures, de déchets ou d'épaves ; 

2o Les contraventions aux arrêtés de police du maire pris en application : 

a) Du 5o de l'article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, en vue de prévenir ou de faire cesser les incendies, les éboulements de terre ou de rochers ainsi que les avalanches ; 

b) Du 7o du même article ; 

c) Du 2o de l'article L. 2213-2 du même code, lorsqu'ils concernent l'arrêt et le stationnement dans les espaces naturels et notamment forestiers des caravanes et camping-cars sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique. 

Art. L. 161-2 Le fait de faire obstacle à la réalisation ou de porter atteinte à l'intégrité des travaux réalisés sur les terrains compris dans les périmètres de restauration des terrains en montagne, mentionnés à l'article L. 142-7, est constaté et poursuivi selon les modalités fixées au présent titre pour les infractions forestières. 

Art. L. 161-3 Les contraventions aux règlements de pâturage intervenus dans les conditions prévues à la section 2 du chapitre II du titre IV sont constatées dans les formes prescrites par le présent titre et poursuivies conformément aux dispositions des articles 531 [image: ] et suivants du code de procédure pénale. 

SECTION 2. Recherche et constatation des infractions

SOUS-SECTION 1. Agents habilités à rechercher les infractions

Art. L. 161-4 (Ord. no 2022-839 du 1er juin 2022, art. 2) I. — Sont habilités à rechercher et constater les infractions forestières, outre les officiers et agents de police judiciaire :

1o Les agents des services de l'État chargés des forêts, commissionnés à raison de leurs compétences en matière forestière et assermentés à cet effet ;

2o Les agents publics en service à l'Office national des forêts ainsi que les agents de l'établissement public du domaine national de Chambord, commissionnés à raison de leurs compétences en matière forestière et assermentés à cet effet ;

3o Les gardes champêtres et les agents de police municipale.

Les agents mentionnés aux 1o à 3o peuvent rechercher et constater d'autres infractions, dans les conditions prévues par les dispositions législatives les désignant à cet effet. Lorsqu'ils sont investis par le code de l'environnement de missions de recherche et de constatation d'infractions, ils interviennent dans les conditions définies aux articles L. 172-5 à L. 172-15 et à l'article L. 174-2 de ce code.

II. — Sont habilités à constater, sans les rechercher, les infractions forestières, les agents contractuels de droit privé de l'Office national des forêts, commissionnés à raison de leurs compétences en matière forestière et assermentés à cet effet.

Ces agents peuvent constater d'autres infractions, dans les conditions prévues par les dispositions législatives les désignant à cet effet. Lorsqu'ils sont investis par le code de l'environnement de missions de constatation d'infractions, ils interviennent dans les conditions définies à l'article L. 172-7, au premier alinéa de l'article L. 172-8, au deuxième alinéa de l'article L. 172-10, aux articles L. 172-12 à L. 172-14 et à l'article L. 174-2 de ce code.

Art. L. 161-5 (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 7) « Outre les agents mentionnés à l'article L. 161-4, » sont également habilités, dans l'exercice de leurs fonctions, à rechercher et constater les infractions forestières : 

1o Les fonctionnaires et agents publics commissionnés et assermentés, habilités par une disposition du code de l'environnement à constater les infractions pénales en matière de chasse, de pêche, de protection de l'eau, des milieux aquatiques, des parcs nationaux ou des espaces naturels ; 

(L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 7) « Ils interviennent dans les conditions définies à la section 2 du chapitre II du titre VII du livre I du code de l'environnement. » (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 164) « Toutefois, l'article L. 161-12 du présent code leur est applicable ; » 

2o Les agents publics habilités par la loi ou le règlement à effectuer des missions de surveillance, des inspections ou des contrôles de police administrative dans les bois et forêts, lorsqu'ils sont assermentés et habilités par la loi à rechercher et constater des infractions. 

Art. L. 161-6 Les gardes des bois et forêts des particuliers, dûment agréés et assermentés dans les conditions mentionnées à l'article 29-1 [image: ] du code de procédure pénale, sont habilités à constater par procès-verbaux les infractions forestières dans les propriétés dont ils ont la garde. 

Art. L. 161-7 Les (Ord. no 2022-839 du 1er juin 2022, art. 2) « agents mentionnés au premier alinéa et au 1o du I » de l'article L. 161-4 peuvent rechercher et constater les infractions forestières dans tous les bois et forêts quel que soit leur régime de propriété. 

(Ord. no 2022-839 du 1er juin 2022, art. 2) « Les agents mentionnés au 2o du I de l'article L. 161-4 peuvent rechercher et constater les infractions au titre III du présent livre et aux réglementations prises pour son application dans tous les bois et forêts, quel que soit leur régime de propriété. Les agents mentionnés au II de l'article L. 161-4 peuvent constater, sans les rechercher, ces infractions dans tous les bois et forêts, quel que soit leur régime de propriété. » 





Code de l'environnement

(Ord. no 2000-914 du 18 sept. 2000)

Art. L. 216-3 (Ord. no 2012-34 du 11 janv. 2012, art. 4, en vigueur le 1er juill. 2013) Outre les officiers et agents de police judiciaire et les inspecteurs de l'environnement mentionnés à l'article L. 172-1, sont habilités à rechercher et à constater les infractions aux dispositions des chapitres I à VII du présent titre ainsi que des textes et des décisions pris pour leur application : 

1o Les agents des services de l'État chargés des forêts commissionnés à raison de leurs compétences en matière forestière et assermentés à cet effet ; 

2o Les agents de l'Office national des forêts (Ord. no 2022-839 du 1er juin 2022, art. 6) « mentionnés au I de l'article L. 161-4 du code forestier et, pour leur seule constatation, les agents mentionnés au II du même article, » commissionnés à raison de leurs compétences en matière forestière et assermentés à cet effet ; 

3o Les inspecteurs de la sûreté nucléaire (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 35) « , dans les conditions prévues au chapitre VI du titre IX du livre V » ; 

4o Les chercheurs, ingénieurs et techniciens assermentés de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer ; 

5o Les officiers de port et officiers de port adjoints ; 

6o Les gardes champêtres ; 

7o Les agents des douanes ; 

8o Les gardes du littoral mentionnés à l'article L. 322-10-1, agissant dans les conditions prévues à cet article ; 

9o Les agents des réserves naturelles mentionnés à l'article L. 332-20, agissant dans les conditions prévues à cet article. 




Loi du 20 août 1943,

Relative à la compétence des gardes-chasse commissionnés au titre des eaux et forêts pour la protection des récoltes et des bois.

Art. 1er Jusqu'à une date qui sera fixée par décret, la compétence des gardes particuliers commissionnés, en application de l'article 22 de la loi du 3 mai 1844 [C. rur., art. L. 228-31] pour exercer les fonctions de gardes des eaux et forêts, chargés spécialement de la police de la chasse, est étendue à la recherche et à la constatation des délits et contraventions aux lois et règlements ayant pour but la protection des récoltes et des bois non soumis au régime forestier. 






Art. 23 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 73) Les personnes mentionnées à l'article 22 peuvent être requises par le procureur de la République, le juge d'instruction et les officiers de police judiciaire afin de leur prêter assistance. 




Art. 24 (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 73) Outre les compétences mentionnées à l'article 22 du présent code et à l'article L. 521-1 du code de la sécurité intérieure, les gardes champêtres recherchent et constatent par procès-verbal les délits et contraventions qui portent atteinte aux propriétés situées dans les communes pour lesquelles ils sont assermentés, dans les mêmes conditions que celles énoncées, en matière d'infractions forestières, aux articles L. 161-14 à L. 161-18 du code forestier ainsi que, en matière environnementale, à l'article L. 172-8 du code de l'environnement. 




Art. 25 (Abrogé par L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 73) Les chefs de district et agents techniques des eaux et forêts, ainsi que les gardes champêtres, peuvent être requis par le procureur de la République, le juge d'instruction et les officiers de police judiciaire afin de leur prêter assistance.




Art. 26 (Abrogé par L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 73) Les chefs de district et agents techniques des eaux et forêts remettent à leur chef hiérarchique les procès-verbaux constatant des atteintes aux propriétés forestières.




Art. 27 (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 93) « Les gardes champêtres adressent leurs rapports et leurs procès-verbaux simultanément au maire et, par l'intermédiaire des officiers de police judiciaire de la police ou de la gendarmerie nationales territorialement compétents, au procureur de la République. » 

Cet envoi au destinataire doit avoir lieu dans les cinq jours au plus tard, y compris celui où ils ont constaté le fait, objet de leur procès-verbal.


Textes complémentaires
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Décret du 20 messidor an III, qui ordonne l'établissement de gardes champêtres dans toutes les communes rurales. Art. 4 Tout propriétaire aura le droit d'avoir pour ses domaines un garde champêtre ; il sera tenu de le faire agréer par le conseil général de la commune, et confirmer par le district : ce droit ne pourra l'exempter néanmoins de contribuer au traitement du garde de la commune.




Code général des collectivités territoriales (L. no 96-142 du 21 févr. 1996) Art. L. 2213-17 (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 7, en vigueur le 1er mai 2012) Les missions des gardes champêtres et les conditions dans lesquelles ils peuvent être recrutés sont définies par les dispositions du titre II du livre V du code de la sécurité intérieure.




Code de la sécurité intérieure (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012)

TITRE II. GARDES CHAMPÊTRES

CHAPITRE I. MISSIONS

Art. L. 521-1 Les gardes champêtres concourent à la police des campagnes. 

Ils sont chargés de rechercher, chacun dans le territoire pour lequel il est assermenté, les contraventions aux règlements et arrêtés de police municipale. 

Ils dressent des procès-verbaux pour constater ces contraventions. 

Les gardes champêtres sont également autorisés à constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État. A cette occasion, ils sont habilités à procéder aux épreuves de dépistage mentionnées à l'article L. 234-3 du code de la route, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 234-4 du même code (L. no 2021-646 du 25 mai 2021, art. 67) « , et aux épreuves de dépistage mentionnées aux deux premiers alinéas de l'article L. 235-2 dudit code, sur l'ordre et sous la responsabilité des officiers de police judiciaire, dans les conditions prévues à l'avant-dernier alinéa du même article L. 235-2 ». 

Ils constatent également les contraventions mentionnées au livre VI du code pénal, dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État, dès lors qu'elles ne nécessitent pas de leur part d'actes d'enquête et à l'exclusion de celles réprimant des atteintes à l'intégrité des personnes. 

(L. no 2023-580 du 10 juill. 2023, art. 49-II) « Ils recherchent et constatent les infractions forestières mentionnées aux articles L. 161-1 et L. 161-4 du code forestier. » — [CGCT, art. L. 2213-16 et L. 2213-18.]

CHAPITRE II. NOMINATION, AGRÉMENT ET MODALITÉS D'EXERCICE

Art. L. 522-1 Les gardes champêtres sont nommés par le maire, agréés par le procureur de la République et assermentés. — [C. communes, art. L. 412-46 et L. 412-48.]

Art. L. 522-2 (L. no 2019-1461 du 27 déc. 2019, art. 63) I. — Plusieurs communes peuvent avoir un ou plusieurs gardes champêtres en commun, compétents sur le territoire de chacune d'entre elles.

Chaque garde champêtre est de plein droit mis à la disposition des autres communes par la commune qui l'emploie, dans des conditions prévues par une convention transmise au représentant de l'État dans le département. Cette convention, conclue entre l'ensemble des communes concernées, précise les modalités d'organisation et de financement de la mise en commun des gardes champêtres et de leurs équipements.

II. — Une région, un département ou un établissement public chargé de la gestion d'un parc naturel régional peut recruter un ou plusieurs gardes champêtres compétents dans chacune des communes concernées.

Dans ces cas, leur nomination est prononcée conjointement par le maire de chacune des communes et, selon le cas, par le président du conseil régional, le président du conseil départemental ou le président de l'établissement public.

III. — Le président d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut recruter, à son initiative ou à la demande des maires de plusieurs communes membres, un ou plusieurs gardes champêtres, en vue de les mettre à la disposition de l'ensemble des communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale.

Le recrutement est autorisé par délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et de deux tiers au moins des conseils municipaux des communes représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population totale de celles-ci.

Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification au maire de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la décision de recrutement proposée. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.

La nomination des gardes champêtres recrutés en application du présent III est prononcée conjointement par le maire de chacune des communes membres et le président de l'établissement public de coopération intercommunale.

IV. — Un établissement public de coopération intercommunale peut mettre à disposition d'un autre établissement public de coopération intercommunale ou d'une commune non membre de son établissement le ou les gardes champêtres qu'il a recruté en application du III, dans des conditions prévues par une convention transmise au représentant de l'État dans le département. Cette convention précise les modalités d'organisation et de financement de la mise à disposition des gardes champêtres et de leurs équipements.

V. — Les gardes champêtres recrutés en application des I à III du présent article exercent, sur le territoire de chaque commune où ils sont affectés, les compétences mentionnées à l'article L. 521-1 du présent code, sans préjudice des compétences de police judiciaire qui leur sont dévolues par le code de procédure pénale et par les lois pénales spéciales. Pendant l'exercice de leurs fonctions sur le territoire d'une commune, ils sont placés sous l'autorité du maire de cette commune.

Leur nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire ne fait pas obstacle à leur mise à disposition.

VI. — Le présent article est applicable dans les départements de la Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, sous réserve des dispositions des articles L. 523-1 et L. 523-2.

VII. — Les conditions d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État.

Art. L. 522-2-1 (L. no 2021-646 du 25 mai 2021, art. 11) I. — Lors d'une manifestation exceptionnelle, notamment à caractère culturel, récréatif ou sportif, ou à l'occasion d'un afflux important de population, les maires de communes limitrophes ou appartenant à un même établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou à une même agglomération peuvent être autorisés à utiliser en commun, sur le territoire d'une ou plusieurs communes, pour un délai déterminé, tout ou partie des moyens et des effectifs de leurs gardes champêtres. Cette faculté s'exerce exclusivement en matière de police administrative.

En cas de catastrophe naturelle ou technologique, les maires de communes limitrophes ou appartenant à un même département ou à des départements limitrophes peuvent être autorisés à utiliser en commun, sur le territoire d'une ou plusieurs communes, pour un délai déterminé, tout ou partie des moyens et des effectifs de leurs gardes champêtres.

Cette utilisation en commun est autorisée par arrêté du représentant de l'État dans le département, ou par arrêté conjoint des représentants de l'État dans les départements concernés, qui en fixe les conditions et les modalités au vu des propositions des maires des communes concernées.

Par dérogation au deuxième alinéa du présent I, l'utilisation en commun des services de gardes champêtres en matière administrative en cas de catastrophe naturelle ou technologique peut être autorisée par arrêtés municipaux concordants des communes concernées lorsque les modalités et conditions de cette autorisation ont fait l'objet d'une convention cadre préalable entre ces communes et le représentant de l'État dans le département.

II. — Le présent article est applicable dans les départements de la Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, sous réserve des articles L. 523-1 et L. 523-2.

Art. L. 522-3 Les gardes champêtres sont au nombre des agents mentionnés au 3o de l'article 15 [image: ] du code de procédure pénale. 

Ils exercent leurs fonctions dans les conditions prévues aux articles 15, 22 à 25 et 27 du même code. 

Pour l'exercice des attributions fixées (L. no 2023-580 du 10 juill. 2023, art. 49-II) « à l'avant-dernier » alinéa de l'article L. 521-1 du présent code, les gardes champêtres agissent en application des dispositions du 3o de l'article 21 [image: ] du code de procédure pénale. — [CGCT, art. L. 2213-19.]

Art. L. 522-4 Les gardes champêtres sont habilités à relever l'identité des contrevenants, dans les conditions prévues à l'article 78-6 [image: ] du code de procédure pénale, pour dresser les procès-verbaux des infractions qu'ils constatent. — [CGCT, art. L. 2213-19-1.]






§ 2 Des fonctionnaires et agents des administrations et services publics

RÉP. PÉN. vis Force publique, par BUISSON ; Police judiciaire, par ROUSSEL.


Art. 28 Les fonctionnaires et agents des administrations et services publics auxquels des lois spéciales attribuent certains pouvoirs de police judiciaire exercent ces pouvoirs dans les conditions et dans les limites fixées par ces lois. 

(L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 4-IX) « Lorsque la loi prévoit que ces fonctionnaires et agents peuvent être requis par commission rogatoire du juge d'instruction, ils exercent, dans les limites de la commission rogatoire, les pouvoirs qui leur sont conférés par les lois spéciales mentionnées au premier alinéa du présent article. » 

(L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 47) « D'office ou sur instructions du procureur de la République, ces fonctionnaires et agents peuvent concourir à la réalisation d'une même enquête avec des officiers et agents de police judiciaire (L. no 2020-1672 du 24 déc. 2020, art. 18) « , le cas échéant, en les assistant dans les actes auxquels ils procèdent ». 

« Ces fonctionnaires et agents peuvent, sur instruction du procureur de la République, procéder à la mise en œuvre des mesures prévues à l'article 41-1. » 

(L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 83) « Lorsque ces fonctionnaires et agents sont autorisés à procéder à des auditions, l'article 61-1 est applicable dès lors qu'il existe à l'égard de la personne entendue des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction. » 

(L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 47) « Nonobstant toute disposition contraire, lorsque les fonctionnaires et agents relevant du présent article doivent prêter serment avant d'exercer leur fonction, ce serment n'a pas à être renouvelé en cas de changement d'affectation. » 

TOM : 809 [image: ]. 

Ecqc les pouvoirs de police attribués par des textes spéciaux à certains fonctionnaires et agents, V. notamment : 

... en matière d'atteintes à l'environnement, de façon générale, C. envir., art. L. 172-1 s. — C. envir. ; … et plus particulièrement en matière de protection de la faune et de la flore, C. envir., art. L. 415-1 s. ; ... de parcs nationaux, C. envir., art. L. 331-18 s., et C. rur., art. R.* 241-71 ; ... de réserves naturelles, C. envir., art. L. 332-20 s. ; ... d'infractions forestières, C. for., art. L. 371-3 et R. 122-15 s. ; ... de police des eaux, L. no 92-3 du 3 janv. 1992, art. 19 s. ; ... de distribution des produits antiparasitaires à usage agricole, L. no 92-533 du 17 juin 1992, art. 6. — C. rur. ; ... de chasse, C. envir., art. L. 428-20 s. ; ... de pêche en eau douce, C. envir., art. L. 437-1 s., et C. rur., art. R.* 237-1 s. ; ... d'aménagement foncier, C. rur., art. L. 121-22 et R. 121-31 ; ... d'élimination des déchets, C. envir., art. L. 541-44 s. ; ... de protection de l'air, C. envir., art. L. 226-2 s. ; ... d'utilisation et de dissémination d'organismes génétiquement modifiés, C. envir., art. L. 536-1 et L. 536-2 ; 

... en matière de circulation routière, C. route, art. R. 130-1 s. ; ... de police des chemins de fer, L. 15 juill. 1845, art. 23 ; Circ. CRIM no 87-15 du 27 juill. 1987 (BOMJ no 27, p. 100) ; … de police de la conservation du domaine public routier, C. voirie rout., art. L. 116-2 et L. 116-3. — C. route ; 

... en matière de répression des fraudes, C. consom., art. L. 511-1 s. ; ... de lutte contre le blanchiment des capitaux provenant du trafic des stupéfiants, C. mon. fin., art. L. 562-2 s., et CGI, art. L. 10 B ; ... d'emploi de la langue française, L. no 94-665 du 4 août 1994, art. 16 (JO 5 août) ; 

... en matière de propriété intellectuelle, CPI, art. L. 331-1 s., L. 335-1 et L. 521-1 s. ; — C. com. ; 

... en matière d'activités sportives, C. sport, art. L. 111-3 ; ... de lutte contre le dopage, CSP, art. L. 3632-1 s. ; 

... en matière de contrôle douanier, C. douanes, art. 60 s. ; … d'explosifs, C. défense, art. L. 2353-1 ; ... d'armes chimiques, C. défense, art. L. 2342-56 ; — C. pén. ; 

... en matière de droit du travail, C. trav., art. L. 8271-7 à L. 8271-11, L. 8113-1, L. 8123-4 à L. 8123-6 et R. 8111-2. — C. trav. ; 

... en matière d'atteinte aux intérêts maritimes et commerciaux de la France, L. no 83-1119 du 23 déc. 1983, art. 8 ; ... de contrôle de l'État en mer, C. défense, art. L. 1521-1 s. ; … d'espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, Ord. no 2016-1687 du 8 déc. 2016, art. 42 s. ; ... de trafic de stupéfiants en haute mer, L. no 94-589 du 15 juill. 1994 ; ... d'exploitation des grands fonds marins, L. no 81-1135 du 23 déc. 1981, art. 15, mod. par L. no 96-151 du 26 févr. 1996, art. 20 (JO 27 févr. ; D. 1996. 91) ; — CRPA ; 

... en matière de protection générale de la santé publique, CSP, art. L. 1312-1. — CSP ; … d'examen médical sur une personne ayant commis des actes susceptibles d'entraîner la contamination d'une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 121 (JO 15 mars) ; 

... en matière de cession d'animaux de compagnie, C. rur., art. L. 214-10 ; ... de détention de chiens des première et deuxième catégories, C. rur., art. L. 215-3-1 ; 

... en matière de construction et d'utilisation du sol, C. urb., art. L. 480-1. — C. urb. ; ... de régulation de l'électricité, C. énergie, art. L. 135-12 et L. 135-13. 

V. aussi les textes reproduits ss. art. 78 [image: ]. 

BIBL. ▶ MATSOPOULOU, LPA 2001, no 143 (les investigations de certains fonctionnaires dans les locaux des entreprises).

1. Selon l'art. 28, les pouvoirs d'investigation conférés aux officiers et agents de police judiciaire, ou à certains fonctionnaires par des lois spéciales, ne peuvent être exercés que dans les conditions et dans les limites fixées par les textes qui les prévoient, sans qu'il leur soit permis de mettre en œuvre, par un détournement de procédure, des pouvoirs que la loi ne leur a pas reconnus. • Crim. 18 déc. 1989, [image: ] no 89-81.659 P : JCP 1990. II. 21531, note Chambon ; D. 1991. Somm. 174, obs. Pannier [image: ]. [image: ] … Ainsi, doit être annulé le procès-verbal rédigé par des agents de l'Office national de la chasse qui n'étaient pas en uniforme alors que l'art. R. 221-17-6 C. envir. prévoit que ces agents sont tenus au port de signes distinctifs et d'un uniforme dans l'exercice de leurs fonctions. • Crim. 20 sept. 2005, [image: ] no 05-82.072 P. 

2. Audition libre (al. 5). L'article 61-1 du code de procédure pénale n'est applicable que lorsque les fonctionnaires et agents des administrations visés à cet article procèdent à une audition de la personne à l'égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction ; tel n'est pas le cas lorsque des agents de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) se sont bornés à recueillir les déclarations sommaires d'un conducteur routier contrôlé sur la voie publique aux fins de vérification de ses conditions de travail. • Crim. 6 juin 2023, [image: ] no 22-86.685 P.

3. Information du procureur. Le non-respect par un enquêteur de l'obligation d'informer préalablement le procureur de la République des opérations envisagées affecte nécessairement la validité de tous les actes effectués conjointement avec d'autres enquêteurs, même non soumis à cette contrainte. Est donc nulle la procédure conduite conjointement par un inspecteur de santé publique vétérinaire et les services de la répression des fraudes alors que le premier, qui était tenu en application de l'art. L. 5411-2 CSP, d'informer préalablement le procureur de la République d'opérations envisagées aux fins de recherche et constatation d'infractions en matière de médicaments vétérinaires, s'en est abstenu. • Crim. 6 nov. 2018, [image: ] no 17-81.703 P. 

4. Les dispositions de l'art. L. 141-1 COJ [anc. art. L. 781-1] suivant lesquelles l'État est tenu de réparer le dommage causé, en cas de faute lourde, par le fonctionnement du service de la justice sont applicables aux agents investis, sous le contrôle et l'autorité d'un magistrat du siège ou du parquet, de pouvoirs de police judiciaire à l'effet de constater et réprimer les infractions à la loi. • Civ. 1re, 9 mars 1999, [image: ] no 96-16.560 P : Procédures 1999. Comm. 213, obs. Buisson. 

5. Secret professionnel. V. art. 11 [image: ]. 




Art. 28-1 (L. no 99-515 du 23 juin 1999) I. — Des agents des douanes de catégories A et B, spécialement désignés par arrêté des ministres chargés de la justice et du budget, pris après avis conforme d'une commission dont la composition et le fonctionnement sont déterminés par décret en Conseil d'État, peuvent être habilités à effectuer des enquêtes judiciaires sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire du juge d'instruction. — V. LPF, art. R. 135 ZC-1. — C. pr. fisc.

Ces agents ont, pour l'exercice des missions prévues par le présent article, compétence sur l'ensemble du territoire national. 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 33-I, en vigueur le 1er oct. 2004) « Ils sont compétents pour rechercher et constater : 

« 1o Les infractions prévues par le code des douanes ; 

« 2o Les infractions en matière de contributions indirectes, d'escroquerie sur la taxe sur la valeur ajoutée et de vols de biens culturels ; 

(L. no 2023-1322 du 29 déc. 2023, art. 113-II) « 2o bis L'infraction prévue à l'article 1744 du code général des impôts ; »

« 3o Les infractions relatives à la protection des intérêts financiers de l'Union européenne ; 

(L. no 2023-610 du 18 juill. 2023, art. 16) « 3o bis Les infractions prévues au 5o de l'article 313-2 du code pénal ; »

« 4o (L. no 2005-1550 du 12 déc. 2005, art. 18) « Les infractions prévues par les articles L. 2339-1 à L. 2339-11 (L. no 2010-819 du 20 juill. 2010) « , L. 2344-7 et L. 2353-13 [ancienne rédaction : et L. 2353-13] » du code de la défense ; » — V. ces art. du C. défense in C. pén., App., vo Armes et explosifs. — C. pén. 

« 5o Les infractions prévues par les articles 324-1 à 324-9 du code pénal (L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 53-I) « et, lorsqu’elles font suite à des constatations effectuées en application du code des douanes, par l’article 222-38 du même code » ; » 

(L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 31) « 5o bis (L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 18-II) « Les crimes ou » les délits d'association de malfaiteurs prévus à l'article 450-1 du code pénal (L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 18-II) « ainsi que le délit prévu à l’article 450-1-1 du même code, lorsque l’association de malfaiteurs ou l’organisation criminelle a » pour objet la préparation de l'une des infractions mentionnées aux 1o à 5o et 6o à 8o du présent I ; » 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 33-I, en vigueur le 1er oct. 2004) « 6o (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007) « Les infractions prévues au code de la propriété intellectuelle ; » 

(L. no 2018-898 du 23 oct. 2018, art. 30) « 6o bis Les infractions prévues aux articles L. 3512-23 à L. 3512-25 du code de la santé publique et à leurs textes d'application ; » 

(Ord. no 2019-1015 du 2 oct. 2019, art. 34, en vigueur le 1er janv. 2020) « 7o Les infractions prévues aux articles 56 et 57 de la loi no 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne, le cas échéant par le biais de la participation sous une identité d'emprunt à des échanges électroniques sur un site de jeux ou paris agréé ou non, et notamment à une session de jeu en ligne. L'utilisation d'une identité d'emprunt est sans incidence sur la régularité des constatations effectuées. Un décret en Conseil d'État précise les conditions dans lesquelles les agents habilités par le directeur général de l'Autorité procèdent dans ce cas à leurs constatations ; » 

(L. no 2010-476 du 12 mai 2010, art. 58) « 8o Les infractions connexes aux infractions visées aux 1o à 7o. 

« Toutefois, sous réserve des dispositions du II, ils n'ont pas compétence en matière de trafic de stupéfiants. » 

II. — Pour la recherche et la constatation des infractions prévues par les articles 222-34 à 222-40 (L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 53-I) « du code pénal, sans préjudice du 5o du I du présent article, et » (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 36) « , par le 6o de l'article 421-1 ainsi que par l'article 421-2-2 » du code pénal (Abrogé par L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 33-I, à compter du 1er oct. 2004) « et par le décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions, » et des infractions qui leur sont connexes, le procureur de la République ou le juge d'instruction territorialement compétent peut constituer des unités temporaires composées d'officiers de police judiciaire et d'agents des douanes pris parmi ceux mentionnés au I. Le procureur de la République ou le juge d'instruction désigne le chef de chaque unité qu'il constitue. 

Les unités temporaires agissent sous la direction du procureur de la République ou du juge d'instruction mandant, conformément aux dispositions du présent code. Elles ont compétence sur toute l'étendue du territoire national. 

III. — Abrogé par L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 33-I, à compter du 1er oct. 2004. 

IV. — Les agents des douanes désignés dans les conditions prévues au I doivent, pour mener des enquêtes judiciaires et recevoir des commissions rogatoires, y être habilités personnellement en vertu d'une décision du procureur général. 

La décision d'habilitation est prise par le procureur général près la cour d'appel du siège de leur fonction. Elle est accordée, suspendue ou retirée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

Dans le mois qui suit la notification de la décision de suspension ou de retrait de l'habilitation, l'agent concerné peut demander au procureur général de rapporter cette décision. Le procureur général doit statuer dans un délai d'un mois. A défaut, son silence vaut rejet de la demande. Dans un délai d'un mois à partir du rejet de la demande, l'agent concerné peut former un recours devant la commission prévue à l'article 16-2. La procédure applicable devant cette commission est celle prévue par l'article 16-3 et ses textes d'application. 

V. — Pour l'exercice des missions mentionnées aux I et II, les agents des douanes sont placés sous la direction du procureur de la République, sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle de la chambre de l'instruction du siège de leur fonction dans les conditions prévues par les articles 224 à 230. 

(L. no 2012-354 du 14 mars 2012, art. 20) « VI. — Lorsque, sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire d'un juge d'instruction, les agents des douanes mentionnés aux I et II procèdent à des enquêtes judiciaires, ils disposent des mêmes prérogatives et obligations que celles attribuées aux officiers de police judiciaire (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 36) « , y compris lorsque ces prérogatives et obligations sont confiées à des services ou unités de police ou de gendarmerie spécialement désignés ». (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 45-IV et 109-XIII, en vigueur le 1er juin 2019) « Toutefois, ils ne peuvent disposer des prérogatives mentionnées à l'article 230-46 qu'après avoir été spécialement habilités à cette fin dans les conditions déterminées par le décret pris pour l'application de l'article 67 bis 1 du code des douanes. » 

« Ces agents sont autorisés à déclarer comme domicile l'adresse du siège du service dont ils dépendent. 

« Ils peuvent être assistés par les personnes mentionnées aux articles 706 et 706-2 agissant sur délégation des magistrats. » 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 33-I, en vigueur le 1er oct. 2004) « Par dérogation à la règle fixée au 2 de l'article 343 du code des douanes, l'action pour l'application des sanctions fiscales peut être exercée par le ministère public, en vue de l'application des dispositions du présent article. » — V. LPF, art. L. 235. — C. pr. fisc. 

VII. — Les agents des douanes mentionnés aux I et II sont placés sous la direction administrative d'un magistrat de l'ordre judiciaire selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État. 

VIII. — Les agents de l'administration des douanes mentionnés aux I et II ne peuvent, à peine de nullité, exercer d'autres attributions ou accomplir d'autres actes que ceux prévus par le présent code dans le cadre des faits dont ils sont saisis par l'autorité judiciaire. — Entrée en vigueur le 1er janv. 2000. 

Anonymat des agents : V. art. 15-4 [image: ].

V. art. R. 15-33-1 s. [image: ] et A. 36 s. [image: ] 

BIBL. ▶ CARLI, LPA 4 oct. 1999. – DETRAZ, Dr. pénal 2021. Chron. 9 (droit pénal fiscal et douanier). – DOBKINE, D. 2001. Point de vue 19 [image: ] (la création d'une nouvelle force de police judiciaire : la douane judiciaire). 

1. Les dispositions des art. 28-1, III, et R. 15-33-12 ne sont pas contraires à l'art. 6 Conv. EDH ; le juge d'instruction peut ainsi délivrer des commissions rogatoires au magistrat délégué aux missions judiciaires de la douane, à charge pour ce dernier de désigner, aux fins de leur exécution, le ou les agents des douanes habilités. • Crim. 5 août 2004, [image: ] no 04-82.957 P. 

2. Les agents des douanes habilités ne peuvent effectuer des enquêtes judiciaires que sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire du juge d'instruction visant les infractions mentionnées par l'art. 28-1, I, 1o à 7o. Doit donc être cassé l'arrêt qui refuse de faire droit à la demande en nullité de la procédure diligentée par le service national de la douane judiciaire tirée de ce que celui-ci n'était pas compétent pour enquêter sur les éventuels faits d'abus de faiblesse en retenant que le blanchiment, connexe à l'abus de faiblesse, était compris dans le signalement opéré par Tracfin, bien que non explicitement visé. • Crim. 28 juin 2017, [image: ] no 16-83.372 P : D. actu. 10 juill. 2017, obs. Goetz. [image: ] Dans le même sens, concernant des faits d'abus de biens sociaux non visés par le procureur : • Crim. 13 sept. 2023, [image: ] no 22-83.669 P : D. actu. 4 oct. 2023, obs. Roques ; Rev. sociétés 2023. 699, note Matsopoulou [image: ] ; RTD com. 2023. 977, obs. Bouloc [image: ]. 

3. Aux termes de l'art. 28-1, VI, lorsque, sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire d'un juge d'instruction, les agents des douanes habilités procèdent à des enquêtes judiciaires, ils disposent des mêmes prérogatives et obligations que celles attribuées aux officiers de police judiciaire, ce qui inclut la notification au prévenu, à l'issue de l'enquête, d'une convocation en justice en application de l'art. 390-1. • Crim. 17 févr. 2021, [image: ] no 19-83.707 P : D. actu. 16 mars 2021, obs. Gallois. 

4. Aux termes de l'art. 28, les fonctionnaires et agents des administrations et services publics auxquels des lois spéciales attribuent certains pouvoirs de police judiciaire exercent ces pouvoirs dans les conditions et dans les limites fixées par ces lois. En application de l'art. R. 221-17-6, al. 2, C. envir., les agents de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage sont tenus au port de signes distinctifs et d'un uniforme dans l'exercice de leurs fonctions. Sont nuls les procès-verbaux relatant les constatations opérées par ces agents alors qu'ils n'étaient pas revêtus de l'uniforme attaché à leurs fonctions. • Crim. 20 sept. 2005, [image: ] no 05-82.072 P. 

5. Force probante des procès-verbaux. Pour un exemple de la portée des procès-verbaux rédigés par les agents des douanes : aux termes de l'art. 336-1 C. douanes, les procès-verbaux de douane rédigés par deux agents des douanes ou de toute autre administration font foi jusqu'à inscription de faux des constatations matérielles qu'ils relatent. Doit en conséquence être cassé, l'arrêt qui dit n'y avoir lieu à confiscation de cartons saisis par l'Administration des douanes comme ayant servi à masquer une cargaison de résine de cannabis, alors qu'il résulte du procès-verbal cité par l'arrêt que les agents des douanes ont, pour accéder aux colis contenant les stupéfiants, procédé à l'enlèvement desdits cartons. • Crim. 3 mai 2001, [image: ] no 00-85.953 P : Procédures 2001. Comm. 185, obs. Buisson. 

6. Consultation du fichier GAMMA. Au même titre que les services de police, s'agissant des fichiers auxquels ils ont accès, les agents des douanes habilités à exercer des fonctions de police judiciaire peuvent consulter, sans réquisition, les fichiers relevant de leur administration et pour lesquels ils bénéficient d'une habilitation. • Crim. 9 avr. 2015, [image: ] no 14-87.660 P : Dr. pénal 2015, no 88, note Robert. 

7. Pouvoir d’audition hors enquête judiciaire. Les agents de l'administration des douanes, lorsqu'ils n'agissent pas en qualité d'agents de la douane  judiciaire, tiennent des dispositions de l'art. 334 C. douanes la faculté de recueillir des personnes concernées par leurs contrôle et enquête, en dehors de toute mesure de contrainte et dans le respect du principe des droits de la défense, les renseignements et déclarations, spontanés ou en réponse aux questions posées, en lien avec l'objet de leurs contrôle et enquête. • Cass., ch. mixte, 29 mars 2024, [image: ] no 21-13.403 : AJ pénal 2024. 339, obs. Pirrotta [image: ] ; Dr. pénal 2024, comm. 115, obs. Robert ; RSC 2024. 601, note Detraz [image: ].




Art. 28-1-1 (L. no 2023-610 du 18 juill. 2023, art. 21) I. — Des agents des douanes et des agents des services fiscaux n'étant pas spécialement désignés en application des articles 28-1 et 28-2, ayant satisfait à une formation sanctionnée par un examen certifiant leur aptitude à assurer les missions que la loi leur confie et spécialement désignés par arrêté du ministre de la justice et du ministre chargé du budget peuvent, sans considération de leur administration d'appartenance, exercer les missions définies à l'article 20 dans les enquêtes judiciaires effectuées par les agents des douanes ou les agents des services fiscaux en application du I des articles 28-1 ou 28-2. Ils participent à ces enquêtes sur le fondement de la réquisition ou de la commission rogatoire prévue au premier alinéa du même I. Ils sont dénommés "agents de police judiciaire des finances".

Ces agents ont, pour l'exercice de leurs missions, compétence sur l'ensemble du territoire national.

Les modalités d'application du présent I sont déterminées par décret en Conseil d'État.

II. — Pour l'exercice des missions mentionnées au I, les agents de police judiciaire des finances disposent des mêmes prérogatives et des mêmes obligations que celles attribuées aux agents de police judiciaire, y compris lorsque ces prérogatives et ces obligations sont confiées à des services ou à des unités de police ou de gendarmerie spécialement désignés.

Ils sont autorisés à déclarer comme domicile l'adresse du siège du service dont ils dépendent.

III. — Pour l'exercice des missions mentionnées au I, les agents de police judiciaire des finances sont placés sous la direction du procureur de la République, sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle de la chambre de l'instruction du siège de leur fonction, dans les conditions prévues aux articles 224 à 230.

IV. — Les agents de police judiciaire des finances sont placés sous la direction administrative d'un magistrat de l'ordre judiciaire, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État.

V. — Les agents de police judiciaire des finances ne peuvent, à peine de nullité, exercer d'autres attributions ou accomplir d'autres actes que ceux prévus au présent code pour l'exercice des missions mentionnées au I du présent article.

VI. — Les agents de police judiciaire des finances ne peuvent exercer leurs missions de police judiciaire dans le cadre de faits pour lesquels ils ont participé à une procédure de contrôle avant d'être désignés en cette qualité. Ils ne peuvent, même après la fin de leur désignation, participer à une procédure de contrôle dans le cadre de faits pour lesquels ils avaient exercé leurs attributions.




Art. 28-2 (L. no 2009-1674 du 30 déc. 2009, art. 23) I. — Des agents des services fiscaux de catégories A et B, spécialement désignés par arrêté des ministres chargés de la justice et du budget, pris après avis conforme d'une commission dont la composition et le fonctionnement sont déterminés par décret en Conseil d'État, peuvent être habilités à effectuer des enquêtes judiciaires sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire du juge d'instruction. — V. LPF, art. R. 135 ZC-1. — C. pr. fisc.

(L. no 2022-1726 du 30 déc. 2022, art. 84) « Ces agents ont compétence pour rechercher et constater, sur l'ensemble du territoire national : 

« 1o Les infractions prévues aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts et le blanchiment de ces infractions lorsqu'il existe des présomptions caractérisées que les infractions prévues aux mêmes articles 1741 et 1743 résultent d'un des cas prévus aux 1o à 5o du II de l'article L. 228 du livre des procédures fiscales (Abrogé par L. no 2023-610 du 18 juill. 2023, art. 16) « ainsi que les infractions qui leur sont connexes » ; 

(L. no 2023-1322 du 29 déc. 2023, art. 113-II) « 1o bis L'infraction prévue à l'article 1744 du code général des impôts ; »

« 2o Les infractions prévues aux articles 313-1 à 313-3 du code pénal lorsqu'elles concernent la taxe sur la valeur ajoutée (Abrogé par L. no 2023-610 du 18 juill. 2023, art. 16) « ainsi que les infractions qui leur sont connexes » ; » 

(L. no 2023-610 du 18 juill. 2023, art. 16) « 3o Les infractions prévues au 5o de l'article 313-2 du même code ;

« 4o Les infractions connexes aux infractions mentionnées aux 1o à 3o du présent I. » 

II. — Les agents des services fiscaux désignés dans les conditions prévues au I doivent, pour mener des enquêtes judiciaires et recevoir des commissions rogatoires, y être habilités personnellement en vertu d'une décision du procureur général. 

La décision d'habilitation est prise par le procureur général près la cour d'appel du siège de leur fonction. Elle est accordée, suspendue ou retirée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

Dans le mois qui suit la notification de la décision de suspension ou de retrait de l'habilitation, l'agent concerné peut demander au procureur général de rapporter cette décision. Le procureur général doit statuer dans un délai d'un mois. A défaut, son silence vaut rejet de la demande. Dans un délai d'un mois à partir du rejet de la demande, l'agent concerné peut former un recours devant la commission prévue à l'article 16-2 du présent code. La procédure applicable devant cette commission est celle prévue par l'article 16-3 et ses textes d'application. 

III. — Les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II sont placés exclusivement sous la direction du procureur de la République, sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle de la chambre de l'instruction dans les conditions prévues par les articles 224 à 230. (Abrogé par L. no 2018-898 du 23 oct. 2018, art. 1er) « Ils sont placés au sein du ministère de l'intérieur. » 

(L. no 2012-354 du 14 mars 2012, art. 20) « IV. — Lorsque, sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire d'un juge d'instruction, les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II du présent article procèdent à des enquêtes judiciaires, ils disposent des mêmes prérogatives et obligations que celles attribuées aux officiers de police judiciaire (L. no 2018-898 du 23 oct. 2018, art. 2) « , y compris lorsque ces prérogatives et obligations sont confiées à des services ou unités de police ou de gendarmerie spécialement désignés ». » 

Ces agents sont autorisés à déclarer comme domicile l'adresse du siège du service dont ils dépendent. 

V. — Les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II du présent article ne peuvent, à peine de nullité, exercer d'autres attributions ou accomplir d'autres actes que ceux prévus par le présent code dans le cadre des faits dont ils sont saisis par le procureur de la République ou toute autre autorité judiciaire. 

VI. — Les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II ne peuvent participer à une procédure de contrôle de l'impôt prévue par le livre des procédures fiscales pendant la durée de leur habilitation. Ils ne peuvent effectuer des enquêtes judiciaires dans le cadre de faits pour lesquels ils ont participé à une procédure de contrôle de l'impôt avant d'être habilités à effectuer des enquêtes. Ils ne peuvent, même après la fin de leur habilitation, participer à une procédure de contrôle de l'impôt dans le cadre de faits dont ils avaient été saisis par le procureur de la République ou toute autre autorité judiciaire au titre de leur habilitation. 

Anonymat des agents : V. art. 15-4 [image: ].

BIBL. ▶ DESTRAZ, AJ pénal 2015. 70 s. [image: ] (pouvoirs d'enquête des agents de l'administration fiscale). 




Art. 28-3 (L. no 2020-1672 du 24 déc. 2020, art. 19) I. — Des inspecteurs de l'environnement de catégorie A et B compétents pour la recherche et la constatation des infractions portant atteinte à l'environnement en application de l'article L. 172-1 du code de l'environnement affectés à l'Office français de la biodiversité, spécialement désignés par arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé de l'environnement, pris après avis conforme d'une commission dont la composition et le fonctionnement sont déterminés par décret en Conseil d'État, disposent, pour les enquêtes judiciaires qu'ils diligentent sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire du juge d'instruction, des mêmes prérogatives et obligations que celles attribuées aux officiers de police judiciaire, y compris lorsque ces prérogatives et obligations sont confiées à des services ou unités de police ou de gendarmerie spécialement désignés.

Pour les délits prévus à l'article L. 415-6 et au VII de l'article L. 541-46 du même code, ces inspecteurs ne sont compétents que lorsqu'ils concourent à la réalisation d'une même enquête avec des officiers et agents de police judiciaire ou des agents des douanes mentionnés à l'article 28-1 du présent code.

Pour l'exercice des missions prévues au présent article, ils ont compétence sur l'ensemble du territoire national.

Ils sont autorisés à déclarer comme domicile l'adresse de leur résidence administrative.

II. — Les inspecteurs de l'environnement désignés dans les conditions prévues au I sont habilités personnellement en vertu d'une décision du procureur général.

La décision d'habilitation est prise par le procureur général près la cour d'appel de leur résidence administrative. Elle est accordée, suspendue ou retirée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État.

Dans le mois qui suit la notification de la décision de suspension ou de retrait de l'habilitation, l'inspecteur de l'environnement concerné peut demander au procureur général de rapporter cette décision. Le procureur général doit statuer dans un délai d'un mois. A défaut, son silence vaut rejet de la demande. Dans un délai d'un mois à compter du rejet de la demande, l'inspecteur de l'environnement concerné peut former un recours devant la commission prévue à l'article 16-2. La procédure applicable devant cette commission est celle prévue à l'article 16-3.

III. — Les inspecteurs de l'environnement habilités dans les conditions prévues au II du présent article sont placés exclusivement sous la direction du procureur de la République, sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle de la chambre de l'instruction du siège de leur fonction dans les conditions prévues aux articles 224 à 230.

IV. — Les inspecteurs de l'environnement habilités dans les conditions prévues au II du présent article ne peuvent, à peine de nullité, exercer d'autres attributions ou accomplir d'autres actes que ceux prévus par le présent code dans le cadre des faits dont ils sont saisis par le procureur de la République ou toute autre autorité judiciaire. 

Ndlr : les inspecteurs de l'environnement sont dénommés officiers judiciaires de l'environnement (C. pr. pén., art. R. 15-33-29-18). Plus généralement, concernant les modalités de désignation de ces officiers judiciaires de l'environnement, ainsi que les conditions de leur habilitation et de leur notation, V. art. R. 15-33-29-18 s. [image: ] 

▶ Dossier : Droit pénal de l'environnement (AJ pénal 2024. 239 [image: ] s.). 



§ 3 Des gardes particuliers assermentés

RÉP. PÉN. vis Force publique, par BUISSON ; Police judiciaire, par ROUSSEL.


Art. 29 Les gardes particuliers assermentés constatent par procès-verbaux tous délits et contraventions portant atteinte aux propriétés dont ils ont la garde.

(Ord. no 58-1296 du 23 déc. 1958) « Les procès-verbaux sont remis ou envoyés par lettre recommandée directement au procureur de la République. » (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 133) « Cet envoi doit avoir lieu, à peine de nullité, dans les cinq jours suivant celui de la constatation du fait, objet de leur procès-verbal. »

V. art. R. 15-33-24 s. [image: ] 

Ecqc les gardes-chasse particuliers et gardes-pêche particuliers, V. C. envir., art. L. 428-21 et L. 437-13. — C. envir.

TOM : 809 [image: ].




Art. 29-1 (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 176) Les gardes particuliers mentionnés à l'article 29 sont commissionnés par le propriétaire ou tout autre titulaire de droits sur la propriété qu'ils sont chargés de surveiller. Ils doivent être agréés par le préfet du département dans lequel se situe la propriété désignée dans la commission. 

Ne peuvent être agréés comme gardes particuliers : 

1o Les personnes dont le comportement est incompatible avec l'exercice de ces fonctions, en particulier si elles ne remplissent pas les conditions de moralité et d'honorabilité requises, au vu notamment des mentions portées au bulletin no 2 de leur casier judiciaire ou dans les traitements automatisés de données (Ord. no 2018-1125 du 12 déc. 2018, art. 16) « à caractère personnel » mentionnés à l'(L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 13-III) « article 230-6 » ; 

2o Les personnes qui ne remplissent pas les conditions d'aptitude technique, fixées par décret en Conseil d'État, qui sont exigées pour l'exercice de leurs fonctions ; 

3o Les agents mentionnés aux articles 15 (1o et 2o) et 22 ; 

4o Les personnes membres du conseil d'administration de l'association qui les commissionne, ainsi que les propriétaires ou titulaires de droits réels sur les propriétés gardées. 

Les conditions d'application du présent article, notamment les modalités d'obtention de l'agrément, les conditions dans lesquelles celui-ci peut être suspendu ou retiré, les conditions d'assermentation des gardes particuliers, les principaux éléments de leur tenue ainsi que les conditions d'exercice de leurs missions, sont déterminées par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 15-33-24 s. [image: ] 





  
    CHAPITRE I BIS DES ATTRIBUTIONS DU GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 63)

BIBL. ▶ BONIS-GARÇON et DÉCIMA, JCP 2013. 955 (grâce et disgrâce des instructions hiérarchiques). 


Art. 30 (L. no 2013-669 du 25 juill. 2013, art. 1er) Le ministre de la justice conduit la politique pénale déterminée par le Gouvernement. Il veille à la cohérence de son application sur le territoire de la République. 

A cette fin, il adresse aux magistrats du ministère public des instructions générales. 

Il ne peut leur adresser aucune instruction dans des affaires individuelles. 

Chaque année, il publie un rapport sur l'application de la politique pénale déterminée par le Gouvernement, précisant les conditions de mise en œuvre de cette politique et des instructions générales adressées en application du deuxième alinéa. Ce rapport est transmis au Parlement. Il peut donner lieu à un débat à l'Assemblée nationale et au Sénat. 

BIBL.▶ PRADEL, D. 2020. 442 [image: ] (indépendance fonctionnelle du parquet français face aux interprétations divergentes des deux cours européennes). – RODRIGUEZ et VADILLO, Dr. pénal 2021. Étude 16 (les remontées d'informations). 
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RÉP. PÉN. vo Ministère public, par MOLINS.

BIBL. GÉN. ▶ ACCOMANDO, Justices 1997, no 7, p. 87. – BOCCON-GIBOD, AJ pénal 2017. 381 [image: ] (pour une vraie réforme statutaire du parquet). – BONZOM, Rev. pénit. 1984. 47. – CASORLA, Nouv. pouv. jud. 1976. 26. – CASORLA et MAYNIER, Gaz. Pal. 2/4 mai 1993. 2. – CHABAS et GIO, AJ pénal 2019. 201 s. [image: ] (réforme des stages). – DINTHILLAC, RSC 2002. 35 [image: ]. – FAVOREU, RSC 1994. 625 [image: ]. – FICARA, AJ pénal 2012. 509 [image: ] (propositions pour la constitution d'un ministère public français indépendant...). – GOULESQUE, RSC 1969. 935 ; ibid. 1977. 429. – JUNG, Arch. pol. crim. 1993. 15. – LEHMAN, AJ pénal 2018. 356 s. [image: ] (poser le parquet au bon endroit ; pour un procureur spécial en matière d'infractions politiques). – LESCLOUS, Dr. pénal 2013. Étude 13 (procureur : du mécanicien de la poursuite pénale à l'architecte d'un traitement social, une fonction judiciaire républicaine). – NADAL, D. 2007. Entretien. 2296 [image: ] (quel rôle pour le ministère public ?). – PRADEL et LABORDE, D. 1997. Chron. 141 [image: ]. – ROLLAND, JCP 1956. I. 1271 et 1281 ; ibid. 1957. I. 1342. – SAINT-PAU, Dr. pénal 2007. Ét. 14 (le ministère public concurrence-t-il le juge du siège ?). – SCHOETTI, D. 2004. 1397. – VOUIN, Mél. Laborde-Lacoste, p. 459. – SOULEZ-LARIVIÈRE, AJ pénal 2012. 508 [image: ] (propositions pour une différenciation des corps du Siège et du Parquet). 

▶ Dossiers : Les relations police/parquet, AJ pénal 2013. 373 s. [image: ] ; Les mutations du parquet, ibid. 2016. 562 s. [image: ] 

SECTION 1 Dispositions générales


Art. 31 Le ministère public exerce l'action publique et requiert l'application de la loi (L. no 2013-669 du 25 juill. 2013, art. 3) « , dans le respect du principe d'impartialité auquel il est tenu ». 

RÉP. PÉN. vo Voirie : contravention, par REDON.

BIBL.▶ JOUNIOT, AJ pénal 2021. 344 [image: ] (impartialité du ministère public). 

1. Les dispositions de l'art. 5 de l'Ord. du 22 déc. 1958, qui placent les magistrats du parquet sous l'autorité hiérarchique du ministre de la Justice, sont conformes à la Constitution en ce qu'elles assurent une conciliation équilibrée entre le principe de l'indépendance de l'autorité judiciaire et les prérogatives que le gouvernement tient de l'art. 20 de la Constitution. • Cons. const. 8 déc. 2017, [image: ] no 2017-680 QPC : AJ pénal 2018. 83, note Karlsson [image: ] ; RSC 2018. 163, note de Lamy [image: ]. 

2. Concernant l'impartialité des membres du parquet, V. notes 58 [image: ] s. ss. art. préliminaire.


Textes complémentaires


	
[image: ] Code forestier


	
[image: ] Code de la voirie routière







Code forestier 

LIVRE I. DISPOSITIONS COMMUNES À TOUS LES BOIS ET FORÊTS

(Ord. no 2012-92 du 26 janv. 2012) 

TITRE VI. DISPOSITIONS PÉNALES

CHAPITRE I. RÈGLES DE PROCÉDURE PÉNALE APPLICABLES AUX INFRACTIONS FORESTIÈRES

SECTION 4. Poursuites et alternatives aux poursuites

Art. L. 161-22 Dans le cas où des infractions forestières sont soumises au tribunal de police ou à la juridiction de proximité, le directeur régional de l'administration chargée des forêts, ou le fonctionnaire qu'il désigne, remplit toutes les fonctions du ministère public, sous l'autorité du procureur de la République dans les conditions prévues à l'article 44 [image: ] du code de procédure pénale. 

Le procureur de la République peut occuper les fonctions du ministère public à la place du directeur régional de l'administration chargée des forêts chaque fois qu'il l'estime opportun. 

Art. L. 161-23 Lorsque les faits constatés lui paraissent constitutifs d'un délit, le directeur régional de l'administration chargée des forêts adresse au procureur de la République, dans le mois qui suit la clôture des opérations, la procédure accompagnée d'un avis technique et de son avis sur l'opportunité de saisir la juridiction compétente ou de proposer des mesures alternatives aux poursuites adaptées au cas d'espèce. 

Art. L. 161-24 Lorsque les faits constatés lui paraissent constitutifs d'une contravention, si l'amende forfaitaire ne peut s'appliquer et si la transaction pénale n'est pas appropriée, le directeur régional de l'administration chargée des forêts peut, dans le mois qui suit la clôture des opérations : 

1o Adresser au procureur de la République la procédure accompagnée d'une proposition d'avertissement ou de classement sous condition de régularisation ; 

2o Après en avoir informé le procureur de la République, qui peut s'y opposer : 

a) Faire citer le contrevenant devant le tribunal compétent dans les formes prévues au présent chapitre et aux articles 550 [image: ] et suivants du code de procédure pénale ; 

b) Adresser au juge compétent des réquisitions à fin d'ordonnance selon la procédure simplifiée prévue aux articles 524 à 528-2 de ce code. 

Lorsqu'il a engagé l'action pénale, le directeur régional de l'administration chargée des forêts peut exercer toutes les voies de recours ouvertes au ministère public, sans préjudice du droit du procureur de la République et du procureur général à les exercer concurremment. 

Art. L. 161-25 Le directeur régional de l'administration chargée des forêts peut, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement, proposer au mis en cause de transiger sur la poursuite des infractions forestières. 

Cette faculté n'est pas applicable aux contraventions des quatre premières classes pour lesquelles l'action pénale est éteinte par le paiement d'une amende forfaitaire en application de l'article 529 [image: ] du code de procédure pénale, non plus qu'au délit mentionné à l'article L. 163-1. 

La proposition de transaction est déterminée en fonction des circonstances et de la gravité de l'infraction, de la personnalité de son auteur ainsi que de ses ressources et de ses charges. 

Cette proposition précise l'amende transactionnelle que l'auteur de l'infraction devra payer, dont le montant ne peut pas excéder le tiers du montant de l'amende encourue, ainsi que, le cas échéant, les obligations qui lui seront imposées tendant à faire cesser l'infraction, à éviter son renouvellement, à réparer le dommage ou à remettre en conformité les lieux. Elle fixe également le délai imparti pour le paiement et, s'il y a lieu, l'exécution des obligations. 

La transaction proposée par l'administration et acceptée par l'auteur de l'infraction doit être homologuée par le procureur de la République. 

Les actes tendant à la mise en œuvre de la procédure de transaction ou à sa réalisation sont interruptifs de la prescription de l'action publique. 

L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté dans les délais impartis l'intégralité des obligations résultant pour lui de l'acceptation de la transaction. 

Art. L. 161-26 Les agents mentionnés à l'article (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 73) « L. 161-22 » peuvent, dans les actions et poursuites exercées au nom de l'administration, faire toutes citations et significations, sans pouvoir procéder aux saisies-exécutions. 

L'acte de citation contient une copie du procès-verbal. 

Art. L. 161-27 Le directeur régional de l'administration chargée des forêts, ou tout agent placé sous son autorité qu'il désigne à cet effet, peut présenter des observations à l'appui de ses conclusions devant toute juridiction saisie d'un délit forestier. 





Code de la voirie routière (L. no 89-413 du 22 juin 1989). Art. L. 116-5 Lorsque les infractions [à la police de la conservation du domaine public routier] concernent la voirie nationale, les fonctions de ministère public près le tribunal de police peuvent être remplies par le directeur départemental de l'équipement ou par l'agent désigné par lui pour le suppléer ; devant le tribunal correctionnel et la cour d'appel, le directeur départemental de l'équipement ou son délégué peut exposer l'affaire ou être entendu à l'appui de ses conclusions.






Art. 32 Il est représenté auprès de chaque juridiction répressive.

Il assiste aux débats des juridictions de jugement ; toutes les décisions sont prononcées en sa présence.

Il assure l'exécution des décisions de justice. — Pr. pén. 592 [image: ].

BIBL. ▶ BONZOM, Rev. pénit. 1984. 47 (indépendance du parquet à l'égard des tribunaux). – ROBERT, D. 1971. Chron. 85. – VIALA, Gaz. Pal. 1980. 1. Doctr. 163 (récusabilité du ministère public).

I. DROIT INTERNE

1. Présence du parquet à l'audience. Le ministère public doit être présent non seulement à l'audience où le jugement est rendu, mais encore à toutes les audiences de la cause, et avoir la parole pour ses conclusions ; ces formalités sont substantielles, et l'accomplissement doit en être constaté par le jugement, à peine de nullité. • Crim. 23 janv. 1957 : D. 1958. Somm. 62. [image: ] A peine de nullité, il ne doit pas s'absenter au cours des débats. • Crim. 9 mai 1985, [image: ] no 84-92.130 P. [image: ] Si les art. 32, 486 et 510 exigent que le ministère public, partie nécessaire au procès pénal, soit présent à chaque audience des juridictions de jugement, il résulte de l'art. 592 qu'à l'instar des magistrats composant la juridiction, il est présumé avoir assisté à toutes les audiences de la cause, dès lors qu'il a été entendu en ses réquisitions à celle des débats. • Crim. 26 mars 1996, [image: ] no 93-84.306 P : RSC 1996. 883, obs. Dintilhac [image: ] • 4 sept. 1996, [image: ] no 93-83.764 P : Procédures 1997. Comm. 16, obs. Buisson. [image: ] La présence du ministère public s'impose à peine de nullité lors du prononcé de la décision. • Crim. 18 janv. 1995, [image: ] no 94-81.296 P. 

2. Réquisitions du parquet. Le ministère public, étant partie intégrante et nécessaire des juridictions répressives, doit, aux termes des art. 460, 512 et 592, et à peine de nullité, être entendu dans ses réquisitions. Il s'agit là d'une exigence légale dont l'inobservation, lorsque l'action publique est en cause, porte atteinte aux intérêts de toutes les parties au procès pénal. • Crim. 11 mai 1978, [image: ] no 77-92.495 P • 25 juin 1979, [image: ] no 78-91.443 P : D. 1980. 153, note Jeandidier • 11 oct. 1979, [image: ] no 79-90.098 P. [image: ] Mais il n'en va pas de même lorsque des sanctions fiscales sont encourues. La nullité résultant de ce que, d'après les mentions de l'arrêt, le ministère public n'a pas été entendu en ses réquisitions ne saurait, en application de l'art. 802, être prononcée dès lors que, dans une poursuite où seules des pénalités fiscales étaient encourues, il n'est pas démontré ni même allégué que cette irrégularité ait eu pour effet de porter atteinte aux intérêts du demandeur au pourvoi. • Crim. 21 nov. 1977, [image: ] no 76-91.777 P.

3. Présence du parquet et intérêts civils (jurispr. antérieure à l'entrée en vigueur de l'art. 464, al. 3). Partie intégrante et nécessaire des juridictions répressives, le ministère public doit être entendu au second comme au premier degré de juridiction, même lorsqu'il ne s'agit plus que de réparations civiles. • Crim. 9 mars 1965, [image: ] no 64-91.005 P : D. 1965. 493. [image: ] Mais quelle que substantielle que soit l'audition du ministère public, l'omission de sa constatation ne saurait, selon la prescription de l'art. 802, entraîner la cassation de l'arrêt dès lors que, s'agissant d'un débat portant sur les intérêts civils, il n'est pas démontré, ni même allégué que cette irrégularité ait porté atteinte aux intérêts de la partie demanderesse. • Crim. 8 nov. 1977, [image: ] no 76-91.795 P • 21 nov. 1977, [image: ] no 76-91.777 P : D. 1978. IR 66. [image: ] Encore faut-il que l'arrêt fasse mention de la présence du ministère public aux débats, même lorsqu'il y a à se prononcer uniquement sur l'action civile. • Crim. 22 juill. 1987, [image: ] no 86-95.418 P.

4. Présence du parquet et intérêts civils (jurispr. postérieure à l'entrée en vigueur de l'art. 464, al. 3). En application de l'art. 464, al. 3, après avoir statué sur l'action publique, le tribunal peut renvoyer l'affaire à une audience ultérieure, dont il doit fixer la date, pour statuer sur l'action civile, la présence du ministère public à cette audience n'étant alors pas obligatoire ; il en résulte que le ministère public n'est également pas tenu d'assister à l'audience devant la juridiction du second degré, saisie de l'appel d'un jugement ayant ainsi statué que sur les intérêts civils. • Crim. 23 mai 2002, [image: ] no 01-84.194.[image: ] V. aussi notes [image: ] ss. art. 464. 

5. Irrégularité d'un acte de procédure. Il résulte de la généralité et de l'étendue des pouvoirs qui lui sont conférés pour l'exercice de l'action publique et l'application de la loi que, même en dehors des cas où l'ordre public aurait été méconnu, le ministère public a le droit de soulever l'irrégularité d'un acte de procédure dans la mesure où la constatation de cette irrégularité est conforme aux intérêts d'une bonne administration de la justice, et de demander à la juridiction compétente d'en apprécier le bien-fondé et de prononcer la nullité de l'acte irrégulier. • Crim. 5 mars 1970, [image: ] no 67-91.652 P : D. 1971. 207 ; JCP 1970. II. 16556, note Rassat. 

6. Identification du représentant du parquet. Peu importe que les mentions contradictoires de l'arrêt ne permettent pas d'identifier le représentant du ministère public présent au prononcé de l'arrêt, dès lors que l'art. 216, n'impose que la seule mention, dans les arrêts de la chambre de l'instruction, des réquisitions prises par ce magistrat à l'audience des débats. • Crim. 26 mars 2002, [image: ] no 01-84.745. 

7. Indépendance du juge vis-à-vis du parquet. L'abandon de l'action publique par le ministère public ne peut dessaisir le juge, lequel n'est jamais lié par les conclusions de ce dernier. • Crim. 12 juill. 1951 : Bull. crim. no 207 • 23 mars 1954 : Bull. crim. no 117 • 8 déc. 1955 : Bull. crim. no 554. 

8. Les requêtes en suspicion légitime sont irrecevables contre le ministère public. • Crim. 7 avr. 1976, [image: ] no 75-92.601 P : D. 1976. IR 139. 

9. Séparation des fonctions. Il est de principe que les fonctions d'officier du ministère public et celles de juge sont essentiellement distinctes l'une de l'autre et qu'il existe entre elles, dans la même affaire, une incompatibilité absolue. • Crim. 20 nov. 1925 : Bull. crim. no 313. [image: ] Un magistrat ne peut connaître comme juge des affaires dans lesquelles il a fait un acte de poursuite comme membre du ministère public. • Crim. 7 janv. 1986 : D. 1987. 237, note Pradel. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 15 mars 1960 : Bull. crim. no 148 • 29 oct. 1979, [image: ] no 78-92.295 P • 26 avr. 1990, [image: ] no 88-84.586 P : D. 1990. Somm. 379, obs. Pradel [image: ] • 24 mai 2005, [image: ] no 04-86.432 P : D. 2006. Pan. 619, obs. Pradel [image: ] ; JCP 2005. IV. 2551 ; AJ pénal 2005. 290, obs. Enderlin [image: ] ; RSC 2005. 935, note Renucci [image: ]. [image: ] Mais un magistrat du ministère public, nommé par la suite magistrat au siège, peut connaître d'une affaire comme juge s'il n'a pas pris une part directe ou indirecte à la poursuite de cette affaire. • Crim. 17 déc. 1964, [image: ] no 62-90.072 P : D. 1965. 375 ; JCP 1965. II. 14042, note Combaldieu. 

II. DROIT EUROPÉEN

10. Le ministère public ne décidant pas du bien-fondé de l'accusation en matière pénale, le moyen pris de la partialité éventuelle de ce magistrat, en violation de l'art. 6, § 1, Conv. EDH, est inopérant. • Crim. 6 janv. 1998, [image: ] no 97-81.466 P : D. 1999. 246, note Yildirim [image: ] ; RG proc. 1998. 461, Chron. Rebut ; Procédures 1998. Comm. 96, obs. Buisson ; Dr. pénal 1998. Comm. 40, obs. Maron ; Gaz. Pal. 1998. 1. Chron. 79, note Doucet. [image: ] Sur les questions d'impartialité et de conformité avec les droits fondamentaux : V. ss. art. préliminaire [image: ]. 




Art. 33 Il est tenu de prendre des réquisitions écrites conformes aux instructions qui lui sont données dans les conditions prévues aux articles 36, 37 et 44. Il développe librement les observations orales qu'il croit convenables au bien de la justice. — Pr. pén. 458 [image: ].

BIBL. ▶ LESCLOUS et MARSAT, Dr. pénal 1994. Chron. 48. 

1. QPC (non-lieu à renvoi). La question posée ne présente pas un caractère sérieux, dès lors que la parole du ministère public est libre et que, partie au procès, il est indépendant dans l'exercice de ses fonctions et a le droit de dire à l'audience, nonobstant ses réquisitions écrites, tout ce qu'il croit convenable au bien de la justice, sauf le droit des parties de combattre les arguments présentés par lui, sans être soumis à l'obligation de notifier au mis en cause son changement de position. • Crim. 17 janv. 2017, [image: ] no 16-86.077 P. 

2. Liberté de parole. Le ministère public est indépendant dans l'exercice de ses fonctions et, à l'audience, sa parole est libre. Il a dès lors le droit de rendre compte verbalement à la cour d'assises des démarches qu'il a entreprises pour sauvegarder les intérêts civils de la victime d'une infraction. • Crim. 31 mai 1978, [image: ] no 77-93.786 P.

3. La parole du ministère public à l'audience est libre. Il a le droit de produire tous les documents et de donner toutes les explications qui lui paraissent utiles, sauf le droit de discussion des parties en cause. • Crim. 16 oct. 1974, [image: ] no 74-91.272 P • 30 nov. 1976, [image: ] no 76-91.487 P.

4. Lors du débat contradictoire organisé dans le cabinet du magistrat instructeur, à l'occasion d'une prolongation de la détention provisoire au-delà d'une année, si, en application des art. 145-1 et 145, les réquisitions du ministère public sont obligatoires, selon l'art. 33, sa parole est libre à l'audience, et il n'appartient à aucune juridiction de censurer ses réquisitions ; le juge d'instruction n'est tenu que de motiver l'ordonnance qu'il rendra après avoir entendu le ministère public, l'inculpé et le cas échéant son conseil. • Crim. 22 mai 1985, [image: ] no 85-91.521 P.

5. Un accusé ne peut, faute d'intérêt, soulever une irrégularité d'un arrêt incident lorsque les faits, dont acte avait été requis, n'étaient pas de nature à entraîner la nullité de la procédure ; tel est le cas lorsqu'il a été demandé acte de propos tenus par le ministère public dont il est de règle que la parole à l'audience est libre. • Crim. 22 mars 2000, [image: ] no 99-85.176.

6. Étendue de la liberté. Les dispositions de l'art. 41 de la loi du 29 juill. 1881 ne concernent que les parties privées et sont inapplicables aux officiers du ministère public lorsqu'ils donnent leurs conclusions dans les poursuites criminelles, correctionnelles ou de simple police. Ces officiers tiennent de la nature même de leurs fonctions et du caractère dont ils sont revêtus le droit, sous le seul contrôle des autorités dont ils relèvent, de dire ou d'écrire tout ce que, dans leur conscience, ils estiment être nécessaire à l'accomplissement de la mission dont ils sont chargés. Par suite, les réquisitions par eux prises à l'audience ne peuvent donner lieu à aucune action en diffamation ou injure. • Crim. 23 nov. 1950 : D. 1951. 23 ; JCP 1951. II. 5966. 

7. En raison du principe d'indépendance du ministère public à l'égard des juridictions, celles-ci ne peuvent prescrire de modifications dans les actes émanant de celui-ci ; quelles que soient les irrégularités constatées par elle dans le réquisitoire définitif établi par le procureur de la République, la chambre d'accusation ne peut sans excéder ses pouvoirs en ordonner la cancellation. • Crim. 11 déc. 1984, [image: ] no 84-90.238 P : JCP 1986. II. 20626, note Bonzom • 13 nov. 1996, [image: ] no 96-83.748 P : Dr. pénal 1997. Chron. 19, par Lesclous et Marsat. 

8. En blâmant, à raison de l'exercice de ses fonctions, le représentant d'une institution indépendante, qui a ses règles et sa discipline propres et ne relève pas des juridictions auprès desquelles elle est établie, la cour d'appel excède ses pouvoirs. • Req. 22 juin 1938 : DH 1938. 549. 



SECTION 2 Des attributions du procureur général près la cour d'appel

RÉP. PÉN. vo Ministère public, par MOLINS.


Art. 34 Le procureur général représente en personne ou par ses substituts le ministère public auprès de la cour d'appel et auprès de la cour d'assises instituée au siège de la cour d'appel (Abrogé par L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 73) « , sans préjudice des dispositions de l'article 105 [art. L. 153-1] du code forestier et de l'article 446 [art. L. 238-2] du code rural et de la pêche maritime ». Il peut, dans les mêmes conditions, représenter le ministère public auprès des autres cours d'assises du ressort de la cour d'appel. — Pr. pén. 241 [image: ], 510 [image: ].

Le procureur général est recevable à se pourvoir en cassation contre un jugement rendu, en dernier ressort, par la juridiction de proximité (solution implicite). • Crim. 5 mars 2013 : [image: ] D. 2013. 1782, obs. Laurent [image: ]. 




Art. 35 (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 64) « Le procureur général veille à l'application de la loi pénale dans toute l'étendue du ressort de la cour d'appel et au bon fonctionnement des parquets de son ressort. 

(L. no 2013-669 du 25 juill. 2013, art. 4) « Il anime et coordonne l'action des procureurs de la République, tant en matière de prévention que de répression des infractions à la loi pénale. Il précise et, le cas échéant, adapte les instructions générales du ministre de la justice au contexte propre au ressort. Il procède à l'évaluation de leur application par les procureurs de la République. 

« Outre les rapports particuliers qu'il établit soit d'initiative, soit sur demande du ministre de la justice, le procureur général adresse à ce dernier un rapport annuel de politique pénale sur l'application de la loi et des instructions générales ainsi qu'un rapport annuel sur l'activité et la gestion des parquets de son ressort. 

« Il informe, au moins une fois par an, l'assemblée des magistrats du siège et du parquet des conditions de mise en œuvre, dans le ressort, de la politique pénale et des instructions générales adressées à cette fin par le ministre de la justice en application du deuxième alinéa de l'article 30. » 

Le procureur général a, dans l'exercice de ses fonctions, le droit de requérir directement la force publique. 

BIBL.▶ MIANSONI, AJ pénal 2013. 463 [image: ] (l'information de l'assemblée générale des magistrats en matière de politique pénale d'après la loi du 25 juill. 2013). 

Le Conseil constitutionnel déclare la transmission de rapports particuliers par les procureurs à leur autorité hiérarchique, prévue par l'art. 35, al. 3, conforme à la Constitution. • Cons. const. 14 sept. 2021, [image: ] no 2021-927 QPC : D. actu. 20 sept. 2021, obs. Goetz ; RSC 2021. 887, obs. Botton [image: ] ; AJ pénal 2021. 531, obs. Taleb-Karlsson [image: ]. 




Art. 36 (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 65) Le procureur général peut enjoindre aux procureurs de la République, par instructions écrites et versées au dossier de la procédure, d'engager ou de faire engager des poursuites ou de saisir la juridiction compétente de telles réquisitions écrites que le procureur général juge opportunes. 

Précisions ministérielles. Les dispositions de l'art. 36, qui permettent au garde des sceaux d'enjoindre aux procureurs généraux et aux procureurs de la République d'engager des poursuites, ne l'autorisent pas à ordonner le classement sans suite d'une procédure. Il n'est pas envisagé de supprimer le lien hiérarchique entre la chancellerie et les magistrats du ministère public, un tel lien étant indispensable pour mettre en œuvre, par l'institution d'un véritable échange avec les juridictions, les orientations de politique criminelle définies par le gouvernement et pour assurer la cohérence de l'action publique sur l'ensemble du territoire national (Rép. min. 4 sept. 1995, JOAN Q, 1995, p. 3802). 




Art. 37 Le procureur général a autorité sur tous les officiers du ministère public du ressort de la cour d'appel.

(Abrogé par L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 66) « A l'égard de ces magistrats, il a les mêmes prérogatives que celles reconnues au ministre de la justice à l'article précédent. » 




Art. 38 Les officiers et agents de police judiciaire sont placés sous la surveillance du procureur général. Il peut les charger de recueillir tous renseignements qu'il estime utiles à une bonne administration de la justice.



SECTION 3 Des attributions du procureur de la République

RÉP. PÉN. vo Ministère public, par MOLINS.

BIBL. ▶ BOTTON, AJ pénal 2016. 562 [image: ] (renforcement du rôle du procureur). – FUCINI, D. 2019. Actu. 701 [image: ] (réforme de la justice : dispositions relatives au jugement). – PERRIER, D. 2019. Chron. 1061 [image: ] (les (r)évolutions de la procédure pénale). – PRADEL, D. 2019. Chron. 1002 [image: ] (dispositions de la loi du 23 mars 2019 sur le renforcement de l'efficacité et du sens de la peine). – VOLFF, D. 2009. Chron. 317 [image: ] (élaborer et mener la politique pénale d'un parquet). 


Art. 39 Le procureur de la République représente en personne ou par ses substituts le ministère public près (Ord. no 58-1296 du 23 déc. 1958) « le tribunal judiciaire » (Abrogé par L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 73) « , sans préjudice des dispositions de l'article 105 [art. L. 153-1] du code forestier et de l'article 446 [art. L. 238-2] du code rural et de la pêche maritime ». 

Il représente également en personne ou par ses substituts le ministère public auprès de la cour d'assises instituée au siège du tribunal.

(Ord. no 60-529 du 4 juin 1960) « Il représente de même, en personne ou par ses substituts, le ministère public auprès du tribunal de police (Abrogé par L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 2-III et 70-I, à compter du 1er juill. 2017) (L. no 2005-47 du 26 janv. 2005, art. 9-III, en vigueur le 1er avr. 2005) « ou de la juridiction de proximité » dans les conditions fixées par l'article 45 du présent code ». 

1. Principe d'indivisibilité du parquet. En raison du principe de l'indivisibilité du ministère public, tout substitut du procureur de la République puise dans sa seule qualité, en dehors de toute délégation de pouvoirs, le droit d'accomplir tous les actes rentrant dans l'exercice de l'action publique. • Crim. 3 juill. 1990, [image: ] no 90-82.418 P. 

2. Le procureur de la République n'a pas besoin de déléguer sa signature à un substitut pour que celui-ci retire son agrément à un policier municipal. • CE 9 nov. 2018, [image: ] no 417240 : AJ pénal 2019. 104, obs. Roussel [image: ]. 


Décret no 2017-1194 du 26 juillet 2017,

Portant création d'un traitement de données à caractère personnel relatif à la mise en mouvement et à l'exercice de l'action publique, dénommé « Logiciels Métier du Parquet » (LMP).

Art. 1er Est autorisée la création, par le garde des sceaux, ministre de la justice, d'un traitement automatisé de données à caractère personnel relatif à la mise en mouvement et à l'exercice de l'action publique dénommé « Logiciels Métier du Parquet » (LMP), mis en œuvre au sein des parquets des tribunaux judiciaires. 

Ce traitement se compose des modules suivants : 

1o VIGIE : veille informatisée de gestion des infractions et des évènements, dont la finalité est la retranscription des échanges entre les magistrats du parquet et les services d'enquête ; 

2o BIE : bureau informatisé des enquêtes, dont la finalité est le suivi calendaire des enquêtes pénales par les magistrats du parquet. 






Art. 39-1 (L. no 2013-669 du 25 juill. 2013, art. 5) En tenant compte du contexte propre à son ressort, le procureur de la République met en œuvre la politique pénale définie par les instructions générales du ministre de la justice précisées et, le cas échéant, adaptées par le procureur général. 

Outre les rapports particuliers qu'il établit soit d'initiative, soit sur demande du procureur général, le procureur de la République adresse à ce dernier un rapport annuel de politique pénale sur l'application de la loi et des instructions générales ainsi qu'un rapport annuel sur l'activité et la gestion de son parquet. 

Il informe, au moins une fois par an, l'assemblée des magistrats du siège et du parquet des conditions de mise en œuvre, dans le ressort, de la politique pénale et des instructions générales adressées à cette fin par le ministre de la justice en application du deuxième alinéa de l'article 30. 

Sur l'obligation de communication du rapport annuel de politique pénale du procureur de la République à l'état-major de sécurité et à la cellule de coordination opérationnelle des forces de sécurité intérieure, V. CSI, art. L. 132-10-1 et R. 132-6-1. — CSI. 

BIBL. ▶ MIANSONI, AJ pénal 2013. 463 [image: ] (l'information de l'assemblée générale des magistrats en matière de politique pénale d'après la loi du 25 juill. 2013). 


Décret no 2023-935 du 10 octobre 2023,

Autorisant la création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « Système informatisé de suivi de politiques pénales prioritaires » (SISPoPP) (JO 11 oct.).

Art. 1er Pour l'application des articles 30 [image: ], 35 [image: ], 39-1 [image: ] et 39-2 [image: ] du code de procédure pénale, le ministre de la justice est autorisé à mettre en œuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé : "Système informatisé de suivi de politiques pénales prioritaires" (SISPoPP).

Ce traitement automatisé est mis en œuvre dans le ressort de chaque tribunal judiciaire et dans le ressort de chaque cour d'appel.

Il a pour finalités de faciliter et d'améliorer le suivi actualisé des affaires, événements, territoires ou des personnes, majeures ou mineures, dans le cadre des politiques pénales prioritaires suivantes :

— lutte contre les violences intra-familiales ;

— lutte contre les infractions commises dans le cadre ou en marge des événements de nature à entraîner un danger grave et imminent pour la sécurité ou l'ordre public ;

— lutte contre les atteintes aux personnes dépositaires de l'autorité publique ou aux personnes chargées d'une mission de service public ;

— lutte contre les infractions commises sur un périmètre local déterminé et suivies dans le cadre des instances partenariales auxquelles participent les magistrats ;

— lutte contre les trafics de stupéfiants ;

— lutte contre les atteintes à l'environnement pénalement réprimées ;

— lutte contre la radicalisation violente.

Il contribue à l'évaluation de ces politiques pénales.

A ces fins, il permet :

— le suivi et le pilotage des procédures pénales ;

— la mise en œuvre, le suivi et le pilotage de mesures de prévention et de détection des infractions pénales ;

— la coordination, l'échange et le partage d'informations strictement nécessaires, dans le respect des dispositions du code de procédure pénale et le cas échéant des textes autorisant ces échanges d'informations, y compris dans le cadre d'instances locales de concertation.

Art. 2 Les données traitées sont susceptibles de concerner les catégories de personnes suivantes :

— les personnes mises en cause, mises en examen, placées sous le statut de témoin assisté, poursuivies ou condamnées au titre d'une infraction relevant d'une politique pénale prioritaire ;

— les personnes faisant l'objet d'un signalement porté à l'attention de l'autorité judiciaire ;

— les victimes d'une infraction relevant d'une politique pénale prioritaire ;

— les agents intervenant dans le cadre de la situation suivie.

Sont également susceptibles de figurer dans le traitement des données relatives aux personnes apparaissant dans les pièces de procédure et autres documents qui y sont versés.










Art. 39-2 (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 7) Dans le cadre de ses attributions en matière d'alternative aux poursuites, de mise en mouvement et d'exercice de l'action publique, de direction de la police judiciaire, de contrôle d'identité et d'exécution des peines, le procureur de la République veille à la prévention des infractions à la loi pénale. 

A cette fin, il anime et coordonne dans le ressort du tribunal judiciaire la politique de prévention de la délinquance dans sa composante judiciaire, conformément aux orientations nationales de cette politique déterminées par l'État, telles que précisées par le procureur général en application de l'article 35. 

Il est également consulté par le représentant de l'État dans le département avant que ce dernier n'arrête le plan de prévention de la délinquance. 

L'anc. art. 39-1 est devenu l'art. 39-2 (L. no 2013-669 du 25 juill. 2013, art. 5). 

Sur le rôle de l'État, des collectivités territoriales, des maires et établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de prévention de la délinquance, V. CSI, art. L. 132-1 s. — CSI. 




Art. 39-3 (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 54) Dans le cadre de ses attributions de direction de la police judiciaire, le procureur de la République peut adresser des instructions générales ou particulières aux enquêteurs. Il contrôle la légalité des moyens mis en œuvre par ces derniers, la proportionnalité des actes d'investigation au regard de la nature et de la gravité des faits, l'orientation donnée à l'enquête ainsi que la qualité de celle-ci. 

Il veille à ce que les investigations tendent à la manifestation de la vérité et qu'elles soient accomplies à charge et à décharge, dans le respect des droits de la victime, du plaignant et de la personne suspectée. 

V. Décr. no 2023-579 du 7 juill. 2023 relatif aux groupes locaux de traitement de la délinquance (JO 9 juill.). 




Art. 39-4 (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 95 et 109-XXIII, en vigueur le 1er janv. 2020) Quand un département compte plusieurs tribunaux judiciaires, le procureur général peut désigner l'un des procureurs de la République de ce département pour représenter, sous son autorité, l'ensemble des parquets dans le cadre de leurs relations avec les autorités administratives du département, notamment pour l'application du dernier alinéa de l'article 39-2, et pour assurer la coordination des activités s'y rapportant. Ce procureur tient les autres procureurs informés de ses diligences et rend compte au procureur général. 




Art. 40 (L. no 85-1407 du 30 déc. 1985) « Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur donner » (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 74) « conformément aux dispositions de l'article 40-1 ». (Abrogé par L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 74) « Il avise le plaignant du classement de l'affaire ainsi que la victime lorsque celle-ci est identifiée. (L. no 98-468 du 17 juin 1998) « Lorsqu'il s'agit de faits commis contre un mineur et prévus et réprimés par les articles 222-23 à 222-32 et 227-22 à 227-27 du code pénal, l'avis de classement doit être motivé et notifié par écrit. » — V. désormais art. 40-2 [image: ]. 

Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs.

V. art. D. 3 [image: ] et D. 15 [image: ]. 

Sur l'obligation de signaler les crimes et délits pesant sur les maires, V. CSI, art. L. 132-2. — CSI. 

Sur l'information du procureur de la République, V. notamment : en matière de crimes, C. pén., art. 434-1 ; ... de pratiques anticoncurrentielles, C. com., art. L. 462-6, al. 2 ; ... d'élimination des armes chimiques et de contrôle des produits chimiques, C. défense, art. L. 2342-56. 

... d'atteinte à la déontologie de la sécurité, L. no 2000-494 du 6 juin 2000, art. 8 (JO 7 juin). 

... de disparition de personnes, L. no 95-73 du 21 janv. 1995, art. 26, V. ss. art. 74-1 [image: ]. 

... de transparence et de régularité des procédures de marchés, C. marchés publ., art. 38-6 ; ... de régulation de l'électricité, L. no 2000-108 du 10 févr. 2000, (JO 11 févr.). 

… de transparence de la vie publique, L. no 2013-907 du 11 oct. 2013 (JO 12 oct.). 

… de blanchiment et financement du terrorisme, C. mon. fin., art. L. 561-1 s. — C. mon. fin. 

... d'incidents d'émission de chèques, C. mon. fin., art. L. 131-85 ; ... de contrôle des sociétés anonymes, L. no 66-537 du 24 juill. 1966, art. 233 ; ... de liquidation judiciaire et de faillite personnelle, Décr. no 85-1388 du 27 déc. 1985, art. 123 et 168. — C. com.

... de police des eaux, C. envir., art. L. 216-4, al. 2 ; ... de protection des animaux, C. rur., art. L. 214-23 ; — C. rur.

... de santé publique, CSP, art. L. 5411-2, L. 5412-1 et L. 5413-1. — CSP. 

… par les services de renseignement, CSI, art. L. 811-2 … ou par la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement, CSI, art. L. 861-3. — CSI.

Sur certaines formalités préalables nécessaires à l'exercice des poursuites, V. notamment : en matière d'atteinte à la vie privée, C. pén., art. 226-6 ; ... d'injure ou de diffamation, L. 29 juill. 1881, art. 48 ; ... d'atteinte au crédit de la nation, L. 18 août 1936, art. 3 ; ... de chasse sur le terrain d'autrui, C. envir., art. L. 428-33. — C. pén.

... en matière de délits commis à bord des navires, V. C. disciplin. et pén. de la marine marchande, art. 36 ; … en matière d'infractions fiscales, LPF, art. L. 228. — C. pr. fisc.. 

Sur l'exemption de poursuites, en matière d'usage illicite de stupéfiants, V. CSP, art. L. 3423-1. — C. pén.

BIBL. ▶ Sur l'information du procureur de la République : PERDRIAU, JCP 1986. I. 3228. – SUTTON, Gaz. Pal. 1973. 1. Doctr. 342. 

▶ Sur l'opportunité des poursuites : CARTIER, RG proc. 1998. 1. – CLERC, RID pén. 1947, no spéc., p. 46. – DAVIDOVITCH et BOUDON, L'année sociologique 1964. 153. – LESCLOUS et MARSAT, Dr. pénal 1995. Chron. 28. – SIMMAT-DURAND, Gaz. Pal. 1996. 1. Doctr. 649. – THOUROUDE, Gaz. Pal. 1981. 2. Doctr. 495. – VITU, RSC 1947. 505. 

▶ Sur l'obligation des fonctionnaires de signaler les faits : CHALON, AJFP 2004. 27 [image: ] (l'article 40 C. pr. pén. à l'épreuve du statut général de la fonction publique). 

▶ Sur la nature juridique du traitement en temps réel des procédures pénales (TTR) : MIANSONI, AJ pénal 2012. 152 [image: ]. 

I. CONNAISSANCE DES FAITS

1. Le procureur de la République tient des art. 40 et 41, dont les dispositions ne comportent aucune restriction, le pouvoir d'ordonner une enquête sur les faits dont il a connaissance. • Crim. 30 juin 1999, [image: ] no 99-81.426 P. [image: ] Le procureur de la République tient des art. 40, 41 et 80 le droit de requérir l'ouverture d'une information au vu de tous renseignements dont il est destinataire, et le réquisitoire introductif ne peut être annulé que s'il ne satisfait pas en la forme aux conditions essentielles de son existence légale. • Crim. 5 juin 2002, [image: ] no 01-87.656 P. 

2. Les renseignements fournis (notamment dans un rapport de police) au procureur de la République, faisant présumer l'existence d'une infraction, ne sont astreints à aucune condition de forme. • Crim. 28 janv. 1992, [image: ] no 90-84.940 P : Gaz. Pal. 1992. 1. 365. [image: ] Le procureur de la République, à qui il appartient d'apprécier la suite à donner aux dénonciations qu'il reçoit, peut requérir l'ouverture d'une information au vu de tout renseignement dont il est destinataire. • Crim. 21 févr. 1995, [image: ] no 94-83.336 P • 27 févr. 2001, [image: ] no 00-86.747 P : Dr. pénal 2001. Comm. 74, obs. Véron. [image: ] Le ministère public n'est pas lié par la qualification donnée par des fonctionnaires enquêteurs aux faits constatés dans leurs procès-verbaux. • Crim. 23 janv. 2001, [image: ] no 00-84.439 P : D. 2001. IR 1437 [image: ] ; Dr. pénal 2001. Comm. 68, obs. Maron ; Procédures 2001. Comm. 133, obs. Buisson. 

3. Information par le président de la chambre d'accusation. Le fait pour le président de la chambre d'accusation de porter à la connaissance du procureur général des infractions résultant de pièces d'exécution d'une commission rogatoire ne constitue pas un acte juridictionnel, par conséquent le réquisitoire introductif pris à la suite de cette communication n'est pas nul. • Crim. 14 nov. 2000, [image: ] no 00-85-693 P. 

4. Information par les autorités administratives indépendantes. La CNIL, autorité administrative chargée de veiller au respect des dispositions de la loi du 6 janv. 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dispose du pouvoir d'apprécier la suite à donner aux plaintes qui lui sont adressées, quelle que soit la décision prise ensuite par les autorités judiciaires, saisies en application des art. 21 (4o) de ladite loi et 40. • Crim. 3 févr. 1998, [image: ] no 96-82.665 P : D. 1998. 443, note Gassin [image: ]. [image: ] Si l'art. 40, al. 2 impose au CSA de saisir le procureur des infractions à la loi du 30 sept. 1986, ceci n'implique pas pour autant que la mise en mouvement de l'action publique est subordonnée à une plainte de cette autorité en l'absence d'une disposition législative expresse en ce sens. • Crim. 21 janv. 2003, [image: ] no 02-82.319 P : JCP 2003. IV. 1531. 

5. Information par le supérieur hiérarchique. Les dispositions de l'art. 40 n'imposent pas que la dénonciation soit faite par le fonctionnaire de la DDCCRF qui a eu connaissance des faits délictueux, elle peut être faite par son supérieur hiérarchique. • Crim. 14 déc. 2000, [image: ] no 00-86.595 P. 

6. Information par l'inspecteur du travail. L'infraction d'homicide involontaire visée à l'art. 221-6 C. pén. ne fait pas partie des infractions que l'inspecteur du travail est habilité à constater en vertu des art. L. 8112-1 et L. 8112-2 C. trav., qui ne lui n'interdisent néanmoins pas de faire état des infractions de droit commun dont les éléments constitutifs lui paraissent réunis et de les porter à la connaissance du procureur de la République en application de l'art. 40. • Crim. 9 janv. 2018, [image: ] no 17-80.200 P : AJ pénal 2018. 144, obs. Chopin [image: ] ; Dr. pénal 2018, no 58, obs. Bonis. 

7. Information tardive du parquet. L'exécution tardive, par un fonctionnaire, de son obligation d'aviser le procureur en vertu des dispositions de l'art. 40, al. 2, n'est pas sanctionnée par la nullité. • Crim. 20 sept. 2000, [image: ] no 00-84.328 P. [image: ] ... D'autant plus lorsque, comme en l'espèce, ce magistrat a été préalablement informé des opérations de contrôle susceptibles de donner lieu à la constatation d'infractions douanières. • Crim. 18 mars 2020, [image: ] no 19-81.001 P : D. actu. 13 mai 2020, obs. Goetz. 

II. OPPORTUNITÉ DES POURSUITES

8. QPC. La possibilité, pour le procureur de la République, de choisir le mode de poursuite et notamment de décider que celle-ci se fera, après enquête préliminaire, par voie de citation directe devant le tribunal correctionnel sans ouverture d'une information, ne modifie pas le déroulement du procès pénal, et ne prive pas la personne d'un procès juste et équitable, celle-ci, quant au respect des droits de la défense, ayant, devant la juridiction, des garanties équivalentes à celles dont elle aurait bénéficié si l'affaire avait fait l'objet d'une information (non-renvoi). • Crim., QPC, 11 févr. 2014, [image: ] no 13-88.059 P. 

9. Liberté d'appréciation. Le procureur de la République reçoit les plaintes et dénonciations et apprécie la suite à leur donner. • Crim. 2 nov. 1820 : Bull. crim. no 140. [image: ] Le procureur de la République, à qui il appartient d'apprécier la suite à donner aux dénonciations qu'il reçoit, tient des art. 40, 41 et 80, le droit de requérir l'ouverture d'une information, pour toutes les infractions qui lui paraissent résulter des faits dénoncés. • Crim. 27 févr. 2001, [image: ] no 00-86.747 P. 

10. Le procureur de la République, saisi d'un acte introductif d'instance fiscale, demeure libre d'apprécier l'opportunité et les modalités de la poursuite. Il en résulte que le prévenu ne saurait se faire grief de ce que, saisi d'un tel acte, le procureur l'a cité directement devant le tribunal correctionnel au lieu de requérir l'ouverture d'une information. • Crim. 28 févr. 2007, [image: ] no 06-84.266 P. 

11. Classement sans suite. Lorsqu'il n'est pas tenu, en vertu des dispositions de l'art. 56, du fait du dépôt d'une plainte avec constitution de partie civile recevable, le ministère public apprécie librement, en vertu de l'art. 40, la suite à donner aux faits qui pourraient être constitutifs d'une infraction à la loi pénale. • Crim. 7 nov. 1989, [image: ] no 88-84.058 P. [image: ] Une décision de classement sans suite, sur laquelle le ministère public, en vertu de ses pouvoirs propres, peut toujours revenir, ne saurait faire échec, sous réserve des dispositions de l'art. 86, à l'ouverture d'une information, notamment sur plainte avec constitution de partie civile. • Crim. 12 mai 1992, [image: ] no 92-81.080 P. 

12. Bien que ressortissant, selon l'art. 40, à l'exercice de l'autorité judiciaire, le classement sans suite d'une plainte, d'un procès-verbal ou d'une procédure d'enquête préliminaire n'est pas un acte juridictionnel et n'a pas l'autorité de la chose jugée. Le procureur, qui a le libre exercice de l'action publique, peut, jusqu'à l'expiration du délai de prescription, revenir sur son appréciation et exercer des poursuites sans avoir à s'en expliquer et à justifier de la survenance de faits nouveaux. • Crim. 6 juin 1952 : Bull. crim. no 142 • 5 déc. 1972, [image: ] no 72-92.579 P : D. 1973. Somm. 21 ; RSC 1973. 716, obs. Robert • 12 mai 1992 : [image: ] D. 1992. 427, note Mayer [image: ] ; RSC 1992. 606, obs. Braunschweig [image: ]. 

13. Les juges du fond, saisis d'une poursuite en dénonciation calomnieuse, n'ont pas le pouvoir de remettre en question la décision de classement sans suite du procureur de la République, laquelle, dès lors qu'elle émane de l'autorité compétente au sens de l'art. 373 [anc.] C. pén., constitue la base légale de la poursuite. • Crim. 21 avr. 1980, [image: ] no 75-93.689 P. [image: ] Dans le même sens : • Crim. 22 déc. 1958 : Bull. crim. no 765. 

14. Est irrecevable le moyen qui tend à mettre en cause l'appréciation faite par le procureur de la République de la suite qu'il lui appartenait de donner à une plainte selon les pouvoirs qui lui sont reconnus par l'art. 40. Les juridictions répressives ne sauraient, sans excès de pouvoirs, critiquer l'exercice que le ministère public fait de ses droits quant à l'opportunité d'engager ou non des poursuites. • Crim. 21 mai 1979, [image: ] no 81-94.848 P.

15. Le magistrat du parquet, qui prend les réquisitions et développe librement les observations qu'il croit convenables au bien de la justice, ne peut être inculpé des infractions que lui imputent des justiciables. Il en est de même de la décision que peut prendre, en application de l'art. 40, le procureur de la République, de classer sans suite une plainte ou une dénonciation. • Crim. 9 déc. 1981 : [image: ] D. 1983. 352, note Jeandidier • 9 mars 1983 : ibid. 

16. La décision de classement sans suite prise par le procureur de la République en application de l'art. 40 ne saurait constituer un déni de justice. • Crim. 12 nov. 2013 : [image: ] Dr. pénal 2014. 2, note Véron. 

17. Droit européen. Le principe de l'opportunité des poursuites n'est pas contraire aux dispositions de l'art. 6, al. 1er, Conv. EDH. • Crim. 21 sept. 1993 : [image: ] Gaz. Pal. 1993. 2. 573. 

III. TRANSACTION

18. En l'état d'une société qui s'est vu dresser procès-verbal pour infraction à la réglementation des prix et qui a accepté, à la suite de la saisine du parquet par l'administration, une offre de transaction, puis qui a demandé au tribunal administratif l'annulation de la transaction et la restitution des sommes versées, le juge administratif est compétent pour connaître de telles conclusions, dirigées contre un acte qui présente le caractère d'une décision administrative détachable de la procédure judiciaire de répression des infractions à la législation économique, dont le cours est suspendu par la décision du procureur de la République qui admet la possibilité d'une transaction. • CE 28 févr. 1986 : [image: ] D. 1986. 394, concl. Delon. 




Art. 40-1 (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 68) Lorsqu'il estime que les faits qui ont été portés à sa connaissance en application des dispositions de l'article 40 constituent une infraction commise par une personne dont l'identité et le domicile sont connus et pour laquelle aucune disposition légale ne fait obstacle à la mise en mouvement de l'action publique, le procureur de la République territorialement compétent décide s'il est opportun : 

1o Soit d'engager des poursuites ; 

2o Soit de mettre en œuvre une procédure alternative aux poursuites en application des dispositions des articles 41-1 (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 22) « , 41-1-2 » ou 41-2 ; 

3o Soit de classer sans suite la procédure dès lors que les circonstances particulières liées à la commission des faits le justifient. 

L'ancien art. 40-1 est devenu l'art. 40-4. 

BIBL. ▶ DARSONVILLE, AJ pénal 2017. 266 [image: ] (classement sans suite des viols). – MIANSONI, AJ pénal 2012. 152 [image: ] (nature juridique du traitement en temps réel des procédures pénales).




Art. 40-2 (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 68) Le procureur de la République avise les plaignants et les victimes si elles sont identifiées, ainsi que les personnes ou autorités mentionnées au deuxième alinéa de l'article 40, des poursuites ou des mesures alternatives aux poursuites qui ont été décidées à la suite de leur plainte ou de leur signalement. 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 68, en vigueur le 31 déc. 2007) « Lorsqu'il décide de classer sans suite la procédure, il les avise également de sa décision en indiquant les raisons juridiques ou d'opportunité qui la justifient. » 




Art. 40-3 (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 68) Toute personne ayant dénoncé des faits au procureur de la République peut former un recours auprès du procureur général contre la décision de classement sans suite prise à la suite de cette dénonciation. Le procureur général peut, dans les conditions prévues à l'article 36, enjoindre au procureur de la République d'engager des poursuites. S'il estime le recours infondé, il en informe l'intéressé. 




Art. 40-4 (L. no 2002-1138 du 9 sept. 2002, art. 64 ; L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 67) Lorsque la victime souhaite se constituer partie civile et demande la désignation d'un avocat après avoir été informée de ce droit en application du 3o (L. no 2015-993 du 17 août 2015, art. 7 et 38, en vigueur le 15 nov. 2015) « de l'article 10-2 », le procureur de la République, avisé par l'officier ou l'agent de police judiciaire, s'il décide de mettre l'action publique en mouvement, en informe sans délai le bâtonnier de l'ordre des avocats. 

Dans le cas contraire, il indique à la victime, en l'avisant du classement de sa plainte, qu'elle peut directement adresser sa demande de désignation auprès du bâtonnier si elle maintient son intention d'obtenir la réparation de son préjudice. 




Art. 40-4-1 (L. no 2015-993 du 17 août 2015, art. 7 et 38, en vigueur le 15 nov. 2015) La victime qui souhaite se constituer partie civile peut déclarer : 

1o Une adresse personnelle ; 

2o L'adresse d'un tiers, sous réserve de l'accord exprès de celui-ci. (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 42-VI) « Cet accord n'est toutefois pas nécessaire lorsque la personne est dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public et que l'infraction a été commise en raison de ses fonctions ou de sa mission, si l'adresse déclarée est son adresse professionnelle. » 

Elle est avisée qu'elle doit signaler au procureur de la République, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse déclarée. Elle est également avisée que toute notification faite à la dernière adresse déclarée sera réputée faite à sa personne. 

Faute par elle d'avoir déclaré un changement d'adresse, la partie civile ne peut opposer le défaut de notification des actes qui auraient dû lui être notifiés aux termes de la loi. 




Art. 40-5 (L. no 2013-711 du 5 août 2013, art. 20) En cas d'évasion d'une personne, le procureur de la République informe sans délai de cette évasion la victime des faits ayant entraîné la détention ou sa famille, dès lors que cette évasion est susceptible de leur faire courir un risque et sauf s'il ne paraît pas opportun de communiquer cette information au regard du risque qu'elle pourrait entraîner pour l'auteur des faits. 




Art. 40-6 (Abrogé par L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 5) (L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 36) La personne qui a signalé un délit ou un crime commis dans son entreprise ou dans son administration est mise en relation, à sa demande, avec le service central de prévention de la corruption lorsque l'infraction signalée entre dans le champ de compétence de ce service. 




Art. 41 Le procureur de la République procède ou fait procéder à tous les actes nécessaires à la recherche et à la poursuite des infractions à la loi pénale.

A cette fin, il dirige l'activité des officiers et agents de la police judiciaire dans le ressort de son tribunal. (Abrogé par L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 69 et 109-XVIII, à compter d'une date fixée par décret et au plus tard le 1er janv. 2020) (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 69) « Il peut, en outre, requérir tout officier de police judiciaire, sur l'ensemble du territoire national, de procéder aux actes d'enquête qu'il estime nécessaires dans les lieux où chacun d'eux est territorialement compétent. » 

(L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 69 et 109-XVIII, en vigueur à compter d'une date fixée par décret et au plus tard le 1er juill. 2021) « Lorsqu'il s'agit d'actes d'enquête devant être exécutés dans un autre ressort que celui du tribunal judiciaire, il peut demander au procureur de la République territorialement compétent d'y procéder ou d'y faire procéder par un officier de police judiciaire. Il peut toutefois également requérir directement tout officier de police judiciaire sur l'ensemble du territoire national de procéder à ces actes. » 

(L. no 93-2 du 4 janv. 1993) « Le procureur de la République contrôle les mesures de garde à vue. » (L. no 2000-516 du 15 juin 2000, art. 3, en vigueur le 1er janv. 2001) « Il visite les locaux de garde à vue chaque fois qu'il l'estime nécessaire et au moins une fois par (L. no 2002-307 du 4 mars 2002) « an » ; il tient à cet effet un registre répertoriant le nombre et la fréquence des contrôles effectués dans ces différents locaux. » (L. no 2007-291 du 5 mars 2007, art. 13) « Il adresse au procureur général un rapport concernant les mesures de garde à vue et l'état des locaux de garde à vue de son ressort ; ce rapport est transmis au garde des sceaux. Le garde des sceaux rend compte de l'ensemble des informations ainsi recueillies dans un rapport annuel qui est rendu public. » 

Il a tous les pouvoirs et prérogatives attachés à la qualité d'officier de police judiciaire prévus par (Ord. no 58-1296 du 23 déc. 1958) « la section 2 du chapitre I du titre I » du présent livre, ainsi que par des lois spéciales.

(L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 22-4o) « Il peut se transporter dans toute l'étendue du territoire national. Il peut également, dans le cadre d'une demande d'entraide adressée à un État étranger et avec l'accord des autorités compétentes de l'État concerné, se transporter sur le territoire d'un État étranger aux fins de procéder à des auditions. » 

En cas d'infractions flagrantes, il exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par l'article 68.

(L. no 89-461 du 6 juill. 1989) « Le procureur de la République peut également requérir, suivant les cas, (L. no 2012-409 du 27 mars 2012, art. 4-I) « une personne habilitée dans les conditions prévues au sixième alinéa de l'article 81 (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 73 et 109-XIX, en vigueur le 24 mars 2020) « , le service pénitentiaire d'insertion et de probation ou le service de la protection judiciaire de la jeunesse » de vérifier la situation matérielle, familiale et sociale d'une personne faisant l'objet d'une enquête (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 73 et 109-XIX, en vigueur le 24 mars 2020) « , de vérifier la faisabilité matérielle de certaines peines ou [certains] aménagements de peine pouvant être prononcés » et de l'informer sur les mesures propres à favoriser l'insertion sociale de l'intéressé. » (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 73 et 109-XIX, en vigueur le 24 mars 2020) « Ces réquisitions peuvent également être faites après le renvoi d'une personne devant le tribunal correctionnel par le juge d'instruction, lorsque celle-ci est en détention provisoire. » 

(L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 14) « Ces diligences doivent être prescrites avant toute réquisition de placement en détention provisoire lorsque la peine encourue n'excède pas cinq ans d'emprisonnement et en cas de poursuites selon la procédure de comparution immédiate prévue aux articles 395 à 397-6 ou lorsque la personne est déférée devant le procureur de la République en application de l'article 393 et en cas de poursuites selon la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité prévue aux articles 495-7 à 495-13. »

(L. no 2003-1119 du 26 nov. 2003, art. 80) « A l'exception des infractions prévues aux articles 19 et 27 de l'ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France, en cas de poursuites pour une infraction susceptible d'entraîner à son encontre le prononcé d'une mesure d'interdiction du territoire français d'un étranger qui déclare, avant toute saisine de la juridiction compétente, se trouver dans l'une des situations prévues (L. no 2024-42 du 26 janv. 2024, art. 35-IV) « à l'article 131-30-2 » du code pénal, le procureur de la République ne peut prendre aucune réquisition d'interdiction du territoire français s'il n'a préalablement requis, suivant les cas, l'officier de police judiciaire compétent, une personne habilitée dans les conditions prévues au sixième alinéa de l'article 81 ou, en cas d'impossibilité matérielle, le service pénitentiaire d'insertion et de probation, afin de vérifier le bien-fondé de cette déclaration. »

(L. no 2000-516 du 15 juin 2000, art. 102) « Le procureur de la République peut également recourir à une association d'aide aux victimes (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 42-VII et 109-XI, en vigueur le 24 mars 2020) « agréée par le ministre de la justice dans des conditions définies par décret », afin qu'il soit porté aide à la victime de l'infraction. » — V. art. D. 1er-12-1 s. [image: ] 

Ecqc le conventionnement de droit pour les associations d'aide aux victimes, V. L. no 2000-516 du 15 juin 2000, art. 103. 

V. Circ. CRIM 00-13 F1 du 4 déc. 2000 (BOMJ, no 80) et Circ. CRIM 01-07 F1 du 14 mai 2001 (BOMJ, no 82). 

V. art. D. 47-6-15 [image: ]. 

BIBL. ▶ Choix du service d'enquête : BARLOGIS, AJ pénal 2016. 570 [image: ]. – Médiation pénale : BLANC, JCP 1994. I. 3760. – CARTIER, RG proc. 1998. 1. – DESDEVISES, LPA 1997, no 102. – LAZERGES, RSC 1997. 186 [image: ]. – LEBLOIS-HAPPEL, RSC 1994. 525 [image: ]. – MEDJAOUI, RSC 1996. 823 [image: ]. – VERGNOLLE, D. 2021. 609 [image: ] (la qualification des codes de déverrouillage des téléphones et les personnes pouvant les requérir). 

1. Pouvoirs du parquet. Le procureur de la République a tous les pouvoirs et prérogatives attachés à la qualité d'officier de police judiciaire et notamment ceux que ce dernier tient de l'art. 60. • Crim. 10 mai 1984, [image: ] no 84-91.064 P.

2. Le ministère public peut, du fait de sa mission légale et dans l'intérêt de l'ordre public, rechercher si, par le jeu d'un compte courant postal, un huissier de justice a violé les règles professionnelles. • Crim. 5 avr. 1962, [image: ] no 60-91.879 P.

3. Compétence territoriale. Aucune disposition légale ne fait obstacle à ce que, dans le cadre d'une enquête de flagrance, la prolongation d'une mesure de garde à vue soit autorisée par le procureur de la République saisi des faits : en cas de saisine conjointe de procureurs de deux tribunaux différents, le procureur qui s'est saisi de l'affaire en raison du domicile de la personne arrêtée peut ordonner la prolongation de la garde à vue qui se déroule dans le ressort du tribunal du lieu d'arrestation de l'individu. • Crim. 4 janv. 2006, [image: ] no 05-86.086 P : D. 2006. IR 396 [image: ] ; RSC 2006. 341, obs. Commaret [image: ] ; ibid. 2007. 604, obs. Buisson [image: ]. 

4. Géolocalisation. Il se déduit de l'art. 8 Conv. EDH que la technique dite de géolocalisation constitue une ingérence dans la vie privée dont la gravité nécessite qu'elle soit exécutée sous le contrôle d'un juge. Cette mesure ne peut dès lors être ordonnée par le procureur de la République sur le fondement des art. 12, 14 et 41. • Crim. 22 oct. 2013, [image: ] no 13-81.949 P : D. actu. 5 nov. 2013, obs. Bombled ; D. 2014. Chron. 115, note Matsopoulou [image: ] ; ibid. 319, obs. Barbier [image: ] ; AJ pénal 2013. 668, note Ascensi [image: ] ; Dr. pénal 2013. 177, note Maron et Haas ; Procédures 2013. 358, note Chavent-Leclère ; Gaz. Pal. 9 févr. 2014, p. 37, note Fourment • Crim. 22 oct. 2013 : [image: ] RSC 2013. 847, note Boccon-Gibod [image: ] • Crim., QPC, 19 nov. 2013, [image: ] no 13-84.909 P : D. actu. 4 déc. 2013, obs. Bombled ; Dr. pénal 2013. 177, note Maron et Haas ; Procédures 2013. 358, note Chavent-Leclère. [image: ] Pendant l'instruction préparatoire, V. ss. art. 81 [image: ]. [image: ] Si la mise en œuvre du moyen technique de géolocalisation ne peut, en raison de sa gravité, être réalisée que sous le contrôle d'un juge, l'arrêt d'une chambre de l'instruction n'encourt pas pour autant la censure dès lors qu'à défaut d'exécution effective de ces réquisitions dans le délai qu'elles prévoyaient, ainsi que la Cour de cassation est en mesure de s'en assurer par le contrôle des pièces de la procédure, le demandeur n'a subi aucune ingérence dans sa vie privée au sens de l'art. 8 Conv. EDH. • Crim. 14 janv. 2014, [image: ] no 13-84.909 P : D. actu. 4 févr. 2014, obs. Bombled ; Procédures 2014. 84, note Chavent-Leclère. [image: ] Une mesure de géolocalisation, antérieure à la L. no 2014-372 du 28 mars 2014 (V. art. 230-32 s. [image: ]), n'encourt pas la nullité, dès lors que sa durée n'a pas excédé celle au terme de laquelle le respect des dispositions de l'art. 8 de la Conv. EDH imposait qu'elle fût exécutée sous le contrôle d'un juge (3 jours). • Crim. 6 janv. 2015 : [image: ] D. actu. 27 janv. 2015, obs. Fucini ; RSC 2015. 123, note Giudicelli [image: ]. [image: ] Même solution pour une durée de moins de quinze jours. • Crim. 8 juill. 2015, [image: ] no 15-81.731 P : D. actu. 24 juill. 2015, obs. Fucini ; Procédures 2015, no 308, note Chavent-Leclère. [image: ] Il ne résulte d'aucun texte qu'une même ligne téléphonique ne puisse faire l'objet de plusieurs mesures de géolocalisation à l'occasion de procédures distinctes, sauf à ce que le recours à un stratagème soit établi. • Même arrêt. 

5. Vidéosurveillance. Le procureur de la République tient des art. 39-3 et 41 le pouvoir de faire procéder, sous son contrôle effectif et selon les modalités qu'il autorise s'agissant de sa durée et de son périmètre, à une vidéosurveillance sur la voie publique aux fins de rechercher la preuve des infractions à la loi pénale ; l'ingérence dans la vie privée qui résulte d'une telle mesure, présentant par sa nature même un caractère limité et étant proportionnée au regard de l'objectif poursuivi, n'est pas contraire à l'art. 8 Conv. EDH. • Crim. 8 déc. 2020, [image: ] no 20-83.885 P : D. actu. 6 janv. 2021, obs. Fucini ; AJ pénal 2021. 98, obs. Roussel [image: ] ; Dr. pénal 2021, no 36, obs. Maron et Haas ; RSC 2021. 124, obs. Jeanne [image: ]. 

6. PNIJ. Il est permis au procureur de la République d'autoriser de façon générale sur le fondement de l'art. 39-3, dans le cadre d'une enquête préliminaire qu'il a ordonnée, les enquêteurs à procéder à des réquisitions auprès de la PNIJ. • Crim. 30 mars 2021, [image: ] no 20-85.556 P : D. actu. 16 avr. 2021, obs. Recotillet ; AJ pénal 2021. 322, obs. Clément [image: ]. 




Art. 41-1 (L. no 99-515 du 23 juin 1999) S'il lui apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la réparation du dommage causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant de l'infraction ou de contribuer au reclassement de l'auteur des faits, le procureur de la République peut, préalablement à sa décision sur l'action publique, (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 69) « directement ou par l'intermédiaire d'un officier de police judiciaire, d'un délégué ou d'un médiateur du procureur de la République [ancienne rédaction : directement ou par délégation] » : 

(L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 14-I-4o, en vigueur le 1er janv. 2023) « 1o Adresser à l'auteur de l'infraction qui a reconnu sa culpabilité un avertissement pénal probatoire lui rappelant les obligations résultant de la loi ou du règlement ainsi que les peines encourues et lui indiquant que cette décision est revue en cas de commission d'une nouvelle infraction dans un délai de deux ans ; ce délai est fixé à un an en matière contraventionnelle. Cet avertissement ne peut être adressé que par le procureur de la République ou son délégué ; il ne peut intervenir à l'égard d'une personne qui a déjà été condamnée ou à la suite d'un délit de violences contre les personnes ou d'un délit commis contre une personne dépositaire de l'autorité publique ou investie d'un mandat électif public. Lorsque l'infraction a causé un préjudice à une personne physique ou morale, l'avertissement ne peut intervenir que si le préjudice a déjà été réparé ou s'il est également fait application de la mesure prévue au 4o [ancienne rédaction : 1o Procéder au rappel auprès de l'auteur des faits des obligations résultant de la loi] » ; 

2o Orienter l'auteur des faits vers une structure sanitaire, sociale ou professionnelle ; (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 69) « cette mesure peut consister dans l'accomplissement par l'auteur des faits, à ses frais, d'un stage ou d'une formation dans un service ou un organisme sanitaire, social ou professionnel, et notamment d'un stage de citoyenneté » (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 65) « , d'un stage de responsabilité parentale (L. no 2016-444 du 13 avr. 2016, art. 21) « , d'un stage de sensibilisation à la lutte contre l'achat d'actes sexuels » (L. no 2014-873 du 4 août 2014, art. 50) « , d'un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les violences au sein du couple et sexistes » (L. no 2018-703 du 3 août 2018, art. 15) « , d'un stage de lutte contre le sexisme et de sensibilisation à l'égalité entre les femmes et les hommes » ou d'un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants » ; (L. no 2003-495 du 12 juin 2003, art. 6) « en cas d'infraction commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à moteur, cette mesure peut consister dans l'accomplissement, par l'auteur des faits, à ses frais, d'un stage de sensibilisation à la sécurité routière ; » 

3o Demander à l'auteur des faits de régulariser sa situation au regard de la loi ou des règlements. (L. no 2021-401 du 8 avr. 2021, art. 1er) « Cette régularisation peut notamment consister à se dessaisir au profit de l'État de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou qui en était le produit. Le dessaisissement peut également être fait au bénéfice d'une personne morale à but non lucratif désignée par le procureur de la République, lorsqu'il s'agit d'une chose dont l'auteur des faits est propriétaire et sur laquelle aucun tiers n'est susceptible d'avoir des droits ; »

4o Demander à l'auteur des faits de réparer le dommage résultant de ceux-ci. (L. no 2021-401 du 8 avr. 2021, art. 1er) « Cette réparation peut notamment consister en une restitution, en une remise en état des lieux ou des choses dégradés ou en un versement pécuniaire au bénéfice de la victime ou de toute personne physique ou morale ayant eu à engager des frais pour remettre en état les lieux ou les choses dégradés (L. no 2023-140 du 28 févr. 2023, art. 4-III et 7, en vigueur au plus tard le 28 nov. 2023) « ainsi qu'en un remboursement du prêt versé à la victime en application de l'article L. 214-9 du code de l'action sociale et des familles, sans que ce remboursement puisse excéder 5 000 euros » ; »

5o Faire procéder, (L. no 2010-769 du 9 juill. 2010, art. 30) « à la demande ou avec l'accord de la victime [ancienne rédaction : avec l'accord des parties] », à une mission de médiation entre l'auteur des faits et la victime. (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 69) « En cas de réussite de la médiation, le procureur de la République ou le médiateur du procureur de la République en dresse procès-verbal, qui est signé par lui-même et par les parties, et dont une copie leur est remise ; si l'auteur des faits s'est engagé à verser des dommages et intérêts à la victime, celle-ci peut, au vu de ce procès-verbal, en demander le recouvrement suivant la procédure d'injonction de payer, conformément aux règles prévues par le code de procédure civile ». (L. no 2020-936 du 30 juill. 2020, art. 6) « En cas de violences au sein du couple relevant de l'article 132-80 du code pénal, il ne peut pas être procédé à une mission de médiation ; » 

(L. no 2006-399 du 4 avr. 2006, art. 12) « 6o En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire, demander à l'auteur des faits de résider hors du domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, de s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, de faire l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 6o sont également applicables lorsque l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime. » (L. no 2014-873 du 4 août 2014, art. 35) « Pour l'application du présent 6o, le procureur de la République recueille ou fait recueillir, dans les meilleurs délais et par tous moyens [,] l'avis de la victime sur l'opportunité de demander à l'auteur des faits de résider hors du logement du couple. Sauf circonstances particulières, cette mesure est prise lorsque sont en cause des faits de violences susceptibles d'être renouvelés et que la victime la sollicite. Le procureur de la République peut préciser les modalités de prise en charge des frais afférents à ce logement pendant une durée qu'il fixe et qui ne peut excéder six mois ; » 

(L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 59) « 7o Demander à l'auteur des faits de ne pas paraître, pour une durée qui ne saurait excéder six mois, dans un ou plusieurs lieux déterminés dans lesquels l'infraction a été commise ou dans lesquels réside la victime ; » 

(L. no 2021-401 du 8 avr. 2021, art. 1er) « 8o Demander à l'auteur des faits de ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée qui ne peut excéder six mois, la ou les victimes de l'infraction désignées par le procureur de la République, directement ou par l'intermédiaire des personnes mentionnées au premier alinéa, ou ne pas entrer en relation avec cette ou ces victimes ;

« 9o Demander à l'auteur des faits de ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée qui ne peut excéder six mois, le ou les coauteurs ou complices éventuels désignés par le procureur de la République directement ou par l'intermédiaire des personnes mentionnées au même premier alinéa, ou ne pas entrer en relation avec eux ;

« 10o Demander à l'auteur des faits de s'acquitter d'une contribution citoyenne auprès d'une association d'aide aux victimes mentionnée aux articles 10-2 et 41 du présent code du ressort du tribunal judiciaire ou, à défaut, de la cour d'appel. Le montant de cette contribution, qui ne peut excéder le montant prévu au premier alinéa de l'article 131-13 du code pénal, est fixé par le procureur de la République en fonction de la gravité des faits ainsi que des ressources et des charges de l'auteur des faits ;

« 11o Dans les cas prévus à l'article 44-1 du présent code et après avoir recueilli l'avis du maire, demander à l'auteur des faits de répondre à une convocation du maire en vue de conclure une transaction. Si l'auteur des faits ne se présente pas à la convocation ou si aucun accord n'est trouvé, le maire en informe le procureur de la République. » 

La procédure prévue au présent article suspend la prescription de l'action publique. 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 70) « En cas de non-exécution de la mesure en raison du comportement de l'auteur des faits, le procureur de la République, sauf élément nouveau, met en œuvre une composition pénale ou engage des poursuites. » 

V. art. R. 15-33-30 s. et [image: ] R. 121 [image: ]. — Sur le rôle de l'état-major de sécurité et de la cellule de coordination opérationnelle des forces de sécurité intérieure, V. CSI, art. L. 132-10-1. — CSI. 

V. Circ. CRIM 04-3 E5 du 16 mars 2004 relative à la politique pénale en matière de réponses alternatives aux poursuites et de recours aux délégués du procureur (BOMJ 2004, no 93, p. 99). 

RÉP. PÉN. vis Justice restaurative, par CARIO ; Médiation pénale,  par PERRIER.

BIBL. ▶ BLANC, JCP 1994. I. 3760. – CARTIER, RG proc. 1998. 1. – DELAGE, D. 2022. 364 [image: ] (du rappel à la loi à l'avertissement pénal probatoire). – DESDEVISES, LPA 1997, no 102. – FAGET, RSC 2009. Chron. 981 [image: ] (« accommodements raisonnables » de la médiation pénale). – LAZERGES, RSC 1997. 186 [image: ]. – LEBLOIS-HAPPE, RSC 1994. 525 [image: ]. – LEGRAS, AJ pénal 2013. 329 [image: ] (injonction thérapeutique entre les mains du parquet : quel cadre d'intervention ?). – LUDWICZAC, AJ pénal 2021. 234 [image: ] (les apports de la loi du 8 avril 2021 en matière d'alternatives aux poursuites). – MAUREL, AJ pénal 2022. 10 [image: ] (loi du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire). – MEDJAOUI, RSC 1996. 823 [image: ]. – PERRIER, D. 2011. Point de vue 2349 [image: ] (alternatives aux poursuites : l'orthodoxie juridique face à l'opportunité pratique). – POKORA, AJ pénal 2003. 58 [image: ]. – RASCHEL, RSC 2021. 673 [image: ] (la déjudiciarisation de la réponse pénale à la délinquance du quotidien). – RIBEYRE, Dr. pénal 2021. Étude 10 (la justice pénale de proximité et la loi du 8 avril 2021). – VOISIN, LPA 2002, no 170, p. 49 (la médiation pénale est-elle juste ?). 

▶ Dossiers : Médiation pénale, AJ pénal 2011. 216 s. [image: ] : LEBÉHOT, (cadre juridique de la médiation pénale). – MAUREL, (recours à la médiation pénale par le procureur de la République). – GOSSEYE, (mise en œuvre de la médiation pénale par l'Association béarnaise de contrôle judiciaire de Pau). – DANDONNEAU, (retour sur une expérimentation européenne de médiation pénale post-sententielle). – L'HOUR (secteur associatif : un acteur incontournable mais méconnu des mutations judiciaires) ; AJ pénal 2021. 231 s. [image: ] (mise en œuvre de la justice de proximité) ; ibid. 2022. 7 s. [image: ] (loi pour la confiance dans l'institution judiciaire). 

1. Rappel à la loi. Le rappel à la loi, mesure prise par une autorité de poursuite, n'établit pas la culpabilité de la personne suspectée ou poursuivie. • Crim. 6 déc. 2011, [image: ] no 11-80.419 P : D. actu. 3 janv. 2012, obs. Léna ; D. 2012. Pan. 2118, obs. Pradel [image: ] ; RSC 2012. Chron. 188, obs. Danet [image: ]. 

2. Médiation. Les dispositions de l'art. 24 de la loi du 8 févr. 1995, relatif à la médiation en matière civile, selon lesquelles les constatations du médiateur et les déclarations qu'il recueille ne peuvent être évoquées devant le juge saisi du litige qu'avec l'accord des parties, sont également applicables lorsque le procureur de la République fait procéder à une médiation en application de l'art. 41-1. • Crim. 28 févr. 2001, [image: ] no 00-83.365 P. [image: ] Contra : lorsqu'ils déclarent le prévenu coupable de non-représentation d'enfant en énonçant notamment qu'il a refusé de collaborer à une mesure de médiation, les juges ne méconnaissent pas les dispositions de l'art. 24 de la loi du 8 févr. 1995 qui n'est pas applicable aux procédures pénales en vertu de l'art. 26 de cette même loi. • Crim. 12 mai 2004, [image: ] no 03-82.098 P : JCP 2004. IV. 2431. 

3. Le procès-verbal établi et signé à l'occasion d'une médiation pénale constitue une transaction qui permet à la victime d'agir en exécution forcée sur le fondement des art. 2044 s. C. civ. • Civ. 1re, 10 avr. 2013 : [image: ] D. actu. 22 avr. 2013, obs. Fucini ; D. 2013. 1663, note Perrier [image: ] ; AJ pénal 2013. 422, obs. Lavric [image: ]. 

4. Obligations imposées à l'auteur de l'infraction et survie de l'action publique. Il résulte de l'art. 41-1 que le procureur de la République peut, préalablement à toute décision sur l'action publique, prescrire l'une des obligations prévues par cet article, sans que l'exécution de cette obligation éteigne l'action publique. • Crim. 21 juin 2011, [image: ] no 11-80.003 P : D. actu. 12 juill. 2011, obs. Léna ; D. 2011. 2379, note Desprez [image: ] ; ibid. 2349 [image: ]. Point de vue, obs. Perrier ; ibid. 2012. Pan. 2118, obs. Pradel [image: ] ; AJ pénal 2011. 584, note Belfanti [image: ] ; RSC 2011. 660, obs. Danet [image: ] ; Procédures 2011, no 312, obs. Buisson ; JCP 2011, no 1453, obs. Ludwiczak. 

5. Il résulte de l'art. 41-1 que le procureur de la République peut, préalablement à sa décision sur l'action publique, prescrire l'une des obligations prévues par cet art., sans que l'exécution de cette obligation éteigne l'action publique. La victime n'est dès lors pas privée de la possibilité de mettre en mouvement l'action publique par la voie d'une citation directe devant la juridiction de jugement quand bien même sa plainte avait été classée sans suite. • Crim. 17 janv. 2012 : [image: ] D. 2012. Pan. 2120, obs. Pradel [image: ]. 

6. Suspension de la prescription. La procédure de l'art. 41-1 suspend le délai de prescription de l'action publique. • Crim. 17 oct. 2017, [image: ] no 16-85.193 : RSC 2018. 126, note Delage [image: ]. [image: ] Le rappel à la loi suspend la prescription de l'action publique entre la date de la décision du ministère public et la date de la notification à l'intéressé dudit rappel. • Crim. 29 nov. 2022, [image: ] no 22-81.814 B : D. actu. 13 déc. 2022, obs. Lavric. 




Art. 41-1-1 (Abrogé par L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 59) (L. no 2014-896 du 15 août 2014, art. 35, en vigueur le 1er oct. 2014) I. — L'officier de police judiciaire peut, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement et sur autorisation du procureur de la République, transiger avec les personnes physiques et les personnes morales sur la poursuite : 

1o Des contraventions prévues par le code pénal, à l'exception des contraventions des quatre premières classes pour lesquelles l'action publique est éteinte par le paiement d'une amende forfaitaire en application de l'article 529 ; 

2o Des délits prévus par le code pénal et punis d'une peine d'amende ; 

3o Des délits prévus par le même code et punis d'un an d'emprisonnement au plus, à l'exception du délit d'outrage prévu au deuxième alinéa de l'article 433-5 dudit code ; 

(L. no 2017-258 du 28 févr. 2017, art. 19) « 4o Du délit prévu à l'article 311-3 du même code, lorsque la valeur de la chose volée est inférieure ou égale à 300 € ; » 

5o Du délit prévu à l'article L. 3421-1 du code de la santé publique ; 

6o Du délit prévu au premier alinéa de l'article L. 126-3 du code de la construction et de l'habitation. 

Lorsque le procureur de la République autorise le recours à la transaction en application du présent article, l'officier de police judiciaire peut soumettre l'auteur de l'infraction, compte tenu de ses ressources et de ses charges, à l'obligation de consigner une somme d'argent, en vue de garantir le paiement de l'amende mentionnée au 1o du II ou, le cas échéant, de l'amende prononcée en cas de poursuites et de condamnation dans les conditions prévues au dernier alinéa du III. 

La transaction autorisée par le procureur de la République, proposée par l'officier de police judiciaire et acceptée par l'auteur de l'infraction [,] est homologuée par le président du tribunal judiciaire ou par un juge par lui désigné, après avoir entendu, s'il y a lieu, l'auteur de l'infraction assisté, le cas échéant, par son avocat. 

II. — La proposition de transaction est déterminée en fonction des circonstances et de la gravité de l'infraction, de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale de son auteur ainsi que de ses ressources et de ses charges. Elle fixe : 

1o L'amende transactionnelle due par l'auteur de l'infraction et dont le montant ne peut excéder le tiers du montant de l'amende encourue ; 

2o Le cas échéant, l'obligation pour l'auteur de l'infraction de réparer le dommage résultant de celle-ci ; 

3o Les délais impartis pour le paiement et, s'il y a lieu, l'exécution de l'obligation de réparer le dommage. 

III. — L'acte par lequel le président du tribunal judiciaire ou le juge par lui désigné homologue la proposition de transaction est interruptif de la prescription de l'action publique. 

L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté dans les délais impartis l'intégralité des obligations résultant pour lui de l'acceptation de la transaction. 

En cas de non-exécution de l'intégralité des obligations dans les délais impartis ou de refus d'homologation, le procureur de la République, sauf élément nouveau, met en œuvre les mesures prévues à l'article 41-1 ou une composition pénale, ou engage des poursuites. 

IV. — Les opérations réalisées par l'officier de police judiciaire en application des I et II du présent article sont relatées dans un seul procès-verbal. 

V. — Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 15-33-37-1 s. [image: ] [annulés]. 

Le Cons. const. a émis la réserve suivante : les dispositions de l'art. 41-1-1 ne sauraient, sans méconnaître les droits de la défense, autoriser qu'une transaction soit conclue sans que la personne suspectée d'avoir commis une infraction ait été informée de son droit à être assistée de son avocat avant d'accepter la proposition qui lui est faite, y compris si celle-ci intervient pendant qu'elle est placée en garde à vue (Cons. const. 23 sept. 2016, no 2016-569 QPC, JO 25 sept.). 

BIBL. ▶ MIANSONI, AJ pénal 2015. 469 [image: ]. – PERRIER, D. 2014. 2182 [image: ] (la transaction pénale de l'art. 41-1-1 : bonne idée ou outil dangereux ?) ; D. 2016. Point de vue 135 [image: ]. 

QPC. En renvoyant au pouvoir réglementaire le soin de délimiter le champ d'application d'une procédure ayant pour objet l'extinction de l'action publique, le législateur a méconnu sa compétence dans des conditions affectant l'égalité devant la procédure pénale ; le 4o de l'art. 41-1-1 doit par conséquent être déclaré contraire à la Constitution. • Cons. const. 23 sept. 2016, [image: ] no 2016-569 QPC : JO 25 sept. ; D. 2016. 2545, note Perrier [image: ] ; AJ pénal 2016. 546, obs. Engel [image: ] ; RSC 2017. 389, obs. de Lamy [image: ]. 




Art. 41-1-2 (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 22) I. — Tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement, le procureur de la République peut proposer à une personne morale mise en cause pour un ou plusieurs délits prévus aux articles 433-1, 433-2, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 445-1, 445-1-1, 445-2 et 445-2-1, à l'avant-dernier alinéa de l'article 434-9 et au deuxième alinéa de l'article 434-9-1 du code pénal (L. no 2020-1672 du 24 déc. 2020, art. 14) « et leur blanchiment », pour (L. no 2018-898 du 23 oct. 2018, art. 25) « les délits prévus aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts et leur blanchiment, ainsi que pour des infractions connexes », de conclure une convention judiciaire d'intérêt public imposant une ou plusieurs des obligations suivantes : 

1o Verser une amende d'intérêt public au Trésor public. Le montant de cette amende est fixé de manière proportionnée aux avantages tirés des manquements constatés, dans la limite de 30 % du chiffre d'affaires moyen annuel calculé sur les trois derniers chiffres d'affaires annuels connus à la date du constat de ces manquements. Son versement peut être échelonné, selon un échéancier fixé par le procureur de la République, sur une période qui ne peut être supérieure à un an et qui est précisée par la convention ; 

2o Se soumettre, pour une durée maximale de trois ans et sous le contrôle de l'Agence française anticorruption, à un programme de mise en conformité destiné à s'assurer de l'existence et de la mise en œuvre en son sein des mesures et procédures énumérées au II de l'article 131-39-2 du code pénal ; 

(L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 6) « 3o Se dessaisir au profit de l'État de tout ou partie des biens saisis dans le cadre de la procédure. »

Les frais occasionnés par le recours par l'Agence française anticorruption à des experts ou à des personnes ou autorités qualifiées, pour l'assister dans la réalisation d'analyses juridiques, financières, fiscales et comptables nécessaires à sa mission de contrôle sont supportés par la personne morale mise en cause, dans la limite d'un plafond fixé par la convention ; 

Lorsque la victime est identifiée, et sauf si la personne morale mise en cause justifie de la réparation de son préjudice, la convention prévoit également le montant et les modalités de la réparation des dommages causés par l'infraction dans un délai qui ne peut être supérieur à un an. 

La victime est informée de la décision du procureur de la République de proposer la conclusion d'une convention judiciaire d'intérêt public à la personne morale mise en cause. Elle transmet au procureur de la République tout élément permettant d'établir la réalité et l'étendue de son préjudice. 

Les représentants légaux de la personne morale mise en cause demeurent responsables en tant que personnes physiques. Ils sont informés, dès la proposition du procureur de la République, qu'ils peuvent se faire assister d'un avocat avant de donner leur accord à la proposition de convention. 

II. — Lorsque la personne morale mise en cause donne son accord à la proposition de convention, le procureur de la République saisit par requête le président du tribunal judiciaire aux fins de validation. La proposition de convention est jointe à la requête. La requête contient un exposé précis des faits ainsi que la qualification juridique susceptible de leur être appliquée. Le procureur de la République informe de cette saisine la personne morale mise en cause et, le cas échéant, la victime. 

Le président du tribunal procède à l'audition, en audience publique, de la personne morale mise en cause et de la victime assistées, le cas échéant, de leur avocat. A l'issue de cette audition, le président du tribunal prend la décision de valider ou non la proposition de convention, en vérifiant le bien-fondé du recours à cette procédure, la régularité de son déroulement, la conformité du montant de l'amende aux limites prévues au 1o du I du présent article et la proportionnalité des mesures prévues aux avantages tirés des manquements. La décision du président du tribunal, qui est notifiée à la personne morale mise en cause et, le cas échéant, à la victime, n'est pas susceptible de recours. 

Si le président du tribunal rend une ordonnance de validation, la personne morale mise en cause dispose, à compter du jour de la validation, d'un délai de dix jours pour exercer son droit de rétractation. La rétractation est notifiée au procureur de la République par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Si la personne morale mise en cause n'exerce pas ce droit de rétractation, les obligations que la convention comporte sont mises à exécution. Dans le cas contraire, la proposition devient caduque. 

L'ordonnance de validation n'emporte pas déclaration de culpabilité et n'a ni la nature ni les effets d'un jugement de condamnation. 

La convention judiciaire d'intérêt public n'est pas inscrite au bulletin no 1 du casier judiciaire. Elle fait l'objet d'un communiqué de presse du procureur de la République. 

L'ordonnance de validation, le montant de l'amende d'intérêt public et la convention sont publiés sur (L. no 2020-1672 du 24 déc. 2020, art. 14) « les sites internet des ministères de la justice et du budget [ancienne rédaction : le site internet de l'Agence française anticorruption] ». 

La victime peut, au vu de l'ordonnance de validation, demander le recouvrement des dommages et intérêts que la personne morale s'est engagée à lui verser suivant la procédure d'injonction de payer, conformément aux règles prévues par le code de procédure civile. 

III. — Si le président du tribunal ne valide pas la proposition de convention, si la personne morale mise en cause décide d'exercer son droit de rétractation ou si, dans le délai prévu par la convention, la personne morale mise en cause ne justifie pas de l'exécution intégrale des obligations prévues, le procureur de la République met en mouvement l'action publique, sauf élément nouveau. Si la convention a été conclue dans le cadre d'une information judiciaire, le dernier alinéa de l'article 180-2 est applicable. En cas de poursuites et de condamnation, il est tenu compte, s'il y a lieu, de l'exécution partielle des obligations prévues par la convention. 

Si le président du tribunal ne valide pas la proposition de convention ou si la personne morale exerce son droit de rétractation, le procureur de la République ne peut faire état devant la juridiction d'instruction ou de jugement des déclarations faites ou des documents remis par la personne morale au cours de la procédure prévue au présent article. 

A peine de nullité, le procureur de la République notifie à la personne morale mise en cause l'interruption de l'exécution de la convention lorsque cette personne ne justifie pas de l'exécution intégrale des obligations prévues. Cette décision prend effet immédiatement. Le cas échéant, elle entraîne de plein droit la restitution de l'amende d'intérêt public versée au Trésor public prévue au 1o du I. Elle n'entraîne cependant pas la restitution des éventuels frais supportés par la personne morale et occasionnés par le recours par l'Agence française anticorruption à des experts ou à des personnes ou autorités qualifiées pour l'assister dans la réalisation d'analyses juridiques, financières, fiscales et comptables nécessaires à sa mission de contrôle. 

IV. — La prescription de l'action publique est suspendue durant l'exécution de la convention. 

L'exécution des obligations prévues par la convention éteint l'action publique. Elle ne fait cependant pas échec au droit des personnes ayant subi un préjudice du fait des manquements constatés, sauf l'État, de poursuivre la réparation de leur préjudice devant la juridiction civile. 

Le président du tribunal judiciaire peut désigner, aux fins de validation de la convention judiciaire d'intérêt public, tout juge du tribunal. 

V. — Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 15-33-60-1 s. [image: ]

V. Décr. no 2017-329 du 14 mars 2017 relatif à l'Agence française anticorruption (JO 15 mars). 

BIBL. ▶ CLAUDE, AJ pénal 2018. 30 [image: ] (réflexions sur la première convention judiciaire d'intérêt public). – DEZEUZE et PELLEGRIN, JCP 2017, no 64 (extension de la transaction pénale). – GALLI, RSC 2018. 359 [image: ] (une justice pénale propre aux personnes morales). – MIGNON-COLOMBET, AJ pénal 2017. 68 [image: ] (vers une justice de coopération ?). – QUENTIN, JCP 2020, no 77 (AFA. Du contrôle à l'enquête ?). – ROUSSEAU, AJ pénal 2021. 493 [image: ] (fraude fiscale et justice pénale négociée). – VERGÈS, RSC 2017. 577 [image: ] (la procédure pénale hybride). – VESSIO, RSC 2021. 263 [image: ] (l'influence économique du droit sur la lutte contre la corruption internationale). 

Pour des exemples d'application : • TGI Paris, ord., 14 nov. 2017, [image: ] no 11024092018 : AJ pénal 2018. 30, note Claude [image: ] • TGI Nanterre, ord., 23 févr. 2018, [image: ] no 11245045572 : AJ pénal 2018. 200, obs. Poissonnier [image: ] • TJ Paris, ord., 29 janv. 2020, [image: ] no 16159000859 : AJ pénal 2020. 240 [image: ], note Claude et Saint-George • TJ Nice, ord., 4 mai 2020, [image: ] no 14/322/196 : AJ pénal 2020. 360, obs. Poissonnier [image: ] • TJ Paris, ord., 12 juill. 2021, [image: ] no 15289000245 : AJ pénal 2021. 480, obs. Poissonnier [image: ] • 26 août 2021, [image: ] no 12174072093 : AJ pénal 2021. 481, obs. Daoud et Bolo-Jolly [image: ].




Art. 41-1-3 (L. no 2020-1672 du 24 déc. 2020, art. 15) Tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement, le procureur de la République peut proposer à une personne morale mise en cause pour un ou plusieurs délits prévus par le code de l'environnement ainsi que pour des infractions connexes, à l'exclusion des crimes et délits contre les personnes prévus au livre II du code pénal, de conclure une convention judiciaire d'intérêt public imposant une ou plusieurs des obligations suivantes :

1o Verser une amende d'intérêt public au Trésor public. Le montant de cette amende est fixé de manière proportionnée, le cas échéant[,]  au regard des avantages tirés des manquements constatés, dans la limite de 30 % du chiffre d'affaires moyen annuel calculé sur les trois derniers chiffres d'affaires annuels connus à la date du constat de ces manquements. Son versement peut être échelonné, selon un échéancier fixé par le procureur de la République, sur une période qui ne peut être supérieure à un an et qui est précisée par la convention ;

2o Régulariser sa situation au regard de la loi ou des règlements dans le cadre d'un programme de mise en conformité d'une durée maximale de trois ans, sous le contrôle des services compétents du ministère chargé de l'environnement (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 292) « et des services de l'Office français de la biodiversité » ;

(L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 6) « 2o bis Se dessaisir au profit de l'État de tout ou partie des biens saisis dans le cadre de la procédure ; »

3o Assurer, dans un délai maximal de trois ans et sous le contrôle des mêmes services, la réparation du préjudice écologique résultant des infractions commises.

Les frais occasionnés par le recours par les services compétents du ministère chargé de l'environnement (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 292) « ou les services de l'Office français de la biodiversité » à des experts ou à des personnes ou autorités qualifiées pour les assister dans la réalisation d'expertises techniques nécessaires à leur mission de contrôle sont supportés par la personne morale mise en cause, dans la limite d'un plafond fixé par la convention. Ces frais ne peuvent être restitués en cas d'interruption de l'exécution de la convention.

Lorsque la victime est identifiée, sauf si la personne morale mise en cause justifie de la réparation de son préjudice, la convention prévoit également le montant et les modalités de la réparation des dommages causés par l'infraction dans un délai qui ne peut être supérieur à un an.

La procédure applicable est celle prévue à l'article 41-1-2 et aux textes pris pour son application. L'ordonnance de validation, le montant de l'amende d'intérêt public et la convention sont publiés sur les sites internet du ministère de la justice, du ministère chargé de l'environnement et de la commune sur le territoire de laquelle l'infraction a été commise ou, à défaut, de l'établissement public de coopération intercommunale auquel la commune appartient.

BIBL. ▶ BOUTONNET, D. 2021. 176 [image: ] (loi relative au Parquet européen, à la justice environnementale et à la justice pénale). 




Art. 41-2 (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 71-I) « Le procureur de la République, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement, peut proposer, directement ou par l'intermédiaire d'une personne habilitée, une composition pénale à une personne physique qui reconnaît avoir commis un ou plusieurs délits punis à titre de peine principale d'une peine d'amende ou d'une peine d'emprisonnement d'une durée inférieure ou égale à cinq ans, ainsi que, le cas échéant, une ou plusieurs contraventions connexes qui consiste en une ou plusieurs des mesures suivantes : 

« 1o Verser une amende de composition au Trésor public. Le montant de cette amende, qui ne peut excéder le montant maximum de l'amende encourue, est fixé en fonction de la gravité des faits ainsi que des ressources et des charges de la personne. Son versement peut être échelonné, selon un échéancier fixé par le procureur de la République, à l'intérieur d'une période qui ne peut être supérieure à un an ; 

« 2o Se dessaisir au profit de l'État de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou qui en est le produit ; 

« 3o Remettre son véhicule, pour une période maximale de six mois, à des fins d'immobilisation ; 

« 4o Remettre au greffe du tribunal judiciaire son permis de conduire, pour une période maximale de six mois ; » 

(L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 72) « 4o bis Suivre un programme de réhabilitation et de sensibilisation comportant l'installation à ses frais d'un éthylotest anti-démarreur sur son véhicule, pour une période minimale de six mois et maximale de trois ans ; » 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 71-I) « 5o Remettre au greffe du tribunal judiciaire son permis de chasser, pour une période maximale de six mois ; 

« 6o Accomplir au profit de la collectivité (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 63) « , notamment au sein d'une personne morale de droit public ou d'une personne morale de droit privé chargée d'une mission de service public ou d'une association habilitées, » un travail non rémunéré pour une durée maximale de (L. no 2021-401 du 8 avr. 2021, art. 3) « cent » heures, dans un délai qui ne peut être supérieur à six mois ; 

« 7o Suivre un stage ou une formation dans un service ou un organisme sanitaire, social ou professionnel pour une durée qui ne peut excéder trois mois dans un délai qui ne peut être supérieur à dix-huit mois ; 

« 8o Ne pas émettre, pour une durée de six mois au plus, des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et ne pas utiliser de cartes de paiement ; » 

(L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 59) « 9o Ne pas paraître, pour une durée qui ne saurait excéder six mois, dans le ou les lieux désignés par le procureur de la République et dans lesquels l'infraction a été commise ou dans lesquels réside la victime ; » 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 71-I) « 10o Ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée qui ne saurait excéder six mois, la ou les victimes de l'infraction désignées par le procureur de la République ou ne pas entrer en relation avec elles ; 

« 11o Ne pas rencontrer ou recevoir, pour une durée qui ne saurait excéder six mois, le ou les coauteurs ou complices éventuels désignés par le procureur de la République ou ne pas entrer en relation avec eux ; 

« 12o Ne pas quitter le territoire national et remettre son passeport pour une durée qui ne saurait excéder six mois ; 

« 13o Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de citoyenneté ; » 

(L. no 2006-399 du 4 avr. 2006, art. 12) « 14o En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 14o sont également applicables lorsque l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime. » (L. no 2014-873 du 4 août 2014, art. 35) « Pour l'application du présent 14o, le procureur de la République recueille ou fait recueillir, dans les meilleurs délais et par tous moyens, l'avis de la victime sur l'opportunité de demander à l'auteur des faits de résider hors du logement du couple. Sauf circonstances particulières, cette mesure est prise lorsque sont en cause des faits de violences susceptibles d'être renouvelés et que la victime la sollicite. Le procureur de la République peut préciser les modalités de prise en charge des frais afférents à ce logement pendant une durée qu'il fixe et qui ne peut excéder six mois ; » 

(L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 50) « 15o Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants ;

« 16o Se soumettre à une mesure d'activité de jour consistant en la mise en œuvre d'activités d'insertion professionnelle ou de mise à niveau scolaire soit auprès d'une personne morale de droit public, soit auprès d'une personne morale de droit privé chargée d'une mission de service public ou d'une association habilitées à mettre en œuvre une telle mesure ;

« 17o Se soumettre à une mesure d'injonction thérapeutique, selon les modalités définies aux articles L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé publique, lorsqu'il apparaît que l'intéressé fait usage de stupéfiants ou fait une consommation habituelle et excessive de boissons alcooliques. » (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 167) « La durée de la mesure est de vingt-quatre mois au plus ; » 

(L. no 2016-444 du 13 avr. 2016, art. 21) « 17o bis Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de sensibilisation à la lutte contre l'achat d'actes sexuels ; » 

(L. no 2021-401 du 8 avr. 2021, art. 3) « 17o ter Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de responsabilité parentale ; »

(L. no 2014-873 du 4 août 2014, art. 50) « 18o Accomplir à ses frais un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les violences au sein du couple et sexistes » ;

(L. no 2018-703 du 3 août 2018, art. 15) « 19o Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de lutte contre le sexisme et de sensibilisation à l'égalité entre les femmes et les hommes ; » 

(L. no 2023-140 du 28 févr. 2023, art. 4-IV et 7, en vigueur au plus tard le 28 nov. 2023) « 20o Rembourser le prêt versé à la victime en application de l'article L. 214-9 du code de l'action sociale et des familles, sans que ce remboursement puisse excéder 5 000 euros ; » 

(L. no 2024-449 du 21 mai 2024, art. 16-II) « 21o Ne pas utiliser, pour une durée maximale de six mois, les comptes d'accès à des services de plateforme en ligne définis au 4 du I de l'article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique ayant été utilisés pour commettre l'infraction. Le présent 21o s'applique aux infractions prévues au II de l'article 131-35-1 du code pénal. » 

(L. no 99-515 du 23 juin 1999) Lorsque la victime est identifiée, et sauf si l'auteur des faits justifie de la réparation du préjudice commis, le procureur de la République doit également proposer à ce dernier de réparer les dommages causés par l'infraction dans un délai qui ne peut être supérieur à six mois. Il informe la victime de cette proposition. (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 64) « Cette réparation peut consister, avec l'accord de la victime, en la remise en état d'un bien endommagé par la commission de l'infraction. »

La proposition de composition pénale émanant du procureur de la République peut être portée à la connaissance de l'auteur des faits par l'intermédiaire d'un officier de police judiciaire. Elle fait alors l'objet d'une décision écrite et signée de ce magistrat, qui précise la nature et le quantum des mesures proposées et qui est jointe à la procédure. (Abrogé par L. no 2002-1138 du 9 sept. 2002, art. 36) « A peine de nullité, cette proposition ne peut intervenir pendant la durée de la garde à vue de l'auteur des faits. » 

La composition pénale peut être proposée dans une maison de justice et du droit. 

La personne à qui est proposée une composition pénale est informée qu'elle peut se faire assister par un avocat avant de donner son accord à la proposition du procureur de la République. Ledit accord est recueilli par procès-verbal. Une copie de ce procès-verbal lui est transmise. 

Lorsque l'auteur des faits donne son accord aux mesures proposées, le procureur de la République saisit par requête le président du tribunal aux fins de validation de la composition. Le procureur de la République informe de cette saisine l'auteur des faits et, le cas échéant, la victime. Le président du tribunal peut procéder à l'audition de l'auteur des faits et de la victime, assistés, le cas échéant, de leur avocat. (Abrogé par L. no 2002-1138 du 9 sept. 2002, art. 36) « Les auditions sont de droit si les intéressés le demandent. » (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 59) « Ce magistrat valide la composition pénale lorsque les conditions prévues aux (L. no 2024-449 du 21 mai 2024, art. 16-II) « vingt-sixième à vingt-huitième » alinéas sont remplies et qu'il estime les mesures proposées justifiées au regard des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. Il refuse de valider la composition pénale s'il estime que la gravité des faits, au regard des circonstances de l'espèce, ou que la personnalité de l'intéressé, la situation de la victime ou les intérêts de la société justifient le recours à une autre procédure, ou lorsque les déclarations de la victime entendue en application du présent alinéa apportent un éclairage nouveau sur les conditions dans lesquelles l'infraction a été commise ou sur la personnalité de son auteur. » Si ce magistrat rend une ordonnance validant la composition, les mesures décidées sont mises à exécution. Dans le cas contraire, la proposition devient caduque. La décision du président du tribunal, qui est notifiée à l'auteur des faits et, le cas échéant, à la victime, n'est pas susceptible de recours. (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 59) « Par dérogation aux huit premières phrases du présent alinéa, la proposition de composition n'est pas soumise à la validation du président du tribunal lorsque, (L. no 2021-401 du 8 avr. 2021, art. 3) « pour une contravention ou » pour un délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une durée inférieure ou égale à trois ans, elle porte sur une amende de composition n'excédant pas le montant prévu au premier alinéa de l'article 131-13 du code pénal ou sur la mesure prévue au 2o du présent article, à la condition que la valeur de la chose remise n'excède pas ce montant. » 

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 71-I) « Si la personne n'accepte pas la composition pénale ou si, après avoir donné son accord, elle n'exécute pas intégralement les mesures décidées, le procureur de la République met en mouvement l'action publique, sauf élément nouveau. En cas de poursuites et de condamnation, il est tenu compte, s'il y a lieu, du travail déjà accompli et des sommes déjà versées par la personne. 

« Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l'exécution de la composition pénale sont interruptifs de la prescription de l'action publique. » 

L'exécution de la composition pénale éteint l'action publique. (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 59) « La victime peut toutefois demander au procureur de la République de citer l'auteur des faits à une audience devant le tribunal pour lui permettre de se constituer partie civile. » Le tribunal (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 71-I) « , composé d'un seul magistrat exerçant les pouvoirs conférés au président, » ne statue alors que sur les seuls intérêts civils, au vu du dossier de la procédure qui est versé au débat. (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 71-I) « La victime a également la possibilité, au vu de l'ordonnance de validation, lorsque l'auteur des faits s'est engagé à lui verser des dommages et intérêts, d'en demander le recouvrement suivant la procédure d'injonction de payer, conformément aux règles prévues par le code de procédure civile. » (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 59) « Le procureur de la République informe la victime de ses droits ainsi que, lorsqu'il cite l'auteur des faits devant le tribunal correctionnel, de la date de l'audience. » 

(L. no 2002-1138 du 9 sept. 2002, art. 36) « Les compositions pénales exécutées sont inscrites au bulletin no 1 du casier judiciaire. » 

(L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 50) « Les dispositions du présent article ne sont pas applicables en matière de délits de presse, de délits d'homicides involontaires ou de délits politiques. Elles sont applicables aux mineurs âgés d'au moins treize ans, selon les modalités prévues (Ord. no 2019-950 du 11 sept. 2019, art. 4 et 9, en vigueur le 30 sept. 2021) « par l'article L. 422-3 [image: ] du code de la justice pénale des mineurs ». 

(L. no 2005-47 du 26 janv. 2005, art. 8-I, en vigueur le 1er avr. 2005) « Le président du tribunal peut désigner, aux fins de validation de la composition pénale, tout juge du tribunal ainsi que tout (L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 15, en vigueur le 1er juill. 2017) « magistrat exerçant à titre temporaire » (L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 14) « ou tout magistrat honoraire exerçant des fonctions juridictionnelles dans les conditions prévues à la section 2 du chapitre V bis [nouvelle rédaction issue de la L. no 2023-1059 du 20 nov. 2023, art. 11 et 60-V, en vigueur au plus tard le 31 déc. 2025 : « V »] de l'ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature, » exerçant dans le ressort du tribunal. » 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. 

V. art. R. 15-33-38 s. [image: ] 

V. Circ. CRIM 01-14 F1 du 11 juill. 2001 (BOMJ 2001, no 83, p. 61 s.). 

RÉP. PÉN. vo Composition pénale, par CÉRÉ.

BIBL. ▶ CÉRÉ, AJ pénal 2003. 45 [image: ] (de la composition pénale à la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité). – DANET et GRUNVALD, AJ pénal 2004. 196 [image: ] (brèves remarques tirées d'une première évaluation de la composition pénale). – HEDERER, AJ pénal 2003. 53 [image: ] (un an d'expérimentation de la composition pénale dans un tribunal judiciaire). – LEBLOIS-HAPPE, JCP 2000. I. 198 (de la transaction pénale à la composition pénale). – LEGRAS, AJ pénal 2013. 329 [image: ] (injonction thérapeutique entre les mains du parquet : quel cadre d'intervention ?). – LUDWICZAC, AJ pénal 2021. 234 [image: ] (les apports de la loi du 8 avril 2021 en matière d'alternatives aux poursuites). – PONCELA, RSC 2002. 638 [image: ] (quand le procureur compose avec la peine) ; ibid. 2003. 139 [image: ]. – PRADEL, D. 1999. Chron. 379 [image: ] (une consécration du « plea-bargaining » à la française : la composition pénale). – RASCHEL, RSC 2021. 673 [image: ] (la déjudiciarisation de la réponse pénale à la délinquance du quotidien). – RÉGNAULT, AJ pénal 2003. 55 [image: ] (composition pénale : l'exemple du tribunal de Cambrai). – SAAS, RSC 2004. 827 [image: ] (de la composition pénale au plaider coupable, le pouvoir de sanction du procureur). – VOLFF, Gaz. Pal. 2000. Doctr. 559 (la composition pénale : un essai manqué). 

1. Nécessité de validation. Justifie sa décision la cour d'appel qui annule le jugement ayant condamné un prévenu pour outrage et rébellion, évoque et constate la nullité de la citation directe délivrée par le procureur de la République alors qu'est intervenue, préalablement à ladite citation, la signature d'un procès-verbal de proposition de composition pénale, non transmis par le parquet pour validation en raison du comportement ultérieur de l'intéressé. Il résulte en effet de l'art. 41-2 que, lorsque l'auteur des faits a donné son accord aux mesures proposées par le procureur de la République, ce dernier est tenu de saisir le président du tribunal aux fins de validation de la composition. • Crim. 20 nov. 2007, [image: ] no 07-82.808 P : D. 2008. AJ 91 [image: ] ; ibid. 2008. Chron. 118, note Ménotti [image: ] ; ibid. 2008. 1035, note Joseph-Ratineau [image: ]. [image: ] Néanmoins, justifie sa décision au regard de l'art. 41-2, al. 9, selon lequel la composition pénale, si elle éteint l'action publique, ne fait pas échec au droit de la partie civile de délivrer citation directe devant le tribunal correctionnel statuant sur les seuls intérêts civils, la cour d'appel qui, pour déclarer recevable la demande de la partie civile, retient qu'à supposer qu'elle ait perçu la somme versée par l'auteur des faits en exécution d'une composition pénale, aucune transaction, au sens des art. 2044 s. C. civ., n'a été conclue. • Crim. 24 juin 2008, [image: ] no 07-87.511 P : D. 2008. AJ 2146 [image: ] ; ibid. 2009. Chron. 45, obs. Chaumont [image: ] ; AJ pénal 2008. 422, obs. Saas [image: ] ; Dr. pénal 2008. Comm. 147, obs. Maron et Haas. 

2. Règles de procédure. L'ordonnance aux fins de validation de la composition pénale rendue par le président du tribunal en application de l'art. 41-2, sans débat contradictoire à seule fin de réparer le dommage, l'action publique étant seulement suspendue, n'a pas autorité de chose jugée au pénal sur le civil. • Soc. 13 janv. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 291, note Lavric [image: ] ; ibid. 709, note Beyneix et Rovinski [image: ]. 




Art. 41-3 (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 71-II) « La procédure de composition pénale est également applicable aux contraventions. 

« La durée de la privation du permis de conduire ou du permis de chasser ne peut dépasser trois mois, la durée du travail non rémunéré ne peut être supérieure à trente heures, dans un délai maximum de trois mois, et la durée d'interdiction d'émettre des chèques ne peut dépasser elle aussi trois mois. Les mesures prévues par les 9o à 12o de l'article 41-2 ne sont pas applicables. La mesure prévue par le 6o dudit article n'est pas applicable aux contraventions de la première classe à la quatrième classe. Il en est de même des mesures prévues par les 2o à 5o et 8o de cet article, sauf si la contravention est punie des peines complémentaires visées aux 1o à 5o de l'article 131-16 du code pénal. » 

(L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 15, en vigueur le 1er juill. 2017) « La requête en validation est portée devant le juge compétent du tribunal de police. » 

V. art. R. 15-33-38 s. [image: ] 




Art. 41-3-1 A (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 59) Les dispositions des articles 41-2 et 41-3, en ce qu'elles prévoient une amende de composition et l'indemnisation de la victime, sont applicables à une personne morale dont le représentant légal ou toute personne bénéficiant, conformément à la loi ou à ses statuts, d'une délégation de pouvoir à cet effet reconnaît sa responsabilité pénale pour les faits qui lui sont reprochés. 

Le montant maximal de l'amende de composition pouvant être proposée est alors égal au quintuple de l'amende encourue par les personnes physiques. 




Art. 41-3-1 (L. no 2014-873 du 4 août 2014, art. 36) En cas de grave danger menaçant une personne victime de violences de la part de son conjoint, de son concubin ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, le procureur de la République peut attribuer à la victime, pour une durée renouvelable de six mois et si elle y consent expressément, un dispositif de téléprotection lui permettant d'alerter les autorités publiques. (L. no 2019-1480 du 28 déc. 2019, art. 17) « L'attribution peut être sollicitée par tout moyen. » Avec l'accord de la victime, ce dispositif peut, le cas échéant, permettre sa géolocalisation au moment où elle déclenche l'alerte. 

(L. no 2019-1480 du 28 déc. 2019, art. 17) « Le dispositif de téléprotection ne peut être attribué qu'en l'absence de cohabitation entre la victime et l'auteur des violences et : 

« 1o Soit lorsque ce dernier a fait l'objet d'une interdiction judiciaire d'entrer en contact avec la victime dans le cadre d'une ordonnance de protection (L. no 2024-536 du 13 juin 2024, art. 4) « ou d'une ordonnance provisoire de protection immédiate », d'une alternative aux poursuites, d'une composition pénale, d'un contrôle judiciaire, d'une assignation à résidence sous surveillance électronique, d'une condamnation, d'un aménagement de peine ou d'une mesure de sûreté ; 

« 2o Soit en cas de danger avéré et imminent, lorsque l'auteur des violences est en fuite ou n'a pas encore pu être interpellé ou lorsque l'interdiction judiciaire d'entrer en contact avec la victime dans l'un des cadres prévus au 1o n'a pas encore été prononcée. » 

Le présent article est également applicable lorsque les violences ont été commises par un ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par une personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, ainsi qu'en cas de grave danger menaçant une personne victime de viol. 

(L. no 2024-536 du 13 juin 2024, art. 4) « Lorsque le dispositif de téléprotection est attribué dans le cadre d'une ordonnance provisoire de protection immédiate qui n'est pas suivie de l'octroi d'une ordonnance de protection, la durée de six mois mentionnée au premier alinéa peut être réduite par le procureur de la République. » 

BIBL. ▶ EVANS et a., AJ pénal 2025. 78 [image: ] (qui sont les publics placés sous BAR et TGD ? Analyse criminologique).




Art. 41-4 (L. no 85-1407 du 30 déc. 1985 ; L. no 87-962 du 30 nov. 1987 ; L. no 99-515 du 23 juin 1999) (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « Au cours de l'enquête ou » lorsqu' [lorsque] aucune juridiction n'a été saisie ou (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « que » la juridiction saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution des objets (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « placés sous main de justice », le procureur de la République ou le procureur général est compétent pour décider, d'office ou sur requête, de la restitution de ces objets lorsque la propriété n'en est pas sérieusement contestée. 

(L. no 2023-1059 du 20 nov. 2023, art. 21-I et 60-IV, en vigueur le 30 sept. 2024) « Par dérogation au premier alinéa, dans le cadre de crimes non élucidés, définis à l'article 706-106-1, la destruction des scellés est interdite jusqu'à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de l'acquisition de la prescription de l'action publique. »

Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de nature à créer un danger pour les personnes ou les biens (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 84) « , lorsque le bien saisi est l'instrument ou le produit direct ou indirect de l'infraction » (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 126-I) « ou lorsqu'une disposition particulière prévoit la destruction des objets placés sous main de justice » ; la décision de non-restitution prise (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 126-I) « pour l'un de ces motifs ou pour tout autre motif », même d'office, par le procureur de la République ou le procureur général peut être (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « déférée par l'intéressé (L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 1er) « au premier président de la cour d'appel ou au conseiller désigné par lui », dans le délai d'un mois suivant sa notification, par déclaration au greffe du tribunal ou de la cour ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ; ce recours est suspensif ». (Abrogé par L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 126-I) « Il n'y a pas lieu non plus à restitution lorsqu'une disposition particulière prévoit la destruction des objets placés sous main de justice. » — V. art. 710 [image: ]. 

Si la restitution n'a pas été demandée ou décidée dans un délai de six mois à compter de la décision de classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence, les objets non restitués deviennent propriété de l'État, sous réserve des droits des tiers. Il en est de même lorsque le propriétaire ou la personne à laquelle la restitution a été accordée ne réclame pas l'objet dans un délai (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 84) « d'un » mois à compter d'une mise en demeure adressée à son domicile. Les objets dont la restitution est de nature à créer un danger pour les personnes ou les biens deviennent propriété de l'État, sous réserve des droits des tiers, dès que la décision de non-restitution ne peut plus être contestée, ou dès que (Abrogé par L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 84) « le jugement ou » l'arrêt de non-restitution est devenu définitif. 

(Abrogé par Cons. const. no 2014-390 QPC du 11 avr. 2014, à compter du 13 avr. 2014) (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007) « Le procureur de la République peut ordonner la destruction des biens meubles saisis dont la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité, lorsqu'il s'agit d'objets qualifiés par la loi de dangereux ou nuisibles, ou dont la détention est illicite. » 

RÉP. PÉN. vo Restitution, par VIOLEAU.

BIBL. ▶ LESCLOUS ET MARSAT, Dr. pénal 1995. Chron. 35 ; ibid. 1996. Chron. 12. 

1. QPC (art. 41-4, al. 4). En permettant la destruction de biens saisis, sur décision du procureur de la République, sans que leur propriétaire ou les tiers ayant des droits sur ces biens et les personnes mises en cause dans la procédure aient été préalablement avisés et qu'ils aient été mis à même de contester cette décision devant une juridiction afin de demander, le cas échéant, la restitution des biens saisis, les dispositions du quatrième al. de l'art. 41-4 ne sont assorties d'aucune garantie légale et méconnaissent l'art. 16 Const. • Cons. const. 11 avr. 2014 : [image: ] D. actu. 9 mai 2014, obs. Fucini ; AJ pénal 2014. 368, obs. Belloir [image: ] ; Procédures 2014. 183, obs. Buisson. [image: ] Décision de renvoi : • Crim. 11 févr. 2014. [image: ] [image: ] V. précédemment : n'a pas lieu d'être renvoyée au Conseil constitutionnel la question de la conformité de la procédure de restitution d'objets saisis de l'art. 41-4 au droit de propriété garanti notamment par les art. 2 et 17 DDH, en ce qu'elle ne revêt pas un caractère sérieux dès lors que les dispositions de cet art. sont justifiées par le principe constitutionnel de bonne administration de la justice. • Crim., QPC, 15 févr. 2011, [image: ] no 10-90.124 P : D. actu. 7 mars 2011, obs. Jezequel. 

2. QPC (art. 41-4, al. 3). Les personnes qui sont informées dans les conditions prévues au C. pr. pén. de la décision de classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence sont mises à même d'exercer leur droit de réclamer la restitution des objets placés sous main de justice. Toutefois, la garantie du droit à un recours effectif impose que les propriétaires qui n'auraient pas été informés dans ces conditions soient mis à même d'exercer ce droit, dès lors que leur titre est connu ou qu'ils ont réclamé cette qualité au cours de l'enquête ou de la procédure ; par suite, les dispositions contestées porteraient une atteinte disproportionnée au droit de ces derniers de former une telle réclamation si le délai de six mois commençait à courir sans qu'ils aient été informés. Sous cette réserve, la première phrase de l'al. 3 de l'art. 41-4 est conforme à la Constitution. • Cons. const. 9 juill. 2014, [image: ] no 2014-406 (JO 11 juill.). 

3. Domaine d'application. L'art. 41-4 n'est pas applicable lorsque le bien a été confisqué par la juridiction de jugement ; la cour d'appel, qui était saisie sur le fondement général de l'art. 131-21 C. pén., a justifié sa décision dès lors qu'elle a caractérisé l'existence d'un lien entre la somme confisquée et les activités du condamné. • Crim. 8 janv. 2014, [image: ] no 12-88.072 P : D. actu. 30 janv. 2014, obs. Fucini ; D. 2014. Pan. 1141, obs. Pradel [image: ]. 

4. Encourt la cassation l'arrêt d'une chambre de l'instruction qui refuse de restituer une somme saisie au motif que cette somme serait le produit d'une infraction, alors qu'elle a constaté le classement sans suite de l'enquête au cours de laquelle la saisie avait été effectuée ; la restitution ne peut dans ce cas être refusée que si le bien est de nature à créer un danger pour les personnes ou les biens ou lorsqu'une disposition particulière en prévoit la destruction. • Crim. 1er févr. 2023, [image: ] no 22-80.461 B. 

5. Biens incorporels. Le titulaire d'un compte bancaire sur lequel ont été saisies au cours de l'enquête ou de l'instruction des sommes d'argent, dont ni la confiscation ni la restitution n'a été ordonnée par une décision définitive de la juridiction de jugement, ne peut en obtenir restitution que selon les modalités et délais prévus par l'art. 41-4. • Crim. 19 févr. 2014, [image: ] no 13-81.159 P : D. actu. 7 mars 2014, obs. Fonteix. 

6. Compétence subsidiaire du parquet. Aux termes de l'art. 41-1, al. 1er, lorsque la juridiction saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution des objets placés sous main de justice, le procureur de la République ou le procureur général est compétent pour décider d'office ou sur requête de la restitution de ces objets lorsque la propriété n'est pas sérieusement contestée. • Crim. 14 avr. 1992, [image: ] no 91-81.133 P : Dr. pénal déc. 1992, p. 5, obs. Lesclous et Marsat • 10 janv. 1994, [image: ] no 93-80.299 P : JCP 1994. IV. 934 • 12 déc. 1996, [image: ] no 96-81.894 P • 5 févr. 2002, [image: ] no 01-81.803 P : Procédures 2002. Comm. 103, obs. Buisson • 20 juin 2006, [image: ] no 05-86.839 P : AJ pénal 2006. 458 [image: ]. [image: ] L'art. 41-4 n'exclut pas que la décision de refus de restitution soit soumise à la juridiction répressive, en application des dispositions générales de l'art. 710. • Crim. 9 mai 1994, [image: ] no 92-83.092 P. [image: ] ... Sauf lorsque le refus de restitution est fondé sur le danger qu'une telle mesure serait de nature à créer pour les personnes ou pour les biens. • Crim. 12 juin 1996, [image: ] no 96-81.129 P : RSC 1997. 152, obs. Dintilhac [image: ]. 

7. Contestation de propriété. Il appartient en principe au président de la chambre de l'instruction ou à la chambre de l'instruction à qui est déférée la décision de non-restitution rendue par le procureur de la République ou le procureur général sur la requête présentée par la personne entre les mains de laquelle le bien a été saisi, non pas de rechercher si le demandeur justifie d'un droit lui permettant de détenir légitimement celui-ci, mais seulement de rechercher si la propriété est contestée ou susceptible de l'être ; néanmoins, lorsque aucune juridiction n'a été saisie au terme de l'enquête ou lorsque la juridiction saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution des objets placés sous main de justice, le président de la chambre de l'instruction ou la chambre de l'instruction est tenu de trancher la contestation relative à la propriété des objets réclamés si la décision sur la restitution en dépend. • Crim. 6 janv. 2021, [image: ] no 20-80.128 P : D. actu. 6 janv. 2021, obs. Fonteix.

8. Tribunal pénal international. Fait l'exacte application de l'art. 41-1, al. 1er, l'arrêt qui prononce, pour cause d'incompétence, l'annulation des décisions du ministère public ayant statué sur une requête en restitution de biens saisis par le juge d'instruction en exécution d'une demande présentée par le procureur près le Tribunal pénal international pour le Rwanda, dans une procédure toujours pendante devant cette juridiction. • Crim. 16 sept. 2008, [image: ] no 07-85.108 P : AJ pénal 2008. 515, obs. Lasserre Capdeville [image: ]. 

9. Point de départ du délai de l'al. 3. La décision de la cour d'assises d'appel constatant le désistement de l'accusé épuise sa compétence et constitue par conséquent, en application de l'art. 41-4, al. 3, le point de départ du délai de forclusion de l'action en restitution de biens saisis ressortissant à la compétence du parquet ou du parquet général. • Crim. 13 mars 2012, [image: ] no 11-85.331 P : D. actu. 18 avr. 2012, obs. Léna. [image: ] Le délai de six mois, prévu par l'art. 41-4, al. 3, commence à courir au jour où le prévenu a eu connaissance de la décision sur l'action publique par laquelle le tribunal a épuisé sa compétence. • Crim. 9 déc. 2014 : [image: ] D. actu. 19 janv. 2015, obs. Fucini. [image: ] Le juge ne peut rejeter une demande de restitution d'objet saisi au motif de l'écoulement d'un délai de six mois depuis une notification de décision de classement sans suite de la procédure qu'après avoir constaté que la preuve de l'envoi de l'avis de classement au propriétaire du bien saisi, ainsi que de la date de cette envoi, est rapportée par le ministère public, ce que la seule production d'une extraction de données du bureau d'ordre national informatisé Cassiopée n'établit pas. • Crim. 21 juin 2016, [image: ] no 15-83.175 P : D. actu. 25 juill. 2016, obs. Aubert. [image: ] ... Mais la cassation n'est pas encourue alors que la demanderesse, qui a présenté au nom de ses enfants mineurs une requête en restitution dans le délai de six mois, ne saurait prétendre avoir été empêchée d'agir dans ce délai du fait du défaut de notification du jugement de la dernière juridiction à statuer sur l'action publique. • Crim. 24 juin 2020, [image: ] no 19-84.961 P : D. actu. 22 juill. 2020, obs. Fucini. 

10. Terme du délai. Le terme du délai pendant lequel une demande de restitution peut être présentée par courrier est la date à laquelle la demande parvient à l'autorité compétente pour y donner suite. • Crim. 26 févr. 2020, [image: ] no 19-82.425 P : D. actu. 24 mars 2020, obs. Goudjil. 

11. Conventionnalité de l'al. 3. Le mécanisme de dévolution des biens saisis à l'État, lorsque la restitution n'a pas été demandée ou décidée dans un délai de six mois à compter de la fin de la procédure, ne porte pas au droit au respect des biens une atteinte disproportionnée. • Crim. 13 sept. 2023, [image: ] no 22-86.404 B : D. actu. 27 sept. 2023, obs. Fonteix. 

12. Motivation du refus de restitution. Doit être cassé l'arrêt qui se borne à énoncer que le refus de restitution d'un véhicule, ayant servi à la commission du délit, est justifié « par les circonstances du vol et les antécédents judiciaires du requérant », sans constater que la restitution aurait été de nature à créer un danger pour les personnes ou les biens. • Crim. 10 juill. 1996, [image: ] no 85-85.629 P : RSC 1997. 152, obs. Dintilhac [image: ] ; Procédures 1996. Comm. 337, obs. Buisson. [image: ] De même, doit être cassé l'arrêt qui refuse la restitution de sommes d'argent en raison de l'absence de preuve de la licéité de leur origine. • Crim. 5 déc. 2001, [image: ] no 01-80.315 P : D. 2002. IR 620 [image: ] • 7 juin 2006, [image: ] no 05-84.193 P : AJ pénal 2006. 372 [image: ]. [image: ] Selon l'art. 41-4, dans sa rédaction antérieure à la L. no 2016-731 du 3 juin 2016, la restitution des objets placés sous main de justice et dont la propriété n'est pas sérieusement contestée doit être ordonnée lorsqu'elle n'est pas de nature à créer un danger pour les personnes ou les biens et qu'aucune disposition particulière ne prévoit la destruction desdits objets ; ainsi, une cour d'appel ne pouvait refuser la restitution d'un bien saisi en douanes sans relever que ces sommes saisies, qui n'étaient pas confisquées, étaient revendiquées par un tiers ou que leur restitution présentait un danger pour les personnes ou les biens. • Crim. 20 avr. 2017, [image: ] no 16-81.679 P : D. actu. 4 mai 2017, obs. Azoulay. [image: ] Contra : La chambre de l'instruction statuant, au cours de l'enquête, sur une demande de restitution présentée sur le fondement de l'al. 5 de l'art. 41-5 peut refuser de restituer les biens saisis lorsque la confiscation desdits biens est prévue par la loi ou lorsque la restitution est de nature à faire obstacle à la manifestation de la vérité. • Crim. 6 nov. 2019, [image: ] no 18-86.921 P : D. actu. 4 déc. 2019, obs. Fonteix ; AJ pénal 2020. 36, obs. Hy [image: ]. 

13. Ne peut obtenir la restitution d'un objet saisi la personne qui justifie avoir acheté le bijou mais ne démontre pas qu'elle en était toujours propriétaire au moment de la saisie, le bijou ayant été trouvé dans la poche d'un vêtement acheté dans une braderie. • Crim. 15 févr. 2005, [image: ] no 04-81.060 P : JCP 2005. IV. 1786. 

14. Proportionnalité. En l'absence de condamnation de la personne, mais alors que l'objet saisi présente un danger pour la sécurité des personnes, la juridiction doit rechercher si, lors de la remise du bien aux services compétents de l'État en application de l'art. 41-4, la privation du droit de propriété de la demanderesse sur cet élément de son patrimoine n'aurait pas des conséquences excessives de sorte que, dans ce cas, il y aurait eu lieu pour elle, non pas de restituer le véhicule, mais d'ordonner sa remise à l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués, et, en cas d'aliénation du bien, la restitution du solde du produit de la vente à la personne déclarée pénalement irresponsable pour cause de trouble mental. • Crim. 21 mai 2019, [image: ] no 18-84.004 P : D. actu. 21 juin 2019, obs. Jay. [image: ] Hormis le cas où le bien saisi constitue, dans sa totalité, l'objet ou le produit de l'infraction ou la valeur de ceux-ci, le juge qui en refuse la restitution doit apprécier le caractère proportionné de l'atteinte ainsi portée au droit de propriété de l'intéressé, au regard de la situation personnelle de ce dernier et de la gravité concrète des faits, lorsqu'une telle garantie est invoquée, ou procéder à cet examen d'office lorsqu'il s'agit d'une saisie de patrimoine. • Crim. 18 mars 2020, [image: ] no 19-82.978 P : D. actu. 19 mai 2020, obs. Fucini ; AJ pénal 2020. 372, obs. Hy [image: ].[image: ] Il résulte de l'art. 8 Conv. EDH que, lorsque cette garantie est invoquée, le juge doit contrôler le caractère proportionné de l'atteinte portée par le refus de restitution au droit au respect de la vie privée et familiale de l'intéressé. • Crim. 7 févr. 2024, [image: ] no 23-81.336 P : D. actu. 1er mars 2024, obs. Slimani ; Dr. pénal 2024, no 80, obs. Maron et Haas ; Procédures 2024, no 102, obs. Buisson. 

15. Lorsque la requête aux fins de restitution est présentée après que la juridiction de jugement saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution des objets placés sous main de justice, la non-restitution de l'instrument de l'infraction ne saurait présenter un caractère obligatoire, et il appartient à la chambre de l'instruction d'apprécier, sans porter atteinte aux droits du propriétaire de bonne foi, s'il y a lieu ou non de restituer le bien au regard des circonstances de l'infraction, de la personnalité de son auteur et de sa situation personnelle. • Crim. 20 janv. 2021, [image: ] no 20-81.118 P : D. actu. 10 févr. 2021, obs. Fucini : AJ pénal 2021. 164, obs. Hy [image: ].

16. Procédure. Les demandeurs ne sauraient se faire un grief de ce que la cour d'appel a, conformément aux dispositions de l'art. 41-4, statué en chambre du conseil, alors que les intéressés, dont l'avocat était présent à l'audience, n'ont émis aucune contestation à ce sujet, et dès lors qu'ils ne démontrent pas, au demeurant, en quoi il a été ainsi porté atteinte à leurs intérêts. • Crim. 19 nov. 2002, [image: ] no 02-82.330. 

17. La décision d'irrecevabilité d'une demande de restitution d'un bien saisi rendue par le procureur général au motif de l'expiration du délai de six mois ouvert pour formuler ladite demande constitue une décision de non-restitution susceptible de recours. • Crim. 20 mars 2019, [image: ] no 18-82.198 : AJ pénal 2019. 282, obs. Hy [image: ]. 

18. Il résulte de l'art. 41-4 que, si la restitution n'a pas été demandée ou décidée dans un délai de six mois à compter de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence, les objets placés sous main de justice deviennent propriété de l'État, sous réserve des droits des tiers. Faute de l'avoir présentée dans ce délai, le demandeur en restitution ne peut se faire un grief de ce que les juges aient rejeté sa requête alors qu'ils auraient dû la déclarer irrecevable. • Crim. 8 avr. 2008, [image: ] no 07-84.440 P : Dr. pénal 2008. 382.[image: ] En revanche, toute décision de non-restitution d'un objet placé sous main de justice, prise par le procureur de la République ou le procureur général dans les conditions prévues au 1er al. de l'art. 41-4, peut être déférée à la chambre de l'instruction par la personne intéressée, que le refus ou l'irrecevabilité opposée à la demande soit fondé sur l'un des motifs mentionnés au 2e al. ou sur la circonstance que l'objet réclamé est devenu la propriété de l'État par suite de l'expiration du délai de six mois fixé au 3e al. • Crim. 25 avr. 2017, [image: ] no 15-83.154 P : D. actu. 12 mai 2017, obs. Goetz • Crim. 20 mars 2019, [image: ] no 18-82.198 P : D. actu. 15 avr. 2017, obs. Diaz. 

19. Prélèvements corporels. Les prélèvements effectués sur le corps humain à des fins de recherches médico-légales pour les nécessités d'une enquête ou d'une information, qui ne peuvent faire l'objet d'un droit patrimonial aux termes de l'art. 16-1 C. civ., ne constituent pas des objets susceptibles de restitution au sens de l'art. 41-4. • Crim. 3 févr. 2010, [image: ] no 09-83.468 P : D. 2010. Actu. 655 [image: ] ; ibid. Chron. 1658, obs. Leprieur [image: ] ; AJ pénal 2010. 250, obs. Royer [image: ] ; Procédures 2010, no 161, obs. Buisson. – V., art. 230-28 s. [image: ] (L. 17 mai 2011). 

20. Publicité. Le demandeur à une action en restitution sur laquelle il a été statué en chambre du conseil, conformément à l'art. 41-1, ne saurait valablement invoquer l'exigence de publicité prescrite par l'art. 6, § 1, Conv. EDH, dès lors que, présent à l'audience, il n'a émis aucune contestation à ce sujet, et ne démontre pas en quoi il a été porté atteinte à ses intérêts. • Crim. 30 avr. 1998, [image: ] no 96-80.885 P. 

21. Ne bis in idem. La décision de refus de restitution d'une juridiction, saisie sur le fondement de l'art. 41-4 par une personne reconnue coupable d'avoir commis des infractions et condamnée pénalement par une décision distincte d'une juridiction répressive qui a omis de se prononcer sur la restitution de biens saisis au cours de l'enquête ou de l'information, ne peut être considérée comme une décision statuant sur des poursuites au sens de l'art. 4 du Prot. no 7 Conv. EDH. • Crim. 30 mars 2022, [image: ] no 21-82.427 P.  




Art. 41-5 (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007) Lorsqu' [Lorsque] au cours de l'enquête la restitution des biens meubles saisis et dont la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité s'avère impossible, soit parce que le propriétaire ne peut être identifié, soit parce que le propriétaire ne réclame pas l'objet dans un délai (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « d'un » mois à compter d'une mise en demeure adressée à son (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 84) « domicile », le (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « procureur de la République peut, » sous réserve des droits des tiers, autoriser la destruction de ces biens ou leur remise (L. no 2010-768 du 9 juill. 2010, art. 6) « à l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués [ancienne rédaction : au service des domaines] » aux fins d'aliénation. 

Le (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « procureur de la République » peut également autoriser la remise (L. no 2010-768 du 9 juill. 2010, art. 6) « à l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués [ancienne rédaction : au service des domaines] », en vue de leur aliénation, des biens meubles saisis dont la conservation en nature n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi, lorsque le maintien de la saisie serait de nature à diminuer la valeur du bien (L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 4) « ou entraînerait des frais conservatoires disproportionnés au regard de sa valeur économique ou lorsque l'entretien du bien requiert une expertise particulière ». S'il est procédé à la vente du bien, le produit de celle-ci est consigné. En cas de classement sans suite, de non-lieu ou de relaxe, ou lorsque la peine de confiscation n'est pas prononcée, ce produit est restitué au propriétaire des objets s'il en fait la demande (L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 2) « , sauf si le bien a fait l'objet d'une décision de non-restitution en application des articles 41-4, 177, 212 et 484 ». 

(Abrogé par L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « Les ordonnances prises en application des deux premiers alinéas sont motivées et notifiées au ministère public et, s'ils sont connus, au propriétaire ainsi qu'aux tiers ayant des droits sur le bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l'instruction par déclaration au greffe du tribunal dans les dix jours qui suivent la notification de la décision. Cet appel est suspensif. Le propriétaire et les tiers peuvent être entendus par la chambre de l'instruction. Les tiers ne peuvent toutefois pas prétendre à la mise à disposition de la procédure. » 

(L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 98-3o) « Lorsque le maintien de la saisie serait de nature à diminuer la valeur du bien, le (L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « procureur de la République » peut également ordonner, sous réserve des droits des tiers, de remettre (L. no 2020-1721 du 29 déc. 2020, art. 235) « à l'agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués », en vue de leur affectation à titre gratuit par l'autorité administrative et après que leur valeur a été (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 84) « estimée », (L. no 2020-1721 du 29 déc. 2020, art. 235) « aux services judiciaires ou » à des services de police, des unités de gendarmerie, (L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 9-II)  « aux formations de la marine nationale, » (L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 1er) « aux services de l'administration pénitentiaire, aux établissements publics placés sous la tutelle du ministère de la justice, » (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 4, en vigueur le 1er janv. 2020) « à l'Office français de la biodiversité ou à » des services (L. no 2018-898 du 23 oct. 2018, art. 2) « placés sous l'autorité du ministre chargé du budget » qui effectuent des missions de police judiciaire, des biens meubles placés sous main de justice (Abrogé par L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « appartenant aux personnes poursuivies » dont la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi. En cas de classement sans suite, de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement, ou lorsque la peine de confiscation n'est pas prononcée, le propriétaire qui en fait la demande obtient la restitution du bien, assortie s'il y a lieu d'une indemnité compensant la perte de valeur qui a pu résulter de l'usage du bien (L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 2) « , sauf si le bien a fait l'objet d'une décision de non-restitution en application des articles 41-4, 177, 212 et 484 ». » 

(L. no 2015-177 du 16 févr. 2015, art. 14) « Au cours de l'enquête ou lorsqu'aucune [lorsque aucune] juridiction n'a été saisie ou que la juridiction saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur le sort des scellés, le procureur de la République peut ordonner la destruction des biens meubles saisis dont la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité, s'il s'agit d'objets qualifiés par la loi de dangereux ou nuisibles, ou dont la détention est illicite. 

« Les décisions prises en application des quatre premiers alinéas sont motivées. Elles sont notifiées par tout moyen aux personnes ayant des droits sur le bien, si celles-ci sont connues, et aux personnes mises en cause. Ces personnes peuvent contester ces décisions devant (L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 1er) « le premier président de la cour d'appel ou le conseiller désigné par lui » afin de demander, le cas échéant, la restitution du bien saisi. Cette contestation doit intervenir dans les cinq jours qui suivent la notification de la décision, par déclaration au greffe du tribunal ou à l'autorité qui a procédé à cette notification ; en cas de notification orale d'une décision de destruction de produits stupéfiants prise en application du quatrième alinéa, le délai de contestation est de vingt-quatre heures. Ces délais et l'exercice du recours sont suspensifs. » 

(L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 7) « Les décisions de saisie sont communiquées par tout moyen à l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués mentionnée à l'article 706-159. »

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'application du présent article.

Les dispositions relatives à l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués sont entrées en vigueur le 3 févr. 2011 (Décr. no 2011-134 du 1er févr. 2011).

1. Forme de la décision. La décision de destruction prise par le procureur de la République peut être écrite ou orale, à condition que le procès-verbal d'enquête rende compte de cette décision et de ses motifs. • Crim. 15 févr. 2023, [image: ] no 22-83.956 B.

2. Sert directement ou indirectement à commettre le délit de travail dissimulé, le véhicule utilisé par le mis en examen, gérant de la société, pour se rendre sur les chantiers où il surveillait les travailleurs en cause et dont il s'est servi pour transporter l'un d'entre deux ; dès lors, ce véhicule était susceptible d'une confiscation en application de l'art. L. 8224-3, 3o, C. trav., et, par voie de conséquence, d'une remise à l'AGRASC dans les conditions fixées par l'art. 41-5, al. 2, dans sa rédaction alors en vigueur. • Crim. 14 avr. 2015, [image: ] no 14-80.896 P : D. actu. 11 mai 2015, obs. Fonteix ; AJ pénal 2015. 384, obs. Ascensi [image: ]. 

3. La contestation prévue au 4e al. de l'art. 41-5 ayant la nature et les effets de l'appel, la chambre de l'instruction peut régulièrement substituer ses motifs à ceux du procureur de la République. • Crim. 23 nov. 2022, [image: ] no 22-80.950 B : D. actu. 7 déc. 2022, obs. Goetz. [image: ] Est inopérant le grief qui, dans le cadre du contentieux relatif à une mesure de destruction d'un bien qualifié par la loi de dangereux ou nuisible, ou dont la détention est illicite, ordonnée sur le fondement de l'art. 41-5, invoque une atteinte disproportionnée au droit de propriété. • Même arrêt.

4. Excès de pouvoir. La décision par laquelle le procureur de la République ordonne la destruction des biens meubles saisis dont la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité, s'il s'agit d'objets qualifiés par la loi de dangereux ou nuisibles, ou dont la détention est illicite, peut être contestée devant la chambre de l'instruction, et le président de celle-ci qui statue seul excède ses pouvoirs. • Crim. 15 févr. 2023, [image: ] no 22-83.956 B : préc. note 1 [image: ]. 

5. Manifestation de la vérité. La manifestation de la vérité ne se réduit pas à la seule caractérisation des infractions mais s'étend aux circonstances de leur commission susceptibles d'avoir une influence sur l'appréciation de la gravité des faits. • Crim. 23 nov. 2022 : [image: ] préc. note 3 [image: ]. 

6. L'importance des frais de justice engendrés par la conservation d'un bien meuble placé sous main de justice ne peut constituer un motif de remise de ce bien à l'AGRASC aux fins d'aliénation. • Crim. 27 mars 2024, [image: ] no 23-84.461 P : Procédures 2024, no 124, obs. Buisson. 




Art. 41-6 (L. no 2014-640 du 20 juin 2014, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2014) Par dérogation aux articles 41-4 et 41-5, lorsqu'une procédure s'est achevée par une condamnation définitive prononcée par une cour d'assises, le procureur de la République ou le procureur général qui envisage d'ordonner la remise au service des domaines ou à l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués ou la destruction des objets placés sous main de justice dans le cadre de cette procédure en avertit au préalable par écrit le condamné. Celui-ci dispose, à compter de la notification de cet avertissement, d'un délai de deux mois pour lui faire part de son opposition. En cas d'opposition, si le procureur de la République ou le procureur général n'entend pas renoncer à la remise ou à la destruction des objets placés sous main de justice, il saisit par voie de requête (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 56 ; L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 1er) « le premier président de la cour d'appel ou le conseiller désigné par lui », qui se prononce dans un délai d'un mois. Dans les cas mentionnés au présent article, le procureur de la République ou le procureur général réexamine tous les cinq ans, dans les mêmes formes, l'opportunité de procéder à la remise ou à la destruction des objets placés sous main de justice. 




Art. 42 Le procureur de la République a, dans l'exercice de ses fonctions, le droit de requérir directement la force publique. 




Art. 43 Sont compétents le procureur de la République du lieu de l'infraction, celui de la résidence de l'une des personnes soupçonnées d'avoir participé à l'infraction, celui du lieu d'arrestation d'une de ces personnes, même lorsque cette arrestation a été opérée pour une autre cause (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 111-I et 125) « et celui du lieu de détention d'une de ces personnes, même lorsque cette détention est effectuée pour une autre cause. (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 28) « Pour les infractions mentionnées à l'article 113-2-1 du code pénal, est également compétent le procureur de la République, selon le cas, du lieu de résidence ou du siège des personnes physiques ou morales mentionnées au même article 113-2-1. » 

« Lorsque le procureur de la République est saisi de faits mettant en cause, comme auteur ou comme victime, (L. no 2005-1549 du 12 déc. 2005, art. 36) « un magistrat, un avocat, un officier public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des douanes ou de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public » qui est habituellement, de par ses fonctions ou sa mission, en relation avec les magistrats ou fonctionnaires de la juridiction, le procureur général peut, d'office, sur proposition du procureur de la République et à la demande de l'intéressé, transmettre la procédure au procureur de la République auprès du tribunal judiciaire le plus proche du ressort de la cour d'appel. (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 51) « Si la personne en cause est en relation avec des magistrats ou fonctionnaires de la cour d'appel, le procureur général peut transmettre la procédure au procureur général près la cour d'appel la plus proche, afin que celui-ci la transmette au procureur de la République auprès du tribunal judiciaire le plus proche. » Cette juridiction est alors territorialement compétente pour connaître l'affaire, par dérogation aux dispositions des articles 52, 382 et 522. La décision du procureur général constitue une mesure d'administration judiciaire qui n'est susceptible d'aucun recours. » 

(L. no 2024-247 du 21 mars 2024, art. 13) « Lorsque le procureur de la République est saisi de faits mettant en cause, comme auteur dans l'exercice de son mandat, un maire ou un adjoint au maire, le deuxième alinéa du présent article est applicable. » 

Concernant les différentes hypothèses de compétences concurrentes, V. art. 15-3-3 [image: ] (harcèlement sexuel), 704 s. [image: ] (infractions en matière économique et financière), 706-2 s. [image: ] (infractions en matière de santé publique), 706-2-3 (infractions en matière d'atteintes à l'environnement), 706-16 s. [image: ] (infractions en matière de terrorisme), 706-106-1 s. (crimes sériels ou non élucidés), 706-72 s. (atteintes aux systèmes de traitement automatisés de données), 706-75 s. (criminalité organisée), 706-107 s. [image: ] (pollution des eaux maritimes par rejets des navires), 706-168 s. (prolifération d'armes de destruction massive et de leurs vecteurs) et 706-176 s. (accidents collectifs). 

V. L. no 72-1138 du 22 déc. 1972 [image: ] relative à la compétence territoriale du ministère public et des juridictions répressives sur certains aérodromes, ss. art. 382.

1. QPC. L'art. 43, al. 2, est conforme à la Constitution, notamment au principe d'égalité et au droit au procès équitable, aux motifs que les dispositions contestées n'empêchent pas toute personne intéressée de porter à la connaissance du procureur de la République ou du procureur général le motif qui pourrait justifier la transmission de la procédure. • Cons. const., 22 juill. 2011, [image: ] no 2011-156 QPC (JO 23 juill. 2011) : D. 2011. Actu. 2044 [image: ]. [image: ] Présente un caractère sérieux, notamment au regard du principe d'égalité et de l'exigence d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties, la QPC portant sur l'art. 43, al. 2, qui permet à l'une des catégories qu'il mentionne de demander que la procédure qui la concerne en qualité de mise en cause ou de victime soit transmise à un autre procureur de la République que celui de la juridiction avec laquelle elle est habituellement, par ses fonctions ou sa mission, en relation, mais n'ouvre pas le même droit à toute autre personne concernée, qu'elle soit désignée comme auteur ou victime. • Cass., QPC, 24 mai 2011, [image: ] no 11-90.020 P.  

2. Lieu de l'infraction. Le procureur de la République est territorialement compétent lorsqu'un des éléments constitutifs de l'infraction est commis dans son ressort. • Crim. 30 sept. 1998, [image: ] no 98-81.951 P. 

3. Lieu d'arrestation. Dès lors qu'une personne soupçonnée d'être l'auteur d'un délit a été interpellée et déférée devant le procureur de la République qui a utilisé la procédure prévue par l'art. 394, elle a été arrêtée au sens de l'art. 43 ; aussi bien le procureur de la République que le tribunal correctionnel du lieu de cette arrestation sont compétents. • Crim. 27 mai 1986, [image: ] no 85-96.280 P.

4. Infractions connexes. En vertu des dispositions de l'art. 203, la compétence du procureur de la République prévue par l'art. 43, comme celle du juge d'instruction définie par l'art. 52, s'étend aux infractions de toute nature, même commises en dehors de la circonscription de ces magistrats, lorsqu'elles sont connexes à celles dont ils sont déjà saisis. • Crim. 30 mai 1996, [image: ] no 95-85.954 P. 

5. Prescription. L'acte par lequel le procureur de la République transmet la procédure, pour compétence, en application de l'art. 43, à un procureur de la République près un autre tribunal constitue un acte de poursuite interruptif de prescription. • Crim. 5 janv. 2000, [image: ] no 99-81.929 P : Dr. pénal 2000. Comm. 123, obs. Maron. 




Art. 43-1 (L. no 2020-1672 du 24 déc. 2020, art. 6) Lorsque le ministère public près le tribunal judiciaire dispose, en application du présent code, d'une compétence spécialisée et concurrente qui s'étend aux ressorts d'autres tribunaux judiciaires, spécialisés ou non, cette compétence s'exerce de façon prioritaire sur celle des parquets près ces tribunaux tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement. Lorsqu'il décide d'exercer sa compétence, les parquets près ces tribunaux se dessaisissent sans délai à son profit.




Art. 44 Le procureur de la République a autorité sur les officiers du ministère public près (Ord. no 58-1296 du 23 déc. 1958) « les tribunaux de police » (Abrogé par L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 2-VI et 70-I, à compter du 1er juill. 2017) (L. no 2005-47 du 26 janv. 2005, art. 9-IV, en vigueur le 1er avr. 2005) « et les juridictions de proximité » de son ressort. Il peut leur dénoncer les contraventions dont il est informé et leur enjoindre d'exercer des poursuites. Il peut aussi, le cas échéant, requérir l'ouverture d'une information. 




Art. 44-1 (L. no 2006-396 du 31 mars 2006, art. 51) Pour les contraventions que les agents de la police municipale sont habilités à constater par procès-verbal conformément aux dispositions (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 9, en vigueur le 1er mai 2012) « des articles L. 511-1 et L. 512-2 du code de la sécurité intérieure » et qui sont commises au préjudice de la commune au titre de l'un de ses biens, le maire peut, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement, proposer au contrevenant une transaction consistant en la réparation de ce préjudice. 

La transaction proposée par le maire et acceptée par le contrevenant doit être homologuée par le procureur de la République. 

Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l'exécution de la transaction sont interruptifs de la prescription de l'action publique. 

L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté dans le délai imparti les obligations résultant pour lui de l'acceptation de la transaction. 

La transaction peut également consister en l'exécution, au profit de la commune, d'un travail non rémunéré pendant une durée maximale de trente heures. Elle doit alors être homologuée, selon la nature de la contravention, par le juge compétent du tribunal de police. 

Lorsqu'une de ces contraventions n'a pas été commise au préjudice de la commune mais a été commise sur le territoire de celle-ci, le maire peut proposer au procureur de la République de procéder à une des mesures prévues par les articles 41-1 ou 41-3 du présent code. Il est avisé par le procureur de la République de la suite réservée à sa proposition. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux contraventions de même nature que les agents de la ville de Paris chargés d'un service de police et les agents de surveillance de Paris sont habilités à constater par procès-verbal conformément aux dispositions (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 9, en vigueur le 1er mai 2012) « des articles L. 531-1 et L. 532-1 du code de la sécurité intérieure ». (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 74) « Ces dispositions s'appliquent également aux contraventions de même nature que les gardes champêtres sont habilités à constater par procès-verbal conformément à l'article L. 2213-18 du code général des collectivités territoriales [CSI, art. L. 521-1]. » 

Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'application du présent article. 



SECTION 4 Du ministère public près le tribunal de police (L. no 2005-47 du 26 janv. 2005, art. 9-V, en vigueur le 1er avr. 2005 ; L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 2-VIII et 70-I, en vigueur le 1er juill. 2017). 

RÉP. PÉN. vo Action publique, par MOLINS.


Art. 45 (Ord. no 60-529 du 4 juin 1960) « Le procureur de la République près le tribunal judiciaire occupe le siège du ministère public devant le tribunal de police (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992) « pour les contraventions de la 5e classe » (L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 15) « ne relevant pas de la procédure de l'amende forfaitaire ». Il peut l'occuper également en toute matière (L. no 2005-47 du 26 janv. 2005, art. 9-VI, en vigueur le 1er avr. 2005) « devant le tribunal de police (Abrogé par L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 2-V et 70-I, à compter du 1er juill. 2017) « ou devant la juridiction de proximité » », s'il le juge à propos, au lieu et place du commissaire de police qui exerce habituellement ces fonctions (L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 15) « sous le contrôle du procureur de la République ». » 

Toutefois, dans le cas où les infractions forestières sont soumises (Ord. no 58-1296 du 23 déc. 1958) « aux tribunaux de police » (Abrogé par L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 2-IX et 70-I, à compter du 1er juill. 2017) (L. no 2005-47 du 26 janv. 2005, art. 9-VI, en vigueur le 1er avr. 2005) « ou aux juridictions de proximité », les fonctions du ministère public sont remplies (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 73) « par le directeur régional de l'administration chargée des forêts ou par le fonctionnaire qu'il désigne, sauf si le procureur de la République estime opportun d'occuper ces fonctions. » — V. TOM : 810 s. [image: ] et 848 [image: ].

RÉP. PÉN. vo Forêts, par LAGARDE.




Art. 46 (L. no 72-1226 du 29 déc. 1972) « En cas d'empêchement du commissaire de police, le procureur général désigne, pour une année entière, un ou plusieurs remplaçants qu'il choisit parmi les commissaires et les (L. no 96-647 du 22 juill. 1996) « commandants ou capitaines de police » en résidence dans le ressort du tribunal judiciaire. » 

(Abrogé par Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 18, à compter du 1er janv. 2020) « (Ord. no 58-1296 du 23 déc. 1958) A titre exceptionnel et en cas de nécessité absolue pour la tenue de l'audience, le juge du tribunal d'instance peut appeler, pour exercer les fonctions du ministère public, le maire du lieu où siège (L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 2-XIX et 70-I, en vigueur le 1er juill. 2017) « le tribunal de police » ou un de ses adjoints. » 

Lorsqu'il résulte d'une pièce régulièrement versée au dossier de la procédure que le fonctionnaire de police mentionné au jugement du tribunal de police comme ayant occupé le siège du ministère public n'a pas été désigné par le procureur général près la cour d'appel pour exercer les fonctions du ministère public près le tribunal de police, la composition de cette juridiction est irrégulière. • Crim. 22 oct. 1987, [image: ] no 87-80.955 P.




Art. 47 S'il y a plusieurs commissaires de police au lieu où siège (L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 2-XIX et 70-I, en vigueur le 1er juill. 2017) « le tribunal de police », le procureur général désigne celui qui remplit les fonctions du ministère public. 

A compter du 1er juill. 2017, à l'art. 47 C. pr. pén., les mots : "la juridiction de proximité" ont été remplacés par les mots : "le tribunal de police" (L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 2-XIX et 70-I, mod. par L. no 2012-1441 du 24 déc. 2012, L. no 2014-1654 du 29 déc. 2014, art. 99, et L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 15). 

Il y a présomption que le commissaire de police, qui a représenté le ministère public près le tribunal de simple police, dans une ville où il existe plusieurs commissaires de police, a été régulièrement habilité par le procureur général à remplir les fonctions du ministère public, s'il n'a été soulevé à l'audience aucune contestation à ce sujet, et si le jugement ne renferme aucune énonciation d'où l'on puisse induire le contraire. • Crim. 26 juin 1919 : DP 1921. 1. 11. 




Art. 48 (L. no 72-1226 du 29 déc. 1972) S'il n'y a pas de commissaire de police au lieu où siège (L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 2-XIX et 70-I, en vigueur le 1er juill. 2017) « le tribunal de police », le procureur général désigne, pour exercer les fonctions du ministère public, un commissaire ou un (L. no 96-647 du 22 juill. 1996) « commandant ou capitaine de police » en résidence dans le ressort du tribunal judiciaire (L. no 89-461 du 6 juill. 1989) « ou, à défaut, d'un tribunal judiciaire limitrophe situé dans le même département ».

V. ndlr ss. art. 47. 

TOM : 811 [image: ].



SECTION 5 Du bureau d'ordre national automatisé des procédures judiciaires

(L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 75-I)


Art. 48-1 Le bureau d'ordre national automatisé des procédures judiciaires constitue une application automatisée, placée sous le contrôle d'un magistrat, contenant les informations nominatives relatives aux plaintes et dénonciations reçues par les procureurs de la République ou les juges d'instruction et aux suites qui leur ont été réservées, et qui est destinée à faciliter la gestion et le suivi des procédures judiciaires par les juridictions compétentes, l'information des victimes et la connaissance réciproque entre les juridictions des procédures concernant les mêmes faits ou mettant en cause les mêmes personnes, afin notamment d'éviter les doubles poursuites. 

Cette application a également pour objet l'exploitation des informations recueillies à des fins de recherches statistiques. 

Les données enregistrées dans le bureau d'ordre national automatisé portent notamment sur : 

1o Les date, lieu et qualification juridique des faits ; 

2o Lorsqu'ils sont connus, les nom, prénoms, date et lieu de naissance ou la raison sociale des personnes mises en cause et des victimes ; 

3o Les informations relatives aux décisions sur l'action publique, au déroulement de l'instruction, à la procédure de jugement et aux modalités d'exécution des peines ; 

4o Les informations relatives à la situation judiciaire, au cours de la procédure, de la personne mise en cause, poursuivie ou condamnée. 

Les informations contenues dans le bureau d'ordre national automatisé sont conservées, à compter de leur dernière mise à jour enregistrée, pendant une durée de dix ans ou, si elle est supérieure, pendant une durée égale au délai de la prescription de l'action publique ou, lorsqu'une condamnation a été prononcée, au délai de la prescription de la peine. 

Les informations relatives aux procédures suivies par chaque juridiction (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 85) « des premier et second degrés » sont enregistrées sous la responsabilité, selon les cas, du procureur de la République (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 85-I) « , du procureur général » (L. no 2007-291 du 5 mars 2007, art. 25) « ou des magistrats du siège exerçant des fonctions pénales » de la juridiction territorialement compétente, par les greffiers ou les personnes habilitées qui assistent ces magistrats. 

Ces informations sont directement accessibles, pour les nécessités liées au seul traitement des infractions ou des procédures dont ils sont saisis, par les (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 85-I) « magistrats du ministère public » (L. no 2007-291 du 5 mars 2007, art. 25) « et les magistrats du siège exerçant des fonctions pénales » de l'ensemble des juridictions ainsi que leur greffier ou les personnes habilitées qui assistent ces magistrats. (L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 2) « Elles sont également directement accessibles aux agents de greffe du service d'accueil unique du justiciable prévu à l'article L. 123-3 du code de l'organisation judiciaire, pour les seuls besoins de fonctionnement de ce service, sous réserve que ces agents aient été habilités à cette fin dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. » 

Elles sont également directement accessibles aux procureurs de la République (L. no 2007-291 du 5 mars 2007, art. 25) « et aux magistrats du siège exerçant des fonctions pénales » des juridictions mentionnées aux articles 704, 706-2, 706-17, 706-75, 706-107 et 706-108 (L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 2) « du présent code » pour le traitement de l'ensemble des procédures susceptibles de relever de leur compétence territoriale élargie. 

Elles sont de même directement accessibles aux procureurs généraux (Abrogé par L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 85-I) « pour le traitement des procédures dont sont saisies les cours d'appel et » pour l'application des dispositions des articles 35 et 37. 

(L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 85) « Elles sont en outre directement accessibles, pour l'exercice de leur mission, aux magistrats chargés par une disposition législative ou réglementaire du contrôle des fichiers de police judiciaire, du fichier national automatisé des empreintes génétiques et du fichier automatisé des empreintes digitales, ainsi qu'aux personnes habilitées qui les assistent. » 

Sauf lorsqu'il s'agit de données non nominatives exploitées à des fins statistiques (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 85-I) « , d'informations relevant de l'article 11-1 ou de données nominatives exploitées à des fins statistiques par des services de la statistique publique dépendant du ministère de la justice », les informations figurant dans le bureau d'ordre national automatisé ne sont accessibles qu'aux autorités judiciaires. Lorsqu'elles concernent une enquête ou une instruction en cours, les dispositions de l'article 11 sont applicables. 

Un décret en Conseil d'État, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, détermine les modalités d'application du présent article et précise notamment les conditions dans lesquelles les personnes intéressées peuvent exercer leur droit d'accès. — V. art. R. 15-33-66-7 s. [image: ] 

V. art. R. 40-38-1 s. [image: ] 





  
    CHAPITRE III DU JUGE D'INSTRUCTION

RÉP. PÉN. vo Juge d'instruction, par BELFANTI.

BIBL. GÉN. ▶ CHAMBON, JCP 1959. I. 1531 bis. – DORWLING-CARTER, JCP 1990. I. 3458. – PRADEL, D. 1990. Chron. 301 [image: ]. – PRADEL, D. 2009. 438 [image: ] (tous les péchés du juge d'instruction méritent-ils sa mise à mort ?). – GIUDICELLI, AJ pénal 2009. 68 [image: ] (le juge d'instruction évoluera ou disparaîtra). 


Art. 49 Le juge d'instruction est chargé de procéder aux informations, ainsi qu'il est dit au chapitre I du titre III.

Il ne peut, à peine de nullité, participer au jugement des affaires pénales dont il a connu en sa qualité de juge d'instruction.

(Ord. no 2006-673 du 8 juin 2006, art. 8) « Le juge d'instruction exerce ses fonctions au siège du tribunal judiciaire auquel il appartient. » 

BIBL. ▶ BESANÇON, AJ pénal 2021. 355 [image: ] (incompatibilités fonctionnelles). – CHAMBON, JCP 1956. I. 1279. – KOERING-JOULIN, Justices 1998, no 10, p. 1 (impartialité du juge). – LESCLOUS et MARSAT, Dr. pénal 1995. Chron. 57. – REBUT, RSC 1998. 449 [image: ]. 

1. Principe de la séparation des fonctions de justice. Sur ce point, V. ss. art. préliminaire [image: ].

2. Domaine de l'art. 49, al. 2. La disposition de l'art. 49, al. 2, empruntée aux art. 1er et 12 de la loi du 8 déc. 1897, vise uniquement le magistrat qui a rempli les fonctions de juge d'instruction, à l'exclusion du membre du tribunal ou de la cour que l'une ou l'autre de ces juridictions a chargé de procéder à un supplément d'information, et qui demeure capable de concourir à la décision au fond. • Crim. 27 janv. 1899 : DP 1899. 1. 240 • 26 avr. 1900 : Bull. crim. no 158 • 27 juill. 1907 : DP 1911. 1. 153. 

3. L'art. 49, al. 2, est d'interprétation stricte. • Crim. 19 janv. 1983, [image: ] no 82-92.535 P : D. 1983. IR 195 ; RSC 1983. 686, obs. J. Robert • 13 nov. 1991, [image: ] no 91-84.816 P. [image: ] Il ne saurait être étendu au cas où un juge qui a concouru à un jugement, procède par la suite à des actes d'instruction dans une information concernant le même inculpé, alors au surplus qu'il s'agit d'affaires distinctes et indépendantes. • Crim. 17 déc. 1957 : Bull. crim. no 846 • 2 oct. 1980, [image: ] no 80-90.268 P : D. 1982. 167, note Jeandidier ; RSC 1982. 141, obs. J. Robert. [image: ] ... Ni au magistrat qui avait instruit l'affaire et assisté au prononcé de la décision dès lors qu'il n'a participé ni aux débats ni au délibéré. • Crim. 20 juin 1996, [image: ] no 95-82.078 P. [image: ] ... Ni au conseiller qui a concouru à l'arrêt de la chambre d'accusation rejetant une requête en annulation de pièces de l'information et qui fait ensuite partie de la chambre des appels correctionnels saisie de l'affaire. • Crim. 9 nov. 1995, [image: ] no 94-84.204 P. [image: ] ... Ni au magistrat qui a participé à un arrêt de la chambre d'accusation qui, dans la même procédure, a confirmé une ordonnance du juge d'instruction ayant rejeté une demande d'actes, dès lors que cette décision n'a pas porté sur la valeur des charges. • Crim. 19 févr. 1998, [image: ] no 96-83.423 P : RSC 1998. 581, obs. Dintilhac [image: ]. [image: ] L'art. 49, al. 2, est d'interprétation stricte et son application ne saurait être étendue au cas où le magistrat ayant la charge d'instruire une plainte avec constitution de partie civile déposée par le prévenu, a concouru au jugement des infractions reprochées à celui-ci, alors au surplus qu'il s'agit d'affaires distinctes et indépendantes. • Crim. 17 déc. 2002, [image: ] no no 02-81.586 P. 

4. Limites du principe de la séparation des fonctions de justice. Différentes fonctions pénales. Le juge d'instruction qui a informé sur des infractions commises par des personnes faisant ensuite l'objet de nouvelles poursuites peut, sans violer l'art. 1er de la loi du 8 déc. 1897 (art. 49, al. 2), concourir au jugement d'infractions nouvelles, mais distinctes, commises par ces mêmes personnes. • Crim. 24 avr. 1909 : Bull. crim. no 229. 

5. Le jugement qui a prononcé une mesure de suspension provisoire à l'encontre d'un huissier de justice et nommé un administrateur n'étant pas un jugement pénal, puisqu'il a été prononcé en matière disciplinaire par une juridiction civile, aucune disposition légale n'interdit la présence du juge d'instruction dans cette juridiction. • Limoges, 24 sept. 1987 : Gaz. Pal. 1987. 2. 791, note X. 

6. La connaissance qu'un magistrat a eue, en qualité de juge d'instruction, d'une procédure terminée par une condamnation assortie du sursis ne met pas obstacle à ce que ce même magistrat participe ultérieurement au jugement de la requête en dispense de révocation de sursis présentée par le condamné en application de l'art. 735. • Crim. 19 janv. 1983 : [image: ] préc. note 3 [image: ]. 

7. L'accusé ne peut se faire grief de ce qu'un magistrat qui a instruit son affaire en qualité de juge d'instruction ait occupé ensuite le siège du ministère public devant la cour criminelle en qualité de substitut du procureur général. • Crim. 2 août 1901 : Bull. crim. no 221 • 28 nov. 1945 : Bull. crim. no 123. [image: ] Adde : • Crim. 3 nov. 1992 : [image: ] Dr. pénal 1993. 99, obs. Maron. 

8. Un des magistrats composant la chambre de l'instruction peut statuer sur une demande d'annulation de pièces alors qu'il a précédemment rendu, dans la même procédure une ordonnance rejetant une demande de mise en liberté, en qualité de juge des libertés et de la détention ; il s'agit de deux instances distinctes, dont ni l'une ni l'autre n'implique qu'il soit prononcé sur la culpabilité. • Crim. 27 oct. 2004, [image: ] no 04-85.182 P : D. 2004. IR 3194 [image: ] ; ibid. 2005. Pan. 684, obs. Pradel [image: ]. 

9. Audition du juge d'instruction lors d'un procès. Aucune disposition de loi ne s'oppose à ce que soit reçu devant la cour d'assises le témoignage du juge qui a instruit le procès. Le juge d'instruction ne saurait être considéré comme ayant concouru au jugement d'une affaire par cela seul qu'il a été entendu en qualité de témoin au cours des débats. • Crim. 6 févr. 1957 : Bull. crim. no 121. 

10. Limites du principe de la séparation des fonctions de justice. Fonctions pénales et fonctions civiles. Aucune disposition légale n'interdit à un juge ayant rendu une décision civile concernant la garde d'un mineur de faire ensuite partie de la juridiction correctionnelle qui sanctionne l'infraction constituée par l'inobservation des dispositions prévues par ladite décision. • Crim. 19 avr. 1983, [image: ] no 80-93.436 P. [image: ] Il en va de même pour le magistrat qui a précédemment statué en qualité de juge des référés dans le litige opposant le prévenu aux parties civiles. • Crim. 16 juin 1988, [image: ] no 87-82.682 P. [image: ] ... Pour le magistrat qui a fait partie de la formation de jugement ayant prononcé le divorce de l'accusé à ses torts exclusifs. • Crim. 24 nov. 1993 : [image: ] JCP 1994. IV. 722. [image: ] Adde : • Crim. 30 nov. 1994, [image: ] no 94-82.201 P. 

11. Impartialité du juge d'instruction. C'est à tort qu'une chambre de l'instruction a rejeté une requête en annulation évoquant un défaut de garantie objective d'impartialité du juge d'instruction en se fondant sur l'art. 6, § 1, Conv. EDH alors que l'exigence d'impartialité s'impose aux juridictions d'instruction à l'encontre desquelles un tel grief peut être invoqué indépendamment de la mise en œuvre des procédures de récusation ou de renvoi. • Crim. 23 mars 2004, [image: ] no 03-87.854 P : RSC 2004. 668, note Giudicelli [image: ]. [image: ] L'exigence d'impartialité s'impose aux juridictions d'instruction à l'encontre desquelles le grief peut être invoqué indépendamment de la mise en œuvre des procédures de récusation ou de renvoi. • Crim. 20 févr. 2008, [image: ] no 02-82.676 P : Dr. pénal 2009. Chron. 1, obs. Guérin. [image: ] Le seul fait que le juge chargé d'instruire une procédure, relative à des faits distincts, ait effectué des actes de poursuite dans une procédure antérieure, visant les mêmes personnes, pour des infractions similaires, n'est pas de nature à faire naître un doute objectivement justifié sur l'impartialité du magistrat concerné. • Même arrêt. 




Art. 50 (L. no 87-1062 du 30 déc. 1987) « Le juge d'instruction, choisi parmi les juges du tribunal, est nommé » (Ord. no 58-1296 du 23 déc. 1958) dans les formes prévues pour la nomination des magistrats du siège. 

Al. 2 abrogé par L. no 87-1062 du 30 déc. 1987. 

En cas de nécessité, un autre juge peut être temporairement chargé, dans les mêmes formes, des fonctions de juge d'instruction concurremment avec le magistrat désigné ainsi qu'il est dit au premier alinéa. 

Si le premier président délègue un juge au tribunal, il peut aussi, dans les mêmes conditions, charger temporairement celui-ci de l'instruction par voie d'ordonnance. 

Si le juge d'instruction est absent, malade ou autrement empêché, le tribunal judiciaire désigne l'un des juges de ce tribunal pour le remplacer. 

1. Nomination irrégulière du juge d'instruction. Le magistrat irrégulièrement nommé aux fonctions qu'il occupe doit être regardé comme légalement investi desdites fonctions tant que sa nomination n'est pas annulée. • Crim. 31 mars 1993, [image: ] no 93-80.126 P : Gaz. Pal. 1993. 2. 446. 

2. Absence de désignation du juge. L'absence de désignation par le président du TGI du juge qui doit être chargé d'une information constitue une nullité substantielle d'ordre public n'affectant pas la compétence et ne pouvant pas être invoquée pour la première fois devant la Cour de cassation. • Crim. 18 mai 1983, [image: ] no 82-93.410 P : D. 1984. 188, note Jeandidier.

3. Délégation. Si le premier président est amené, en cas d'empêchement du titulaire, à déléguer un juge auprès d'un autre tribunal et à le charger temporairement de l'instruction par voie d'ordonnance, ce magistrat doit être désigné par le président du tribunal pour chaque information dont il est chargé. Il doit en être de même si le premier président prend, pour le même magistrat, des délégations successives, dans l'hypothèse où de telles délégations sont conformes aux prescriptions de l'art. R. 213-27 COJ ou dans l'hypothèse de changement de juge d'instruction ou le cours de l'information. • Crim. 10 mai 1983, [image: ] no 81-91.572 P.

4. Remplacement. Touchant à l'organisation et à la composition des juridictions, les règles relatives au remplacement d'un juge d'instruction sont d'ordre public. • Crim. 24 janv. 1985, [image: ] no 84-93.030 P. [image: ] L'art. 50, al. 5, comme précédemment l'art. 58 C. instr. crim., est applicable dans les villes où il y a plusieurs juges d'instruction. • Crim. 12 déc. 1925 : Bull. crim. no 344. 

5. Empêchement. Lorsqu'un juge du tribunal remplace un juge d'instruction empêché, il y a présomption, en l'absence de contestation devant la chambre d'accusation sur la régularité de sa désignation, que cette dernière a été régulièrement faite. • Crim. 4 déc. 1990, [image: ] no 90-85.837 P. [image: ] Si l'art. 50, dernier al., donne compétence au TGI, lorsque le juge d'instruction est empêché, pour désigner celui des juges qui le remplacera, il appartient au président, en cas d'urgence et d'impossibilité de réunir l'assemblée générale des magistrats du siège, de procéder à ce remplacement ou d'accomplir lui-même les actes d'instruction utiles. • Crim. 18 avr. 1991, [image: ] no 91-80.238 P : Gaz. Pal. 1991. 1. 478 • 14 févr. 2001, [image: ] no 00-86.724 P. [image: ] … Mais une ordonnance du président du tribunal de grande instance ne peut se substituer à une désignation de l'assemblée générale pour procéder à la désignation du magistrat du siège chargé de remplacer l'unique juge d'instruction d'un tribunal. • Crim. 11 sept. 2019, [image: ] no 19-83.878 P : JCP 2019, no 1012 ; RSC 2019. 847, note Valat [image: ] ; Dr. pénal 2019, no 190, note Haas et Maron. 

6. Si le dernier alinéa de l'art. 50 confère au TGI, en cas d'empêchement du juge d'instruction, le pouvoir de désigner l'un des juges de ce tribunal pour le remplacer, la faculté ainsi conférée d'investir un juge des fonctions de l'instruction n'apporte pas d'exception aux dispositions des art. 83 et 84 relatives à la désignation, dans chaque information, du magistrat instructeur. • Crim. 17 avr. 1980, [image: ] no 79-94.128 P : JCP 1981. II. 19632, note Jeandidier • 20 nov. 1984, [image: ] no 84-94.270 P : JCP 1986. II. 20546, note Chambon. [image: ] ... Et il n'est exigé ni la présence, ni l'avis du ministère public. • Crim. 5 janv. 1989, [image: ] no 88-86.198 P. [image: ] Aucune disposition légale n'interdit, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, d'anticiper la désignation d'un ou plusieurs magistrats afin de permettre, conformément aux dispositions de l'art. 50, al. 4, dans le seul cas d'empêchement du titulaire, son remplacement par un magistrat disponible dont la nomination présente, en raison de son processus de désignation par l'assemblée générale du tribunal judiciaire, toute garantie d'impartialité, sans que, par ailleurs, la désignation de plusieurs remplaçants potentiels puisse avoir pour effet de créer temporairement un second juge d'instruction. • Crim. 2 mars 2021, [image: ] no 20-84.004 P : D. actu. 9 mars 2021, obs. Fucini. [image: ] ... En revanche, l'assemblée générale des magistrats ne peut adopter une ordonnance attribuant le service de l'instruction à deux juges d'instruction, nommément désignés, et, le cas échéant, en cas de nécessité, à tout autre magistrat du siège, car en permettant par avance et de manière indifférenciée à l'ensemble des magistrats du siège de la juridiction de remplacer les juges d'instruction empêchés, elle ne procède pas à la désignation nominative exigée par l'art. 50, al. 4. • Crim. 20 sept. 2022, [image: ] no 22-84.038 B : D. actu. 7 oct. 2022, obs. Delacoure. 

7. Nouvelles fonctions. Lorsqu'un juge d'instruction, appelé à de nouvelles fonctions au sein de la juridiction à laquelle il appartient, est chargé par l'assemblée du tribunal de continuer ses fonctions à l'instruction, une nouvelle désignation par le président n'est pas nécessaire pour qu'il poursuive une information dès lors qu'il n'a jamais cessé d'instruire cette procédure. • Crim. 20 nov. 1990, [image: ] no 90-84.121 P. 

8. Il se déduit de l'application combinée des art. 84, al. 3 et 4, et 50 que le président du tribunal de grande instance n'est compétent pour accomplir un acte d'instruction utile ou rendre une ordonnance, lorsque le juge d'instruction saisi du dossier est empêché, que si, d'une part, il n'a pu désigner un autre juge d'instruction pour le remplacer, et si, d'autre part, un autre juge n'a pas été désigné en application des dispositions de l'art. 50, et si, enfin, l'urgence et l'impossibilité de réunir l'assemblée générale des magistrats du tribunal ont été constatées. Ne justifie pas sa décision et encourt la censure en application de ces textes la chambre de l'instruction saisie de l'appel d'une ordonnance de mise en accusation rendue par le président du tribunal en l'absence du juge d'instruction empêché, qui, sans rechercher si les conditions précitées étaient réunies, écarte l'exception de nullité soulevée par le mis en examen en énonçant que le président s'est lui-même désigné et que cette désignation constitue, aux termes de l'art. 83, dernier al., un acte d'administration. • Crim. 18 mars 2009, [image: ] no 08-88.486 P : D. 2009. AJ 1144, note Girault [image: ] ; AJ pénal 2009. 270, obs. Ascensi [image: ] ; Dr. pénal 2010. Chron. 1, obs. Guérin. [image: ] Il se déduit des art. 50, al. 4, et 84, al. 3 et 4, tels qu'interprétés de manière constante par la chambre criminelle (Crim., 18 avr. 1991, no 91-80.238 ; 14 févr. 2001, no 00-86.724, no 00-86.725 ; 18 mars 2009, no 08-88.486), que le président du tribunal de grande instance n'est compétent, lorsque le juge d'instruction saisi du dossier est empêché, pour désigner celui des juges du tribunal qui le remplacera que si, d'abord, il n'a pu désigner un autre juge d'instruction pour le remplacer, si, ensuite, un autre juge d'instruction n'a pas été désigné en application des dispositions de l'art. 50 susvisé, et si, enfin, l'urgence et l'impossibilité de réunir l'assemblée générale des magistrats du tribunal ont été constatées. • Crim. 15 nov. 2016, [image: ] no 16-82.709 P. 




Art. 51 Le juge d'instruction ne peut informer qu'après avoir été saisi par un réquisitoire du procureur de la République ou par une plainte avec constitution de partie civile, dans les conditions prévues aux articles 80 et 86.

En cas de crimes ou délits flagrants, il exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par l'article 72.

Le juge d'instruction a, dans l'exercice de ses fonctions, le droit de requérir directement la force publique.

Ecqc les réquisitoires d'information pour la poursuite des délits et contraventions commis par la voie de presse ou par tout autre moyen de publication, V. L. 29 juill. 1881, art. 50, C. pén., App., vo Presse. 

RÉP. PÉN. vo Instruction préparatoire, par GUÉRY.

BIBL. ▶ Portée du réquisitoire nominatif : MICHAUD, RSC 1972. 180. 

1. Saisine du juge d'instruction. L'action publique est valablement mise en mouvement par le réquisitoire introductif du procureur de la République alors même que la constitution de partie civile aurait été déclarée irrecevable. • Crim. 21 févr. 1968 : D. 1968. 691, note Pradel ; Gaz. Pal. 1968. 1. 311, note Doucet. [image: ] Il n'en serait autrement que si cette mise en mouvement de l'action publique était subordonnée au dépôt d'une plainte préalable. • Crim. 8 nov. 1983, [image: ] no 83-92.677 P.

2. Validité formelle du réquisitoire. Aucune disposition de loi n'interdit, dans les réquisitoires d'information décernés par le procureur de la République pour saisir le juge d'instruction, l'usage de formules imprimées. • Crim. 12 févr. 1927 : Bull. crim. no 54 ; DH 1927. 209. [image: ] La signature du procureur de la République confère l'authenticité à toutes les énonciations manuscrites ou imprimées du réquisitoire, notamment à une énonciation imprimée concernant la nature de l'inculpation. • Même arrêt. 

3. La date du réquisitoire introductif est une mention substantielle de cet acte qui seule permet à la Cour de cassation de vérifier si les actes accomplis par le juge d'instruction l'ont été postérieurement à la délivrance du réquisitoire introductif. • Crim. 23 avr. 1971, [image: ] no 70-92.577 P : Gaz. Pal. 1971. 2. 415. 

4. Un réquisitoire introductif non signé ne saisit pas le juge d'instruction. La nullité de cet acte substantiel entraîne celle de tous les actes qui ont suivi. • Crim. 4 déc. 1952 : JCP 1953. II. 7625, note Chambon • 17 févr. 1987, [image: ] no 86-96.298 P.

5. Le visa, dans le réquisitoire introductif, des pièces qui y sont jointes, équivaut à une analyse desdites pièces, et, en conséquence, celles-ci déterminent, par les indications qu'elles contiennent, l'objet exact et l'étendue de la saisine du juge d'instruction. • Crim. 11 juill. 1972, [image: ] no 72-90.719 P • 2 juin 1992, [image: ] no 91-85.097 P : Gaz. Pal. 1992. 2. 478. 

6. Lorsqu'un réquisitoire satisfait en la forme aux conditions essentielles de son existence légale, la chambre d'accusation, par une analyse souveraine des pièces qui y sont annexées est justifiée à refuser d'annuler ce réquisitoire. • Crim. 5 déc. 2001, [image: ] no 00-86.490.

7. Recours à la force publique. Lorsqu'il a saisi le JLD en vue du placement en détention provisoire d'un mis en examen s'étant présenté libre à son cabinet, le juge d'instruction peut, sur le fondement de l'art. 51, al. 3, requérir directement la force publique pour le faire conduire devant ce magistrat. Doit, dès lors, être approuvée la chambre de l'instruction qui écarte l'argumentation du mis en examen tenant à l'irrégularité de sa présentation sous la contrainte au JLD. • Crim. 3 mai 2011, [image: ] no 11-80.889 P. [image: ] Le juge d'instruction détient, en exécution de l'art. 51, al. 3, le pouvoir de requérir l'extraction, par la force publique, d'une personne incarcérée, aux fins de mise en examen dans les conditions prévues à l'art. 116, sans que la délivrance d'un mandat ne soit légalement imposée. • Crim. 13 déc. 2016, [image: ] no 16-84.060 P : D. actu. 31 janv. 2017, obs. Aubert ; AJ pénal 2017. 138, obs. Gallois [image: ].




Art. 52 Sont compétents le juge d'instruction du lieu de l'infraction, celui de la résidence de l'une des personnes soupçonnées d'avoir participé à l'infraction, celui du lieu d'arrestation d'une de ces personnes, même lorsque cette arrestation a été opérée pour une autre cause (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 111-II) « et celui du lieu de détention d'une de ces personnes, même lorsque cette détention est effectuée pour une autre cause ». (L. no 2016-731 du 3 juin 2016, art. 28) « Pour les infractions mentionnées à l'article 113-2-1 du code pénal, est également compétent le juge d'instruction, selon le cas, du lieu de résidence ou du siège des personnes physiques ou morales mentionnées au même article 113-2-1. » — C. pr. pén. 203, 663, 689 s. 

Concernant les différentes hypothèses de compétences concurrentes, V. art. 15-3-3 [image: ] (harcèlement sexuel), 704 s. (infractions en matière économique et financière), 706-2 s. (infractions en matière de santé publique), 706-2-3 (infractions en matière d'atteintes à l'environnement), 706-16 s. (infractions en matière de terrorisme), 706-106-1 s. (crimes sériels ou non élucidés), 706-72 s. (atteintes aux systèmes de traitement automatisés de données), 706-75 s. (criminalité organisée), 706-107 s. (pollution des eaux maritimes par rejets des navires), 706-168 s. (prolifération d'armes de destruction massive et de leurs vecteurs) et 706-176 s. (accidents collectifs).

V. art. L. 163-2 [image: ] et L. 163-7 [image: ] C. mon. fin. (compétence territoriale en matière d'infractions à la législation sur le chèque), ss. art. 382.

V. L. no 72-1138 du 22 déc. 1972 [image: ] relative à la compétence territoriale du ministère public et des juridictions répressives sur certains aérodromes, ss. art. 382. 

1. Principe. Toute personne qui se prétend lésée par un crime ou un délit peut, en portant plainte, se constituer partie civile devant le juge d'instruction compétent, notamment celui du lieu de l'infraction ou celui de la résidence de l'une des personnes soupçonnées d'avoir participé à l'infraction, les juridictions d'instruction ne pouvant écarter leur compétence sans investigations préalables. • Crim. 19 mai 1987 : [image: ] D. 1987. 579, note Le Calvez. [image: ] Lorsque le délit, objet de la poursuite, se compose d'un ensemble de faits qu'il s'agit de constater et d'apprécier au point de vue de leur qualification légale, le juge du lieu où une partie de ces faits s'est accomplie est compétent pour connaître du délit lui-même. • Crim. 9 mai 1914 : DP 1919. 1. 82. 

2. Compétence en fonction des éléments constitutifs de l'infraction. La remise des fonds, objet d'une escroquerie, pouvant avoir lieu entre les mains d'un mandataire de l'auteur du délit, le tribunal du lieu où le délit d'escroquerie a été consommé par la remise des fonds audit mandataire est compétent pour en connaître. • Crim. 8 juill. 1932 : DH 1932. 558. [image: ] Est compétent territorialement le juge d'instruction dans le ressort duquel a été accompli un acte caractérisant l'un des éléments des manœuvres frauduleuses retenues en matière d'escroquerie. • Crim. 11 févr. 1992, [image: ] no 91-86.066 P. 

3. Incompétence. Justifie sa décision la chambre d'accusation qui, pour confirmer l'ordonnance d'incompétence territoriale rendue par un juge d'instruction, énonce que le lieu du détournement de chèques, qui est celui où la personne mise en examen les a encaissés, est situé hors du territoire de ce magistrat. • Crim. 13 oct. 1999, [image: ] no 98-86.165 P. [image: ] En revanche méconnaît les art. 52 et 85 la chambre de l'instruction qui, pour confirmer l'ordonnance d'incompétence du juge d'instruction, se borne à énoncer que, selon la partie civile, l'association désignée comme complice d'un abus de confiance, si elle est domiciliée dans le ressort de la juridiction saisie, n'a jamais perçu de fonds, sans vérifier si l'association n'avait pas facilité la préparation de l'infraction alléguée ou donné des instructions pour la commettre. • Crim. 21 févr. 2006, [image: ] no 05.82.993 P. 

4. Compétence en fonction de la résidence du prévenu. La résidence attributive de compétence est celle du prévenu lors de la plainte ou de la poursuite. • Crim. 21 sept. 1911 : DP 1912. 1. 365. [image: ] ... Serait-elle contestée ultérieurement par celui-ci. • Crim. 17 déc. 1991, [image: ] no 91-85.583 P • Saint-Denis de la Réunion, 20 avr. 1993 : JCP 1994. II. 22228, note Jeandidier. 

5. Connexité. Le lien de connexité constitue un titre de compétence qui ne saurait être contesté alors même que certains des faits ayant servi de support à cette connexité ont fait l'objet d'une décision de non-lieu. • Crim. 20 oct. 1981, [image: ] no 81-90.627 P.

6. Absence de dérogation concernant les crimes contre l'humanité. La circonstance que l'infraction reprochée entrerait dans la catégorie des crimes contre l'humanité, lesquels sont des crimes de droit commun commis dans certaines circonstances et pour certains motifs, n'est pas de nature à entraîner une dérogation aux règles de compétence posées par le code de procédure pénale. • Crim. 14 nov. 1991, [image: ] no 91-82.246 P : Gaz. Pal. 1992. 1. 106. [image: ] V. également : • Crim. 31 janv. 1991, [image: ] no 90-87.177 P : D. 1991. 259, note Braunschweig [image: ]. – V. néanmoins art. 689-11 [image: ]. 

7. Caractère manifeste de l'incompétence. Justifie sa décision de refus d'annulation du réquisitoire aux fins d'informer et de la procédure subséquente la chambre de l'instruction qui, pour écarter l'argumentation du requérant prise de l'incompétence territoriale de la juridiction, retient que la saisine du juge d'instruction porte pour l'essentiel sur la confection et l'utilisation, en un lieu restant à déterminer, d'un faux rapport d'expertise qui a été diffusé par la voie électronique, dans des conditions qu'il appartient à l'information de déterminer. En effet, seuls peuvent être annulés les actes accomplis par un juge manifestement incompétent. • Crim. 15 janv. 2008, [image: ] no 07-86.944 P : D. 2008. AJ 419, note Léna [image: ] ; ibid. Pan. 2561, note d'Avout [image: ] ; ibid. 2009. Pan. 133, obs. Garé [image: ] ; RSC 2008. 358, obs. Finielz [image: ] ; AJ pénal 2008. 192, note Royer [image: ] ; Dr. pénal 2009. Chron. 1, obs. Guérin. 




Art. 52-1 (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 95-II-2o et 109-XXIII, en vigueur le 1er janv. 2020) « Il y a un ou plusieurs juges d'instruction dans chaque département. 

« Lorsqu'il existe plusieurs tribunaux judiciaires dans un département, un décret peut fixer la liste des tribunaux dans lesquels il n'y a pas de juge d'instruction. Ce décret précise quel est le tribunal judiciaire dont le ou les juges d'instruction sont compétents pour connaître des informations concernant des infractions relevant, en application de l'article 43, de la compétence du procureur de la République du tribunal dans lequel il n'y a pas de juge d'instruction. » 

(L. no 2007-291 du 5 mars 2007, art. 6-I) Dans certains tribunaux judiciaires, les juges d'instruction sont regroupés au sein d'un pôle de l'instruction. 

(L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 7) « Les juges d'instruction composant un pôle de l'instruction sont seuls compétents pour connaître des informations donnant lieu à une cosaisine dans les conditions prévues aux articles 83-1 et 83-2.

« Ils sont également seuls compétents pour connaître des informations en matière de crime et le demeurent en cas de requalification des faits au cours de l'information ou lors du règlement de celle-ci. Toutefois, s'il s'agit d'un crime puni de quinze ans ou de vingt ans de réclusion criminelle, lorsqu'il n'est pas commis en état de récidive légale et si le procureur de la République considère qu'il résulte des circonstances de l'espèce et de son absence de complexité que le recours à la cosaisine, même en cours d'instruction, paraît peu probable, il peut requérir l'ouverture de l'information auprès du juge d'instruction du tribunal judiciaire dans lequel il n'y a pas de pôle de l'instruction. » 

La liste des tribunaux dans lesquels existe un pôle de l'instruction et la compétence territoriale des juges d'instruction qui le composent sont déterminées par décret. Cette compétence peut recouvrir le ressort de plusieurs tribunaux judiciaires. Un ou plusieurs juges d'instruction peuvent être chargés, en tenant compte s'il y a lieu des spécialisations prévues par les articles 704, 706-2, 706-17, 706-75-1 [nouvelle rédaction issue de la L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 3-I-2o et II, en vigueur le 5 janv. 2026 : « 706-78-1 »] et 706-107, de coordonner l'activité des juges d'instruction au sein du pôle, dans des conditions fixées par décret. — V. art. D. 15-4-4 [image: ] inséré par Décr. no 2008-54 du 16 janv. 2008. 

Il ne saurait se déduire de l'art. 694-3, dont il résulte que les commissions rogatoires internationales adressées à la France sont exécutées selon les règles prévues par le C. pr. pén., que sont applicables à l'exécution des actes délégués celles édictées par l'art. 52-1, relatives à la compétence exclusive du pôle de l'instruction en matière de crime, qui ne concernent que la désignation du magistrat en charge d'une information (validité de l'exécution d'une commission rogatoire internationale relative à un crime par un juge d'instruction n'appartenant pas à un pôle). • Crim. 12 mars 2014 : [image: ] D. actu. 2 avr. 2014, obs. Winckelmuller ; D. 2014. 727 [image: ] ; AJ pénal 2014. 363, obs. Ascensi [image: ]. 
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